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EXTRAIT DE DELIBERATIONS DE LA C.C.I. DE LA DRÔME 
 

 
DATE 

ASSEMBLEE GENERALE 
 

 
OBJET 

 

 
23 novembre 2020 

 

 
Après avoir lu le projet de compte-rendu de l’Assemblée Générale du 21 septembre 2020, et après en avoir délibéré, 
les Membres Elus présents, à l’unanimité, l’approuvent. 
 

 
23 novembre 2020 

 

 
Après avoir entendu le rapport du Président GUIBERT et celui de la Commission des Finances et après en avoir 
délibéré, les Membres Elus présents, à l’unanimité, approuvent le budget rectificatif 2020 d’un montant de 
15 034 731 € qui sera soumis à l’Autorité de Tutelle de la C.C.I. de la Drôme. 
 

 
23 novembre 2020 

 

 
Après avoir entendu le rapport du Président GUIBERT et celui de la Commission des Finances et après en avoir 
délibéré, les Membres Elus présents, à l’unanimité, approuvent le budget rectificatif 2020 du C.F.A. d’un montant 
de 1 598 828 € qui sera soumis à l’Autorité de Tutelle de la C.C.I. de la Drôme. 
 

 
23 novembre 2020 

 

 
Après avoir entendu le rapport du Président GUIBERT et celui de la Commission des Finances et après en avoir 
délibéré, les Membres Elus présents, à l’unanimité, approuvent le budget primitif 2021 d’un montant de 15 125 646 € 
qui sera soumis à l’Autorité de Tutelle de la C.C.I. de la Drôme. 
 

 
23 novembre 2020 

 

 
Après avoir entendu le rapport du Président GUIBERT et celui de la Commission des Finances et après en avoir 
délibéré, les Membres Elus présents, à l’unanimité, approuvent le budget primitif 2021du C.F.A. d’un montant de 
2 579 848 € qui sera soumis à l’Autorité de Tutelle de la C.C.I. de la Drôme. 
 

 
23 novembre 2020 

 

 
Après avoir entendu le rapport du Trésorier, M. BONTEMPS et après en avoir délibéré, les Membres Elus présents, 
à l’unanimité, approuvent l’abandon de créances irrécouvrables présentées au vote. 
 



 
23 novembre 2020 

 

 
Après avoir entendu le rapport du Président GUIBERT sur l’historique du dossier et après en avoir délibéré, les 
Membres Elus présents, à l’unanimité, sont favorables à la cession de la parcelle de terrain du C.F.P.F. parcelle 
N°022 de 1 202 m² pour l’€uro symbolique à Montélimar Habitat Agglomération. 
 

 
23 novembre 2020 

 

 
Après avoir entendu le rapport du Président GUIBERT et après en avoir délibéré, les Membres Elus présents, à 
l’unanimité, approuvent le renouvellement de la convention avec Europe Direct Drôme-Ardèche, portée par la 
Maison de l’Europe Drôme-Ardèche et la Maison des Européens – Lyon, la convention avec la C.C.I. Nord-Isère pour 
le développement de la plateforme « Enbasdansmarue » sur le territoire de la Drôme et autorisent le Président à 
les signer. 
 

 
23 novembre 2020 

 

 
Après avoir entendu le rapport du Président de la Commission Consultative des Marchés, M. DURAND et après en 
avoir délibéré, les Membres Elus présents, à l’unanimité, les Membres Elus présents, à l’unanimité, approuvent la 
liste des marchés et accords-cadres à lancer pour 2021, autorisent le Président à les lancer et à prendre toute 
décision les concernant, à adhérer, si besoin, aux marchés mutualisés de la CCIR et à signer les fiches 
d’engagement. 
 

 
23 novembre 2020 

 

 
Après avoir entendu le rapport du Trésorier, M. BONTEMPS et après en avoir délibéré, les Membres Elus présents, 
à l’unanimité, approuvent les tarifs des prestations de la C.C.I. pour 2021. 
 

 
23 novembre 2020 

 

 
Après avoir entendu le rapport du Président GUIBERT et après en avoir délibéré, les Membres Elus présents, à 
l’unanimité, sont favorables à l’octroi d’une subvention de 3 000 € pour l’opération les Entrepreneuriales 2021. 
 

 
23 novembre 2020 

 

 
Après avoir entendu le rapport du Président GUIBERT et après en avoir délibéré, les Membres Elus présents, à 
l’unanimité, désignent Conseillers Techniques, Mme Sylvie BASSAGET, Directrice Départementale Adjointe 
(remplacement de M. TOULOUSE) et M. Aurélien DAUDÉ (remplacement de M. CARTIGNY). 
 
 

 



- Vu la loi 2002-73 du 17 janvier 2002 de modernisation sociale ;
- Vu le décret n°2006-583 du 23 mai 2006 modifié par le décret 2009-145 du 10 février 2009 ;
- Vu le décret n° 2020-671 du 3 juin 2020 relatif aux modalités de délivrance du certificat d'aptitude professionnelle,
du brevet d'études professionnelles, du baccalauréat professionnel, du brevet professionnel, du brevet des métiers
d'art et de la mention complémentaire pour la session 2020 ;
- Vu l’arrêté du 3 juin 2020 adaptant en raison des circonstances exceptionnelles découlant de l’épidémie de
covid-19 le contrôle en cours de formation et le contrôle ponctuel mis en œuvre dans les épreuves d’enseignement
général et dans les épreuves d’enseignement professionnel ainsi que les conditions pour se présenter aux
épreuves des examens conduisant à l’obtention du certificat d’aptitude professionnelle, du brevet d’études
professionnelles, du baccalauréat professionnel, du brevet professionnel, du brevet des métiers d’art et de la
mention complémentaire ;
- Vu la circulaire n°2019-010 du 30 janvier 2019 relative à la procédure de validation des acquis de l’expérience.

ARRETE

BROSSY THIERRY PROFESSIONNEL
. MEMBRE DE LA PROFESSION - PRIVAS

MAFOUTA-BANTSIMBA
GUY-PATRICK

ENSEIGNANT
U CHAMBERY USMB - CHAMBERY CEDEX PRESIDENT DE JURY

MICHAUD FRANCOISE ECR PROFESSEUR DE LYCEE PROF. HC        
LP PR MARC SEGUIN - ANNONAY

PASQUION SAMUEL ECR PROFESSEUR DE LYCEE PROF. C. N.     
LP PR MARC SEGUIN - ANNONAY

VICE PRESIDENT DE
JURY

Article 2 : Le jury se réunira  au LP PR MARC SEGUIN à ANNONAY le vendredi 04 décembre 2020 à 10:30.

Article 3 : La secrétaire générale de l’académie de Grenoble est chargée de l’exécution du présent arrêté.

La rectrice de l'académie

Hélène Insel

N° DECDIR/XIII/20/433 du 17 novembre 2020

Rectorat de Grenoble
Division des examens et concours

DECDIR
Réf N° DECDIR/XIII/20/433
Affaire suivie par le bureau des VAE
04 76 74 75 15/ 75 79/ 75 44
Mél : vae@ac-grenoble.fr

Article 1 : Le jury de validation des acquis de l'expérience -  spécialité BCP BIO-INDUSTRIES DE
TRANSFORMATION, est composé comme suit pour la session 2020 :

Rectorat de Grenoble
7, place Bir-Hakeim CS 81065
38021 Grenoble Cedex 1

1/1



- Vu la loi 2002-73 du 17 janvier 2002 de modernisation sociale ;
- Vu les articles 643-1 à 645-35 du Code de l'éducation ;
- Vu le décret n° 2020-684 du 5 juin 2020 relatif aux modalités de délivrance du brevet de technicien supérieur en
raison de l'épidémie de covid-19 ;
- Vu la circulaire n°2019-010 du 30 janvier 2019 relative à la procédure de validation des acquis de l’expérience.

ARRETE

AIMONE PHILIPPE
ECR PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE     
LGT PR PHILIPPINE DUCHESNE - LA TRONCHE
CEDEX

CONIGLIO STEPHANE PROFESSIONNEL
. MEMBRE DE LA PROFESSION - GRENOBLE

DANIEL SOFYA PROFESSIONNEL
. MEMBRE DE LA PROFESSION - GRENOBLE

DAUMAS PIERRE
ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     
LGT PR PHILIPPINE DUCHESNE - LA TRONCHE
CEDEX

GAZON CATHERINE PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE           
LGT MARIE CURIE - ECHIROLLES CEDEX

VICE PRESIDENT DE
COMMISSION

IDELOVICI PHILIPPE
INSPECTEUR D'ACADÉMIE - INSPECTEUR
PÉDAGOGIQUE RÉGIONAL HORS CLASSE
RECTORAT ACADEMIE DE GRENOBLE - GRENOBLE

PRESIDENT DE JURY

NICOLAS ODILE PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE           
LGT MARIE CURIE - ECHIROLLES CEDEX

VICE PRESIDENT DE
COMMISSION

PETITJEAN Lionel PROFESSIONNEL
. MEMBRE DE LA PROFESSION - GRENOBLE

N° DECDIR/XIII/20/413 du 23 novembre 2020

DECDIR
Réf N° DECDIR/XIII/20/413
Affaire suivie par le bureau des VAE
04 76 74 75 15/ 75 79/ 75 44
Mél : vae@ac-grenoble.fr

Article 1 : Le jury de validation des acquis de l'expérience -  spécialité BTS  NEGOCIATION ET
DIGITALISATION DE LA RELATION CLIENT, est composé comme suit pour la session 2020 :

Rectorat de Grenoble
7, place Bir-Hakeim CS 81065
38021 Grenoble Cedex 1

1/2



Article 2 : Le jury se réunira  au LGT MARIE CURIE à ECHIROLLES CEDEX le lundi 30 novembre 2020 à 08:30.

Article 3 : La secrétaire générale de l'académie de Grenoble est chargée de l'exécution du présent arrêté.

Pour le recteur de la région académique 
Auvergne-Rhône-Alpes et par délégation,

La rectrice de l'académie de Grenoble

Hélène Insel

2/2

Service des examens et concours DECDIR
Mél : vae@ac-grenoble.fr
Rectorat de Grenoble
7, place Bir-Hakeim CS 81065
38021 Grenoble Cedex 1



- Vu la loi 2002-73 du 17 janvier 2002 de modernisation sociale ;
-Vu l'arrêté du 1er septembre 2009 relatif au diplôme d'état de conseiller en économie sociale et familiale ;
-Vu l'arrêté du 25 juin 2020 portant adaptation des épreuves de certification des diplômes du travail social pour la
session 2020 en raison de la crise sanitaire née de l'épidémie de covid-19 ;
- Vu la circulaire n°2019-010 du 30 janvier 2019 relative à la procédure de validation des acquis de l’expérience.

ARRETE

ARPINO SABINE PROFESSIONNEL
. MEMBRE DE LA PROFESSION - GRENOBLE

HENNERON LIANE
PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      
LPO LYC METIER LOUISE MICHEL - GRENOBLE
CEDEX 2

MAILLARD CHRISTOPHE INSPECTEUR D'ACADEMIE
RECTORAT ACADEMIE DE LYON - LYON CEDEX 07 PRESIDENT DE JURY

PORRO FRANCINE
PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      
LPO LYC METIER LOUISE MICHEL - GRENOBLE
CEDEX 2

VICE PRESIDENT DE
JURY

Article 2 : Le jury se réunira  au SERV RECT CENTRE EXAMEN LE TREMBLE à GIERES le mardi 01 décembre
2020 à 09:00.

Article 3 : La secrétaire générale de l'académie de Grenoble est chargée de l'exécution du présent arrêté.

Pour le recteur de la région académique 
Auvergne-Rhône-Alpes et par délégation,

La rectrice de l'académie de Grenoble

Hélène Insel

N° DECDIR/XIII/20/412 du 23 novembre 2020

DECDIR
Réf N° DECDIR/XIII/20/412
Affaire suivie par le bureau des VAE
04 76 74 75 15/ 75 79/ 75 44
Mél : vae@ac-grenoble.fr

Article 1 : Le jury de validation des acquis de l'expérience -  spécialité DECESF  CONSEILLER EN E.S.F., est
composé comme suit pour la session 2020 :

Rectorat de Grenoble
7, place Bir-Hakeim CS 81065
38021 Grenoble Cedex 1
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- Vu la loi 2002-73 du 17 janvier 2002 de modernisation sociale ;
- Vu l'arrêté du 20 juin  2007 relatif au diplôme d'état d’éducateur spécialisé ;
-Vu l'arrêté du 25 juin 2020 portant adaptation des épreuves de certification des diplômes du travail social pour la
session 2020 en raison de la crise sanitaire née de l'épidémie de covid-19 ;
- Vu la circulaire n°2019-010 du 30 janvier 2019 relative à la procédure de validation des acquis de l’expérience.

ARRETE

ALLEYRON-BIRON LISE PROFESSIONNEL
. MEMBRE DE LA PROFESSION - CHAMBERY

BALMON VIRGIL PROFESSIONNEL
. MEMBRE DE LA PROFESSION - CHAMBERY

BARBE PASCAL PROFESSIONNEL
. MEMBRE DE LA PROFESSION - CHAMBERY

BAREL ISABELLE PROFESSIONNEL
. MEMBRE DE LA PROFESSION - GRENOBLE

VICE PRESIDENT DE
COMMISSION

BERTHET Pierre PROFESSIONNEL
. MEMBRE DE LA PROFESSION - GRENOBLE

BONNARD NELLY PROFESSIONNEL
. MEMBRE DE LA PROFESSION - GRENOBLE

BOUYERDENE JAMILA PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      
LGT DU GRANIER - LA RAVOIRE CEDEX

VICE PRESIDENT DE
COMMISSION

BRION Gérard PROFESSIONNEL
. MEMBRE DE LA PROFESSION - GRENOBLE

BRULEY Solange PROFESSIONNEL
. MEMBRE DE LA PROFESSION - VIRIGNIN

CATTIN-BERTRAND
BEATRICE

PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      
Z.REMP ZONE 38-1 GRENOBLE - ZONE 38-1
GRENOBLE

VICE PRESIDENT DE
COMMISSION

CAUMONT BRIGITTE
ENSEIGNANT
Z.REMP ZONE 38-1 GRENOBLE - ZONE 38-1
GRENOBLE

VICE PRESIDENT DE
COMMISSION

N° DECDIR/XIII/20/415 du 23 novembre 2020

DECDIR
Réf N° DECDIR/XIII/20/415
Affaire suivie par le bureau des VAE
04 76 74 75 15/ 75 79/ 75 44
Mél : vae@ac-grenoble.fr

Article 1 : Le jury de validation des acquis de l'expérience -  spécialité DEES  EDUCATEUR SPECIALISE, est
composé comme suit pour la session 2020 :

Rectorat de Grenoble
7, place Bir-Hakeim CS 81065
38021 Grenoble Cedex 1
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CECILE SILVERE PERSONNEL DE DIRECTION CLASSE NORMALE
EREA PORTES DU SOLEIL - MONTELIMAR

VICE PRESIDENT DE
COMMISSION

CHAPUIS ALINE PROFESSIONNEL
. MEMBRE DE LA PROFESSION - CHAMBERY

CINGOLANI Jean-Marc PROFESSIONNEL
. MEMBRE DE LA PROFESSION - GRENOBLE

D'HONDT Elise PROFESSIONNEL
. MEMBRE DE LA PROFESSION - GRENOBLE

DOREL DIDIER PROFESSIONNEL
. MEMBRE DE LA PROFESSION - CHAMBERY

DUSSERT MARIE
DOMINIQUE

PROFESSIONNEL
. MEMBRE DE LA PROFESSION - GRENOBLE

EL BOUAMRANI FOUAD PROFESSIONNEL
. MEMBRE DE LA PROFESSION - ANNECY

VICE PRESIDENT DE
COMMISSION

FAURE CELINE PROFESSIONNEL
. MEMBRE DE LA PROFESSION - GRENOBLE

FRIEDEL VINCENT PROFESSIONNEL
. MEMBRE DE LA PROFESSION - GRENOBLE

FRITAH Yacine PROFESSIONNEL
. MEMBRE DE LA PROFESSION - GRENOBLE

GAUTIER JEAN-FRANCOIS PROFESSIONNEL
. MEMBRE DE LA PROFESSION - CHAMBERY

GUILLET AMANDINE PROFESSIONNEL
. MEMBRE DE LA PROFESSION - GRENOBLE

GUINE ISABELLE PROFESSIONNEL
. MEMBRE DE LA PROFESSION - CHAMBERY

HAMDANI MILOUD PROFESSIONNEL
. MEMBRE DE LA PROFESSION - GRENOBLE

JOSEPH Etienne PROFESSIONNEL
. MEMBRE DE LA PROFESSION - CHAMBERY

VICE PRESIDENT DE
COMMISSION

KIOUDJ Fouad PROFESSIONNEL
. MEMBRE DE LA PROFESSION - GRENOBLE

MAILLARD CHRISTOPHE INSPECTEUR D'ACADEMIE
RECTORAT ACADEMIE DE LYON - LYON CEDEX 07 PRESIDENT DE JURY

MALOSSANE JEAN-
PHILIPPE

PROFESSEUR DES ECOLES CL EXCEPTIONNELLE 
IEN BOURGOIN-JALLIEU-ASH-NORD - BOURGOIN
JALLIEU CEDEX

VICE PRESIDENT DE
COMMISSION

MALOSSANE STEPHANIE PROFESSIONNEL
. MEMBRE DE LA PROFESSION - GRENOBLE

MOUCHARD Pascal PROFESSIONNEL
. MEMBRE DE LA PROFESSION - GRENOBLE
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MOUNIER FRANCOISE PROFESSIONNEL
. MEMBRE DE LA PROFESSION - GRENOBLE

ROBBE Catherine PROFESSIONNEL
. MEMBRE DE LA PROFESSION - CHAMBERY

ZUMARAN CELINE PROFESSIONNEL
. MEMBRE DE LA PROFESSION - GRENOBLE

Article 2 : Le jury se réunira  au SERV RECT CENTRE EXAMEN LE TREMBLE à GIERES le mercredi 02
décembre 2020 à 08:30.

Article 3 : La secrétaire générale de l'académie de Grenoble est chargée de l'exécution du présent arrêté.

Pour le recteur de la région académique 
Auvergne-Rhône-Alpes et par délégation,

La rectrice de l'académie de Grenoble

Hélène Insel
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DECDIR 

Réf N° DECDIR/XIII/20/414 

Affaire suivie par le bureau des VAE 

04 76 74 75 15/ 75 79/ 75 44 

Mél : vae@ac-grenoble.fr 

Rectorat de Grenoble 

7, place Bir-Hakeim CS 81065 

38021 Grenoble Cedex 1 

 

ARRETE 
N° DECDIR/XIII/20/414 du 23 novembre 2020 

- Vu la loi 2002-73 du 17 janvier 2002 de modernisation sociale ; 

- Vu l'arrêté du 20 juin 2007 relatif au diplôme d'état d’éducateur spécialisé ; 

-Vu l'arrêté du 25 juin 2020 portant adaptation des épreuves de certification des diplômes du travail social pour la 

session 2020 en raison de la crise sanitaire née de l'épidémie de covid-19 ; 

- Vu la circulaire n°2019-010 du 30 janvier 2019 relative à la procédure de validation des acquis de l’expérience. 

 

Article 1 : Le jury de validation des acquis de l'expérience - spécialité DEES EDUCATEUR SPECIALISE, est 

composé comme suit pour la session 2020 : 

 

 
BARBE PASCAL 

PROFESSIONNEL 
. MEMBRE DE LA PROFESSION - CHAMBERY 

 

 
BERTHET Pierre 

PROFESSIONNEL 
. MEMBRE DE LA PROFESSION - GRENOBLE 

 

 
BONNARD NELLY 

PROFESSIONNEL 
. MEMBRE DE LA PROFESSION - GRENOBLE 

 

 
BRIEU MALIK CATHERINE 

PROFESSEUR DES ECOLES CL EXCEPTIONNELLE 
SEGPA CLG ROBERT DESNOS - RIVES SUR FURE 
CEDEX 

VICE PRESIDENT DE 
COMMISSION 

 
BRULEY Solange 

PROFESSIONNEL 

. MEMBRE DE LA PROFESSION - VIRIGNIN 

 

CATTIN-BERTRAND 
BEATRICE 

PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE 
Z.REMP ZONE 38-1 GRENOBLE - ZONE 38-1 
GRENOBLE 

VICE PRESIDENT DE 
COMMISSION 

 
CAUMONT BRIGITTE 

ENSEIGNANT 
Z.REMP ZONE 38-1 GRENOBLE - ZONE 38-1 
GRENOBLE 

 

 
CHAPUIS ALINE 

PROFESSIONNEL 
. MEMBRE DE LA PROFESSION - CHAMBERY 

 

 
CINGOLANI Jean-Marc 

PROFESSIONNEL 
. MEMBRE DE LA PROFESSION - GRENOBLE 

 

 
COYNEL LAURENCE 

PROFESSIONNEL 
. MEMBRE DE LA PROFESSION - GRENOBLE 

VICE PRESIDENT DE 
COMMISSION 

 
DECHAUD ISABELLE 

PROFESSEUR DES ECOLES CL EXCEPTIONNELLE 
SEGPA CLG LIS ISCLO D'OR - PIERRELATTE CEDEX 

VICE PRESIDENT DE 
COMMISSION 
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DUSSERT MARIE 
DOMINIQUE 

PROFESSIONNEL 
. MEMBRE DE LA PROFESSION - GRENOBLE 

 

 
EL BOUAMRANI FOUAD 

PROFESSIONNEL 
. MEMBRE DE LA PROFESSION - ANNECY 

 

 
GACHET Olivier 

PROFESSIONNEL 

. MEMBRE DE LA PROFESSION - GRENOBLE 

 

 
GUILLET AMANDINE 

PROFESSIONNEL 

. MEMBRE DE LA PROFESSION - GRENOBLE 

 

 
GUINE ISABELLE 

PROFESSIONNEL 

. MEMBRE DE LA PROFESSION - CHAMBERY 

 

 
HALUS YVAN 

PERSONNEL DE DIRECTION CLASSE NORMALE 
EREA LE MIRANTIN - ALBERTVILLE CEDEX 

VICE PRESIDENT DE 
COMMISSION 

 
HAMDANI MILOUD 

PROFESSIONNEL 
. MEMBRE DE LA PROFESSION - GRENOBLE 

 

 
JOSEPH Etienne 

PROFESSIONNEL 
. MEMBRE DE LA PROFESSION - CHAMBERY 

VICE PRESIDENT DE 
COMMISSION 

 
KIOUDJ Fouad 

PROFESSIONNEL 
. MEMBRE DE LA PROFESSION - GRENOBLE 

 

 
MAILLARD CHRISTOPHE 

INSPECTEUR D'ACADEMIE 

RECTORAT ACADEMIE DE LYON - LYON CEDEX 07 

 
PRESIDENT DE JURY 

 
MAILLARD Odile 

PROFESSIONNEL 

. MEMBRE DE LA PROFESSION - VALENCE 

 

 
MALOSSANE STEPHANIE 

PROFESSIONNEL 
. MEMBRE DE LA PROFESSION - GRENOBLE 

 

 
MEDIOUNA NADRA 

PROFESSIONNEL 
. MEMBRE DE LA PROFESSION - LYON CHEQUES 

 

 
OUTATA OPHELIE 

PROFESSIONNEL 
. MEMBRE DE LA PROFESSION - CHAMBERY 

 

 
PAUME Béatrice 

PROFESSIONNEL 
. MEMBRE DE LA PROFESSION - CHAMBERY 

 

 
REGO PHILIPPE 

PROFESSEUR DES ECOLES HORS CLASSE 
SEGPA CLG GERARD PHILIPE - FONTAINE CEDEX 

VICE PRESIDENT DE 
COMMISSION 

 
ROBBE Catherine 

PROFESSIONNEL 

. MEMBRE DE LA PROFESSION - CHAMBERY 

 

 
SCELLOS Jérémie 

PROFESSIONNEL 
. MEMBRE DE LA PROFESSION - GRENOBLE 

 

 
THUR Karin 

PROFESSIONNEL 
. MEMBRE DE LA PROFESSION - GRENOBLE 
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ZAGLIL YMEN 

PROFESSEUR DES ECOLES CLASSE NORMALE 
SEGPA CLG CHARTREUSE - ST MARTIN LE VINOUX 

VICE PRESIDENT DE 
COMMISSION 

 

Article 2 : Le jury se réunira au SERV RECT CENTRE EXAMEN LE TREMBLE à GIERES le mardi 01 décembre 

2020 à 08:30. 

 
Article 3 : La secrétaire générale de l'académie de Grenoble est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

 

 
Pour le recteur de la région académique 

Auvergne-Rhône-Alpes et par délégation, 

La rectrice de l'académie de Grenoble 

 
Hélène Insel 



 

 

Rectorat de Grenoble 

Division des examens et concours 

 

 

 

 
 

Réf N° DEC/DIR/XIII/20/424 
Affaire suivie par : Isabelle HERMIDA ALONSO 
Tél : 04 76 74 72 45  
Mél : isabelle.hermida-alonso@ac-grenoble.fr    

 

Rectorat de Grenoble 
7, place Bir-Hakeim CS 81065 
38021 Grenoble Cedex 1 

 
 

ARRETE 

N° DEC/DIR/XIII/20/424 du 16/11/2020 

 
 

- Vu le décret n°2010-469 du 7 mai 2010 créant le diplôme de compétence en langue ; 
- Vu l’arrêté du 25 février 2011 relatif aux droits d’inscription à l’examen conduisant à la délivrance du diplôme 
de compétence en langue ; 
- Vu la convention en date du 19 décembre 2012 fixant les conditions de mise en œuvre du diplôme de 
compétence en langue dans l’académie de Grenoble ; 
- Vu la convention en date du 15 octobre 2015 fixant les conditions de mise en œuvre du diplôme de 
compétence en langue entre Aix-Marseille Université (AMU) et l’académie de Grenoble ; 
- Vu l’avenant n°1 à la convention opérationnelle n°2015-AMU-118 ; 

 
 

Article 1 : le jury d’examen pour la délivrance du diplôme de compétence en langue des signes française de la 
session du 07/12/2020 est constitué comme suit : 
 
 
PRESIDENTE :  
 
- Monsieur Jean-Louis BRUGEILLE – IA-IPR Langue des signes Française à Toulouse 
 
 
COLLEGE ENSEIGNANTS :  

 

- Monsieur Nicolas BLIMOND – Lycée Robert Schuman Metz 
 
 

Article 2 : La secrétaire générale de l’académie de Grenoble est chargée de l’exécution du présent arrêté. 
 
 

La rectrice de l’académie 

 

Hélène Insel 



- Vu la loi 2002-73 du 17 janvier 2002 de modernisation sociale ;
- Vu le décret n°2006-583 du 23 mai 2006 modifié par le décret 2009-145 du 10 février 2009 ;
- Vu le décret n° 2020-671 du 3 juin 2020 relatif aux modalités de délivrance du certificat d'aptitude professionnelle,
du brevet d'études professionnelles, du baccalauréat professionnel, du brevet professionnel, du brevet des métiers
d'art et de la mention complémentaire pour la session 2020 ;
- Vu l’arrêté du 3 juin 2020 adaptant en raison des circonstances exceptionnelles découlant de l’épidémie de
covid-19 le contrôle en cours de formation et le contrôle ponctuel mis en œuvre dans les épreuves d’enseignement
général et dans les épreuves d’enseignement professionnel ainsi que les conditions pour se présenter aux
épreuves des examens conduisant à l’obtention du certificat d’aptitude professionnelle, du brevet d’études
professionnelles, du baccalauréat professionnel, du brevet professionnel, du brevet des métiers d’art et de la
mention complémentaire ;
- Vu la circulaire n°2019-010 du 30 janvier 2019 relative à la procédure de validation des acquis de l’expérience.

ARRETE

BOUCHARECHAS
CHRISTOPHE

PROFESSEUR DE LYCEES PROF. HORS CLASSE  
LPO PAUL HEROULT - ST JEAN DE MAURIENNE
CEDEX

MOLINIE Gilles
ENSEIGNANT
U GRENOBLE ALP UNIVERSITE GRENOBLE ALPES -
ST MARTIN D HERES

PRESIDENT DE JURY

MUYLAERT JEAN-MARC
AGENT CONTRACTUEL 2ND DEGRE 1ERE CAT.   
LPO PAUL HEROULT - ST JEAN DE MAURIENNE
CEDEX

VICE PRESIDENT DE
JURY

POCINO-CREIX Magali ENSEIGNANT
LP PAUL HEROULT - ST JEAN DE MAURIENNE CEDEX

Article 2 : Le jury se réunira  au LP PAUL HEROULT à ST JEAN DE MAURIENNE CEDEX le lundi 30 novembre
2020 à 08:00.

Article 3 : La secrétaire générale de l’académie de Grenoble est chargée de l’exécution du présent arrêté.

La rectrice de l'académie

Hélène Insel

N° DECDIR/XIII/20/426 du 16 novembre 2020

Rectorat de Grenoble
Division des examens et concours

DECDIR
Réf N° DECDIR/XIII/20/426
Affaire suivie par le bureau des VAE
04 76 74 75 15/ 75 79/ 75 44
Mél : vae@ac-grenoble.fr

Article 1 : Le jury de validation des acquis de l'expérience -  spécialité BCP COMMERC. SERVICES EN
RESTAURATION, est composé comme suit pour la session 2020 :

Rectorat de Grenoble
7, place Bir-Hakeim CS 81065
38021 Grenoble Cedex 1
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- Vu la loi 2002-73 du 17 janvier 2002 de modernisation sociale ;
- Vu le décret n°2006-583 du 23 mai 2006 modifié par le décret 2009-145 du 10 février 2009 ;
- Vu le décret n° 2020-671 du 3 juin 2020 relatif aux modalités de délivrance du certificat d'aptitude professionnelle,
du brevet d'études professionnelles, du baccalauréat professionnel, du brevet professionnel, du brevet des métiers
d'art et de la mention complémentaire pour la session 2020 ;
- Vu l’arrêté du 3 juin 2020 adaptant en raison des circonstances exceptionnelles découlant de l’épidémie de
covid-19 le contrôle en cours de formation et le contrôle ponctuel mis en œuvre dans les épreuves d’enseignement
général et dans les épreuves d’enseignement professionnel ainsi que les conditions pour se présenter aux
épreuves des examens conduisant à l’obtention du certificat d’aptitude professionnelle, du brevet d’études
professionnelles, du baccalauréat professionnel, du brevet professionnel, du brevet des métiers d’art et de la
mention complémentaire ;
- Vu la circulaire n°2019-010 du 30 janvier 2019 relative à la procédure de validation des acquis de l’expérience.

ARRETE

ANDRE-ROMAGNY
CHRISTOPHE

PROFESSEUR DE LYCEES PROF. HORS CLASSE  
LP LYC METIER JEAN CLAUDE AUBRY - BOURGOIN
JALLIEU CEDEX

ANTELME ELODIE
STEPHANI

PROFESSEUR DE LYCEES PROF. CL. NORMALE  
LPO LYC METIER ROGER DESCHAUX - SASSENAGE

HILAIRE ANTOINE PROFESSEUR DE LYCEES PROF. CL. NORMALE  
LPO LYC METIER ROGER DESCHAUX - SASSENAGE

VICE PRESIDENT DE
JURY

JANIAUD BEATRICE
ENSEIGNANT
SUPR UNIVERSITE GRENOBLE ALPES - ST MARTIN D
HERES

PRESIDENT DE JURY

MERADJI SAMI PROFESSIONNEL
. MEMBRE DE LA PROFESSION - GRENOBLE

Article 2 : Le jury se réunira  au LPO LYC METIER ROGER DESCHAUX à SASSENAGE le lundi 30 novembre
2020 à 10:00.

Article 3 : La secrétaire générale de l’académie de Grenoble est chargée de l’exécution du présent arrêté.

La rectrice de l'académie

Hélène Insel

N° DECDIR/XIII/20/421 du 16 novembre 2020

Rectorat de Grenoble
Division des examens et concours

DECDIR
Réf N° DECDIR/XIII/20/421
Affaire suivie par le bureau des VAE
04 76 74 75 15/ 75 79/ 75 44
Mél : vae@ac-grenoble.fr

Article 1 : Le jury de validation des acquis de l'expérience -  spécialité BCP TECHNICIEN MAINTENANCE
SYSTEMES ENERGTIQ.&CLIMATQ., est composé comme suit pour la session 2020 :

Rectorat de Grenoble
7, place Bir-Hakeim CS 81065
38021 Grenoble Cedex 1
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- Vu la loi 2002-73 du 17 janvier 2002 de modernisation sociale ;
- Vu le code de l'Education, articles D337-95à D337-124 portant règlement général des Brevets professionnels ;
- Vu le décret n°2006-583 du 23 mai 2006 modifié par le décret 2009-145 du 10 février 2009 ;
- Vu le décret n° 2020-671 du 3 juin 2020 relatif aux modalités de délivrance du certificat d'aptitude professionnelle,
du brevet d'études professionnelles, du baccalauréat professionnel, du brevet professionnel, du brevet des métiers
d'art et de la mention complémentaire pour la session 2020 ;
- Vu l'arrêté du 12 octobre 1998 portant création du Brevet Professionnel coiffure, modifié par l'arrêté du 28 mars
2011 ;
- Vu l’arrêté du 3 juin 2020 adaptant en raison des circonstances exceptionnelles découlant de l'épidémie de
covid-19 le contrôle en cours de formation et le contrôle ponctuel mis en œuvre dans les épreuves d'enseignement
général et dans les épreuves d'enseignement professionnel ainsi que les conditions pour se présenter aux
épreuves des examens conduisant à l'obtention du certificat d'aptitude professionnelle, du brevet d'études
professionnelles, du baccalauréat professionnel, du brevet professionnel, du brevet des métiers d'art et de la
mention complémentaire ;
- Vu la circulaire n°2019-010 du 30 janvier 2019 relative à la procédure de validation des acquis de l’expérience.

ARRETE

ANDRE-ROMAGNY
CHRISTOPHE

PROFESSEUR DE LYCEES PROF. HORS CLASSE  
LP LYC METIER JEAN CLAUDE AUBRY - BOURGOIN
JALLIEU CEDEX

ANTELME ELODIE
STEPHANI

PROFESSEUR DE LYCEES PROF. CL. NORMALE  
LPO LYC METIER ROGER DESCHAUX - SASSENAGE

CLEYET MERLE
CHRISTOPHE

INSPECTEUR DE L'ÉDUCATION NATIONALE HORS-
CLASSE
RECTORAT ACADEMIE DE GRENOBLE - GRENOBLE

PRESIDENT DE JURY

HILAIRE ANTOINE PROFESSEUR DE LYCEES PROF. CL. NORMALE  
LPO LYC METIER ROGER DESCHAUX - SASSENAGE

VICE PRESIDENT DE
JURY

MERADJI SAMI PROFESSIONNEL
. MEMBRE DE LA PROFESSION - GRENOBLE

N° DECDIR/XIII/20/422 du 16 novembre 2020

Rectorat de Grenoble
Division des examens et concours

DECDIR
Réf N° DECDIR/XIII/20/422
Affaire suivie par le bureau des VAE
04 76 74 75 15/ 75 79/ 75 44
Mél : vae@ac-grenoble.fr

Article 1 : Le jury de validation des acquis de l'expérience -  spécialité BP MONTEUR EN INSTAL. DU GENIE
CLIMATIQUE & SANITAIRE, est composé comme suit pour la session 2020 :

Rectorat de Grenoble
7, place Bir-Hakeim CS 81065
38021 Grenoble Cedex 1
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Article 2 : Le jury se réunira  au LPO LYC METIER ROGER DESCHAUX à SASSENAGE le lundi 30 novembre
2020 à 08:30.

Article 3 : La secrétaire générale de l’académie de Grenoble est chargée de l’exécution du présent arrêté.

La rectrice de l'académie

Hélène Insel
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 - Vu la loi 2002-73 du 17 janvier 2002 de modernisation sociale ;
 - Vu le Code de l’Education, articles D337-1 à D337-25-1 portant règlement général du certificat d’aptitude
professionnelle et notamment les articles D337-22 et D337-23 ;
- Vu le Code de l’Education, articles D337-26 à D337-50 -1 portant règlement général du brevet d’études
professionnelles et notamment les articles D337-46 à D337-50 ;
- Vu le Code de l’Education, articles D337-139 à D337-160 portant règlement général de la mention
complémentaire et notamment les articles D337-158 et D337-158-1 ;
- Vu le Décret n° 2020-671 du 3 juin 2020 relatif aux modalités de délivrance du certificat d'aptitude
professionnelle, du brevet d'études professionnelles, du baccalauréat professionnel, du brevet professionnel, du
brevet des métiers d'art et de la mention complémentaire pour la session 2020 ;
- Vu l’Arrêté du 3 juin 2020 adaptant en raison des circonstances exceptionnelles découlant de l’épidémie de
covid-19 le contrôle en cours de formation et le contrôle ponctuel mis en œuvre dans les épreuves d’enseignement
général et dans les épreuves d’enseignement professionnel ainsi que les conditions pour se présenter aux
épreuves des examens conduisant à l’obtention du certificat d’aptitude professionnelle, du brevet d’études
professionnelles, du baccalauréat professionnel, du brevet professionnel, du brevet des métiers d’art et de la
mention complémentaire ;
- Vu la circulaire n°2019-010 du 30 janvier 2019 relative à la procédure de validation des acquis de l’expérience.

ARRETE

ANDRE-ROMAGNY
CHRISTOPHE

PROFESSEUR DE LYCEES PROF. HORS CLASSE  
LP LYC METIER JEAN CLAUDE AUBRY - BOURGOIN
JALLIEU CEDEX

ANTELME ELODIE
STEPHANI

PROFESSEUR DE LYCEES PROF. CL. NORMALE  
LPO LYC METIER ROGER DESCHAUX - SASSENAGE

HILAIRE ANTOINE PROFESSEUR DE LYCEES PROF. CL. NORMALE  
LPO LYC METIER ROGER DESCHAUX - SASSENAGE

VICE PRESIDENT DE
JURY

MERADJI SAMI PROFESSIONNEL
. MEMBRE DE LA PROFESSION - GRENOBLE PRESIDENT DE JURY

N° DECDIR/XIII/20/423 du 16 novembre 2020

Rectorat de Grenoble
Division des examens et concours

DECDIR
Réf N° DECDIR/XIII/20/423
Affaire suivie par le bureau des VAE
04 76 74 75 15/ 75 79/ 75 44
Mél : vae@ac-grenoble.fr

Article 1 : Le jury de validation des acquis de l'expérience -  spécialité CAP  MONTEUR INSTALLATIONS
SANITAIRES, est composé comme suit pour la session 2020 :
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Article 2 : Le jury se réunira  au LPO LYC METIER ROGER DESCHAUX à SASSENAGE le lundi 30 novembre
2020 à 11:00.

Article 3 : La secrétaire générale de l’académie de Grenoble est chargée de l’exécution du présent arrêté.

La rectrice de l'académie

Hélène Insel
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Rectorat de Grenoble 
Division des examens et concours 

 
 

- Vu le Code de l’Education, articles D337-95 à D337-124 portant dispositions relatives au brevet professionnel 
 
 
Article 1 : Le registre d’inscription aux épreuves du brevet professionnel de la session 2021 sera ouvert pour tous 
les candidats : 
 

Du mercredi 9 décembre 2020 au lundi 4 janvier 2021 à 17h00 
 
 
Article 2 : Seuls pourront être admis à subir les épreuves de remplacement du brevet professionnel les candidats 
régulièrement inscrits dans les délais fixés à l’article premier du présent arrêté et sous réserve qu’ils remplissent 
les conditions prévues à l’article D337-116 du code de l’éducation. 
 
 
Article 3 : La secrétaire générale de l’académie de Grenoble est chargée de l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 

La rectrice de l’académie 

 

 
 
 

Hélène Insel 
 

 

      
      
DEC2 

Réf N° DEC2/XIII/20/427 

Affaire suivie par : Audrey Zaetta  

Tél : 04 76 74 72 49 

Mél : ce.decbp@ac-grenoble.fr  
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7, place Bir-Hakeim CS 81065 
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ARRETE 
 

N°DEC2/XIII/20/427 du 16 novembre 2020 
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DEC 2 

Réf N° DEC2/XIII/20/387 

Affaire suivie par : Pascale Sonnerat 

Tél : 04 76 74 72 52 

Mél : pascale.sonnerat@ac-grenoble.fr 

Rectorat de Grenoble 

7, place Bir-Hakeim CS 81065 

38021 Grenoble Cedex 1 

 

 
ARRETE 

N° DEC2/XIII/20/387 du 27 octobre 2020 

 

 

- Vu le Code de l’Education, articles D337-95 à D337-124 portant règlement général des brevets 
professionnels ; 

- Vu l'arrêté du 15 février 2012 portant création du Brevet Professionnel Boulanger ;  

- Vu le décret n° 2020-671 du 3 juin 2020 relatif aux modalités de délivrance du certificat d'aptitude 

professionnelle, du brevet d'études professionnelles, du baccalauréat professionnel, du brevet professionnel, 

du brevet des métiers d'art et de la mention complémentaire pour la session 2020 ; 

- Vu l’arrêté du 3 juin 2020 adaptant en raison des circonstances exceptionnelles découlant de l’épidémie de 

covid-19 le contrôle en cours de formation et le contrôle ponctuel mis en œuvre dans les épreuves 

d’enseignement général et dans les épreuves d’enseignement professionnel ainsi que les conditions pour se 

présenter aux épreuves des examens conduisant à l’obtention du certificat d’aptitude professionnelle, du 

brevet d’études professionnelles, du baccalauréat professionnel, du brevet professionnel, du brevet des 

métiers d’art et de la mention complémentaire. 

 

 

Article 1 : Le jury de délibération de la session de remplacement du brevet professionnel, spécialité Boulanger 
est composé comme suit pour la session 2020 : 
 
 

CHRISTINE JULLIEN-
MAISONNEUVE 

INSPECTRICE DE L‘EDUCATION NATIONALE                                                        
RECTORAT DE GRENOBLE 

PRESIDENTE DE JURY 

ANDRE MENANTEAU 

PROFESSEUR DE LYCEE PROFESSIONNEL 
HORS CLASSE                                                                                                                   
LP PR PORTES DE CHARTREUSE - 
VOREPPE 

 

DAVID MOREAU 
PROFESSIONNEL – MEMBRE DE LA 
PROFESSION GRENOBLE                       
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Article 2 : Le jury se réunira le lundi 7 décembre 2020 à 10h00 à l’annexe du rectorat – Centre Le Tremble 
avenue de Vignate à Gières. 
 
Article 3 : La secrétaire générale de l’académie de Grenoble est chargée de l’exécution du présent 
arrêté. 
 

 
 

La rectrice de l'académie 

Hélène Insel 
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DEC 2 

Réf N° DEC2/XIII/20/385 

Affaire suivie par : Pascale Sonnerat 

Tél : 04 76 74 72 52 

Mél : pascale.sonnerat@ac-grenoble.fr 

Rectorat de Grenoble 

7, place Bir-Hakeim CS 81065 

38021 Grenoble Cedex 1 

 

 
ARRETE 

N° DEC2/XIII/20/385 du 27 octobre 2020 

 

 

- Vu le Code de l’Education, articles D337-95 à D337-124 portant règlement général des brevets 
professionnels ; 

- Vu l'arrêté du 3 février 2014 portant création du Brevet Professionnel Menuisier ;  

- Vu le décret n° 2020-671 du 3 juin 2020 relatif aux modalités de délivrance du certificat d'aptitude 

professionnelle, du brevet d'études professionnelles, du baccalauréat professionnel, du brevet professionnel, 

du brevet des métiers d'art et de la mention complémentaire pour la session 2020 ; 

- Vu l’arrêté du 3 juin 2020 adaptant en raison des circonstances exceptionnelles découlant de l’épidémie de 

covid-19 le contrôle en cours de formation et le contrôle ponctuel mis en œuvre dans les épreuves 

d’enseignement général et dans les épreuves d’enseignement professionnel ainsi que les conditions pour se 

présenter aux épreuves des examens conduisant à l’obtention du certificat d’aptitude professionnelle, du 

brevet d’études professionnelles, du baccalauréat professionnel, du brevet professionnel, du brevet des 

métiers d’art et de la mention complémentaire. 

 

 

Article 1 : Le jury de délibération de la session de remplacement du brevet professionnel, spécialité Menuisier 
est composé comme suit pour la session 2020 : 
 
 

BOUET LAURENT INSPECTEUR DE L‘EDUCATION NATIONALE PRESIDENT DE JURY 

DEBOEUVRE GERARD 
PROFESSIONNEL – MEMBRE DE LA 
PROFESSION ANNECY                         

 

DUNGLAS CHRISTOPHE 
PROFESSEUR DE LYCEE CLASSE NORMALE                                                                                  
LP LE NIVOLET - LA RAVOIRE 
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Article 2 : Le jury se réunira le lundi 7 décembre 2020 à 9h30 à l’annexe du rectorat – Centre Le Tremble 
avenue de Vignate à Gières. 
 
Article 3 : La secrétaire générale de l’académie de Grenoble est chargée de l’exécution du présent 
arrêté. 
 

 
 

La rectrice de l'académie 

Hélène Insel 
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DEC 2 

Réf N° DEC2/XIII/20/386 

Affaire suivie par : Pascale Sonnerat 

Tél : 04 76 74 72 52 

Mél : pascale.sonnerat@ac-grenoble.fr 

Rectorat de Grenoble 

7, place Bir-Hakeim CS 81065 

38021 Grenoble Cedex 1 

 

 
ARRETE 

N° DEC2/XIII/20/386 du 27 octobre 2020 

 

 

- Vu le Code de l’Education, articles D337-95 à D337-124 portant règlement général des brevets 
professionnels ; 

- Vu l'arrêté du 14 mars 2014 portant création du Brevet Professionnel Monteur en Installation de Génie 

Climatique et Sanitaire ;  

- Vu le décret n° 2020-671 du 3 juin 2020 relatif aux modalités de délivrance du certificat d'aptitude 

professionnelle, du brevet d'études professionnelles, du baccalauréat professionnel, du brevet professionnel, 

du brevet des métiers d'art et de la mention complémentaire pour la session 2020 ; 

- Vu l’arrêté du 3 juin 2020 adaptant en raison des circonstances exceptionnelles découlant de l’épidémie de 

covid-19 le contrôle en cours de formation et le contrôle ponctuel mis en œuvre dans les épreuves 

d’enseignement général et dans les épreuves d’enseignement professionnel ainsi que les conditions pour se 

présenter aux épreuves des examens conduisant à l’obtention du certificat d’aptitude professionnelle, du 

brevet d’études professionnelles, du baccalauréat professionnel, du brevet professionnel, du brevet des 

métiers d’art et de la mention complémentaire. 

 

 

Article 1 : Le jury de délibération de la session de remplacement du brevet professionnel, spécialité Monteur 
en Installation de Génie Climatique et Sanitaire est composé comme suit pour la session 2020 : 
 
 

BOUET LAURENT INSPECTEUR DE L‘EDUCATION NATIONALE PRESIDENT DE JURY 

BERTHOUD MICHEL 
PROFESSIONNEL – MEMBRE DE LA 
PROFESSION GRENOBLE                       

 

DUGAT FABRICE 

 
PROFESSEUR DE LYCEE PROFESSIONNEL 
DE CLASSE NORMALE                                                                  
LPO ROGER DESCHAUX - SASSENAGE 
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Article 2 : Le jury se réunira le lundi 7 décembre 2020 à 9h00 à l’annexe du rectorat – Centre Le Tremble 
avenue de Vignate à Gières. 
 
Article 3 : La secrétaire générale de l’académie de Grenoble est chargée de l’exécution du présent 
arrêté. 
 

 
 

La rectrice de l'académie 

Hélène Insel 
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DEC 2 

Réf N° DEC2/XIII/20/428 

Affaire suivie par : Béatrice Hounsougan 

Tél : 04 76 74 72 00 

Mél : beatrice.hounsougan@ac-grenoble.fr 

Rectorat de Grenoble 

7, place Bir-Hakeim CS 81065 

38021 Grenoble Cedex 1 

 

ARRETE 
N° DEC2/XIII/20/428 du 16 novembre 2020 

 

- Vu le Code de l’Education, articles D337-95 à D337-124 portant règlement général des brevets 
professionnels ; 

- Vu l’arrêté du 10 septembre 1997 portant création du Brevet Professionnel préparateur en pharmacie ; 

- Vu le décret n° 2020-671 du 3 juin 2020 relatif aux modalités de délivrance du certificat d'aptitude 

professionnelle, du brevet d'études professionnelles, du baccalauréat professionnel, du brevet professionnel, 

du brevet des métiers d'art et de la mention complémentaire pour la session 2020 ; 

- Vu l’arrêté du 3 juin 2020 adaptant en raison des circonstances exceptionnelles découlant de l’épidémie de 

covid-19 le contrôle en cours de formation et le contrôle ponctuel mis en œuvre dans les épreuves 

d’enseignement général et dans les épreuves d’enseignement professionnel ainsi que les conditions pour se 

présenter aux épreuves des examens conduisant à l’obtention du certificat d’aptitude professionnelle, du 

brevet d’études professionnelles, du baccalauréat professionnel, du brevet professionnel, du brevet des 

métiers d’art et de la mention complémentaire. 

 

Article 1 : Le jury de délibération de la session de remplacement du brevet professionnel, spécialité 
Préparateur en pharmacie est composé comme suit pour la session 2020 : 
 

ATTUYER AUDREY INSPECTEUR DE L'ÉDUCATION NATIONALE 

RECTORAT DE GRENOBLE - GRENOBLE CEDEX 1 

PRESIDENT DE JURY 

BERTOUX JEROME ENSEIGNANT - CFA DE GROISY - GROISY   

COMTE DELPHINE PROFESSEUR DE LYCEES PROF. CL. NORMALE   

LP VICTOR HUGO - VALENCE CEDEX 

  

DUPUIT ANNE PROFESSEUR DE LYCEES PROF. CL. NORMALE   

LP LYC METIER GUYNEMER - GRENOBLE CEDEX 1 

  

GAUTHIER DANIEL PROFESSEUR DE LYCEES PROF. CL. NORMALE   

LPO LYC METIER LOUISE MICHEL - GRENOBLE 

CEDEX 2 

  

MARET JEAN-LOUIS PROFESSIONNEL. MEMBRE DE LA PROFESSION - 

GRENOBLE 
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PARROT-BLACHE 

JULIETTE 

PROFESSIONNEL. MEMBRE DE LA PROFESSION - 

VALENCE 

  

PELLORCE VERONIQUE ENSEIGNANT - CFA IMT - GRENOBLE CEDEX 1   

PIZANI ERICK ENSEIGNANT - CFA ADAPSS - GUILHERAND 

GRANGES 

  

SANCHEZ MATTHIEU PROFESSIONNEL - . MEMBRE DE LA PROFESSION - 

ANNECY 

  

VASSORT CORINNE ENSEIGNANT - ARS PHARMACIEN INSPECTEUR - 

LYON 

VICE PRESIDENT DE 

JURY 

VINCENT GILBERT PROFESSIONNEL. MEMBRE DE LA PROFESSION - 

GRENOBLE 

  

 

 

Article 2 : Le jury se réunira à compter du lundi 7 décembre 2020 à 13h30 à l’annexe du rectorat – Centre Le 
Tremble avenue de Vignate à Gières. 
 
Article 3 : La secrétaire générale de l’académie de Grenoble est chargée de l’exécution du présent 
arrêté. 
 

 

 
La rectrice de l'académie 

Hélène Insel 
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DEC 2 

Réf N° DEC2/XIII/20/432 

Affaire suivie par : Nadia Ben-Allal 

Tél : 04 76 74 76 09 

Mél : nadia.ben-allal@ac-grenoble.fr 

Rectorat de Grenoble 

7, place Bir-Hakeim CS 81065 

38021 Grenoble Cedex 1 

 

ARRETE 
N° DEC2/XIII/20/432 du 17 novembre 2020 

 

- Vu le décret n°95-493 du 25 avril 1995 portant création et règlement général du diplôme d'expert en 
automobile ; 

- Vu l'arrêté du 26 juin 2007 modifié portant définition et fixant les conditions de délivrance du brevet de 
technicien supérieur « après-vente automobile » ; 

- Vu l’arrêté du 31 juillet 2012 portant définition du diplôme d’expert en automobile ; 

 

 

Article 1 : Le jury de délibération du diplôme d'expert en automobile est composé comme suit pour la session 
2020 : 
 

NOM PRENOM ETABLISSEMENT 
 

BELAROUCI Lhassen 
Inspecteur pédagogique régional Académie de 
Grenoble. 

 Président de jury  

ENSEIGNANTS/FORMATEURS : 

AUBERT Régis Enseignant agrégé LPO Louis Armand - Chambéry   

DIVARET Olivier Enseignant agrégé LPO Louis Armand - Chambéry  

HAMY Bruno 
Directeur délégué aux formations professionnelles et 
technologiques – LPO Louis Armand – Chambéry 

  

MEMBRES DE LA PROFESSION : 

ABRIAL Jean-François Membre de la profession   

BALDO Jean José Membre de la profession  

CAMPIGLIO Aurélien Membre de la profession   

 

Article 2 : Le jury se réunira à compter du vendredi 27 novembre 2020 à 14 h 00 au Lycée Louis Armand à 
Chambéry. 
 
Article 3 : La secrétaire générale de l’académie de Grenoble est chargée de l’exécution du présent arrêté. 
 

 

 
La rectrice de l'académie 

Hélène Insel 
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ARRETE 
N° DECDIR/XIII/20/438 du 20 novembre 2020 

 

- Vu la loi 2002-73 du 17 janvier 2002 de modernisation sociale ; 
- Vu le décret n°2006-583 du 23 mai 2006 modifié par le décret 2009-145 du 10 février 2009 ; 
- Vu le décret n° 2020-671 du 3 juin 2020 relatif aux modalités de délivrance du certificat d'aptitude professionnelle, 
du brevet d'études professionnelles, du baccalauréat professionnel, du brevet professionnel, du brevet des métiers 
d'art et de la mention complémentaire pour la session 2020 ; 
- Vu l’arrêté du 3 juin 2020 adaptant en raison des circonstances exceptionnelles découlant de l’épidémie   de 
covid-19 le contrôle en cours de formation et le contrôle ponctuel mis en œuvre dans les épreuves d’enseignement 
général et dans les épreuves d’enseignement professionnel ainsi que les conditions pour se présenter aux 
épreuves des examens conduisant à l’obtention du certificat d’aptitude professionnelle, du brevet d’études 
professionnelles, du baccalauréat professionnel, du brevet professionnel, du brevet des métiers d’art et de la 
mention complémentaire ; 
- Vu la circulaire n°2019-010 du 30 janvier 2019 relative à la procédure de validation des acquis de l’expérience. 

 

Article 1 : Le jury de validation des acquis de l'expérience - spécialité BCP METIERS DE L'ELECTRICITE & 
SES ENVIRON.CONNECTES, est composé comme suit pour la session 2020 : 

 
 

BENOIT-JANNIN OLIVIER 
INSPECTEUR DE L'ÉDUCATION NATIONALE DE 
CLASSE NORMALE 
RECTORAT ACADEMIE DE GRENOBLE - GRENOBLE 

 

 
DHAZE LAURENT 

PROFESSEUR DE LYCEES PROF. CL. NORMALE 
LPO LYC METIER PABLO NERUDA - ST MARTIN D 
HERES 

VICE PRESIDENT DE 
JURY 

 
GRAFF CHRISTIAN 

ENSEIGNANT 
U GRENOBLE ALP UNIVERSITE GRENOBLE ALPES - 
ST MARTIN D HERES 

 
PRESIDENT DE JURY 

 
MARIN OLIVIER 

PROFESSEUR DE LYCEES PROF. CL. NORMALE 
LPO LYC METIER PABLO NERUDA - ST MARTIN D 
HERES 

 

 
REDJEB YASSER 

PROFESSIONNEL 
. MEMBRE DE LA PROFESSION - GRENOBLE 

 

 
TAGUI YVELINE ELIANE 

PROFESSEUR DE LYCEES PROF. HORS CLASSE 
LPO LYC METIER PABLO NERUDA - ST MARTIN D 
HERES 
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Article 2 : Le jury se réunira au LPO LYC METIER PABLO NERUDA à ST MARTIN D HERES le mardi 01 
décembre 2020 à 09:45. 

 
Article 3 : La secrétaire générale de l’académie de Grenoble est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 

La rectrice de l'académie 

 
Hélène Insel 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Service des examens et concours DECDIR 
Mél : vae@ac-grenoble.fr 
Rectorat de Grenoble 
7, place Bir-Hakeim CS 81065 
38021 Grenoble Cedex 1 

 
 

2/2 



  Secrétariat Général pour l’Administration
du Ministère de l’Intérieur Sud-Est

Direction des ressources humaines
Bureau du recrutement

LE PRÉFET DE ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ SUD-EST
PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE RHÔNE-ALPES
ET DU DÉPARTEMENT DU RHÔNE
OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Arrêté préfectoral  n°SGAMISEDRH-BR- 2020-11-19-01 
fixant les listes des candidats déclarés admis pour le recrutement sur concours externe et interne

d’adjoints techniques  principaux de 2ème classe de l’intérieur et de l’outre-mer dans le ressort du
SGAMI Sud-Est – session 2020.

VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 
ensemble la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives 
à la fonction publique de l’état ;

VU la loi n° 2008-492 du 26 mai 2008 relative aux emplois réservés et portant dispositions diverses relatives à la 
défense ;

VU le c ode des pensions militaires d’invalidité et des victimes de la guerre, notamment ses articles L.393  et 
suivants et R. 396  à R. 413 ;

VU le décret n° 2004-1105 du 19 octobre 2004 relatif à l’ouverture des procédures de recrutement 
dans la fonction publique de l’État ;

VU le  décret  n°  2006-1761  du  23  décembre  2006  modifié  relatif  aux  dispositions  statutaires  
communes  applicables  aux  corps  d'adjoints  techniques  des  administrations  de  l'État,  
notamment ses articles 5 à 14 et 39 ;

VU le décret n° 2016-580  du 11 mai 2016  relatif à l’organisation des carrières des fonctionnaires  
de catégorie C de la fonction publique de l’État ;    

VU le décret n° 2019-647  du 25 juin 2019  portant intégration des fonctionnaires appartenant au  
corps adjoints techniques de la police nationale dans le corps des adjoints techniques du ministère 
de l’intérieur et de l’outre-mer ;   

VU l'arrêté du 30 octobre 2007 fixant la liste des spécialités des adjoints techniques de l’intérieur et 
de l’outre-mer ;

VU l’arrêté du 31 décembre 2007 fixant la liste des spécialités communes à plusieurs corps d’adjoints 
techniques des administrations de l’État ;

VU l’arrêté du 11 juin 2009 relatif au dossier de candidature aux emplois réservés ;

VU l’arrêté du 27 août 2010 portant déconcentration en matière de gestion des fonctionnaires des  
corps techniques et scientifiques de la police nationale ;



VU l’arrêté  ministériel  du  14  avril  2017  fixant  les  modalités  d’organisation  du  recrutement  des  
adjoints techniques de l’intérieur et de l’outre-mer ;

VU l’arrêté ministériel  du 3 juin 2020 autorisant au titre de l’année 2020 l’ouverture de concours  
externes et internes pour  le  recrutement d’adjoints techniques principaux de 2ème classe de  
l’intérieur et de l’outre-mer ; 

VU l’arrêté ministériel du 15 juin 2020 fixant au titre de l’année 2020 le nombre de postes offerts aux concours 
externes et internes pour le recrutement d’adjoints techniques principaux de 2ème classe de l’intérieur et de 
l’outre-mer ; 

VU l’arrêté ministériel du 2 juillet 2020 autorisant au titre de l’année 2020 l’ouverture de concours externe et 
interne pour le recrutement d’adjoints techniques  principaux de 2ème classe de l’intérieur et de l’outre-mer, 
organisé dans le ressort du SGAMI Sud-Est ;

VU l’arrêté  ministériel du 2 juillet 2020 autorisant au titre de l’année 2020 l’ouverture d’un recrutement d’adjoints 
techniques  principaux de 2ème classe de l’intérieur et de l’outre-mer au titre des bénéficiaires du code des 
pensions militaires d’invalidité et des victimes de guerres, organisé dans le ressort du SGAMI Sud-Est ;

VU l’arrêté préfectoral  du 25 août 2020 modifiant le  calendrier  des concours externe et interne pour  le  
recrutement d’adjoints techniques  principaux de 2ème classe de l’intérieur et de l’outre-mer dans le ressort 
du SGAMI Sud-Est – session 2020 ;

VU l’arrêté  préfectoral  du 25 août 2020 modifiant le calendrier du recrutement d’adjoints techniques  principaux de 
2ème classe de l’intérieur et de l’outre-mer au titre des bénéficiaires du code des pensions militaires d’invalidité et des 
victimes de guerres, organisé dans le ressort du SGAMI Sud-Est – session 2020 ; 

VU fixant la composition du jury pour le recrutement d’adjoints techniques  principaux de 2ème classe de 
l’intérieur et de l’outre-mer au titre des bénéficiaires du code des pensions militaires d’invalidité et des  
victimes de guerres, organisé dans le ressort du SGAMI Sud-Est – session 2020.

VU l’arrêté préfectoral du 6 octobre 2020 fixant la composition du jury pour le recrutement sur concours externe et
interne d’adjoints techniques principaux de 2ème classe de l’intérieur et de l’outre-mer dans le ressort du 
SGAMI Sud-Est – session 2020 ;

SUR proposition du préfet délégué pour la défense et la sécurité Sud-Est, 

ARRÊTE

ARTICLE 1     : 

Les listes des candidats déclarés admis au recrutement sur concours externe et interne pour l’accès au 
grade d’adjoint technique principal de 2ème classe de l’intérieur et de l’outre-mer, au titre de l’année 2020 
dans le ressort du SGAMI Sud-Est  sont les suivantes :

Spécialité « Entretien et réparation des engins et véhicules à moteur»      - Concours Interne  

Sous-commission «     Mécaniciens     »     (par ordre de mérite)  

- M. Lilian MANGOT  rang 1

- M. Michael BRUN – rang 2 

Pas de liste complémentaire 



Spécialité « Entretien et réparation des engins et véhicules à moteur»      - Concours Externe  

Sous-commission «     Mécaniciens     »     (par ordre de mérite)  

- M. Nolan BELMONT rang 1 
- M. Benoît SOUILLARD – rang 2 
- M. Joseph GARCIA  – rang 3 
- M. Audry ROYER – rang 4 
- M. Jérémie Cuvillier – rang 5 
M. Valentin MANGEARD – rang 6

Pas de liste complémentaire 

Sous-commission «     Carrossier     »(par ordre de mérite)  

- M. Antonio DE CASTRO - rang 1 
- M. Pierre-André PASCAL – rang 2

Liste complémentaire :
- M. Thomas BAULIN – rang 1 (LC)
- M. Christophe BODIN – rang 2 (LC)

Spécialité « Entretien et réparation des engins et véhicules à moteur»      -Emplois réservés  

Sous-commission «     Mécaniciens     »     

infructueux

***
Spécialité «     Hébergement et restauration     » -   Cuisinier Concours Externe (par ordre de mérite)

M. Xavier DUPUY - rang 1

M. Steeven CHATILLON - rang 2

Liste complémentaire :
Mme Halima IDRISSI épouse RIBEAUCOUP rang 1 (LC)
M. Laurent JOLIVET – rang 2 (LC)

Spécialité «     Hébergement et restauration     » -   Cuisinier Concours Interne (par ordre de mérite)

M. Vincent CADIZ – rang 1

M. Aboussoiri BOINARIZIKI – rang 2

Liste complémentaire :
Mme Soizic MARTIN – rang 1 (LC)
M. Jean-Claude FLOURET – rang 2 (LC)



***

Spécialité «     Accueil maintenance et logistique     »  

Sous-commission Électricien

Infructueux

Sous-commission  Agent polyvalent – concours externe (par ordre de mérite)

M. Jean-Baptiste BOEUF – rang 1

M. Mathias DUCHAUX – rang 2

Liste complémentaire :
M. Sébastien MICHEL– rang 1 (LC)

Sous-commission  Agent polyvalent – concours interne (par ordre de mérite)

M. Cédric BOICHON – rang 1

M. Mounirou M’FALOUCHE – rang 2

Liste complémentaire :
M. Anthony MICHEL– rang 1 (LC)

Sous-commission  Magasinier– concours externe (par ordre de mérite)

Infructueux

Sous-commission  Magasinier – concours interne (par ordre de mérite)

M. Sébastien ARNOUT – rang 1

M. Mahamoudou ASSANI  – rang 2

Pas de liste complémentaire 



ARTICLE 2

Le Préfet délégué pour la défense et la sécurité du Sud-Est est chargé de l'exécution du présent arrêté.

         
 Fait à Lyon, le 24 novembre 2020

                                                    Pour le préfet et par délégation,
                                                La Directrice des Ressources Humaines

                                             Pascale LINDER



  Secrétariat Général pour l’Administration
du Ministère de l’Intérieur Sud-Est

Direction des ressources humaines
Bureau du recrutement

LE PRÉFET DE ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ SUD-EST
PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE RHÔNE-ALPES
ET DU DÉPARTEMENT DU RHÔNE
OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Arrêté préfectoral  n°SGAMISEDRH-BR- 2020-11-24-01
fixant les listes des candidats déclarés admis pour le recrutement sans concours d’adjoints techniques

de l’intérieur et de l’outre-mer dans le ressort du SGAMI Sud-Est – session 2020.

VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 
ensemble la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives 
à la fonction publique de l’état ;

VU la loi n° 2008-492 du 26 mai 2008 relative aux emplois réservés et portant dispositions diverses relatives à la 
défense ;

VU le c ode des pensions militaires d’invalidité et des victimes de la guerre, notamment ses articles L.393  et 
suivants et R. 396  à R. 413 ;

VU     le  décret  n°95-979  du  25  août  1995  modifié  relatif  au  recrutement  des  travailleurs  handicapés  dans  la   
fonction publique pris pour l'application de l'article 27 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions

statutaires relatives à la fonction publique de l’État. ;

VU le décret n° 2004-1105 du 19 octobre 2004 relatif à l’ouverture des procédures de recrutement 
dans la fonction publique de l’État ;

VU le  décret  n°  2006-1761  du  23  décembre  2006  modifié  relatif  aux  dispositions  statutaires  
communes  applicables  aux  corps  d'adjoints  techniques  des  administrations  de  l'État,  
notamment ses articles 5 à 14 et 39 ;

VU le décret n° 2016-580  du 11 mai 2016  relatif à l’organisation des carrières des fonctionnaires  
de catégorie C de la fonction publique de l’État ;    

VU le décret n° 2019-647  du 25 juin 2019  portant intégration des fonctionnaires appartenant au  
corps adjoints techniques de la police nationale dans le corps des adjoints techniques du ministère 
de l’intérieur et de l’outre-mer ;   

VU l'arrêté du 30 octobre 2007 fixant la liste des spécialités des adjoints techniques de l’intérieur et 
de l’outre-mer ;

VU l’arrêté du 31 décembre 2007 fixant la liste des spécialités communes à plusieurs corps d’adjoints 
techniques des administrations de l’État ;

VU l’arrêté du 11 juin 2009 relatif au dossier de candidature aux emplois réservés ;



VU l’arrêté du 27 août 2010 portant déconcentration en matière de gestion des fonctionnaires des  
corps techniques et scientifiques de la police nationale ;

VU l’arrêté  ministériel  du  14  avril  2017  fixant  les  modalités  d’organisation  du  recrutement  des  
adjoints techniques de l’intérieur et de l’outre-mer ;

VU l’arrêté ministériel du 3 juin 2020 autorisant au titre de l’année 2020 l’ouverture de recrutements  
sans concours d’adjoints techniques de l’intérieur et de l’outre-mer; 

VU l’arrêté ministériel du 3 juin 2020 autorisant au titre de l’année 2020 l’ouverture de recrutements sans concours 
d’adjoints techniques de l’intérieur et de l’outre-mer ; 

VU l’arrêté ministériel du 23 juin 2020 fixant au titre de l’année 2020 le nombre de postes offerts aux recrutements
 sans concours d’adjoints techniques de l’intérieur et de l’outre-mer ; 

VU l’arrêté  préfectoral du 2 juillet 2020 autorisant au titre de l’année 2020 l’ouverture d’un recrutement sans 
concours d’adjoints techniques de l’intérieur et de l’outre-mer, organisé dans le ressort du SGAMI Sud-Est.

VU l’arrêté préfectoral du 2 juillet 2020 autorisant au titre de l’année 2020 l’ouverture d’un recrutement  
d’adjoints techniques de l’intérieur et de l’outre-mer au titre du parcours d’accès aux carrières de la fonction 
publique (PACTE) organisé dans le ressort du SGAMI Sud-Est ; 

VU l’arrêté préfectoral du 22 septembre 2020 fixant  au titre de l’année 2020 la composition des jurys pour le 
recrutement d’adjoints techniques de l’intérieur et de l’outre-mer au titre du parcours d’accès aux carrières 
de la fonction publique (PACTE) organisé dans le ressort du SGAMI Sud-Est ;

VU l’arrêté préfectoral du 22 septembre 2020 fixant au titre de l’année 2020 la composition des jurys 
pour le recrutement sans concours d’adjoints techniques de l’intérieur et de l’outre-mer, organisé 
dans le ressort du SGAMI Sud-Est, spécialité « Accueil, maintenance et logistique » ;

VU l’arrêté préfectoral du 22 septembre 2020 fixant au titre de l’année 2020 la composition des jurys 
pour  le  recrutement  sans  concours  d’adjoints  techniques  de  l’intérieur  et  de  l’outre-mer  au  titre  de  la  
législation sur les travailleurs handicapés, organisé dans le ressort du SGAMI Sud-Est ;

VU l’arrêté préfectoral du 22 septembre 2020 fixant au titre de l’année 2020 la composition des jurys 
pour le recrutement sans concours d’adjoints techniques de l’intérieur et de l’outre-mer, organisé 
dans le ressort du SGAMI Sud-Est, spécialité « Hébergement et restauration » ; 

VU l’arrêté  préfectoral  du  6  octobre  2020  modifiant  l’arrêté  fixant  au  titre  de  l’année  2020  la  
composition des jurys pour le recrutement sans concours d’adjoints techniques de l’intérieur et de 
l’outre-mer,  organisé  dans  le  ressort  du  SGAMI  Sud-Est,  spécialité  « Accueil,  maintenance  et  
logistique » ;

SUR proposition du préfet délégué pour la défense et la sécurité Sud-Est, 

ARRÊTE

ARTICLE 1     : 

Les listes des candidats déclarés admis au recrutement sans concours pour l’accès au grade d’adjoint
technique  de l’intérieur et de l’outre-mer, au titre de l’année 2020  dans le ressort du SGAMI Sud-Est
sont les suivantes :



Spécialité « Accueil maintenance et logistique »     

1/Sous commission «     Gestionnaire logistique chargé du matériel en CRS     »   3 postes (CRS ARAA, CRS 
47, CRS 45)

- Liste principale     :  

- M. Jean-Marc FRIEZ – rang 1 LP

- M. Donato TUZI – rang 2 LP ex aequo 

- M. Sylvain DROUOT – rang 2 LP ex aequo

Liste complémentaire     :  

- M. Michel GONTHIER – rang 1 LC

- Mme Jennifer JOLY – rang 2 LC

- M. Gregory BLANC – rang 3 LC

***

2/Sous commission «     gestionnaire logistique – agent chargé de la logistique et de l’immobilier à la   
DCRFPN     »   1 poste (CFP Chassieu)

- Liste principale     :  

- Mme Jennifer JOLY – rang 1 LP

Liste complémentaire     :  

- M. Jean-Marc FRIEZ – rang 1 LC

- M. Michel GONTHIER – rang 2 LC

***

3/Sous commission «     Gestionnaire du parc automobile à la DDSP 63»   1 poste (DDSP 63)  

Recrutement infructueux

***

4/Sous  commission  «     gestionnaire  logistique     :  agent  technique  service  de  gestion  à  la  Cour  
administrative d’appel        »   1 poste (CAA de Lyon)  

Liste principale     :  

- M. Serge MIALON – rang 1 LP

Liste complémentaire     :  

- M. Ramzi El YACOUBI – rang 1 LC

- Mme Ergun AKGOZ – rang 2 LC

5/Sous commission «        agent de maintenance à la Gendarmerie Nationale        »   1 poste (Gendarmerie   



69)

Liste principale     :  

- M. Cédric ETHEVE – rang 1 LP

Liste complémentaire     :  

- Mme Mabrouka CHERIF – rang 1 LC

- Mme Anaïs AREZES – rang 2 LC

***

6/Sous commission «     Agent polyvalent à la Direction de l’immobilier du SGAMI Sud-Est»    1 poste  
(SGAMI SUD EST)

Recrutement infructueux

***

7/Sous commission «     Agent polyvalent  conduite de véhicule pour la  Préfecture de l’Ardèche»   1  
poste (Préfecture 07)

Recrutement infructueux

***

8/Sous commission «     Agent polyvalent conduite de véhicule pour la Sous-préfecture de Saint-Jean-  
de-Maurienne»   1   poste (Sous-Préfecture 73)  

Recrutement infructueux

***

Spécialité « Hébergement et restauration»     

1/Sous commission «     Employé de résidence     »   

Liste principale     :  

Mme Virginia MARTURET – rang 1 LP

Mme Aurélie CHOUVIER – rang 2 LP

Pas de liste complémentaire



2/Sous commission «     Agent polyvalent de restauration     »   

Liste principale     :  

M. François DECHAUX-BEAUME – rang 1 LP

Mme Lucie RABADAN – rang 2 LP

M. Olivier SUTRA – rang 3 LP

M. Thierry GILLES – rang 4 LP

M. Tristan DURIX – rang 5 LP

Liste complémentaire     :  

Mme Florina ADAMO – rang 1 LC

ARTICLE     2     : 

Les listes des candidats déclarés admis au titre des emplois réservés pour l’accès au grade d’adjoint
technique  de l’intérieur et de l’outre-mer, au titre de l’année 2020  dans le ressort du SGAMI Sud-Est
sont les suivantes :

Spécialité « Accueil maintenance et logistique »     2 postes (DCRFPN 63 et DDSP 69)

Recrutement infructueux

***

Spécialité « Hébergement et restauration»     1 poste (CRS 47)  

Recrutement infructueux

ARTICLE     3     : 

Les listes des candidats déclarés admis au bénéfice des travailleurs en situation de handicap pour
l’accès au grade d’adjoint technique  de l’intérieur et de l’outre-mer, au titre de l’année 2020  dans le
ressort du SGAMI Sud-Est sont les suivantes :

Spécialité « Accueil maintenance et logistique » 1 poste (CRS 45)

Recrutement infructueux



ARTICLE     4     : 

Les listes des candidats déclarés admis au titre du PACTE pour l’accès au grade d’adjoint technique  de
l’intérieur  et  de l’outre-mer,  au titre de l’année 2020  dans le  ressort  du SGAMI Sud-Est  sont les
suivantes :

Spécialité « Accueil maintenance et logistique »   1 poste (CRS 34)  

Recrutement infructueux

***

Spécialité « Hébergement et restauration» 1 poste (Gendarmerie 07)

Recrutement infructueux

         
 Fait à Lyon, le 23 novembre 2020

                                                    Pour le préfet et par délégation,
                                                La Directrice des Ressources Humaines

                                             Pascale LINDER



Secrétariat Général pour l'Administration
du ministère de l'Intérieur Sud-Est

Direction des ressources humaines

Bureau du recrutement

LE PRÉFET DE ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ SUD-EST
PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE RHÔNE-ALPES
PRÉFET DU RHÔNE
OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR
OFFICIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Arrêté préfectoral N° SGAMISEDRH_BR_2020_11_23_02 fixant la liste des candidats agréés des
concours externe et interne d’agent spécialisé de police technique et scientifique de la police

nationale - session 2020- Zone Sud-Est.

VU la  loi  n°  83-634  du  13  juillet  1983  modifiée  portant  droits  et  obligations  des  fonctionnaires,  
ensemble la loi N° 84.16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction  publique de l’état ;

VU  la loi n° 2008-492 du 26 mai 2008 modifiée relative aux emplois réservés et portant dispositions 
diverses relatives à la défense ;

VU le décret n° 95-979 du 25 août 1995 modifié relatif au recrutement des travailleurs handicapés dans 
la fonction publique pris pour l'application de l'article 27 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984  
portant dispositions statutaires  relatives à la fonction publique de l'État ;

VU le décret n° 95-1197 du 6 novembre 1995 modifié portant déconcentration en matière de gestion  
des personnels de la police nationale ;

VU le  décret  n°  2002-812  du  3  mai  2002  modifié  portant  statut  particulier  du  corps  des  agents  
spécialisés de police technique et scientifique ;

VU le décret n° 2004-1105 du 19 octobre 2004 relatif à l’ouverture des procédures de recrutement dans 
la fonction publique de l'État ;

VU le décret n° 2007-196 du 13 février 2007 relatif aux équivalences de diplômes requises pour se  
présenter aux concours d’accès aux corps et cadres d’emplois de la fonction publique ;

VU l’arrêté  du  26  juillet  2007  fixant  les  équivalences  de  diplômes  requises  pour  se  présenter  au  
concours d’accès aux corps et cadres d’emplois de la fonction publique subordonnés à la possession 
de diplômes ou titres sanctionnant un niveau d’études déterminé relevant d’une formation générale 
ou de plusieurs spécialités de formation ;

VU l’arrêté du 27 août 2010 portant déconcentration en matière de gestion des fonctionnaires des corps  
administratifs, techniques et scientifiques de la police nationale ;

VU l'arrêté du 20 juillet 2013 relatif à l'organisation, à la nature et au programme des épreuves des  
concours d'agents spécialisés de police technique et scientifique de la police nationale et portant  
déconcentration des concours ;

VU l’arrêté ministériel du 17 février 2020 autorisant au titre de l’année 2020 l’ouverture de concours 
externe et interne pour le recrutement d’agents spécialisés de police technique et scientifique de la 
police nationale ;

VU l’arrêté ministériel du 7 mai 2020 fixant les modalités d'organisation et le nombre de postes offerts 
aux concours d'agent spécialisé de police technique et scientifique de la police nationale, session 
2020 ;



VU l’arrêté préfectoral du 21 février 2020 autorisant au titre de l’année 2020 l’ouverture de concours 
externe et interne d’accès au grade d’agents spécialisés de police technique et scientifique de la  
police nationale, organisés dans le ressort du SGAMI Sud-Est ;

VU l’arrêté préfectoral du 7 mai 2020  portant  prolongation des inscriptions aux concours externe et  
interne d’accès au grade d’agents spécialisés de la police technique et scientifique de la police  
nationale, organisés dans le ressort du SGAMI Sud-Est, ouverts par arrêté du 21 février 2020 ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  16  juillet  2020  portant  report  du  calendrier des  épreuves  des  concours  
externe et interne d’accès au grade d’agents spécialisés de la police technique et scientifique de la 
police nationale, organisés dans le ressort du SGAMI Sud-Est, ouverts par arrêté du 21 février  
2020 ;

VU l’arrêté préfectoral  du 16 juillet  2020 fixant  la  liste  des  candidats  autorisés à prendre part  aux  
épreuves d’admissibilité des concours externe et interne d’ASPTS de la police nationale - session du
3 septembre 2020- dans le ressort du SGAMI Sud- Est ;

VU l’arrêté préfectoral du 19 août 2020 fixant la composition du jury chargé de la notation des épreuves 
d’admissibilité des concours externe et interne d’agent spécialisé de police technique et scientifique 
de la police nationale - session 2020- Zone Sud-Est ;

VU l’arrêté préfectoral du 25 août 2020 fixant la composition du jury chargé des épreuves d’admission 
des concours externe et interne ainsi qu’au titre des emplois réservés d’agent spécialisé de police  
technique et scientifique de la police nationale - session 2020- Zone Sud-Est ;

VU l’arrêté préfectoral du 28 septembre 2020 fixant la liste des candidats déclarés admissibles pour les 
concours  externe  et  interne  d’agent  spécialisé  de  police  technique  et  scientifique  de  la  police  
nationale – session 2020 – Zone Sud-Est ; 

VU l’arrêté préfectoral  du 26 octobre 2020 fixant les seuils d’admission et la liste des lauréats des  
concours  externe  et  interne  d’agent  spécialisé  de  police  technique  et  scientifique  de  la  police  
nationale – dans le ressort du SGAMI Sud-Est – session 2020 ;

SUR la proposition du Préfet délégué pour la défense et la sécurité Sud-Est, 

ARRÊTE

ARTICLE 1 : Les dossiers des candidats déclarés admis au concours externe d’agent spécialisé de police
technique et scientifique de la police nationale dans le ressort du SGAMI Sud-Est au titre de l’année 2020
dont les noms suivent sont agréés : 

Concours externe : 

- Liste principale     :  

- Madame GAUME Estelle
- Monsieur VIVIANI Jérémie
- Madame TIAIBI Paloma
- Madame BERTIN Laëtitia
- Madame MATRAT Clotilde
- Madame JOURDAN Camille
- Monsieur VERZIEUX Vincent
- Madame LAGACHE Claire
- Madame GOUGEON Ophelie



Concours interne : 

- Liste principale     :  

- Madame WLAZINSKI Lisa
- Monsieur COIGNOUX Stéphen
- Monsieur MORELLO Anthony
- Madame SCHNOERING Gwenaëlle

ARTICLE 2 : Le préfet délégué pour la défense et la sécurité du Sud-Est est chargé de l’exécution du
présent arrêté.

    Fait à Lyon, le 23 novembre 2020
  

                                                      Pour le préfet et par délégation,
                                                        La Directrice des Ressources Humaines                  

         
                                                             Pascale LINDER



 
 
 

 
 
 Lyon, le 18 novembre 2020

 

 

Arrêté relatif à la réunion en formation conjointe du 
comité technique académique de l’académie de 
Clermont-Ferrand, du comité technique 
académique de l’académie de Grenoble et du comité 
technique académique de l’académie de Lyon 

 

 
 Le Recteur de la région académique 
 Auvergne-Rhône-Alpes, 
 Recteur de l’académie de Lyon, 
 Chancelier des universités 
  

 Le Recteur de l’académie de Clermont-Ferrand, 
  

 La Rectrice de l’académie de Grenoble, 
 
 
Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi n°84-16 du 
11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat ; 

Vu le décret n°2011-184 du 15 février 2011 modifié relatif aux comités techniques dans les administrations et les 
établissements publics de l’Etat, notamment son article 39 ; 

Vu l’arrêté du 8 avril 2011 modifié portant création du comité technique ministériel et des comités techniques des services 
déconcentrés du ministère chargé de l’éducation nationale ; 
 

Arrêtent : 
 
Article 1er : Le comité technique académique de l’académie de Clermont-Ferrand, le comité technique académique de 
l’académie de Grenoble et le comité technique académique de l’académie de Lyon sont réunis en formation conjointe afin 
d’examiner les questions communes suivantes : 

- examen pour avis du projet de texte portant organisation et fonctionnement de la délégation régionale académique à la 
recherche et à l’innovation ; 

- examen pour avis du projet de texte portant organisation et fonctionnement de la délégation régionale académique à la 
formation des personnels d’encadrement ; 

- réalignement du calendrier de mise en œuvre du schéma cible d’organisation et de mutualisations de la région académique 
compte tenu de la crise sanitaire. 
 
Article 2 : Cette formation conjointe est réunie le 10 décembre 2020 sous la présidence du Recteur de la région académique 
Auvergne-Rhône-Alpes, Recteur de l’académie de Lyon, Chancelier des universités. 
 
Article 3 : Le secrétaire général de la région académique Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution du présent arrêté, 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.  
   
 

 
 
 

Le Recteur de la région académique 
Auvergne-Rhône-Alpes, 

Recteur de l’académie de Lyon, 
Chancelier des universités, 

 
Olivier DUGRIP 

Le Recteur de l’académie de 
Clermont-Ferrand, 

 
 

 
Karim BENMILOUD 

La Rectrice de l’académie de 
Grenoble, 

 
 

 
Hélène INSEL 

 



 AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
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Arrêté N° 2020-21-119 

Relatif au changement de localisation du dépôt de sang du Centre d’Hémato-Cancérologie Praz-Coutant (74) 

 

   

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu  le Code de Santé Publique, titre II Livre II de la première partie et notamment ses articles L.1221.10, R.1221-

5, R.1221-19 à 21 et R.1222-23 et D.1223-27 ; 

Vu  l’arrêté du 30 octobre 2007 relatif aux conditions d'autorisations des dépôts de sang pris en application des 

articles R. 1221-20-1 et R. 1221-20-3 ; 

Vu  l’arrêté du 30 octobre 2007 fixant le modèle type de convention entre un établissement de santé et 

l’établissement de transfusion sanguine référent pour l’établissement d’un dépôt de sang ; 

Vu  l’arrêté du 30 octobre 2007 relatif à la liste des matériels des dépôts de sang prévus à l’article R.1221-20-4 ; 

Vu  l’arrêté du 15 juillet 2009 modifiant l’arrêté du 3 décembre 2007 relatif aux qualifications de certains 

personnels des dépôts de sang ; 

Vu  la circulaire DGS/DHOS/AFSSAPS n° 03/582 du 15 décembre 2003 relative à l’acte transfusionnel ; 

Vu  la décision du 10 juillet 2018 définissant les principes de bonne pratiques prévues à l’article L.1222-12 du 

Code de la Santé Publique ; 

Considérant  la décision de l’Établissement Français du Sang n°2018-001 R du 11 avril 2018 fixant le schéma régional 

d’organisation de la transfusion sanguine d’Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Considérant  la décision de l’Établissement Français du Sang n°2019-002R du 19 février 2019 modifiant la décision 

n°2018-001R du 11 avril 2018 ;  

Considérant la décision de l’Etablissement Français du Sang n°2019-014 R du 31 octobre 2019 modifiant la décision 

n°2018-001 R du 11 avril 2018 ; 

Considérant  la convention entre le Directeur de l'Établissement Français du Sang Auvergne-Rhône-Alpes et le Directeur 

du Centre d’Hémato-Cancérologie Praz-Coutant signée le 11 septembre 2020 ; 

Considérant  l’arrêté n°09-RA-522 du 28 juillet 2009 portant autorisation d’un dépôt de sang au Centre d’Hémoto-

Cancérologie Praz-Coutant (74) ; 

Considérant  la décision n°2014-1271 du 16 mai 2014 relative au renouvellement d’autorisation du dépôt de produits 

sanguins labiles du Centre d’Hémato-Cancérologie Praz-Coutant (74); 

Considérant la demande du Directeur du Centre d’Hémato-Cancérologie Praz-Coutant accompagnée d’un dossier de 

demande de changement de localisation du dépôt de sang, reçus le 28 septembre 2020 ; 

Considérant l’avis favorable du Président de l’Établissement Français du Sang en date du 21 octobre 2020, sous réserve 

des points techniques listés ; 

Considérant l’avis favorable du Coordonnateur Régional d’Hémovigilance et de sécurité transfusionnelle de la région 

Auvergne-Rhône-Alpes en date du 21 octobre 2020, sous réserve des points techniques listés ; 

 

 

 

 

 

…/… 

 



 

ARRETE 

 

 

 

 

 
Article 1 : 

Le changement de localisation du dépôt de sang du Centre d’Hémato-Cancérologie Praz-Coutant est autorisé.  

Les produits sanguins labiles au sein du Centre d’Hémato-Cancérologie Praz Coutant seront conservés, dans le cadre 

de l’autorisation, au rez-de-chaussée, dans un local spécifiquement aménagé, climatisé et avec un accès par badge, 

à compter du transfert de ce local.  

 

Article 2 : 

Une copie du présent arrêté notifié au Directeur du Centre d’Hémato-cancérologie Praz-Coutant (74) est transmise 

à l'Établissement Français du Sang et au coordonnateur régional d'hémovigilance et de sécurité transfusionnelle. 

 

Article 3 : 

Le Directeur de l'Offre de Soins de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes et le Directeur du Centre 

d’Hémato-Cancérologie Praz-Coutant sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

 

 

 

 Fait à Lyon, le 18 novembre 2020  

  

 Par délégation  

 Le Directeur Général Adjoint  

 

 Signé  

 Serge MORAIS  

 

 

 

 



Décision n° 2020-13-1704 

 

CHI LES HOPITAUX DU LEMAN - 740790381 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°2143 PORTANT MODIFICATION POUR 2020 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD LES VERDANNES - 740011671 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD LA LUMIERE DU LAC - 740012125 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD LA PRAIRIE THONON - 740789656 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

VU 

VU l’arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

Considérant La décision tarifaire initiale n°603 en date du 01/07/2020. 

 

DECIDE 

A compter du 01/01/2020, au titre de 2020, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée CHI LES HOPITAUX DU 

LEMAN (740790381) dont le siège est situé 3, AV DE LA DAME, 74203, THONON LES BAINS, a été 

fixée à 6 435 563.30€, dont : 

- 126 262.78€ au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale dont la moitié a déjà fait l’objet d’un 

versement ; 

- 1 334 857.55€ à titre non reconductible dont 267 900.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 111 151.99€ au titre de la compensation des pertes de  

Article 1
er 
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- personnes âgées : 5 993 379.92 € 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 499 448.32€. 

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

740011671 2 589 473.20 
0.00 0.00 22 128.95 0.00 0.00 

740012125 1 153 863.12 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

740789656 2 227 914.65 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Prix de journée (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

740011671 
62.01 31.79 0.00 0.00 

740012125 
62.56 0.00 0.00 0.00 

740789656 
62.77 0.00 0.00 0.00 

recettes déjà versés. 

 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 5 993 379.92€ et se répartit de la manière 

suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2020 étant également mentionnés. 

Article 2 

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

740011671 2 606 277.01 
0.00 0.00 22 128.95 0.00 0.00 

740012125 1 147 453.57 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

740789656 2 043 514.71 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Prix de journée (en €)  

Dotations (en €)  

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève, à titre transitoire, 5 819 374.24€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de 

journée de reconduction étant également mentionnés :  

- personnes âgées : 5 819 374.24 € 
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Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 484 947.85€. 

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

740011671 
62.41 31.79 0.00 0.00 

740012125 
62.21 0.00 0.00 0.00 

740789656 
57.57 0.00 0.00 0.00 

Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CHI LES HOPITAUX DU LEMAN (740790381) et 

aux structures concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 

 

 

Fait à Lyon, 

 

 

 
Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

 

 

 

 Le 16/11/2020 
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Décision n° 2020-13-1705 

 

EHPAD DU HAUT CHABLAIS - 740014907 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°2145 PORTANT MODIFICATION POUR 2020 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD DU HAUT CHABLAIS/ST JEAN 

D'AULPS - 740009121 
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD DU HAUT CHABLAIS / 

VACHERESSE - 740009311 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

VU 

VU l’arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

Considérant La décision tarifaire initiale n°604 en date du 01/07/2020. 

 

DECIDE 

A compter du 01/01/2020, au titre de 2020, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée EHPAD DU HAUT 

CHABLAIS (740014907) dont le siège est situé 109, RTE DE BISE-UBINE, 74360, VACHERESSE, a été 

fixée à 1 893 187.83€, dont : 

- 44 941.56€ au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale dont la moitié a déjà fait l’objet d’un 

versement ; 

- 426 001.59€ à titre non reconductible dont 123 750.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 76 893.46€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes déjà versés. 

Article 1
er 
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- personnes âgées : 1 670 073.59 € 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 139 172.79€. 

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

740009121 
658 751.34 0.00 0.00 0.00 66 887.88 0.00 

740009311 
886 873.45 0.00 57 560.92 0.00 0.00 0.00 

Prix de journée (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

740009121 
46.32 0.00 59.61 0.00 

740009311 
43.00 0.00 0.00 0.00 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 670 073.59€ et se répartit de la manière 

suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2020 étant également mentionnés. 

Article 2 

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

740009121 
648 394.40 0.00 0.00 0.00 66 887.88 0.00 

740009311 
897 074.60 0.00 57 560.92 0.00 0.00 0.00 

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 139 159.82€. 

Prix de journée (en €)  

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

740009121 
45.59 0.00 59.61 0.00 

740009311 
43.50 0.00 0.00 0.00 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève, à titre transitoire, 1 669 917.80€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de 

journée de reconduction étant également mentionnés :  

- personnes âgées : 1 669 917.80 € 
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Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire EHPAD DU HAUT CHABLAIS (740014907) et aux 

structures concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 

 

 

Fait à Lyon, 

 

 

 
Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

 

 

 

 Le 16/11/2020 
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Décision n° 2020-13-1706 

 

DECISION TARIFAIRE N°2148 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LE VAL MONTJOIE - 740010939 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 14/12/2004 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD LE VAL MONTJOIE (740010939) sise 139, MTE DE LA FORCLAZ, 74170, SAINT GERVAIS 

LES BAINS et gérée par l’entité dénommée ASSOCIATION MONESTIER (750065021) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°423 en date du 01/07/2020 portant fixation du forfait global de soins pour 

2020 de la structure dénommée EHPAD LE VAL MONTJOIE - 740010939.  

 

Considérant 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 150 646.05€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

40.12 1 168 008.90 

0.00 

0.00 

53.55 

59.22 

0.00 

0.00 

23 024.85 

71 069.65 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 95 887.17€. 

Prix de  journée (en €) 

59.22 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

23 024.85 

1 056 551.55 

0.00 

71 069.65 

36.30 

53.55 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 1 391 616.30€ au titre de 2020, dont : 

- 240 970.25€ à titre non reconductible dont 83 250.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 46 262.90€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes déjà versés. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 262 103.40€. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 105 175.28€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire ASSOCIATION MONESTIER (750065021) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 16/11/2020 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 
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Décision n° 2020-13-1707 

 

MAISON DE RETRAITE DE VEYRIER - 740001219 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°2150 PORTANT MODIFICATION POUR 2020 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD PAUL IDIER - 740789425 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

VU 

VU l’arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

Considérant La décision tarifaire initiale n°606 en date du 01/07/2020. 

 

DECIDE 

A compter du 01/01/2020, au titre de 2020, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée MAISON DE RETRAITE 

DE VEYRIER (740001219) dont le siège est situé 22, RTE DES PEROUZES, 74290, VEYRIER DU LAC, 

a été fixée à 1 450 763.04€, dont : 

- 247 607.86€ à titre non reconductible dont 75 598.28€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 14 765.76€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes déjà versés. 

 

Article 1
er 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 360 399.00€ et se répartit de la manière 

suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2020 étant également mentionnés. 
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- personnes âgées : 1 360 399.00 € 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 113 366.58€. 

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

740789425 1 228 875.86 
0.00 0.00 67 908.56 63 614.58 0.00 

Prix de journée (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

740789425 
43.39 70.01 133.64 0.00 

Article 2 

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

740789425 1 071 632.04 
0.00 0.00 67 908.56 63 614.58 0.00 

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 100 262.93€. 

Prix de journée (en €)  

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

740789425 
37.83 70.01 133.64 0.00 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève, à titre transitoire, 1 203 155.18€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de 

journée de reconduction étant également mentionnés :  

- personnes âgées : 1 203 155.18 € 

Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire MAISON DE RETRAITE DE VEYRIER (740001219) 

et aux structures concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 
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Fait à Lyon, 

 

 

 
Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

 

 

 Le 16/11/2020 
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Décision n° 2020-13-1708 

 

VILLE-LA-GRAND MONT-BLANC - 740010988 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°2153 PORTANT MODIFICATION POUR 2020 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD LES JARDINS DU MONT-BLANC - 

740010996 
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD LE JARDIN DES GENTIANES - 

740011275 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

VU 

VU l’arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

Considérant La décision tarifaire initiale n°607 en date du 01/07/2020. 

 

DECIDE 

A compter du 01/01/2020, au titre de 2020, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée VILLE-LA-GRAND 

MONT-BLANC (740010988) dont le siège est situé 4, CHE DES COTES, 74100, VILLE LA GRAND, a 

été fixée à 3 152 819.78€, dont : 

- 432 463.52€ à titre non reconductible dont 154 500.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 77 064.40€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes déjà versés. 

 

Article 1
er 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 2 921 255.38€ et se répartit de la manière  
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- personnes âgées : 2 921 255.38 € 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 243 437.95€. 

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

740010996 1 485 994.93 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

740011275 1 435 260.45 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Prix de journée (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

740010996 
50.88 0.00 0.00 0.00 

740011275 
48.56 0.00 0.00 0.00 

suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2020 étant également mentionnés. 

Article 2 

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

740010996 1 396 626.19 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

740011275 1 323 730.07 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 226 696.36€. 

Prix de journée (en €)  

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

740010996 
47.82 0.00 0.00 0.00 

740011275 
44.79 0.00 0.00 0.00 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève, à titre transitoire, 2 720 356.26€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de 

journée de reconduction étant également mentionnés :  

- personnes âgées : 2 720 356.26 € 
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Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire VILLE-LA-GRAND MONT-BLANC (740010988) et 

aux structures concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 

 

 

Fait à Lyon, 

 

 

 
Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

 

 

 

 Le 16/11/2020 
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Décision n° 2020-13-1709 

 

CCAS VIRY - 740790217 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°2154 PORTANT MODIFICATION POUR 2020 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD LES OMBELLES - 740790225 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

VU 

VU l’arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

Considérant La décision tarifaire initiale n°610 en date du 01/07/2020. 

 

- personnes âgées : 908 417.81 € 

DECIDE 

A compter du 01/01/2020, au titre de 2020, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée CCAS VIRY (740790217) 

dont le siège est situé 0, , 74580, VIRY, a été fixée à 1 000 211.82€, dont : 

- 209 844.67€ à titre non reconductible dont 75 750.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 16 044.01€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes déjà versés. 

 

Article 1
er 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 908 417.81€ et se répartit de la manière suivante, 

les prix de journée à compter de 01/01/2020 étant également mentionnés. 
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Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 75 701.48€. 

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

740790225 
908 417.81 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Prix de journée (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent FINESS 
Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

740790225 
40.96 0.00 0.00 0.00 

Article 2 

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent FINESS 
Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

740790225 
798 850.42 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 66 570.87€. 

Prix de journée (en €)  

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent FINESS 
Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

740790225 
36.02 0.00 0.00 0.00 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève, à titre transitoire, 798 850.42€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée 

de reconduction étant également mentionnés :  

- personnes âgées : 798 850.42 € 

Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CCAS VIRY (740790217) et aux structures 

concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Fait à Lyon, 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et 

Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

 Le 16/11/2020 
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Arrêté n°2020-14-0188 

 

Portant création d’une Equipe Mobile d’Appui médico-social à la scolarisation des enfants en situation de 

Handicap (EMAS) et application de la nouvelle nomenclature 

 

ADIMCP DE LA LOIRE 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et services 
soumis à autorisation), sections première et troisième du chapitre II, et section première du chapitre III, 
notamment les articles L. 313-1-1 et D. 313-2 ; 
 
Vu la loi N° 2015-1776 du 28 décembre 2015, relative à l'adaptation de la société au vieillissement ; 
 
Vu la loi N° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 
 
Vu le décret n° 2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des établissements et services sociaux et 

médico-sociaux accompagnant des personnes handicapées ou malades chroniques ;  

 

Vu la circulaire n° DGCS/SD3B/2019/138 du 14 juin 2019 relative à la création d’équipes mobiles d’appui 

médico-social pour la scolarisation des enfants en situation de handicap ; 

 

Vu l’instruction n° DREES/DMSI/DGCS/2018/155 du 27 juin 2018 relative à la mise en œuvre dans le 

fichier national des établissements sanitaires et sociaux (FINESS) de la nouvelle nomenclature des 

établissements et services sociaux et médico-sociaux (ESSMS) accompagnant des personnes handicapées 

ou malades chroniques ; 

 

Vu les arrêtés n°2018-1921, 2018-1922, 2018-1923 et 2018-1924 du 28 mai 2018 publiés le 14 juin 2018, 

constituant le socle du Projet régional de santé (PRS) 2ème génération de l'Agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Vu le programme interdépartemental d’accompagnement des handicaps et de la perte d’autonomie 

(PRIAC) en vigueur ; 

 



Vu l’arrêté ARS n°2016-7873 du 3 janvier 2017 portant renouvellement de l’autorisation délivrée à 
Association « IMCP Loire » pour le fonctionnement « IEM Maxime le Forestier » situé à Veauche ;  
 

 

Considérant l’appel à candidatures lancé le 06 juillet 2020 par l’ARS Auvergne-Rhône –Alpes portant 

création d’équipes mobiles d’appui à la scolarisation des enfants en situation de handicap et clôturé le 04 

septembre ; 

 

Considérant les résultats positifs de l’expérimentation depuis la rentrée scolaire 2019 sur les 

départements de la Haute-Savoie, de l’Ain et de la Métropole de Lyon ; 

 

Considérant les dossiers de candidature complets et recevables réceptionnés par les services de la 

délégation départementale de la Loire de l’ARS dans les délais prévus en réponse à l’appel à 

candidatures ; 

 

Considérant le processus de traitement et de sélection des candidatures réalisées par l’Agence Régionale 

de Santé en lien avec l’Education Nationale ; 

 

Considérant que L’ADIMCP DE LA LOIRE s’engage à respecter les garanties techniques, morales et 

financières exigées pour le fonctionnement de l’Equipe Mobile d’Appui médico-social à la scolarisation 

des enfants en situation de Handicap (EMAS) 

 

Considérant que ce projet est compatible avec les objectifs et répond aux besoins sociaux et médico-

sociaux fixés par le schéma régional de santé, qu’il satisfait aux règles d’organisation et de 

fonctionnement prévues par le code de l’action sociale et des familles, qu’’il répond aux exigences de 

qualité de prise en charges des bénéficiaires et qu’il est compatible avec le programme 

interdépartemental et régional mentionné à l’article L.312-5-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

 

ARRETE 

 

Article 1 : L’autorisation visée à l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles est accordée à 

L’ADIMCP DE LA LOIRE pour la création d’une Equipe Mobile d’Appui médico-social à la scolarisation des 

enfants en situation de Handicap (EMAS) au sein de l’IEM La Grande Terre sur le territoire suivant :  

- Territoire Centre (Secteur Montbrison) 

 

Article 2 : L’autorisation est délivrée pour une durée de 15 ans à compter de la date de création ou de 

renouvellement de l’établissement porteur de l’EMAS. 

Le renouvellement de l'autorisation, à l'issue des 15 ans, sera subordonné aux résultats de la deuxième 

évaluation externe mentionnée à l’article L.312-8 du code de l’action sociale et des familles, dans les 

conditions prévues par l’article L.313-5 du même code. 

 

Article 3 : La présente autorisation sera réputée caduque en l'absence d'ouverture au public au plus tard 

un mois après sa date de notification.  

 



 

Article 4 : la mise en œuvre de l’autorisation est subordonnée à la transmission par le titulaire de 

l'autorisation d'une déclaration sur l'honneur attestant de la conformité de l'établissement aux 

obligations des ESSMS notamment relatives à la mise en œuvre des droits des usagers, conformément aux 

dispositions de l'article D. 313-12-1 du code de l'action sociale et des familles s'agissant d’extension non 

importante ne donnant pas lieu à une visite de conformité 

 

Article 5 : Le présent arrêté sera enregistré au fichier national des établissements sanitaires et sociaux 

(voir annexe FINESS). 

 

Article 6 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 

fonctionnement de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son 

autorisation devra être porté à la connaissance du Directeur général de l’Agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, selon les termes de l’article L 313-1 du code de l’action sociale et des familles. 

L’autorisation ne peut être cédée sans l'accord de l'autorité compétente. 

 

Article 7 :  Dans les deux mois suivant sa notification à l’intéressé ou sa publication pour les tiers, la 

présente décision peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès du Directeur général de l'Agence 

régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ou d'un recours contentieux devant le tribunal administratif 

compétent. En application du décret n°2018-251 du 6 avril 2018, les particuliers et les personnes morales 

de droit privé non représentées par un avocat peuvent communiquer avec un Tribunal administratif par la 

voie de l’application informatique « Télérecours citoyens »  sur le site www.telerecours.fr. 

 

Article 8 : La Directrice de la Délégation Départementale de la Loire de l’Agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au demandeur et 

publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes  

 

Fait à Lyon, le 10/11/2020 
 
 
Le Directeur général 
de l’Agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 
 

Pour le Directeur général et par délégation, 
Le directeur de l’autonomie 

 
Raphaël GLABI 

 
 
 
 
 



ANNEXE FINESS 

 

Mouvements FINESS : création d’une Equipe Mobile d’Appui médico-social à la scolarisation des 

enfants en situation de Handicap (EMAS). 

 

Entité juridique : L’ADIMCP DE LA LOIRE   

Adresse : 39 AV DE ROCHETAILLÉE 42100 ST ETIENNE  

N° FINESS EJ : 42 078 708 7  

Statut : Ass L 1901 non RUP  

   

 

Établissement : IEM LA GRANDE TERRE 

Adresse : 8 ALL DE LA BIBLIOTHÈQUE 42340 VEAUCHE 

N° FINESS ET : 42 078 0926  

Catégorie : 192 IEM  

  

Équipements : 

Triplet (voir nouvelle 

nomenclature FINESS) 

Autorisation (après 

arrêté) 

AGES 

N° 
Disciplin

e 

Fonctio

nneme

nt 

Clientèle 
Capacit

é  

Dernière 

autorisation 

Après 

arrêté  

1 844  21 414 28 
Présent 

arrêté 

0-20 ans 

2 844  21 500 2 
Présent 

arrêté 

0-20 ans 

 

Conventions :  

N°  Convention Date 
convention 

01 Aide Sociale  14/04/1970 

02 EMAS 04/09/2020 

Voir suite annexe FINESS page suivante 



 
 

Établissement : INTERNAT LA PETITE TERRE 

Adresse : 8 ALL DE LA BIBLIOTHÈQUE 42340 VEAUCHE 

N° FINESS ET : 42 078 9133  

Catégorie : 192 IEM  

  

Équipements : 

Triplet (voir nouvelle 

nomenclature FINESS) 

Autorisation (après 

arrêté) 

AGES 

N° 
Disciplin

e 

Fonctio

nneme

nt 

Clientèle 
Capacit

é  

Dernière 

autorisation 

Après 

arrêté  

1 844  11 414 4 
Présent 

arrêté 

0-20 ans 

2 844  11 500 2 
Présent 

arrêté 

0-20 ans 
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Appel à projets ARS n°2020-03-ACT  

Création de 4 places d'appartements de coordination thérapeutique (ACT) dans le département de l'Allier  

 

-------------------- 

AVIS DE LA COMMISSION  

Commission d’information et de sélection d'appel à projet médico-social du 10 novembre 2020 

placée auprès du Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

 

 

Deux projets ont été reçus au siège de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes pour l'appel à projet ARS 

n°2020-03-ACT.  

 

Les projets ont été instruits et soumis à la commission d’information et de sélection. 

 

Le classement est le suivant : 

1- Association "ANEF Puy-de-Dôme" 

2- Association "VILTAÏS" 

 

Conformément à l'article R313-6-2 du code de l'action sociale et des familles, l'avis de la commission de sélection est 

publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

Il est également mis en ligne sur le site internet de l'Agence régionale de santé. 

 

 

 

 Fait à Lyon, le 20 novembre 2020 

   

  Le Directeur de l'autonomie, 

  Président de la commission 

  Signé 
  Raphaël GLABI 

, 

   

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 
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Appel à projets ARS n°2020-74-ACT  

Création de 4 places d'appartements de coordination thérapeutique (ACT) dans le département de la Haute-Savoie  

 

-------------------- 

AVIS DE LA COMMISSION  

Commission d’information et de sélection d'appel à projet médico-social du 10 novembre 2020 

placée auprès du Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

 

 

Deux projets ont été reçus au siège de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes pour l'appel à projet ARS 

n°2020-74-ACT.  

 

Les projets ont été instruits et soumis à la commission d’information et de sélection. 

 

Le classement est le suivant : 

1- Association "ARIES" 

2- Association "OPPELIA" 

 

Conformément à l'article R313-6-2 du code de l'action sociale et des familles, l'avis de la commission de sélection est 

publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

Il est également mis en ligne sur le site internet de l'Agence régionale de santé. 

 

 

 

 Fait à Lyon, le 20 novembre 2020 

   

  Le Directeur de l'autonomie, 

  Président de la commission 

  Signé 
  Raphaël GLABI 
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Appel à projets ARS n°2020-03-ACT  

Création de 4 places d'appartements de coordination thérapeutique (ACT) dans le département de l'Allier  

 

-------------------- 

AVIS DE LA COMMISSION  

Commission d’information et de sélection d'appel à projet médico-social du 10 novembre 2020 

placée auprès du Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

 

 

Deux projets ont été reçus au siège de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes pour l'appel à projet ARS 

n°2020-03-ACT.  

 

Les projets ont été instruits et soumis à la commission d’information et de sélection. 

 

Le classement est le suivant : 

1- Association "ANEF Puy-de-Dôme" 

2- Association "VILTAÏS" 

 

Conformément à l'article R313-6-2 du code de l'action sociale et des familles, l'avis de la commission de sélection est 

publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

Il est également mis en ligne sur le site internet de l'Agence régionale de santé. 

 

 

 

 Fait à Lyon, le 20 novembre 2020 

   

  Le Directeur de l'autonomie, 

  Président de la commission 

  Signé 
  Raphaël GLABI 

, 
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Arrêté n°2020-14-0159…………….                                                                      Arrêté Département° 2020-12. 
 

 

Permettant l’application de la réforme de la nouvelle nomenclature PH et portant renouvellement de l’autorisation 

délivrée à l’Association gestionnaire pour le fonctionnement du Foyer d’Accueil Médicalisé ‘Résidence Mutualiste 

Alpha’ situé à Champdieu (42) 

 

Association MUTUALITE FRANCAISE LOIRE HAUTE-LOIRE 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Le Président du Département de la Loire 

 

 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et services soumis à 

autorisation), sections première et troisième du chapitre II, et section première du chapitre III ; 

 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

 

Vu la loi N° 2015-1776 du 28 décembre 2015, relative à l'adaptation de la société au vieillissement ; 

 

Vu le décret n°2010-1319 du 3 novembre 2010 relatif au calendrier des évaluations et aux modalités de 

restitution des résultats des évaluations des établissements sociaux et médico-sociaux ; 

 

Vu le décret n°2014-1368 du 14 novembre 2014 relatif au renouvellement des autorisations des établissements 

et services sociaux et médico-sociaux ; 

 

Vu la loi N° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

 

Vu les arrêtés n°2018-1921, 2018-1922, 2018-1923 et 2018-1924 du 28 mai 2018 publiés le 14 juin 2018, 

constituant le socle du Projet régional de santé (PRS) 2ème  génération de l'Agence régionale de santé Auvergne-

Rhône-Alpes ; 

 

Vu le programme interdépartemental d’accompagnement des handicaps et de la perte d’autonomie (PRIAC) en 

vigueur ; 

 

Vu le schéma départemental des personnes handicapés pour la période 2010-2014 ; 
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Vu l’arrêté conjoint Etat/Département n°2003-589 du 23 juillet 2003 autorisant la transformation de la 

Résidence Alpha en établissement médico-social de 38 places, soit 8 places de Foyer de Vie pour adultes 

handicapés moteurs et 30 places de Foyer d’Accueil Médicalisé pour adultes handicapés moteurs vieillissants, 

sise 67, rue des Charives à Champdieu ; 

 

Vu l’arrêté conjoint Etat/Département n° 2006-35 du 14 décembre 2006 autorisant à la Mutualité Française 

Loire l’extension du Foyer de Vie de 8 à 20 places, dont 2 places d’accueil temporaire et l’extension du Foyer 

d’Accueil Médicalisé de 30 à 38 places de la Résidence Mutualiste Alpha sise 67, rue des Charives à Champdieu ; 

 

Vu l’arrêté conjoint Etat/Département n° 2009-06 du 7 mai 2009 autorisant à la Mutualité Française Loire 

l’extension du Foyer d’Accueil Médicalisé de 38 à 39 places de la Résidence Mutualiste Alpha sise 67, rue des 

Charives à Champdieu ; 

 

Vu l’arrêté conjoint Etat/Département n° 2010-079 et 2010-03 du 19 mars 2010 autorisant l’extension du Foyer 

d’Accueil Médicalisé de 39 à 41 places de la Résidence Mutualiste Alpha sise 67, rue des Charives à Champdieu ; 

 

Vu l’arrêté conjoint Agence Régionale de Santé/Département n° 2010-310 et 3010-30 du 1er juillet 2010 portant 

extension d’une place du Foyer d’Accueil Médicalisé de la Résidence Mutualiste Alpha sise 67, rue des Charives à 

Champdieu, portant sa capacité de 41 à 42 places ; 

 

Vu l’arrêté conjoint Agence Régionale de Santé/Département n° 2011-91 et 2011-02 du 6 janvier 2011 portant 

extension de trois places du Foyer d’Accueil Médicalisé de la Résidence Mutualiste Alpha sise 67, rue des 

Charives à Champdieu, portant sa capacité de 42 à 45 places ; 

 

Vu l’arrêté conjoint Agence Régionale de Santé/Département n° 2013-0704 et 2013-10 du 30 juillet 2013 portant 

extension de quatre places du Foyer d’Accueil Médicalisé de la Résidence Mutualiste Alpha sise 67, rue des 

Charives à Champdieu, portant sa capacité de 45 à 49 places ; 

 

Considérant les conclusions de l’évaluation externe réalisée dans la structure, favorables au renouvellement de 

l’autorisation ; 

 

Considérant l’instruction n° DREES/DMSI/DGCS/2018/155 du 27 juin 2018 relative à la mise en œuvre dans le 

fichier national des établissements sanitaires et sociaux (FINESS) de la nouvelle nomenclature des 

établissements et services sociaux et médico-sociaux (ESSMS) accompagnant des personnes handicapées ou 

maladies chroniques ; 

 

Considérant que l’autorisation initialement délivrée pour 15 ans le 23 juillet 2003 est arrivée à échéance le 22 

juillet 2018 ; 

 

 

 

ARRETENT 

 

 

Article 1 : L’autorisation de fonctionnement du Foyer d’Accueil Médicalisé « Résidence Mutualiste Alpha » 

situé 67 Chemin des Charives - 42600 Champdieu est renouvelée pour une durée de 15 ans, à compter du 23 

juillet 2018. 
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Article 2 :  Le renouvellement de cette autorisation, à l’issue des 15 ans, sera subordonné aux résultats de 

l’évaluation externe mentionnée à l’article L.312-8 du Code de l’Action Sociale et des Familles, dans les 

conditions prévues à l’article L.313-5 du même code. 

 

Article 3 :   Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées au Fichier National des Etablissements 

Sanitaires et Sociaux (Finess), (voir annexe Finess). 

 

Article 4 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 

fonctionnement de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son 

autorisation devra être porté à la connaissance du Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-

Rhône-Alpes et du Président du Département de la Loire, selon les termes de l’article L 313-1 du code de l’action 

sociale et des familles. L’autorisation ne peut être cédée sans leur accord.  

 

Article 5 :  Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, la présente décision peut faire l'objet 

d'un recours gracieux auprès du Directeur général de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et du 

Président du Département de la Loire, ou d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent. 

En application du décret n°2018-251 du 6 avril 2018, les particuliers et les personnes morales de droit privé non 

représentées par un avocat peuvent communiquer avec un Tribunal administratif par la voie de l’application 

informatique « Télérecours citoyens »  sur le site www.telerecours.fr. 

 

Article 6 :   La Directrice de la délégation départementale de la Loire et le Président du Département de la Loire, 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au demandeur et 

publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et du Département 

de la Loire. 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 17 novembre 2020 

 En deux exemplaires originaux 
 

 

 

Le Directeur général     Le Président du Département de la Loire  
de l’Agence régionale de santé     
Auvergne-Rhône-Alpes      
Pour le Directeur Général et par délégation  Pour le Président 
Le directeur de l’autonomie    La Vice-Présidente déléguée de l’exécutif 
        
 
Signé : Raphaël GLABI     Signé : Annick BRUNEL 
 
 
 
 

               



 

Annexe FINESS  

 

Mouvements Finess : renouvellement d’autorisation et application de la nouvelle nomenclature FINESS. 
 

 

Entité juridique : ASSOCIATION MUTUALITE FRANCAISE LOIRE HAUTE-LOIRE SSAM 

Adresse : L’Atrium – 60, rue Robespierre – B.P. n° 10172 – 42000 SAINT-ETIENNE 

N° FINESS EJ : 42 078 706 1 

Statut : 47 Société Mutualiste 

N° SIREN (Insee) : 775 602 436 

 

Établissement : Foyer d’Accueil Médicalisé « Résidence Mutualiste Alpha »  

Adresse : 67, chemin des Charives – 4260  CHAMPDIEU 

N° FINESS ET : 42 000 258 6 

Catégorie : 448 – Etablissement d’accueil médicalisé  

 

  

Équipements :  

 
 
 

Triplet (voir nouvelle nomenclature Finess) Autorisation (après arrêté) Installation (pour rappel) 

N° Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité 
Date 

d’autorisation 
Capacité Dernier 

constat 

1 966 11 414 49 23/07/2018 49 30/07/2013 

 



 AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES  
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

Département de la LOIRE  

Pôle Vie Sociale - Direction Administrative et Financière  

2, rue Charles de Gaulle - 42000 SAINT-ETIENNE 

04.77.81.42.69 

 
 

 

 

Arrêté n°2020-14-0160…………….                                                                      Arrêté Département n°2020-11……………….. 
 

 

Permettant l’application de la réforme de la nouvelle nomenclature PH et portant renouvellement de l’autorisation 

délivrée à la Communauté de Communes de la Déôme de Bourg-Argental pour le fonctionnement du Foyer 

d’Accueil Médicalisé ‘Le Pilat’ situé à Saint Julien Molin-Molette (42) 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Le Président du Département de la Loire 

 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et services soumis à 

autorisation), sections première et troisième du chapitre II, et section première du chapitre III ; 
 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 
 

 

Vu la loi N° 2015-1776 du 28 décembre 2015, relative à l'adaptation de la société au vieillissement ; 
 

Vu le décret n°2010-1319 du 3 novembre 2010 relatif au calendrier des évaluations et aux modalités de 

restitution des résultats des évaluations des établissements sociaux et médico-sociaux ; 
 

Vu le décret n°2014-1368 du 14 novembre 2014 relatif au renouvellement des autorisations des établissements 

et services sociaux et médico-sociaux ; 
 

Vu les arrêtés n°2018-1921, 2018-1922, 2018-1923 et 2018-1924 du 28 mai 2018 publiés le 14 juin 2018, 

constituant le socle du Projet régional de santé (PRS) 2ème  génération de l'Agence régionale de santé Auvergne-

Rhône-Alpes ; 
 

Vu le programme interdépartemental d’accompagnement des handicaps et de la perte d’autonomie (PRIAC) en 

vigueur et le schéma départemental des personnes handicapés pour la période 2010-2014 ; 
 

Vu l’arrêté conjoint Etat/Département n°2003-371 du 27 mai 2003 autorisant la transformation de la Maison 

d’Accueil Spécialisée La Condamine à Saint Julien Molin-Molette en établissement médico-social (Foyer d’Accueil 

Médicalisé ; Foyer de Vie) à Saint Julien Molin-Molette, dénommé Foyer du Pilat, de statut public intercommunal 

et d’une capacité de 40 places réparties en 30 places de FAM et 10 places de FV ; 
 

Considérant les conclusions de l’évaluation externe réalisée dans la structure, favorables au renouvellement de 

l’autorisation ;  
 

Considérant l’instruction n° DREES/DMSI/DGCS/2018/155 du 27 juin 2018 relative à la mise en œuvre dans le 

fichier national des établissements sanitaires et sociaux (FINESS) de la nouvelle nomenclature des 
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établissements et services sociaux et médico-sociaux (ESSMS) accompagnant des personnes handicapées ou 

maladies chroniques ; 
 

Considérant que l’autorisation initialement délivrée pour 15 ans le 27 mai 2003 est arrivée à échéance le 26 mai 

2018 ; 

 

 

ARRETENT 

 

 

Article 1 : L’autorisation de fonctionnement du Foyer d’Accueil Médicalisé du Pilat situé Z.A. Le Grand Pré - 

42220 SAINT JULIEN MOLIN-MOLETTE est renouvelée pour une durée de 15 ans, à compter du 26 mai 2018. 
 

Article 2 :  Le renouvellement de cette autorisation, à l’issue des 15 ans, sera subordonné aux résultats de 

l’évaluation externe mentionnée à l’article L.312-8 du Code de l’Action Sociale et des Familles, dans les 

conditions prévues à l’article L.313-5 du même code. 
 

Article 3 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées au Fichier National des Etablissements 

Sanitaires et Sociaux (Finess), (voir annexe Finess). 
 

Article 4 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 

fonctionnement de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son 

autorisation devra être porté à la connaissance du Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-

Rhône-Alpes et du Président du Département de la Loire, selon les termes de l’article L 313-1 du code de l’action 

sociale et des familles. L’autorisation ne peut être cédée sans leur accord.  
 

Article 5 : Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, la présente décision peut faire l'objet d'un 

recours gracieux auprès du Directeur général de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et du 

Président du Département de la Loire, ou d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent. 

En application du décret n°2018-251 du 6 avril 2018, les particuliers et les personnes morales de droit privé non 

représentées par un avocat peuvent communiquer avec un Tribunal administratif par la voie de l’application 

informatique « Télérecours citoyens »  sur le site www.telerecours.fr. 
 

Article 6 : La Directrice de la délégation départementale de la Loire et le Président du Département de la Loire, 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au demandeur et 

publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et du Département 

de la Loire. 
 

 

 Fait à Lyon, le 17 novembre 2020 

 En deux exemplaires originaux 
 

 

Le Directeur général     Le Président du Département de la Loire  
de l’Agence régionale de santé     
Auvergne-Rhône-Alpes      
Pour le Directeur Général et par délégation  Pour le Président 
Le directeur de l’autonomie    La Vice-Présidente déléguée de l’exécutif 
        
 
Signé : Raphaël GLABI     Signé : Annick BRUNEL 
 
 

               



 

Annexe FINESS  

 

Mouvements Finess : renouvellement d’autorisation et application de la nouvelle nomenclature FINESS. 

 

 

Entité juridique : FOYER D’ACCUEIL MEDICALISE DU PILAT 

Adresse : Z.A. Le Grand Pré – BP n° 04 – 42220 SAINT JULIEN MOLIN-MOLETTE 

N° FINESS EJ : 42 000 389 9 

Statut : 22 Etablissement intercommunal (Communauté de Communes des Monts du Pilat) 

N° SIREN (Insee) : / 

 

Établissement : FOYER D’ACCUEIL MEDICALISE DU PILAT 

Adresse : Z.A. Le Grand Pré – BP n° 04 – 42220 SAINT JULIEN MOLIN-MOLETTE 

N° FINESS ET : 42 078 512 3 

Catégorie : 448 – Etablissement d’accueil médicalisé  

 

  

Équipements :  

 
 
 

Triplet (voir nouvelle nomenclature Finess) Autorisation Installation (pour rappel) 

N° Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité Date d’autorisation Capacité 
Dernier 
constat 

1 966 11 500 30 26/05/2018 30 27/05/2003 

 
 
 
 



 

 
 

 
 

 

 
Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé                                 

Auvergne-Rhône-Alpes                                                                                             

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 
 
Arrêté n°2020-14-0163 
 

Portant renouvellement de l'autorisation délivrée à la fédération départementale des ADMR SAVOIE (73490 LA 

RAVOIRE) pour le fonctionnement du Service de Soins Infirmiers à Domicile (SSIAD) d'ALBENS " situé à 

ENTRELACS (73410) 

 

 

Vu le code de l’Action Sociale et des Familles, livre troisième, titre premier (établissement et services 
soumis à autorisation), sections première et troisième du chapitre II, et section première du chapitre III, et 
notamment l'article L313-1,  
 
Vu la loi n°2002-02 du 2 janvier 2002, rénovant l'action sociale et médico-sociale ; 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009, portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et 
aux territoires, modifiées par la loi n°2011-940 du 10 août 2011 ; 
 
Vu le décret n°2007-975 du 15 mai 2007 fixant le contenu du cahier des charges pour l’évaluation des 
activités et de la qualité des prestations des établissements sociaux et médico-sociaux ; 
 
Vu le décret n°2010-1319 du 3 novembre 2010 relatif au calendrier des évaluations et aux modalités de 
restitution des résultats des évaluations des établissements sociaux et médico-sociaux ; 
 
Vu le décret n°2014-1368 du 14 novembre 2014 relatif au renouvellement des autorisations des 
établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 
 
Vu les arrêtés n°2018-1921, 2018-1922, 2018-1923 et 2018-1924 du 28 mai 2018 publiés le 14 juin 2018, 

constituant le socle du Projet régional de santé (PRS) 2ème génération de l'Agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Vu l'arrêté du 30 juin 2005 portant création du SSIAD du canton d'Albens ; 
 
Vu l'arrêté du 25 janvier 2007 portant extension de la capacité du SSIAD d'Albens ; 
 
Considérant les conclusions de l’évaluation externe réalisée dans la structure ; favorables au 
renouvellement ;  

 
 
 
 
 
 
 



 

 
ARRETE 

 

 Article 1 : L'autorisation de fonctionnement du SSIAD d’ALBENS situé à ENTRELACS (73410) accordée à 
l'association ADMR Savoie est renouvelée pour une durée de 15 ans à compter du 1er juillet 2020. 

 
Article 2 : Le territoire d'intervention du SSIAD d'ALBENS est inchangé et couvre les communes de 
Entrelacs, La Biolle, Saint-Ours ; 
 
Article 3 : Le renouvellement de cette autorisation, à l’issue des 15 ans, sera subordonné aux résultats de 

l’évaluation externe mentionnée à l’article L.312-8 du Code de l'Action Sociale et des Familles, dans les 

conditions prévues à l’article L.313-5 du même code. 

 

Article 4 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées au Fichier National des 
Etablissements Sanitaires et Sociaux (FINESS) comme indiqué en annexe. 
 
Article 5 : Tout changement important dans l'activité, l'installation, l'organisation, la direction ou le 
fonctionnement du service par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son autorisation 
devra être porté à la connaissance des autorités compétentes selon l'article L.313-1 du code de l'action 
sociale et des familles. L'autorisation ne peut être cédée sans leur accord.  
 
Article 6 : Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet 
soit d'un recours gracieux devant le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-
Alpes, soit d’un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent. En application du décret 
n°2018-251 du 6 avril 2018, les particuliers et les personnes morales de droit privé non représentées par 
un avocat peuvent communiquer avec un Tribunal administratif par la voie de l’application informatique « 
Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr. 
 
Article 7 : Le Directeur de la délégation départementale de Savoie de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes est chargé, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté, qui sera 
notifié au demandeur et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-
Rhône-Alpes. 
 

 
Fait à Chambéry, 06 novembre 2020 

SIGNE 

 

Pour Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé   

Auvergne-Rhône-Alpes 

Le directeur de l'autonomie  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

ANNEXE FINESS  

 

 

 
Entité juridique :  FEDERATION DES ADMR (SAVOIE) 
   Chemin de la Plaine – BP 39 
   N°FINESS 73 078 510 2 
   Statut : 61 ass.L1901 R.U.P 
 
Entité établissement :  SSIAD D'ALBENS  
                 Rue Ceneselli 73410 ENTRELACS 
   N° FINESS : 73 000 288 8 
Catégorie :  SSIAD (354) (EHPAD) 
 
Capacité globale :   20 
 
 
Equipements :  
 

Triplet Autorisation (avant arrêté) Autorisation (après arrêté) 

n° Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité Capacité Date arrêté 

1 358 16 700 20 20 Le présent arrêté 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



 
 
 
 
 
 
 
 
 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 

2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d ’opposition, d’un droit de 
rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-
dpd@ars.sante.fr). 
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Arrêté n°2020-17-0273 
 
Portant approbation des modifications de la convention constitutive du groupement de coopération sanitaire  
« HELPAM » 
 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu le Code de la santé publique, notamment les articles L.6133-1 et suivants et R.6133-1 et suivants ; 

 

Vu l’ordonnance n°2017-28 du 12 janvier 2017 relative à la constitution et au fonctionnement des groupements de 
coopération sanitaire ; 
 
Vu le décret n°2010-862 du 23 juillet 2010 relatif aux groupements de coopération sanitaire ; 
 
Vu le décret du Président de la République en Conseil des ministres du 6 octobre 2016 portant nomination de 
monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu le décret n°2017-631 du 25 avril 2017 relatif à la constitution et au fonctionnement des groupements de 
coopération sanitaire ; 
 
Vu l’arrêté du 5 avril 2019 relatif aux groupements de coopération sanitaire ; 
 
Vu l’arrêté n°2008-70-13 du 15 septembre 2008 portant approbation création du groupement de coopération 
sanitaire « HELPAM » ; 
 
Vu l’arrêté n°2011-3935 du 7 octobre 2011 portant approbation de l’avenant n°1 à la convention constitutive du 
groupement de coopération sanitaire « HELPAM » ; 
 
Vu l’arrêté n°2016-0187 du 11 février 2016 portant approbation de l’avenant n°2 à la convention constitutive du 
groupement de coopération sanitaire « HELPAM » ; 
 
Vu l’approbation tacite de l’avenant n°3 à la convention constitutive du groupement de coopération sanitaire « 
HELPAM » signé le 7 octobre 2016 ; 
 
Vu l’arrêté n°2018-0807 du 29 mars 2018 portant approbation des modifications de la convention constitutive du 
groupement de coopération sanitaire « HELPAM » ; 
 
Vu la délibération n°2020-3 de l’assemblée générale du groupement de coopération sanitaire « HELPAM » en date 
du 29 mai 2020 portant sur l’adhésion d’un nouveau membre, EHPAD de RUOMS ; 
 
Vu la demande d’approbation de l’avenant à la convention constitutive du groupement de coopération sanitaire  
« HELPAM » réceptionnée le 26 septembre 2020 ; 
 
Considérant que l’avenant à la convention constitutive du groupement de coopération sanitaire « HELPAM » 
respecte les dispositions des articles L.6133-1 et suivants et R.6133-1 et suivants du Code de la santé publique ; 



 

ARRETE 

 

 

Article 1 : L’avenant à la convention constitutive du groupement de coopération sanitaire « HELPAM » conclue le  

8 juillet 2020 est approuvée. 

 
Article 2 : Les membres du groupement de coopération sanitaire sont désormais : 

- le Centre Hospitalier de Villeneuve de Berg, rue de l’Hôpital, 07170 VILLENEUVE DE BERG 
- le Centre Hospitalier de Vallon Pont d’Arc, rue Louis CLARON, 07150 VALLON PONT D’ARC 
- l’EHPAD de RUOMS, 13 rue Président Millerant, 07120 RUOMS 
- le Centre Hospitalier des Cévennes Ardéchoises, rue du Docteur PIALAT, 07206 JOYEUSE 
- le Centre Hospitalier de Rocher-Largentière, Avenue des Marroniers, 07110 LARGENTIERE 
- le Centre Hospitalier de Bourg Saint Andéol Viviers, rue Paul SEMARD, 07770 BOURG SANT ANDEOL  
- le Centre de rééducation respiratoire de FOLCHERAN, 07140 GRAVIERES 
- le Centre de Soins de Suite et de Réadaptation de Virac, 07150 LA BASTIDE DE VIRAC 
 
Article 3 : La détermination des droits sociaux ainsi que le capital sont modifiés en conséquence.  
 
Article 4 : Les autres dispositions demeurent inchangées. 
 
Article 5 : Le groupement de coopération sanitaire devra transmettre chaque année, au plus tard le 30 juin de 
l’année N+1, à l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, un rapport approuvé par l’assemblée générale 
du groupement de coopération sanitaire, retraçant l’activité du groupement, au titre de l’année précédente. 
 
Article 6 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification à l’intéressé et de la publication à l’égard des tiers. Le tribunal 
administratif (ou la juridiction administrative compétente) peut être également saisi(e) par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 
 
Article 7 : Le Directeur de l’offre de soins de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région. 

 

 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2020 

Par délégation, 

Le Directeur général adjoint 

Signé : Serge Morais 
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Le Directeur général 
de l’Agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d’Honneur 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 Le Président 
du Conseil départemental 

du Puy-de-Dôme 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 
Arrêté n° 2020-14-0167 
 
Portant cession de l’autorisation de fonctionnement de l’établissement d’hébergement pour personnes âgées  
dépendantes (EHPAD) « Villa Saint Jean » situé à Saint Jean des Ollières (63520) : 

- Gestionnaire cédant : Association « Santé Bien Être » ; 
- Gestionnaire cessionnaire : Association « Comité Commun Activités Sanitaires et Sociales » (change de 

dénomination à cette occasion et devient « Itinova »). 
 
 
 
Vu le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et services soumis à 
autorisation), sections première et troisième du chapitre II, et section première du chapitre III, notamment les 
articles L. 313-1-1 et D. 313-2 ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu les arrêtés n° 2018-1921, 2018-1922, 2018-1923 et 2018-1924 du 28 mai 2018 publiés le 14 juin 2018, constituant 
le socle du Projet régional de santé (PRS) 2ème génération de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu le programme interdépartemental d’accompagnement des handicaps et de la perte d’autonomie (PRIAC) en 
vigueur ; 
 
Vu le schéma départemental d’organisation sociale et médico-sociale en faveur des personnes âgées du 
Département du Puy-de-Dôme ; 
 
Vu l’arrêté de l’Agence régionale de santé et du Conseil départemental du Puy-de-Dôme n° 2016-7007 du 
3 janvier2017 portant renouvellement pour une durée de 15 ans à compter du 3 janvier 2017 de l’autorisation de 
fonctionnement de l'EHPAD « Villa Saint Jean » d’une capacité de 57 places, situé à Saint Jean des Ollières, délivrée à 
l’association « Santé Bien Être » ; 
 
Considérant le compte rendu de la réunion du conseil de la vie sociale de l’EHPAD « Villa Saint Jean » en date du 
28 janvier 2020 concernant le projet de fusion-absorption par l’association « Comite Commun Activités Sanitaires et 
Sociales » des associations « Sante Bien Être » et « L’Union/Itinova » ; 
 
Considérant le projet de traité de fusion du 21 avril 2020 aux termes duquel l’association « Comité Commun 
Activités Sanitaires et Sociales » : 

- absorbe les associations « Santé Bien Être » et « Itinova » (précédemment dénommée « L’Union ») ; 
- adopte une nouvelle dénomination : « Itinova » ; 

 
Considérant l’extrait de procès-verbal du comité social et économique central du 18 mai 2020 de l’Association 
« Santé Bien Être » sur le projet de fusion absorption Comite Commun, Sante Bien Être et Itinova ; 
 



 
Considérant les procès-verbaux du 23 juin 2020 des séances des assemblées générales extraordinaires de 
l’association « Santé Bien Être » et de l’association « Comité Commun Activités Sanitaires et Sociales » approuvant la 
fusion-absorption de « Santé Bien Être » par « Comité Commun Activités Sanitaires et Sociales »; 
 
Considérant le contenu du dossier de demande de cession d’autorisation déposé par l’association « Santé Bien 
Être » à la Direction départementale du Puy-de-Dôme de l’Agence régionale de santé, conformément aux 
dispositions de l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles ; 
 
Considérant les éléments financiers transmis par l’association « Comité Commun Activités Sanitaires et Sociales » 
pour l’appréciation, par les autorités, de la situation de l’EHPAD « Villa Saint Jean » avant le règlement définitif des 
transferts patrimoniaux et financiers nécessaires à la cession de l’autorisation ; 
 
Considérant que toute cession d’autorisation d’un établissement ou service médico-social visé par l’article L.312-1 
du code de l’action sociale et des familles doit faire l’objet d’un accord des autorités compétentes pour 
l’autorisation, en vertu des dispositions de l’article L.313-1 ; 
 
Considérant que le cessionnaire apporte les garanties techniques, morales et financières suffisantes et remplit ainsi 
les conditions requises pour gérer l’établissement dans le respect de l’autorisation existante conformément aux 
dispositions du code de l’action sociale et des familles ; 
 
 
 

ARRÊTENT 
 
 
Article 1 : L’autorisation délivrée à l’association « Santé Bien Être », en application de l’article L.313-1 du code de 
l’action sociale et des familles, pour la gestion de l’EHPAD « Villa Saint Jean » situé à Saint Jean des Ollières (63520) 
est cédée à l’association « Comité Commun Activités Sanitaires et Sociales ». 
La présente cession d’autorisation intervient suite à la fusion-absorption de l’association « Santé Bien Être » par 
l’association « Comité Commun Activités Sanitaires et Sociales » dont la dénomination est modifiée à cette occasion 
et devient « Itinova ». 
 
Article 2 : Le présent arrêté est sans incidence sur la capacité de l’EHPAD (57 places) et sur la durée de l’autorisation 
(15 ans à compter du 3 janvier 2017) telles que fixées par l’arrêté n° 2016-7007 susvisé. 
 
Article 3 : Pour le calendrier des évaluations, la présente autorisation est rattachée à la date de renouvellement de 
l’autorisation de « l’EHPAD Villa Saint Jean » intervenu le 3 janvier 2017 pour une durée de 15 ans. 
Le renouvellement est subordonné aux résultats de la deuxième évaluation externe mentionnée à l’article L.312-8 
du Code l’action sociale et des familles. 
 
Article 4 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le fonctionnement 
de la structure par rapport aux caractéristiques prise en considération pour son autorisation devra être porté à la 
connaissance des autorités compétentes selon les termes de l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des 
familles. L’autorisation ne peut être cédée sans leur accord. 
 
Article 5 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées au fichier national des établissements 
sanitaires et sociaux (FINESS, voir annexe). 
  



 
Article 6 : Cette décision est susceptible d'un recours gracieux qui doit être adressé au Président du Départemental 
du Puy-de-Dôme et au Directeur général de l'Agence régionale de santé Auvergne Rhône-Alpes dans un délai de 
deux mois à compter de la date de notification, ou, pour les tiers, de publication de cet arrêté. 
Un recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent peut être exercé contre cette décision dans les 
deux mois à compter de la date de notification, ou, pour les tiers, de publication de cet arrêté. 
En application du décret n° 2018-251 du 6 avril 2018, les particuliers et les personnes morales de droit privé non 
représentées par un avocat peuvent communiquer avec un Tribunal administratif par la voie de l’application 
informatique « Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr. 
 
Article 7 : Le Directeur de la délégation départementale du Puy-de-Dôme de l’Agence régionale de santé Auvergne-
Rhône-Alpes et le Directeur général des services du Département du Puy-de-Dôme sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur et publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et du Département du Puy-de-Dôme. 
 
 
 Fait à Clermont-Ferrand, le 24 novembre 2020 
 
 

Le Directeur général 
de l’Agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation 

Le Directeur de l'Autonomie 
Raphaël GLABI 

Le Président 
du Conseil départemental 

du Puy-de-Dôme, 
Par délégation 

Le Conseiller départemental 
En charge des politiques sociales 

Claude BOILON 
 
  



 

Annexe FINESS 
 

 

Mouvements Finess : Changement d’entité juridique (cession d’autorisation). 

 

Entité juridique CEDANTE : Santé Bien Être 

Adresse : 29 avenue Antoine de Saint Exupéry 69627 Villeurbanne cedex 

N° Finess : 69 079 533 1 

Statut : 60 - association loi 1901 non reconnnue d’utilité publique 

 

 

Entité juridique CESSIONNAIRE : Itinova 
 précédemment dénommée « Comité Commun Activités Sanitaires et Sociales » 

Adresse : 29 avenue Antoine de Saint Exupéry 69627 Villeurbanne cedex 

N° Finess : 69 079 319 5 
Statut : 60 - association loi 1901 non reconnnue d’utilité publique 

 

 

Établissement : EHPAD « Villa Saint Jean » 

Adresse : Le Bourg 63520 Saint Jean des Ollières 
N° Finess : 63 078 581 4 

Catégorie : 500 - EHPAD 

 
Équipements : 

 

Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité Dernière autorisation 

657 

11 

711 1 

03/01/2017 
924 

436 5 

711 51 
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Le Directeur général 
de l’Agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes 

 Le Président 
du Conseil départemental 

du Puy-de-Dôme 

Chevalier de la Légion d’Honneur 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 Chevalier de la Légion d'Honneur, 
Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Arrêté n° 2019-14-0228   
 
Portant modification de l’autorisation délivrée pour la gestion de l’EHPAD « Résidence Les Rives d’Allier » à Pont 
du Château (63430) afin d’intégrer les nouvelles caractéristiques administratives du gestionnaire SARL « Residalya 
Les Rives d’Allier » (changement de dénomination et transfert de siège social) résultant du rachat du Groupe 
Residalya par le Groupe DomusVi. 
 
Gestionnaire : SARL « Les Rives d’Allier » 
 
 
Vu le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et services soumis à 
autorisation), sections première et troisième du chapitre II, et section première du chapitre III ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ; 
 
Vu la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 
 
Vu les arrêtés n° 2018-1921, 2018-1922, 2018-1923 et 2018-1924 du 28 mai 2018 publiés le 14 juin 2018, constituant 
le socle du Projet régional de santé (PRS) 2ème génération de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu le programme interdépartemental d’accompagnement des handicaps et de la perte d’autonomie (PRIAC) en 
vigueur ; 
 
Vu l'arrêté conjoint Agence régionale de santé et Conseil départemental du Puy-de-Dôme n° 2016-7024 du 
3 janvier 2017 portant renouvellement à compte du 3 janvier 2017 de l’autorisation délivrée à la SARL « Residalya 
Les Rives d’Allier » pour le fonctionnement de l’EHPAD « Les Rives d’Allier » à Pont du Château (63430) ; 
 
Considérant les courriers en date des 3 juillet et 18 septembre 2019 adressés par la SAS DomusVi à la Délégation 
départementale de l’Agence régionale de santé dans le Puy-de-Dôme, informant du rachat du Groupe Residalya par 
le Groupe DomusVi ; 
 
Considérant que l’opération de rachat du Groupe Residalya par le Groupe DomusVi n’a eu aucune conséquence sur 
la titularité de l’autorisation délivrée pour la gestion de l’EHPAD « Résidence Les Rives d’Allier » à Pont du Château 
(63430) et s’est traduite uniquement par des modifications d’ordre administratif : 

- changement de dénomination, la SARL « Residalya Les Rives d’Allier » devenant SARL « Les Rives d’Allier » ; 
- transfert de siège social de Paris, 10 rue Blaise Desgoffe (75006), à Pont du Château, Chemin de Paulha 

(63430) ; 
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ARRÊTENT 

 
 
Article 1 : L’autorisation délivrée pour la gestion de l’EHPAD « Résidence Les Rives d’Allier » à Pont du Château 
(63430), en application de l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles, est modifiée afin d’intégrer les 
nouvelles caractéristiques administratives du gestionnaire résultant du rachat du Groupe Residalya par le Groupe 
DomusVi. : 

- changement de dénomination : SARL « Residalya Les Rives d’Allier » est devenue SARL « Les Rives d’Allier » ; 
- transfert de siège social : de Paris, 10 rue Blaise Desgoffe (75006), à Pont du Château, Chemin de Paulha 

(63430). 
 
Article 2 : L'autorisation ne vaut pas habilitation à recevoir des bénéficiaires à l'aide sociale. 
 
Article 3 : Les capacités de l’EHPAD et la durée de l’autorisation sont inchangées. 
 
Article 4 : Pour le calendrier des évaluations, la présente autorisation est rattachée à la date de renouvellement de 
l’EHPAD « Résidence Les Rives d’Allier » à Pont du Château (63430) intervenu le 3 janvier 2017 pour une durée de 15 
ans. 
Le renouvellement sera subordonné aux résultats de l’évaluation externe mentionnée à l’article L.312-8 du Code de 
l’action sociale et des familles. 
 
Article 5 : Le présent arrêté est enregistré au Fichier national des établissements sanitaires et sociaux (FINESS, voir 
annexe). 
 
Article 6 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le fonctionnement 
de la structure par rapport aux caractéristiques de l’autorisation, devra être porté à la connaissance des autorités 
compétentes. L’autorisation ne peut être cédée sans leur accord. 
 
Article 7 : Cette décision est susceptible d’un recours gracieux qui doit être adressé au Président du Conseil 
départemental du Puy-de-Dôme et au Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes dans 
un délai de deux mois à compter de la date de notification, ou, pour les tiers, d’affichage de cet arrêté. 
Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours 
contentieux devant le tribunal administratif compétent. 
En application du décret n° 2018-251 du 6 avril 2018, les particuliers et les personnes morales de droit privé non 
représentées par un avocat peuvent communiquer avec un Tribunal administratif par la voie de l’application 
informatique « Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr ». 
 
Article 8 : Le Directeur départemental du Puy-de-Dôme de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et le 
Directeur général des services du Conseil départemental du Puy-de-Dôme, sont chargés de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et du 
département du Puy-de-Dôme. 
 
 

Fait à Lyon, le 12 novembre 2020 
 

Le Directeur général 
de l’Agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation 

Le Directeur de l'Autonomie 
Raphaël GLABI 

 Le Président 
du Conseil départemental 

du Puy-de-Dôme 
Par délégation 

Le Conseiller départemental 
En charge des politiques sociales 

Claude BOILON 
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Annexe Finess 
 
 

Mouvements Finess : 
Actualisation des données administratives de l’entité juridique : 
- dénomination ; 
- siège social (attribution d’un nouveau numéro Finess suite à transfert interdépartemental). 

À FERMER 
 

cette EJ gère 
un seul ESMS 

Entité juridique : Residalya Les Rives d’Allier 

Adresse : 10 rue Blaise Desgoffe 75006 Paris 

Numéro Finess : 75 005 530 3 

Statut : 72 - S.A.R.L. 

Entité juridique : Les Rives d’Allier 

Adresse : Chemin de Paulha 63430 Pont du Château 

Numéro Finess : 63 001 507 1 

Statut : 72 - S.A.R.L. 

Entité géographique Résidence « Les Rives d’Allier » 

Adresse : Chemin de Paulhat 63430 Pont du Château 

Numéro Finess : 63 079 078 0 

Catégorie : 500 - EHPAD 

Équipements :  

Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité autorisée 

657 11 711 2 

924 11 436 14 

924 11 711 60 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 
2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la 
limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

 

Arrêté n° 2020-16-0076 

 

Portant désignation des représentants des usagers au sein de la commission des usagers du Centre d’Hospitalisation 

de Chanat (Puy-De-Dôme) 

 

 

Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 

Vu le code de la santé publique, et notamment ses articles L 1114-1, L 1112-3 et R 1112-79 à R 1112-90 ; 

 

Vu le code pénal, et notamment ses articles 226-13 et 226-14 ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des établissements de santé ; 

 

Vu l'arrêté ministériel du 14 juin 2016 portant renouvellement d’agrément national de l'association Consommation, 

Logement et Cadre de Vie (CLCV) ; 

 

Vu l'arrêté ministériel du 30 novembre 2016 portant renouvellement d’agrément national de l’association des malades 

atteints de dystonie (AMADYS) ; 

 

Vu l'arrêté ministériel du 02 mars 2017 portant renouvellement d’agrément national de l'Union Fédérale des 

Consommateurs Que Choisir (UFC QUE CHOISIR) ; 

 

Vu l’arrêté n°2018-872 du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes en date du 23 mars 

2018, portant agrément régional de l'Union Régionale des Associations Familiales Auvergne Rhône Alpes  

(URAF) ; 

 

Vu l’arrêté n°2019-16-0164 du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes en date du 22 

octobre 2019 portant désignation des représentants des usagers au sein de la commission des usagers du Centre 

d’Hospitalisation de Chanat (Puy-de-Dôme) ; 

 

Considérant la proposition du président de l’association UFC QUE CHOISIR ; 

 

Considérant la proposition du président de l’association CLCV ; 

 

Considérant la proposition du président de l’Union Départementale des Associations Familiales du Puy-de-Dôme, 

affiliée à l'URAF ; 

 

Considérant la démission de Madame Josiane VIDAL de la Ligue Nationale Contre le Cancer ; 

 

Considérant la proposition de l’administrateur délégué de l’association AMADYS pour le Puy-de-Dôme ; 

 



 
 
 

ARRETE 

 

Article 1 : Les dispositions de l’arrêté n°2019-16-0164 du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes en date du 22 octobre 2019 sont abrogées. 

 
Article 2 : Sont désignés pour participer à la commission des usagers du Centre d’Hospitalisation de Chanat (Puy-De-

Dôme) 

 

En tant que représentantes des usagers, titulaires : 

 

- Madame Josiane VIDAL, présentée par l’association AMADYS ; 

- Madame Evelyne SENNERET, présentée par l'association UFC QUE CHOISIR ; 

 

En tant que, représentants des usagers, suppléants : 

 

- Madame Dominique GADAY, présentée par l'association CLCV ; 

- Monsieur René BARRAUD, présenté par l’Union Départementale des Associations Familiales du Puy-de-

Dôme. 

 
Article 3 :  La durée du mandat des représentants d’usagers court jusqu'au 30 novembre 2022. 

 
Article 4 :  Le mandat des membres désignés en qualité de représentants des usagers au sein de la commission des 

usagers prend fin en cas de perte de la qualité de représentant membre d'une association agréée de 

représentants des usagers du système de santé, ou en cas de perte de l'agrément de l'association 

considérée. 

 
Article 5 : Les membres de la commission, autres que le président, qui sont concernés par une plainte ou une 

réclamation ne peuvent siéger lorsque la commission délibère sur le dossier en cause. Un membre titulaire 

empêché ou concerné par une plainte ou une réclamation est remplacé par son suppléant. 

 

Article 6 : Les membres de la commission sont astreints au secret professionnel dans les conditions définies aux 

articles 226-13 et 226-14 du code pénal. 

 

Article 7 : Les membres de la commission sont indemnisés au titre des frais de déplacement engagés dans le cadre de 

leur mission.  

 

Article 8 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, ou de sa 

publication au recueil des actes administratifs pour les tiers, d’un recours : 

 

- gracieux, auprès du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

- hiérarchique, auprès de monsieur le ministre des solidarités et de la santé, 

- contentieux, auprès du tribunal administratif compétent. Cette juridiction peut être saisie par 

l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr 

 

Article 9 :  Le directeur de la direction inspection, justice et usagers de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 

du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région. 

 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2020 

 

Pour le directeur général et par délégation, 

Le directeur de la direction inspection, justice et usagers 

Stéphane DELEAU 
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Arrêté n° 2020-16-0077 

 

Portant désignation des représentants des usagers au sein de la commission des usagers du Centre Hospitalier Lucien 

Hussel (Isère) 

 

 

Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique, et notamment ses articles L 1114-1, L 1112-3 et R 1112-79 à R 1112-90 ; 

 

Vu le code pénal, et notamment ses articles 226-13 et 226-14 ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des établissements de santé ; 

 

Vu l'arrêté ministériel du 02 mars 2017 portant renouvellement d’agrément national de la Fédération des associations 

Jusqu’à la Mort Accompagner La Vie (JALMALV) ; 

 

Vu l'arrêté ministériel du 24 septembre 2020 portant renouvellement d’agrément national de la Fédération nationale 

des associations de retraités et préretraités (FNAR) ; 

 

Vu l'arrêté n°2019-16-0239 du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes en date du 20 

novembre 2019 portant désignation des représentants des usagers au sein de la commission des usagers du Centre 

Hospitalier Lucien Hussel (Isère) ; 

 

Considérant la proposition du président de l’association JALMALV ; 

 

Considérant la proposition du président de la FNAR ; 

 

ARRETE 
 
 
Article 1 : Les dispositions de l’arrêté n°2019-16-0239 du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes en date du 20 novembre 2019 sont abrogées. 

 

Article 2 : Sont désignées pour participer à la commission des usagers du Centre Hospitalier Lucien Hussel (Isère) 

 

En tant que représentantes des usagers, titulaires : 

 

- Madame Jacqueline CROIZAT, présentée par l’association JALMALV ; 

- Madame Martine BERTHOLAT, présentée par la FNAR.  

 

Article 3 :  La durée du mandat des représentants d’usagers court jusqu'au 30 novembre 2022. 



 
 
 

 

Article 4 :  Le mandat des membres désignés en qualité de représentants des usagers au sein de la commission des 

usagers prend fin en cas de perte de la qualité de représentant membre d'une association agréée de 

représentants des usagers du système de santé, ou en cas de perte de l'agrément de l'association 

considérée. 

 

Article 5 : Les membres de la commission, autres que le président, qui sont concernés par une plainte ou une 

réclamation ne peuvent siéger lorsque la commission délibère sur le dossier en cause. Un membre titulaire 

empêché ou concerné par une plainte ou une réclamation est remplacé par son suppléant. 

 

Article 6 : Les membres de la commission sont astreints au secret professionnel dans les conditions définies aux 

articles 226-13 et 226-14 du code pénal. 

 

Article 7 : Les membres de la commission sont indemnisés au titre des frais de déplacement engagés dans le cadre de 

leur mission.  

 

Article 8 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, ou de sa 

publication au recueil des actes administratifs pour les tiers, d’un recours : 

 

- gracieux, auprès du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

- hiérarchique, auprès de monsieur le ministre des solidarités et de la santé, 

- contentieux, auprès du tribunal administratif compétent. Cette juridiction peut être saisie par 

l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr 

 

Article 9 :  Le directeur de la direction inspection, justice et usagers de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 

du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2020 

 

Pour le directeur général et par délégation, 

Le directeur de la direction inspection, justice et usagers 

 

Stéphane DELEAU 
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Arrêté n° 2020-16-0078 

 

Portant désignation des représentants des usagers au sein de la commission des usagers de l’Hôpital de Moze 

(Ardèche) 

 

 

Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 

 

 

Vu le code de la santé publique, et notamment ses articles L 1114-1, L 1112-3 et R 1112-79 à R 1112-90 ; 

 

Vu le code pénal, et notamment ses articles 226-13 et 226-14 ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des établissements de santé ; 

 

Vu l’arrêté du 11 janvier 2016 portant renouvellement d'agrément national du Conseil national des associations 

familiales laïques (CNAFAL) ; 

 

Vu l'arrêté ministériel du 28 avril 2016 portant renouvellement d’agrément national de l'Union Nationale des 

Associations Familiales (UNAF) ; 

 

Vu l'arrêté n°2020-16-0045 du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes en date du 8 

juin 2020 portant désignation des représentants des usagers au sein de la commission des usagers de l’Hôpital de 

Moze (Ardèche) ; 

 

Considérant la proposition du président de l’Union Départementale des Associations Familiales de l'Ardèche, affiliée à 

l'UNAF ; 

 

Considérant la proposition du président du Conseil Départemental des Associations Familiales Laïques (CDAFAL) de 

l'Ardèche, affilié au CNAFAL ; 

 

ARRETE 
 
Article 1 : Les dispositions de l’arrêté n°2020-16-0045 du directeur général de l’Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes en date du 8 juin 2020 sont abrogées. 

 

Article 2 : Sont désignés pour participer à la commission des usagers de l’Hôpital de Moze (Ardèche) 

 

En tant que représentants des usagers, titulaires : 

 

- Madame Yasmina ALI, présentée par l’Union Départementale des Associations Familiales de 

l'Ardèche ; 



 
 
 

-  Monsieur Erik GARTNER, présenté par Conseil Départemental des Associations Familiales Laïques 

(CDAFAL) de l'Ardèche ; 

 

En tant que représentante des usagers, suppléante : 

 

- Madame Jacqueline SANMARTI, présentée par l’Union Départementale des Associations Familiales de 

l'Ardèche. 

 

Article 3 :  La durée du mandat des représentants d’usagers court jusqu'au 30 novembre 2022. 

 

Article 4 :  Le mandat des membres désignés en qualité de représentants des usagers au sein de la commission des 

usagers prend fin en cas de perte de la qualité de représentant membre d'une association agréée de 

représentants des usagers du système de santé, ou en cas de perte de l'agrément de l'association 

considérée. 

 

Article 5 : Les membres de la commission, autres que le président, qui sont concernés par une plainte ou une 

réclamation ne peuvent siéger lorsque la commission délibère sur le dossier en cause. Un membre 

titulaire empêché ou concerné par une plainte ou une réclamation est remplacé par son suppléant. 

 

Article 6 : Les membres de la commission sont astreints au secret professionnel dans les conditions définies aux 

articles 226-13 et 226-14 du code pénal. 

 

Article 7 : Les membres de la commission sont indemnisés au titre des frais de déplacement engagés dans le cadre 

de leur mission.  

 

Article 8 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, ou de sa 

publication au recueil des actes administratifs pour les tiers, d’un recours : 

 

- gracieux, auprès du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

- hiérarchique, auprès de monsieur le ministre des solidarités et de la santé, 

- contentieux, auprès du tribunal administratif compétent. Cette juridiction peut être saisie par 

l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr 

 

Article 9 :  Le directeur de la direction inspection, justice et usagers de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région. 

 

 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2020 

 

Pour le directeur général et par délégation, 

Le directeur de la direction inspection justice et usagers, 

 

Stéphane DELEAU 

 

 

 



 

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 
2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la 
limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

 

Arrêté n° 2020-16-0079 

 

Portant désignation des représentants des usagers au sein de la commission des usagers de l'Hôpital privé de l'Est 

Lyonnais (Rhône) 

 

 

Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique, et notamment ses articles L 1114-1, L 1112-3 et R 1112-79 à R 1112-90 ; 

 

Vu le code pénal, et notamment ses articles 226-13 et 226-14 ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des établissements de santé ; 

 

Vu l'arrêté ministériel du 26 juin 2017 portant renouvellement d’agrément national de l'Association française de 

l'ataxie de Friedrich (AFAF) ; 

 

Vu l'arrêté ministériel du 9 octobre 2017 portant renouvellement d’agrément national de la Fédération nationale 

familles rurales ; 

 

Vu l’arrêté n° 2020-16-0035 du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes en date du 

11 février 2020 portant désignation des représentants des usagers au sein de la commission des usagers de l'Hôpital 

privé de l'Est Lyonnais (Rhône) ;  

 

Considérant la proposition de la présidente de l’AFAF ; 

 

Considérant la proposition du président de la Fédération nationale familles rurales ; 

  

 

ARRETE 
 
 
Article 1 : Les dispositions de l’arrêté n°2020-16-0035 du directeur général de l’Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes en date du 11 février 2020 sont abrogées. 

 
 

Article 2 : Sont désignés pour participer à la commission des usagers de l'Hôpital privé de l'Est Lyonnais (Rhône) 

 

En tant que représentants des usagers, titulaires : 

 

- Madame Marie-Claire JOGUET, présentée par l'AFAF ; 

- Monsieur Gérard DETREZ, présenté par la Fédération nationale familles rurales. 



 
 
 

 

Article 3 :  La durée du mandat des représentants d’usagers court jusqu'au 30 novembre 2022. 

 

Article 4 :  Le mandat des membres désignés en qualité de représentants des usagers au sein de la commission des 

usagers prend fin en cas de perte de la qualité de représentant membre d'une association agréée de 

représentants des usagers du système de santé, ou en cas de perte de l'agrément de l'association 

considérée. 

 

Article 5 : Les membres de la commission, autres que le président, qui sont concernés par une plainte ou une 

réclamation ne peuvent siéger lorsque la commission délibère sur le dossier en cause. Un membre 

titulaire empêché ou concerné par une plainte ou une réclamation est remplacé par son suppléant. 

 

Article 6 : Les membres de la commission sont astreints au secret professionnel dans les conditions définies aux 

articles 226-13 et 226-14 du code pénal. 

 

Article 7 : Les membres de la commission sont indemnisés au titre des frais de déplacement engagés dans le cadre 

de leur mission.  

 

Article 8 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, ou de sa 

publication au recueil des actes administratifs pour les tiers, d’un recours : 

 

- gracieux, auprès du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

- hiérarchique, auprès de monsieur le ministre des solidarités et de la santé, 

- contentieux, auprès du tribunal administratif compétent. Cette juridiction peut être saisie par 

l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr 

 

Article 9 :  Le directeur de la direction inspection, justice et usagers de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2020 

 

Pour le directeur général et par délégation, 

Le directeur de la direction inspection justice et usagers, 

 

Stéphane DELEAU 
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Arrêté n° 2020-16-0080 

 

Portant désignation des représentants des usagers au sein de la commission des usagers de l'Hôpital privé Natecia 

(Rhône) 

 

 

Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique, et notamment ses articles L 1114-1, L 1112-3 et R 1112-79 à R 1112-90 ; 

 

Vu le code pénal, et notamment ses articles 226-13 et 226-14 ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des établissements de santé ; 

 

Vu l'arrêté ministériel du 14 juin 2016 portant renouvellement d’agrément national de l'Association pour le Droit de 

Mourir dans la Dignité (ADMD) ; 

 

Vu l'arrêté ministériel du 9 octobre 2017 portant renouvellement d’agrément national de la Fédération nationale 

familles rurales ; 

 

Considérant la proposition du président de l’association ADMD ; 

 

Considérant la proposition du président de la Fédération nationale familles rurales ; 

 

ARRETE 

 

Article 1 : Sont désignés pour participer à la commission des usagers de l'Hôpital privé Natecia (Rhône) 

 

En tant que représentants des usagers, titulaires : 

 

- Madame Frédérique COULON, présentée par l’association ADMD ; 

- Monsieur Gérard DETREZ, présenté par la Fédération nationale familles rurales. 

 

Article 2 :  La durée du mandat des représentants d’usagers court jusqu'au 30 novembre 2022. 

 

Article 3 :  Le mandat des membres désignés en qualité de représentants des usagers au sein de la commission des 

usagers prend fin en cas de perte de la qualité de représentant membre d'une association agréée de 

représentants des usagers du système de santé, ou en cas de perte de l'agrément de l'association 

considérée. 

 



 
 
 

Article 4 : Les membres de la commission, autres que le président, qui sont concernés par une plainte ou une 

réclamation ne peuvent siéger lorsque la commission délibère sur le dossier en cause. Un membre 

titulaire empêché ou concerné par une plainte ou une réclamation est remplacé par son suppléant. 

 

Article 5 : Les membres de la commission sont astreints au secret professionnel dans les conditions définies aux 

articles 226-13 et 226-14 du code pénal. 

 

Article 6 : Les membres de la commission sont indemnisés au titre des frais de déplacement engagés dans le cadre 

de leur mission.  

 

Article 7 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, ou de sa 

publication au recueil des actes administratifs pour les tiers, d’un recours : 

 

- gracieux, auprès du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

- hiérarchique, auprès de monsieur le ministre des solidarités et de la santé, 

- contentieux, auprès du tribunal administratif compétent. Cette juridiction peut être saisie par 

l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr 

 

Article 8 :  Le directeur de la direction inspection, justice et usagers de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région. 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2020 

 

Pour le directeur général et par délégation, 

Le directeur de la direction inspection justice et usagers, 

 

Stéphane DELEAU 
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Arrêté n° 2020-16-0081 

 

Portant désignation des représentants des usagers au sein de la commission des usagers de l’AURAL (Rhône)  

 

 

Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique, et notamment ses articles L 1114-1, L 1112-3 et R 1112-79 à R 1112-90 ; 

 

Vu le code pénal, et notamment ses articles 226-13 et 226-14 ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1
er

 juin 2016 relatif à la commission des usagers des établissements de santé ; 

 

Vu l'arrêté ministériel du 05 janvier 2017 portant renouvellement d’agrément national de la Fédération nationale 

d’aide aux insuffisants rénaux (FRANCE REIN) ; 

 

Vu l'arrêté n°2019-16-0263 du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes en date du 13 

novembre 2019 portant désignation des représentants des usagers au sein de la commission des usagers de l’AURAL 

(Rhône) ; 

 

Considérant la démission de Monsieur Aziz ABERKANE de l’association RENALOO ; 

 

Considérant la proposition du président de l’association FRANCE REIN ; 

 

ARRETE 
 
Article 1 : Les dispositions de l’arrêté n°2019-16-0263 du directeur général de l’Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes en date du 13 novembre 2019 sont abrogées. 

 

Article 2 : Sont désignés pour participer à la commission des usagers de l’AURAL (Rhône) 

 

En tant que représentants des usagers, titulaires : 

 

- Monsieur Aziz ABERKANE, présenté par l’association FRANCE REIN ; 

- Monsieur Joaquim SOARES LEAO, présenté par l’association FRANCE REIN ; 

 

En tant que représentants des usagers, suppléants : 

 

- Monsieur Sébastien EJARQUE, présenté par l’association FRANCE REIN; 

- Madame Marie-Hélène BARDE, présentée par l’association FRANCE REIN. 

 

Article 3 :  La durée du mandat des représentants d’usagers court jusqu'au 30 novembre 2022. 



 
 
 

 

Article 4 :  Le mandat des membres désignés en qualité de représentants des usagers au sein de la commission des 

usagers prend fin en cas de perte de la qualité de représentant membre d'une association agréée de 

représentants des usagers du système de santé, ou en cas de perte de l'agrément de l'association 

considérée. 

 

Article 5 : Les membres de la commission, autres que le président, qui sont concernés par une plainte ou une 

réclamation ne peuvent siéger lorsque la commission délibère sur le dossier en cause. Un membre 

titulaire empêché ou concerné par une plainte ou une réclamation est remplacé par son suppléant. 

 

Article 6 : Les membres de la commission sont astreints au secret professionnel dans les conditions définies aux 

articles 226-13 et 226-14 du code pénal. 

 

Article 7 : Les membres de la commission sont indemnisés au titre des frais de déplacement engagés dans le cadre 

de leur mission.  

 

Article 8 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, ou de sa 

publication au recueil des actes administratifs pour les tiers, d’un recours : 

 

- gracieux, auprès du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

- hiérarchique, auprès de monsieur le ministre des solidarités et de la santé, 

- contentieux, auprès du tribunal administratif compétent. Cette juridiction peut être saisie par 

l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr 

 

Article 9 :  Le directeur de la direction inspection, justice et usagers de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région. 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 20 novembre 2020 

 

Pour le directeur général et par délégation, 

Le directeur de la direction inspection, justice et usagers, 

 

Stéphane DELEAU 
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône -Alpes,

N° FINESS 010009132 Etablissement : CH INTERCOM AIN VAL DE SAONE

112 476.42 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €
0.00 €

Fait à LYON, le 16 novembre 2020

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
Le Directeur Délégué Finance et Performance

Raphaël BECKER

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :
au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez 
accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le 

Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le 
mois de septembre 2020 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de 
septembre 2020 est égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :
au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

Arrêté n° 2020-20-1164

CH INTERCOM AIN VAL DE SAONE
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE SEPTEMBRE 2020

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 25 mai 2020 fixant pour l’année 2020 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.
Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de septembre 2020,

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :
au titre des dispositifs médicaux implantables :
au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :
au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des transports :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :
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966 940.85 €

966 412.14 €
0.00 €
0.00 €

528.71 €

1 012 287.75 €

899 811.33 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrêté à l'article 1er es t déterminé comme suit :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au 
financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II 
de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en 
cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG] 112 476.42 €

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

au titre des transports :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône -Alpes,

N° FINESS 010780120 Etablissement : CH DE MEXIMIEUX

45 689.50 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €
0.00 €

Fait à LYON, le 16 novembre 2020

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
Le Directeur Délégué Finance et Performance

Raphaël BECKER

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :
au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez 
accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le 

Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le 
mois de septembre 2020 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de 
septembre 2020 est égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :
au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

Arrêté n° 2020-20-1165

CH DE MEXIMIEUX
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE SEPTEMBRE 2020

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 25 mai 2020 fixant pour l’année 2020 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.
Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de septembre 2020,

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :
au titre des dispositifs médicaux implantables :
au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :
au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des transports :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :
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359 759.32 €

358 735.69 €
0.00 €
0.00 €

1 023.63 €

411 205.50 €

365 516.00 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrêté à l'article 1er es t déterminé comme suit :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au 
financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II 
de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en 
cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG] 45 689.50 €

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

au titre des transports :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône -Alpes,

N° FINESS 010780138 Etablissement : CH DE PONT DE VAUX

63 412.67 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €
0.00 €

Fait à LYON, le 16 novembre 2020

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
Le Directeur Délégué Finance et Performance

Raphaël BECKER

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :
au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez 
accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le 

Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le 
mois de septembre 2020 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de 
septembre 2020 est égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :
au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

Arrêté n° 2020-20-1166

CH DE PONT DE VAUX
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE SEPTEMBRE 2020

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 25 mai 2020 fixant pour l’année 2020 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.
Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de septembre 2020,

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :
au titre des dispositifs médicaux implantables :
au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :
au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des transports :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :
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501 979.77 €

500 786.67 €
0.00 €
0.00 €

1 193.10 €

570 714.00 €

507 301.33 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrêté à l'article 1er es t déterminé comme suit :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au 
financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II 
de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en 
cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG] 63 412.67 €

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

au titre des transports :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône -Alpes,

N° FINESS 030002158 Etablissement : CH DPT COEUR DU BOURBONNAIS

73 130.75 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €

1 384.50 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €
0.00 €

Fait à LYON, le 16 novembre 2020

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
Le Directeur Délégué Finance et Performance

Raphaël BECKER

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :
au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez 
accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le 

Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le 
mois de septembre 2020 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de 
septembre 2020 est égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :
au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

Arrêté n° 2020-20-1167

CH DPT COEUR DU BOURBONNAIS
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE SEPTEMBRE 2020

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 25 mai 2020 fixant pour l’année 2020 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.
Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de septembre 2020,

1 384.50 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :
au titre des dispositifs médicaux implantables :
au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :
au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des transports :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :
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572 147.48 €

572 029.15 €
0.00 €
0.00 €

118.33 €

658 176.75 €

585 046.00 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrêté à l'article 1er es t déterminé comme suit :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au 
financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II 
de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en 
cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG] 73 130.75 €

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

au titre des transports :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône -Alpes,

N° FINESS 030780126 Etablissement : CH DE BOURBON L'ARCHAMBAULT

64 045.17 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €
0.00 €

Fait à LYON, le 16 novembre 2020

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
Le Directeur Délégué Finance et Performance

Raphaël BECKER

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :
au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez 
accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le 

Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le 
mois de septembre 2020 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de 
septembre 2020 est égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :
au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

Arrêté n° 2020-20-1168

CH DE BOURBON L'ARCHAMBAULT
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE SEPTEMBRE 2020

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 25 mai 2020 fixant pour l’année 2020 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.
Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de septembre 2020,

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :
au titre des dispositifs médicaux implantables :
au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :
au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des transports :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :
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209 155.95 €

208 144.23 €
0.00 €
0.00 €

1 011.72 €

576 406.50 €

512 361.33 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrêté à l'article 1er es t déterminé comme suit :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au 
financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II 
de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en 
cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG] 64 045.17 €

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

au titre des transports :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône -Alpes,

N° FINESS 070000096 Etablissement : HOPITAL DE MOZE

119 478.13 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €

917.99 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €
0.00 €

Fait à LYON, le 16 novembre 2020

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
Le Directeur Délégué Finance et Performance

Raphaël BECKER

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :
au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez 
accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le 

Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le 
mois de septembre 2020 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de 
septembre 2020 est égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :
au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

Arrêté n° 2020-20-1169

HOPITAL DE MOZE
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE SEPTEMBRE 2020

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 25 mai 2020 fixant pour l’année 2020 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.
Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de septembre 2020,

917.99 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :
au titre des dispositifs médicaux implantables :
au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :
au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des transports :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :
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979 464.04 €

979 464.04 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €

897 903.00 €

859 985.91 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrêté à l'article 1er es t déterminé comme suit :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au 
financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

119 478.13 €

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II 
de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en 
cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG]

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

au titre des transports :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône -Alpes,

N° FINESS 070004742 Etablissement : CHI DE ROCHER LARGENTIÈRE

31 196.50 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €
0.00 €

Fait à LYON, le 16 novembre 2020

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
Le Directeur Délégué Finance et Performance

Raphaël BECKER

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :
au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez 
accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le 

Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le 
mois de septembre 2020 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de 
septembre 2020 est égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :
au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

Arrêté n° 2020-20-1170

CHI DE ROCHER LARGENTIÈRE
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE SEPTEMBRE 2020

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 25 mai 2020 fixant pour l’année 2020 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.
Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de septembre 2020,

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :
au titre des dispositifs médicaux implantables :
au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :
au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des transports :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :
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195 968.63 €

195 663.73 €
0.00 €
0.00 €

304.90 €

280 768.50 €

249 572.00 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrêté à l'article 1er es t déterminé comme suit :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au 
financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II 
de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en 
cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG] 31 196.50 €

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

au titre des transports :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône -Alpes,

N° FINESS 070005558 Etablissement : CHI BOURG SAINT ANDÉOL VIVIERS

97 319.75 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €
0.00 €

Fait à LYON, le 16 novembre 2020

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
Le Directeur Délégué Finance et Performance

Raphaël BECKER

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :
au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez 
accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le 

Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le 
mois de septembre 2020 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de 
septembre 2020 est égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :
au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

Arrêté n° 2020-20-1171

CHI BOURG SAINT ANDÉOL VIVIERS
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE SEPTEMBRE 2020

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 25 mai 2020 fixant pour l’année 2020 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.
Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de septembre 2020,

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :
au titre des dispositifs médicaux implantables :
au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :
au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des transports :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :
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840 951.38 €

840 348.59 €
0.00 €
0.00 €

602.79 €

875 877.75 €

778 558.00 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrêté à l'article 1er es t déterminé comme suit :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au 
financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II 
de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en 
cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG] 97 319.75 €

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

au titre des transports :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône -Alpes,

N° FINESS 070007927 Etablissement : CH DES CEVENNES ARDECHOISES

173 925.17 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €
0.00 €

Fait à LYON, le 16 novembre 2020

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
Le Directeur Délégué Finance et Performance

Raphaël BECKER

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :
au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez 
accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le 

Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le 
mois de septembre 2020 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de 
septembre 2020 est égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :
au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

Arrêté n° 2020-20-1172

CH DES CEVENNES ARDECHOISES
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE SEPTEMBRE 2020

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 25 mai 2020 fixant pour l’année 2020 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.
Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de septembre 2020,

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :
au titre des dispositifs médicaux implantables :
au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :
au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des transports :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :
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980 472.48 €

973 884.02 €
0.00 €
0.00 €

6 588.46 €

1 565 326.50 €

1 391 401.33 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrêté à l'article 1er es t déterminé comme suit :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au 
financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II 
de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en 
cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG] 173 925.17 €

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

au titre des transports :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône -Alpes,

N° FINESS 070780119 Etablissement : CH DE VALLON PONT D'ARC

55 092.25 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €
0.00 €

Fait à LYON, le 16 novembre 2020

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
Le Directeur Délégué Finance et Performance

Raphaël BECKER

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :
au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez 
accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le 

Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le 
mois de septembre 2020 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de 
septembre 2020 est égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :
au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

Arrêté n° 2020-20-1173

CH DE VALLON PONT D'ARC
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE SEPTEMBRE 2020

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 25 mai 2020 fixant pour l’année 2020 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.
Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de septembre 2020,

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :
au titre des dispositifs médicaux implantables :
au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :
au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des transports :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :
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494 113.41 €

492 978.39 €
0.00 €
0.00 €

1 135.02 €

495 830.25 €

440 738.00 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrêté à l'article 1er es t déterminé comme suit :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au 
financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II 
de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en 
cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG] 55 092.25 €

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

au titre des transports :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr



1/2 070780127

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône -Alpes,

N° FINESS 070780127 Etablissement : CH DE VILLENEUVE DE BERG

179 086.97 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €
0.00 €

Fait à LYON, le 16 novembre 2020

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
Le Directeur Délégué Finance et Performance

Raphaël BECKER

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :
au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez 
accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le 

Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le 
mois de septembre 2020 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de 
septembre 2020 est égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :
au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

Arrêté n° 2020-20-1174

CH DE VILLENEUVE DE BERG
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE SEPTEMBRE 2020

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 25 mai 2020 fixant pour l’année 2020 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.
Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de septembre 2020,

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :
au titre des dispositifs médicaux implantables :
au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :
au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des transports :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :
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1 359 576.82 €

1 355 761.74 €
0.00 €
0.00 €

3 815.08 €

750 851.25 €

1 180 489.85 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrêté à l'article 1er es t déterminé comme suit :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au 
financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

179 086.97 €

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II 
de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en 
cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG]

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

au titre des transports :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône -Alpes,

N° FINESS 070780150 Etablissement : CH DU CHEYLARD

119 986.75 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €

4 502.37 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €
0.00 €

Fait à LYON, le 16 novembre 2020

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
Le Directeur Délégué Finance et Performance

Raphaël BECKER

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :
au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez 
accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le 

Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le 
mois de septembre 2020 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de 
septembre 2020 est égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :
au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

Arrêté n° 2020-20-1175

CH DU CHEYLARD
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE SEPTEMBRE 2020

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 25 mai 2020 fixant pour l’année 2020 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.
Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de septembre 2020,

4 502.37 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :
au titre des dispositifs médicaux implantables :
au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :
au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des transports :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :
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943 167.61 €

937 309.42 €
0.00 €
0.00 €

5 858.19 €

1 079 880.75 €

959 894.00 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrêté à l'article 1er es t déterminé comme suit :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au 
financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II 
de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en 
cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG] 119 986.75 €

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

au titre des transports :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône -Alpes,

N° FINESS 070780366 Etablissement : CH DE LAMASTRE

87 483.10 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €
0.00 €

Fait à LYON, le 16 novembre 2020

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
Le Directeur Délégué Finance et Performance

Raphaël BECKER

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :
au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez 
accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le 

Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le 
mois de septembre 2020 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de 
septembre 2020 est égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :
au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

Arrêté n° 2020-20-1176

CH DE LAMASTRE
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE SEPTEMBRE 2020

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 25 mai 2020 fixant pour l’année 2020 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.
Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de septembre 2020,

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :
au titre des dispositifs médicaux implantables :
au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :
au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des transports :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :
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787 683.08 €

785 924.99 €
0.00 €
0.00 €

1 758.09 €

795 343.50 €

707 860.40 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrêté à l'article 1er es t déterminé comme suit :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au 
financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II 
de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en 
cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG] 87 483.10 €

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

au titre des transports :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône -Alpes,

N° FINESS 070780374 Etablissement : CH DE TOURNON

351 625.58 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €
0.00 €

Fait à LYON, le 16 novembre 2020

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
Le Directeur Délégué Finance et Performance

Raphaël BECKER

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :
au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez 
accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le 

Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le 
mois de septembre 2020 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de 
septembre 2020 est égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :
au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

Arrêté n° 2020-20-1177

CH DE TOURNON
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE SEPTEMBRE 2020

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 25 mai 2020 fixant pour l’année 2020 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.
Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de septembre 2020,

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :
au titre des dispositifs médicaux implantables :
au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :
au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des transports :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :
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2 204 552.18 €

2 198 867.14 €
0.00 €
0.00 €

5 685.04 €

3 164 630.25 €

2 813 004.67 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrêté à l'article 1er es t déterminé comme suit :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au 
financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II 
de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en 
cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG] 351 625.58 €

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

au titre des transports :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône -Alpes,

N° FINESS 070780382 Etablissement : CH DE SAINT FÉLICIEN

66 218.50 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €
0.00 €

Fait à LYON, le 16 novembre 2020

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
Le Directeur Délégué Finance et Performance

Raphaël BECKER

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :
au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez 
accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le 

Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le 
mois de septembre 2020 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de 
septembre 2020 est égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :
au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

Arrêté n° 2020-20-1178

CH DE SAINT FÉLICIEN
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE SEPTEMBRE 2020

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 25 mai 2020 fixant pour l’année 2020 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.
Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de septembre 2020,

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :
au titre des dispositifs médicaux implantables :
au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :
au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des transports :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :
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408 105.11 €

408 105.11 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €

595 966.50 €

529 748.00 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrêté à l'article 1er es t déterminé comme suit :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au 
financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II 
de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en 
cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG] 66 218.50 €

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

au titre des transports :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône -Alpes,

N° FINESS 150780047 Etablissement : CH DE CONDAT EN FENIERS

92 638.42 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €
0.00 €

Fait à LYON, le 16 novembre 2020

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
Le Directeur Délégué Finance et Performance

Raphaël BECKER

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :
au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez 
accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le 

Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le 
mois de septembre 2020 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de 
septembre 2020 est égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :
au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

Arrêté n° 2020-20-1179

CH DE CONDAT EN FENIERS
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE SEPTEMBRE 2020

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 25 mai 2020 fixant pour l’année 2020 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.
Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de septembre 2020,

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :
au titre des dispositifs médicaux implantables :
au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :
au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des transports :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :
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341 386.03 €

341 386.03 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €

833 745.75 €

741 107.33 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrêté à l'article 1er es t déterminé comme suit :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au 
financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II 
de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en 
cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG] 92 638.42 €

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

au titre des transports :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône -Alpes,

N° FINESS 150780468 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER MAURIAC

393 280.08 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
13 474.98 €

0.00 €
359.16 €

0.00 €
26 653.82 €

0.00 €
0.00 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €
0.00 €

Fait à LYON, le 16 novembre 2020

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
Le Directeur Délégué Finance et Performance

Raphaël BECKER

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :
au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez 
accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le 

Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le 
mois de septembre 2020 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de 
septembre 2020 est égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :
au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

Arrêté n° 2020-20-1180

CENTRE HOSPITALIER MAURIAC
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE SEPTEMBRE 2020

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 25 mai 2020 fixant pour l’année 2020 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.
Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de septembre 2020,

40 487.96 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :
au titre des dispositifs médicaux implantables :
au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :
au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des transports :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :
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3 287 722.19 €

3 235 980.37 €
0.00 €

18 635.98 €
33 105.84 €

3 539 520.75 €

3 146 240.67 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrêté à l'article 1er es t déterminé comme suit :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au 
financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II 
de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en 
cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG] 393 280.08 €

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

au titre des transports :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône -Alpes,

N° FINESS 150780500 Etablissement : CH DE MURAT

173 382.08 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €

4 519.15 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €
0.00 €

Fait à LYON, le 16 novembre 2020

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
Le Directeur Délégué Finance et Performance

Raphaël BECKER

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :
au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez 
accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le 

Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le 
mois de septembre 2020 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de 
septembre 2020 est égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :
au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

Arrêté n° 2020-20-1181

CH DE MURAT
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE SEPTEMBRE 2020

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 25 mai 2020 fixant pour l’année 2020 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.
Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de septembre 2020,

4 519.15 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :
au titre des dispositifs médicaux implantables :
au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :
au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des transports :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :
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1 087 463.77 €

1 085 079.00 €
0.00 €
0.00 €

2 384.77 €

1 560 438.75 €

1 387 056.67 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrêté à l'article 1er es t déterminé comme suit :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au 
financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II 
de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en 
cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG] 173 382.08 €

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

au titre des transports :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône -Alpes,

N° FINESS 260000088 Etablissement : CH DE NYONS

46 398.92 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €
0.00 €

Fait à LYON, le 16 novembre 2020

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
Le Directeur Délégué Finance et Performance

Raphaël BECKER

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :
au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez 
accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le 

Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le 
mois de septembre 2020 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de 
septembre 2020 est égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :
au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

Arrêté n° 2020-20-1182

CH DE NYONS
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE SEPTEMBRE 2020

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 25 mai 2020 fixant pour l’année 2020 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.
Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de septembre 2020,

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :
au titre des dispositifs médicaux implantables :
au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :
au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des transports :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :
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307 176.32 €

306 422.18 €
0.00 €
0.00 €

754.14 €

417 590.25 €

371 191.33 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrêté à l'article 1er es t déterminé comme suit :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au 
financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II 
de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en 
cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG] 46 398.92 €

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

au titre des transports :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône -Alpes,

N° FINESS 260000096 Etablissement : CH DE BUIS LES BARONNIES

42 749.42 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €

783.09 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €
0.00 €

Fait à LYON, le 16 novembre 2020

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
Le Directeur Délégué Finance et Performance

Raphaël BECKER

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :
au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez 
accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le 

Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le 
mois de septembre 2020 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de 
septembre 2020 est égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :
au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

Arrêté n° 2020-20-1183

CH DE BUIS LES BARONNIES
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE SEPTEMBRE 2020

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 25 mai 2020 fixant pour l’année 2020 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.
Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de septembre 2020,

783.09 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :
au titre des dispositifs médicaux implantables :
au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :
au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des transports :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :
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248 535.86 €

246 118.28 €
0.00 €
0.00 €

2 417.58 €

384 744.75 €

341 995.33 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrêté à l'article 1er es t déterminé comme suit :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au 
financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II 
de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en 
cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG] 42 749.42 €

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

au titre des transports :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône -Alpes,

N° FINESS 380780031 Etablissement :  CH FABRICE MARCHIOL LA MURE 

288 024.33 €

848.73 €

0.00 €

0.00 €
11 014.34 €

0.00 €
1 468.04 €

0.00 €
37 172.78 €

0.00 €
0.00 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €
0.00 €

Fait à LYON, le 16 novembre 2020

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
Le Directeur Délégué Finance et Performance

Raphaël BECKER

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :
au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez 
accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le 

Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le 
mois de septembre 2020 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de 
septembre 2020 est égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :
au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

Arrêté n° 2020-20-1184

 CH FABRICE MARCHIOL LA MURE 
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE SEPTEMBRE 2020

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 25 mai 2020 fixant pour l’année 2020 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.
Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de septembre 2020,

50 503.89 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :
au titre des dispositifs médicaux implantables :
au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :
au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des transports :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :
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2 384 280.69 €

2 316 159.88 €
0.00 €

61 098.79 €
7 022.02 €

2 592 219.00 €

2 304 194.67 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrêté à l'article 1er es t déterminé comme suit :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au 
financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II 
de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en 
cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG] 288 024.33 €

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

au titre des transports :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône -Alpes,

N° FINESS 380780213 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER ST LAURENT DU PONT

131 280.15 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €
0.00 €

Fait à LYON, le 16 novembre 2020

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
Le Directeur Délégué Finance et Performance

Raphaël BECKER

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :
au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez 
accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le 

Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le 
mois de septembre 2020 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de 
septembre 2020 est égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :
au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

Arrêté n° 2020-20-1185

CENTRE HOSPITALIER ST LAURENT DU PONT
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE SEPTEMBRE 2020

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 25 mai 2020 fixant pour l’année 2020 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.
Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de septembre 2020,

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :
au titre des dispositifs médicaux implantables :
au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :
au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des transports :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :
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1 231 868.24 €

1 230 209.62 €
0.00 €
0.00 €

1 658.62 €

1 200 101.25 €

1 100 588.09 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrêté à l'article 1er es t déterminé comme suit :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au 
financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

131 280.15 €

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II 
de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en 
cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG]

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

au titre des transports :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône -Alpes,

N° FINESS 420000192 Etablissement : CLINIQUE MEDICALE BUISSONNIERE

159 811.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €
0.00 €

Fait à LYON, le 16 novembre 2020

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
Le Directeur Délégué Finance et Performance

Raphaël BECKER

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :
au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez 
accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le 

Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le 
mois de septembre 2020 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de 
septembre 2020 est égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :
au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

Arrêté n° 2020-20-1186

CLINIQUE MEDICALE BUISSONNIERE
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE SEPTEMBRE 2020

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 25 mai 2020 fixant pour l’année 2020 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.
Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de septembre 2020,

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :
au titre des dispositifs médicaux implantables :
au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :
au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des transports :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :
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1 193 325.11 €

1 192 227.56 €
0.00 €
0.00 €

1 097.55 €

1 438 299.00 €

1 278 488.00 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrêté à l'article 1er es t déterminé comme suit :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au 
financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II 
de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en 
cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG] 159 811.00 €

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

au titre des transports :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône -Alpes,

N° FINESS 420780736 Etablissement : CH DE PÉLUSSIN

62 612.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €
0.00 €

Fait à LYON, le 16 novembre 2020

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
Le Directeur Délégué Finance et Performance

Raphaël BECKER

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :
au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez 
accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le 

Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le 
mois de septembre 2020 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de 
septembre 2020 est égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :
au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

Arrêté n° 2020-20-1187

CH DE PÉLUSSIN
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE SEPTEMBRE 2020

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 25 mai 2020 fixant pour l’année 2020 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.
Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de septembre 2020,

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :
au titre des dispositifs médicaux implantables :
au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :
au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des transports :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :
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512 078.84 €

511 423.88 €
0.00 €

654.96 €
0.00 €

563 508.00 €

500 896.00 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrêté à l'article 1er es t déterminé comme suit :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au 
financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II 
de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en 
cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG] 62 612.00 €

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

au titre des transports :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône -Alpes,

N° FINESS 430000059 Etablissement : CH CRAPONNE SUR ARZON

129 332.03 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €
0.00 €

Fait à LYON, le 16 novembre 2020

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
Le Directeur Délégué Finance et Performance

Raphaël BECKER

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :
au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez 
accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le 

Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le 
mois de septembre 2020 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de 
septembre 2020 est égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :
au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

Arrêté n° 2020-20-1188

CH CRAPONNE SUR ARZON
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE SEPTEMBRE 2020

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 25 mai 2020 fixant pour l’année 2020 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.
Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de septembre 2020,

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :
au titre des dispositifs médicaux implantables :
au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :
au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des transports :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :
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1 245 858.35 €

1 241 175.49 €
0.00 €
0.00 €

4 682.86 €

1 223 136.00 €

1 116 526.32 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrêté à l'article 1er es t déterminé comme suit :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au 
financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

129 332.03 €

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II 
de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en 
cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG]

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

au titre des transports :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône -Alpes,

N° FINESS 430000067 Etablissement : CH LANGEAC

115 594.83 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €
0.00 €

Fait à LYON, le 16 novembre 2020

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
Le Directeur Délégué Finance et Performance

Raphaël BECKER

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :
au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez 
accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le 

Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le 
mois de septembre 2020 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de 
septembre 2020 est égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :
au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

Arrêté n° 2020-20-1189

CH LANGEAC
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE SEPTEMBRE 2020

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 25 mai 2020 fixant pour l’année 2020 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.
Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de septembre 2020,

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :
au titre des dispositifs médicaux implantables :
au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :
au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des transports :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :



2/2 430000067

655 918.24 €

652 432.60 €
0.00 €
0.00 €

3 485.64 €

1 040 353.50 €

924 758.67 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrêté à l'article 1er es t déterminé comme suit :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au 
financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II 
de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en 
cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG] 115 594.83 €

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

au titre des transports :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône -Alpes,

N° FINESS 430000091 Etablissement : CH D'YSSINGEAUX

101 541.42 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €
0.00 €

Fait à LYON, le 16 novembre 2020

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
Le Directeur Délégué Finance et Performance

Raphaël BECKER

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :
au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez 
accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le 

Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le 
mois de septembre 2020 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de 
septembre 2020 est égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :
au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

Arrêté n° 2020-20-1190

CH D'YSSINGEAUX
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE SEPTEMBRE 2020

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 25 mai 2020 fixant pour l’année 2020 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.
Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de septembre 2020,

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :
au titre des dispositifs médicaux implantables :
au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :
au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des transports :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :
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647 885.47 €

646 449.44 €
0.00 €

275.47 €
1 160.56 €

913 872.75 €

812 331.33 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrêté à l'article 1er es t déterminé comme suit :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au 
financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II 
de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en 
cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG] 101 541.42 €

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

au titre des transports :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône -Alpes,

N° FINESS 630180032 Etablissement : CH DU MONT DORE

163 744.08 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

19.28 €
0.14 €
0.00 €

14 073.20 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €
0.00 €

Fait à LYON, le 16 novembre 2020

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
Le Directeur Délégué Finance et Performance

Raphaël BECKER

14 092.62 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :
au titre des dispositifs médicaux implantables :
au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :
au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des transports :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

Arrêté n° 2020-20-1191

CH DU MONT DORE
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE SEPTEMBRE 2020

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 25 mai 2020 fixant pour l’année 2020 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.
Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de septembre 2020,

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le 
mois de septembre 2020 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de 
septembre 2020 est égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :
au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez 
accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le 

Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :
au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :
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1 242 746.23 €

1 240 071.40 €
0.00 €
0.00 €

2 674.83 €

1 473 696.75 €

1 309 952.67 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrêté à l'article 1er es t déterminé comme suit :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II 
de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en 
cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG] 163 744.08 €

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

au titre des transports :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au 
financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône -Alpes,

N° FINESS 630781367 Etablissement : CH BILLOM

122 484.75 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €
0.00 €

Fait à LYON, le 16 novembre 2020

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
Le Directeur Délégué Finance et Performance

Raphaël BECKER

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :
au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez 
accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le 

Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le 
mois de septembre 2020 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de 
septembre 2020 est égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :
au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

Arrêté n° 2020-20-1192

CH BILLOM
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE SEPTEMBRE 2020

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 25 mai 2020 fixant pour l’année 2020 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.
Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de septembre 2020,

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :
au titre des dispositifs médicaux implantables :
au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :
au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des transports :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :
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945 165.86 €

945 035.86 €
0.00 €
0.00 €

130.00 €

1 102 362.75 €

979 878.00 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrêté à l'article 1er es t déterminé comme suit :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au 
financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II 
de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en 
cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG] 122 484.75 €

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

au titre des transports :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône -Alpes,

N° FINESS 690043237 Etablissement : CH BEAUJOLAIS VERT THIZY COURS LA VILLE 

92 750.08 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €

3 106.26 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €
0.00 €

Fait à LYON, le 16 novembre 2020

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
Le Directeur Délégué Finance et Performance

Raphaël BECKER

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :
au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez 
accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le 

Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le 
mois de septembre 2020 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de 
septembre 2020 est égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :
au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

Arrêté n° 2020-20-1193

CH BEAUJOLAIS VERT THIZY COURS LA VILLE 
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE SEPTEMBRE 2020

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 25 mai 2020 fixant pour l’année 2020 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.
Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de septembre 2020,

3 106.26 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :
au titre des dispositifs médicaux implantables :
au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :
au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des transports :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :
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650 652.67 €

649 876.43 €
0.00 €

553.34 €
222.90 €

834 750.75 €

742 000.67 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrêté à l'article 1er es t déterminé comme suit :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au 
financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II 
de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en 
cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG] 92 750.08 €

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

au titre des transports :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône -Alpes,

N° FINESS 690780069 Etablissement : CH DE CONDRIEU

181 672.59 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €

123.53 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €
0.00 €

Fait à LYON, le 16 novembre 2020

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
Le Directeur Délégué Finance et Performance

Raphaël BECKER

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :
au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez 
accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le 

Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le 
mois de septembre 2020 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de 
septembre 2020 est égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :
au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

Arrêté n° 2020-20-1194

CH DE CONDRIEU
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE SEPTEMBRE 2020

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 25 mai 2020 fixant pour l’année 2020 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.
Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de septembre 2020,

123.53 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :
au titre des dispositifs médicaux implantables :
au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :
au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des transports :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :



2/2 690780069

1 513 867.34 €

1 513 867.34 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €

1 399 660.50 €

1 332 194.75 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrêté à l'article 1er es t déterminé comme suit :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au 
financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

181 672.59 €

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II 
de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en 
cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG]

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

au titre des transports :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône -Alpes,

N° FINESS 690782248 Etablissement : CH DE BEAUJEU

110 248.75 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €
0.00 €

Fait à LYON, le 16 novembre 2020

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
Le Directeur Délégué Finance et Performance

Raphaël BECKER

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :
au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez 
accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le 

Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le 
mois de septembre 2020 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de 
septembre 2020 est égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :
au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

Arrêté n° 2020-20-1195

CH DE BEAUJEU
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE SEPTEMBRE 2020

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 25 mai 2020 fixant pour l’année 2020 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.
Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de septembre 2020,

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :
au titre des dispositifs médicaux implantables :
au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :
au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des transports :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :
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727 540.20 €

726 225.51 €
0.00 €
0.00 €

1 314.69 €

992 238.75 €

881 990.00 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrêté à l'article 1er es t déterminé comme suit :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au 
financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II 
de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en 
cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG] 110 248.75 €

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

au titre des transports :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône -Alpes,

N° FINESS 740781190 Etablissement : CH DUFRESNE SOMMEILLER

196 926.89 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €
0.00 €

Fait à LYON, le 16 novembre 2020

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
Le Directeur Délégué Finance et Performance

Raphaël BECKER

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :
au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez 
accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le 

Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le 
mois de septembre 2020 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de 
septembre 2020 est égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :
au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

Arrêté n° 2020-20-1196

CH DUFRESNE SOMMEILLER
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE SEPTEMBRE 2020

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 25 mai 2020 fixant pour l’année 2020 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.
Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de septembre 2020,

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :
au titre des dispositifs médicaux implantables :
au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :
au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des transports :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :
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1 821 076.86 €

1 820 439.61 €
0.00 €

637.25 €
0.00 €

1 643 310.75 €

1 624 149.97 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrêté à l'article 1er es t déterminé comme suit :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au 
financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

196 926.89 €

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II 
de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en 
cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG]

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

au titre des transports :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr



 

 

 

 

Arrêté n°2020-14-0179 

 

Portant création d’une Equipe Mobile d’Appui médico-social à la scolarisation des enfants en situation de 

Handicap (EMAS) rattachée au SESSAD Marco POLO 

 

Gestionnaire : ODYNEO 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et services 

soumis à autorisation), sections première et troisième du chapitre II, et section première du chapitre III, 

notamment les articles L. 313-1-1 et D. 313-2 ; 

 

Vu le décret n° 2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des établissements et services sociaux et 

médico-sociaux accompagnant des personnes handicapées ou malades chroniques ;  

 

Vu la circulaire n° DGCS/SD3B/2019/138 du 14 juin 2019 relative à la création d’équipes mobiles d’appui 

médico-social pour la scolarisation des enfants en situation de handicap ; 

 

Vu l’instruction n° DREES/DMSI/DGCS/2018/155 du 27 juin 2018 relative à la mise en œuvre dans le 

fichier national des établissements sanitaires et sociaux (FINESS) de la nouvelle nomenclature des 

établissements et services sociaux et médico-sociaux (ESSMS) accompagnant des personnes handicapées 

ou malades chroniques ; 

 

Vu les arrêtés n°2018-1921, 2018-1922, 2018-1923 et 2018-1924 du 28 mai 2018 publiés le 14 juin 2018, 

constituant le socle du Projet régional de santé (PRS) 2
ème 

génération de l'Agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Vu le programme interdépartemental d’accompagnement des handicaps et de la perte d’autonomie 

(PRIAC) en vigueur ; 

Vu l’arrêté ARS n°2019-10-0340 du 9 décembre 2019, portant autorisation d’extension de capacité de 3 

places pour enfants polyhandicapés du Service d’éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) 

Marco Polo géré par l’association ODYNEO ;  

 



Considérant l’appel à candidatures lancé le 06 juillet 2020 par l’ARS Auvergne-Rhône –Alpes portant 

création d’équipes mobiles d’appui à la scolarisation des enfants en situation de handicap et clôturé le 04 

septembre ; 

 

Considérant les résultats positifs de l’expérimentation depuis la rentrée scolaire 2019 sur les 

départements de la Haute-Savoie, de l’Ain et de la Métropole de Lyon ; 

 

Considérant les dossiers de candidature complets et recevables réceptionnés par les services de la 

délégation départementale du Rhône et de la Métropole de Lyon de l’ARS dans les délais prévus en 

réponse à l’appel à candidatures ; 

 

Considérant le processus de traitement et de sélection des candidatures réalisées par l’Agence Régionale 

de Santé en lien avec l’Education Nationale ; 

 

Considérant que l’association ODYNEO s’engage à respecter les garanties techniques, morales et 

financières exigées pour le fonctionnement de l’Equipe Mobile d’Appui médico-social à la scolarisation 

des enfants en situation de Handicap (EMAS) ; 

 

Considérant que ce projet est compatible avec les objectifs et répond aux besoins sociaux et médico-

sociaux fixés par le schéma régional de santé, qu’il satisfait aux règles d’organisation et de 

fonctionnement prévues par le code de l’action sociale et des familles, qu’’il répond aux exigences de 

qualité de prise en charges des bénéficiaires et qu’il est compatible avec le programme 

interdépartemental et régional mentionné à l’article L.312-5-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

 

ARRETE 

 

Article 1 : L’autorisation visée à l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles est accordée à 

l’association ODYNEO pour la création d’une Equipe Mobile d’Appui médico-social à la scolarisation des 

enfants en situation de Handicap (EMAS) sur le territoire suivant : Circonscription de l’Arbresle, rattachée 

au SESSAD Marco Polo. 

 

Article 2 : Pour le calendrier des évaluations, la présente autorisation est rattachée à la date de 

renouvellement de l’autorisation du SESSAD Marco Polo pour une durée de 15 ans à compter du 3 janvier 

2017. 

Le renouvellement de l'autorisation, à l'issue des 15 ans, sera subordonné aux résultats de l’évaluation 

externe mentionnée à l’article L.312-8 du code de l’action sociale et des familles, dans les conditions 

prévues par l’article L.313-5 du même code. 

 

Article 3 : La présente autorisation sera réputée caduque en l'absence d'ouverture au public au plus tard 

dans un délai d’un mois suivant sa notification. 

 

Article 4 : la mise en œuvre de l’autorisation est subordonnée à la transmission par le titulaire de 

l'autorisation d'une déclaration sur l'honneur attestant de la conformité de l'établissement aux 

obligations des ESSMS notamment relatives à la mise en œuvre des droits des usagers, conformément aux 

dispositions de l'article D. 313-12-1 du code de l'action sociale et des familles s'agissant d’extension non 

importante ne donnant pas lieu à une visite de conformité 

 

Article 5 : Le présent arrêté sera enregistré au fichier national des établissements sanitaires et sociaux 

(voir annexe FINESS). 

Article 6 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 

fonctionnement de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son 



autorisation devra être porté à la connaissance du Directeur général de l’Agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, selon les termes de l’article L 313-1 du code de l’action sociale et des familles. 

L’autorisation ne peut être cédée sans l'accord de l'autorité compétente. 

Article 7 : Dans les deux mois suivant sa notification à l’intéressé ou sa publication pour les tiers, la 

présente décision peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès du Directeur général de l'Agence 

régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ou d'un recours contentieux devant le tribunal administratif 

compétent. En application du décret n°2018-251 du 6 avril 2018, les particuliers et les personnes morales 

de droit privé non représentées par un avocat peuvent communiquer avec un Tribunal administratif par la 

voie de l’application informatique « Télérecours citoyens »  sur le site www.telerecours.fr.. 

Article 8 : Le Directeur de la délégation départementale du Rhône et de la Métropole de Lyon de l’Agence 

régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes, est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au 

demandeur et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-

Alpes  

 

Fait à Lyon, le 20/11/2020 

 

 

Pour le directeur général et par délégation,  

Le directeur de l’Autonomie  

 

  

Raphaël GLABI 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

ANNEXE FINESS SESSAD Marco Polo 

 



 

Mouvements FINESS : création d’une Equipe Mobile d’Appui médico-social à la scolarisation des 

enfants en situation de Handicap (EMAS). 

 

Entité juridique :  ODYNEO   

Adresse :                20 boulevard de Balmont – BP 536 – 69257 LYON cedex 09  

N° FINESS EJ :        69 079 110 8  

Statut :                    60 Association loi de 1901 non reconnue d’utilité publique  

   

 

Établissement : SESSAD Marco Polo (Et principal) 

Adresse : 300 Route Nationale 6 – le Bois des Côtes – 69760 LIMONEST 

N° FINESS ET : 69 080 079 2   

Catégorie :  182 - SESSAD  

  

Équipements : 

Triplet (voir nouvelle nomenclature 

FINESS) 

Autorisation (avant 

arrêté) 

Autorisation (après 

arrêté) 

AGES 

N° Discipline 
Fonctionne

ment 
Clientèle Capacité 

Dernière 

autorisation 
Capacité 

Dernière 

autorisation 

Après 

arrêté  

1 844 16 414 30 9/12/2019 30 9/12/2019 0 à 20 ans 

 

Conventions :  

N°  
Convention 

Date 
convention 

Date mise à 
jour 

01  Aide sociale 

départementale 
15/12/1982 27/03/2003 

02 CPOM 27/12/2018 31/07/2019 

03 EMAS 04/09/2020  

 

Établissement : SESSAD Marco Polo Villefranche (ET SECONDAIRE) 

Adresse : 66RUE ALSACE LORRAINE 69400 VILLEFRANCHE SUR SAONE 

N° FINESS ET 69 004 575 2   

Catégorie :  182 - SESSAD  

  

Équipements : 

Triplet (voir nouvelle nomenclature 

FINESS) 

Autorisation (avant 

arrêté) 

AGES 

N° Discipline 
Fonctionne

ment 
Clientèle Capacité 

Dernière 

autorisation 

Après 

arrêté  

1 844 16 414 15 09/12/2019 0 à 20 ans 

2 844 16 500 13* 09/12/2019 0-20 ans 

*DONT 5 PLACE S SUR LE SITE ANTENNE IMP JUDITH SURGOT FRANCHEVILLE 



 

 

 

 

Arrêté n°2020-14-0199  

 

Portant création d’une Equipe Mobile d’Appui médico-social à la scolarisation des enfants en situation de 

Handicap (EMAS) rattachée à l’IME Pierre de Lune. 

 

Gestionnaire : Association des amis et parents d’enfants inadaptés du Rhône (ADAPEI du Rhône) 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et services 

soumis à autorisation), sections première et troisième du chapitre II, et section première du chapitre III, 

notamment les articles L. 313-1-1 et D. 313-2 ; 

 

Vu le décret n° 2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des établissements et services sociaux et 

médico-sociaux accompagnant des personnes handicapées ou malades chroniques ;  

 

Vu la circulaire n° DGCS/SD3B/2019/138 du 14 juin 2019 relative à la création d’équipes mobiles d’appui 

médico-social pour la scolarisation des enfants en situation de handicap ; 

 

Vu l’instruction n° DREES/DMSI/DGCS/2018/155 du 27 juin 2018 relative à la mise en œuvre dans le 

fichier national des établissements sanitaires et sociaux (FINESS) de la nouvelle nomenclature des 

établissements et services sociaux et médico-sociaux (ESSMS) accompagnant des personnes handicapées 

ou malades chroniques ; 

 

Vu les arrêtés n°2018-1921, 2018-1922, 2018-1923 et 2018-1924 du 28 mai 2018 publiés le 14 juin 2018, 

constituant le socle du Projet régional de santé (PRS) 2
ème 

génération de l'Agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Vu le programme interdépartemental d’accompagnement des handicaps et de la perte d’autonomie 

(PRIAC) en vigueur ; 

Vu l’arrêté ARS n°2016-1047 du 3 juin 2016, portant modification de l’arrêté n° 2016-0624 relatif au 

fonctionnement de l’IME de transition Pierre de Lune pour enfants et adolescents déficients intellectuels 

avec retard mental modéré à profond présentant d’importants troubles de la personnalité associés ou 

non à des troubles du comportement, et installation de l’établissement dans les nouveaux locaux de 

Saint-Priest.  ;  

 



Considérant l’appel à candidatures lancé le 06 juillet 2020 par l’ARS Auvergne-Rhône –Alpes portant 

création d’équipes mobiles d’appui à la scolarisation des enfants en situation de handicap et clôturé le 04 

septembre ; 

 

Considérant les résultats positifs de l’expérimentation depuis la rentrée scolaire 2019 sur les 

départements de la Haute-Savoie, de l’Ain et de la Métropole de Lyon ; 

 

Considérant les dossiers de candidature complets et recevables réceptionnés par les services de la 

délégation départementale du Rhône et de la Métropole de Lyon de l’ARS dans les délais prévus en 

réponse à l’appel à candidatures ; 

 

Considérant le processus de traitement et de sélection des candidatures réalisées par l’Agence Régionale 

de Santé en lien avec l’Education Nationale ; 

 

Considérant que l’ADAPEI du Rhône s’engage à respecter les garanties techniques, morales et financières 

exigées pour le fonctionnement de l’Equipe Mobile d’Appui médico-social à la scolarisation des enfants en 

situation de Handicap (EMAS) ; 

 

Considérant que ce projet est compatible avec les objectifs et répond aux besoins sociaux et médico-

sociaux fixés par le schéma régional de santé, qu’il satisfait aux règles d’organisation et de 

fonctionnement prévues par le code de l’action sociale et des familles, qu’’il répond aux exigences de 

qualité de prise en charges des bénéficiaires et qu’il est compatible avec le programme 

interdépartemental et régional mentionné à l’article L.312-5-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

 

ARRETE 

 

Article 1 : L’autorisation visée à l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles est accordée à 

l’ADAPEI du Rhône pour la création d’une Equipe Mobile d’Appui médico-social à la scolarisation des 

enfants en situation de Handicap (EMAS) sur le territoire suivant : Circonscription de Saint-Pierre-de-

Chandieu, rattachée à l’IME Pierre de Lune. 

 

Article 2 : Pour le calendrier des évaluations, la présente autorisation est rattachée à la date de première  

autorisation de l’IME Pierre de Lune, autorisé pour une durée de 15 ans à compter du 15 juillet 2008. 

Le renouvellement de l'autorisation, à l'issue des 15 ans, sera subordonné aux résultats de l’évaluation 

externe mentionnée à l’article L.312-8 du code de l’action sociale et des familles, dans les conditions 

prévues par l’article L.313-5 du même code. 

 

Article 3 : La présente autorisation sera réputée caduque en l'absence d'ouverture au public au plus tard 

dans un délai d’un mois suivant sa notification. 

 

Article 4 : la mise en œuvre de l’autorisation est subordonnée à la transmission par le titulaire de 

l'autorisation d'une déclaration sur l'honneur attestant de la conformité de l'établissement aux 

obligations des ESSMS notamment relatives à la mise en œuvre des droits des usagers, conformément aux 

dispositions de l'article D. 313-12-1 du code de l'action sociale et des familles s'agissant d’extension non 

importante ne donnant pas lieu à une visite de conformité 

 

Article 5 : Le présent arrêté sera enregistré au fichier national des établissements sanitaires et sociaux 

(voir annexe FINESS). 

Article 6 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 

fonctionnement de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son 

autorisation devra être porté à la connaissance du Directeur général de l’Agence régionale de santé 



Auvergne-Rhône-Alpes, selon les termes de l’article L 313-1 du code de l’action sociale et des familles. 

L’autorisation ne peut être cédée sans l'accord de l'autorité compétente. 

Article 7 : Dans les deux mois suivant sa notification à l’intéressé ou sa publication pour les tiers, la 

présente décision peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès du Directeur général de l'Agence 

régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ou d'un recours contentieux devant le tribunal administratif 

compétent. En application du décret n°2018-251 du 6 avril 2018, les particuliers et les personnes morales 

de droit privé non représentées par un avocat peuvent communiquer avec un Tribunal administratif par la 

voie de l’application informatique « Télérecours citoyens »  sur le site www.telerecours.fr.. 

Article 8 : Le Directeur de la délégation départementale du Rhône et de la Métropole de Lyon de l’Agence 

régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes, est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au 

demandeur et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-

Alpes  

 

Fait à Lyon, le 20/11/2020 

 

 

Pour le directeur général et par délégation,  

Le directeur de l’Autonomie  

 

Raphaël GLABI 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

ANNEXE FINESS IME PIERRE de LUNE 

 

 

Mouvements FINESS : création d’une Equipe Mobile d’Appui médico-social à la scolarisation des 

enfants en situation de Handicap (EMAS). et application de la nouvelle 

nomenclature  

 

Entité juridique :  ADAPEI du Rhône 

Adresse :                75 cours Albert Thomas – CS 33951 – 69447 LYON CEDEX 03  

N° FINESS EJ :        69 079 674 3  

Statut :                    61 Association loi de 1901 reconnue d’utilité publique  

 

Établissement : IME Pierre de Lune  

Adresse : 2, 17eme rue – Cité Berliet – 69800 – SAINT-PRIEST 

N° FINESS ET : 69 002 926 9   

Catégorie :  183 - IME  

  

Équipements : 

Triplet (ancienne nomenclature FINESS) 
Autorisation (avant 

arrêté) 

AGES 

N° Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité 
Dernière 

autorisation 

Après 

arrêté  

1 903 13 125 14 03/06/2016 / 

2 903 17 125 24 03/06/2016 / 

 

Triplet (nouvelle nomenclature FINESS) 
Autorisation (après 

arrêté) 

AGES 

N° Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité 
Dernière 

autorisation 

Après 

arrêté  

1 

844 – tous 

projets éducatifs, 

pédagogiques et 

thérapeutiques 

11 – 

hébergement 

complet internat  

117 – 

déficience 

intellectu-

elle  

38 
Le présent 

arrêté 
0 à 20 ans 

 

Conventions :  

N°  
Convention 

Date 
convention 

Date mise à 
jour 

01 CPOM 12/05/2016 31/07/2019 

02 EMAS 04/09/2020  
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Arrêté n°2020-17-0443 
 

portant composition nominative du conseil de surveillance de l’établissement public de santé mentale de la 

Vallée de l’Arve de La Roche-sur-Foron (Haute-Savoie) 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.6143-5, L.6143-6, R.6143-1 à R.6143-4 et R.6143-12 ; 
 
Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux conseils de surveillance des établissements publics de 
santé ; 
 
Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les Agences Régionales de Santé à la nouvelle 
délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé regroupant 
les infirmiers ;  
 
Vu l’arrêté ARS n° 2019-17-0258 du 8 avril 2019 du Directeur général de l’Agence Régionale de Santé fixant la 
composition du conseil de surveillance ; 
 
Considérant l’élection de Monsieur Jean-Claude GEORGET, maire de la commune de La-Roche-sur-Foron ; 
 
Considérant les désignations de Madame Liz LECARPENTIER et Monsieur Yves BOZON, comme représentants 
de l’établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre du Pays Rochois ; 
 
Considérant les désignations de Messieurs Guy FALCOZ et Jean-François MIRO, au titre de personnalités 
qualifiées désignées par le Directeur général de l’Agence régionale de santé ; 
 
Considérant les désignations par le Préfet, de Madame Emilie NOEL, au titre de personnalité qualifiée, et de 
Mesdames Josette BOCHATON-DUTRUEL et Colette PERREY, comme représentantes des usagers ; 
 
 

ARRETE 
 
 
Article 1 : Les dispositions de l’arrêté ARS n° 2019-17-0258 du 8 avril 2019 sont abrogées. 

 

Article 2 : Le Conseil de surveillance de l’établissement public de santé mentale de la Vallée de l’Arve - 530, 

rue de la Patience - CS 20149 - 74805 LA ROCHE-SUR-FORON Cedex, établissement public de 

santé de ressort départemental est composé des membres ci-après : 

 

 

I - Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative : 

 



 

 

 
1) en qualité de représentant des collectivités territoriales : 

 

 Monsieur Jean-Claude GEORGET, maire de la commune de La Roche-sur-Foron ; 

 

 Madame Liz LECARPENTIER et Monsieur Yves BOZON, représentants de l’établissement public de 

coopération intercommunale à fiscalité propre du Pays Rochois ; 

 

 Monsieur Raymond BARDET, représentant du Président du Conseil départemental de Haute-Savoie ; 

 

 Monsieur Denis DUVERNAY, représentant du Conseil départemental de Haute-Savoie. 

 

2) en qualité de représentants du personnel : 
 

 Madame le docteur Catherine BALMAIN et Monsieur le Docteur Bernard OLAGNON, représentants 

de la commission médicale d’établissement ;  

 

 Monsieur Jérôme CORNIER, représentant de la commission de soins infirmiers, de rééducation et 

médico-techniques ; 

 

 Mesdames Mylène BERIDOT et Patricia FRARIN, représentantes désignées par les organisations 

syndicales. 

 

3) en qualité de personnalités qualifiées : 
 

 Messieurs Guy FALCOZ et Jean-François MIRO, personnalités qualifiées désignées par le Directeur 

général de l’Agence Régionale de Santé ; 

 

 Madame Emilie NOEL, personnalité qualifiée désignée par le Préfet de Haute-Savoie ; 

 

 Mesdames Josette BOCHATON-DUTRUEL et Colette PERREY, représentantes des usagers désignées 

par le Préfet de Haute-Savoie. 

 
 
II - Sont membres du conseil de surveillance avec voix consultative : 
 
 

- le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ou son représentant ; 

 

- le vice-président du directoire de l’établissement public de santé mentale de la Vallée de l’Arve de La 

Roche-sur-Foron; 

 

- le directeur de la Caisse d'assurance maladie désignée en application du premier alinéa de l'article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale, ou son représentant ; 

 

- un représentant des familles de personnes accueillies pour les établissements délivrant des soins de 

longue durée ou gérant un EHPAD ; 

 



 

 

 

- un représentant de la structure chargée de la réflexion d’éthique au sein de l’établissement public de 

santé mentale de la Vallée de l’Arve de La Roche sur Foron. 

 
Article 3 :  Conformément à l’article L6143-7 du code de santé publique, le directeur du centre hospitalier 

participe aux séances du conseil de surveillance de son établissement. 
 
Article 4 :  Conformément à l’article R6143-11 du code de santé publique, les séances du conseil de 

surveillance ne sont pas publiques. 
 
Article 5 :  La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance est fixée à cinq ans sous réserve 

des dispositions particulières prévues à l’article R. 6143-12 du code de la santé publique. 
 
Article 6 :  Seuls les membres ayant produit leur attestation de non incompatibilité peuvent siéger au sein du 

conseil de surveillance. 

 
Conformément à l’article R.6143-13 du Code de Santé Publique, « les membres des conseils de 
surveillance qui tombent sous le coup des incompatibilités ou incapacités prévues à l’article 
L.6143-6 démissionnent de leur mandat. A défaut, ils sont déclarés démissionnaires d’office par le 
Directeur général de l’Agence Régionale de Santé ». 

 
Article 7 :  Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif compétent 

dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté. 

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de la décision au recueil 
des actes administratifs de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Le tribunal administratif (ou la juridiction administrative compétente) peut être également 
saisi(e) par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet 
www.telerecours.fr. 

 
Article 8 :  Le Directeur de l’offre de soins de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes et le 

directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Région 
Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
 
 

Lyon, le 12 novembre 2020 

Par délégation, 

Le Directeur général adjoint 

 

Signé : Serge MORAIS 
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Arrêté n°2020-17-0467 
 

portant composition nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier de Bourg-Saint-Maurice 

(Savoie) 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.6143-5, L.6143-6, R.6143-1 à R.6143-4 et R.6143-12 ; 
 
Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux conseils de surveillance des établissements publics de 
santé ; 
 
Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les Agences Régionales de Santé à la nouvelle 
délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé regroupant 
les infirmiers ;  
 
Vu l’arrêté ARS n° 2019-17-0242 du 28 mars 2020 du Directeur général de l’Agence Régionale de Santé fixant la 
composition du conseil de surveillance ; 
 
Considérant la désignation de Monsieur Gérard VERNAY, comme représentant du maire de la commune de 
Bourg Saint Maurice ; 
 
Considérant la désignation de Monsieur Yannick AMET, comme représentant de l’établissement public de 
coopération intercommunale à fiscalité propre de Haute Tarentaise ; 
 
Considérant la désignation de Madame le Docteur Mélanie KAYSER, comme représentante de la commission 
médicale d’établissement ; 
 
Considérant la désignation de Madame Virginie HENRY, comme représentante désignée par les organisations 
syndicales ; 
 
Considérant la désignation de Monsieur le Docteur François GAZAVE, au titre de personnalité qualifiée 
désignée par le Directeur général de l’ARS ; 
 
 

ARRETE 
 
 
Article 1 : Les dispositions de l’arrêté ARS n° 2019-17-0242 du 28 mars 2020 sont abrogées. 

 

Article 2 : Le Conseil de surveillance du centre hospitalier – Rue du Nantet BP 11 - 73704 BOURG-SAINT-

MAURICE, établissement public de santé de ressort communal est composé des membres ci-

après : 

 



 

 

 

I - Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative : 

 

 
1) en qualité de représentant des collectivités territoriales : 

 

 Monsieur Gérard VERNAY, représentant du maire de la commune de Bourg-Saint-Maurice ; 

 

 Monsieur Yannick AMET, représentant de l’établissement public de coopération intercommunale à 

fiscalité propre de Haute Tarentaise ; 

 

 Monsieur Auguste PICOLLET, représentant du Président du Conseil départemental de Savoie. 

 

2) en qualité de représentants du personnel : 
 

 Madame le Docteur Mélanie KAYSER, représentante de la commission médicale d’établissement ; 

 

 Un membre à désigner, représentant de la commission de soins infirmiers, de rééducation et 

médico-techniques ; 

 

 Madame Virginie HENRY, représentante désignée par les organisations syndicales. 

 

3) en qualité de personnalités qualifiées : 
 

 Monsieur le Docteur François GAZAVE, personnalité qualifiée désignée par le Directeur général de 

l’Agence Régionale de Santé ; 

 

 Deux membres à désigner, représentants des usagers désignés par le Préfet de Savoie. 

 
 
II - Sont membres du conseil de surveillance avec voix consultative : 
 
 

- le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ou son représentant ; 

 

- le vice-président du directoire du centre hospitalier de Bourg-Saint-Maurice ; 

 

- le directeur de la Caisse d'assurance maladie désignée en application du premier alinéa de l'article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale, ou son représentant ; 

 

- un représentant des familles de personnes accueillies pour les établissements délivrant des soins de 

longue durée ou gérant un EHPAD ; 

 

- un représentant de la structure chargée de la réflexion d’éthique au sein du centre hospitalier de 

Bourg-Saint-Maurice. 

 
Article 3 :  Conformément à l’article L6143-7 du code de santé publique, le directeur du centre hospitalier 

participe aux séances du conseil de surveillance de son établissement. 



 

 

 
Article 4 :  Conformément à l’article R6143-11 du code de santé publique, les séances du conseil de 

surveillance ne sont pas publiques. 
 
Article 5 :  La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance est fixée à cinq ans sous réserve 

des dispositions particulières prévues à l’article R. 6143-12 du code de la santé publique. 
 
Article 6 :  Seuls les membres ayant produit leur attestation de non incompatibilité peuvent siéger au sein du 

conseil de surveillance. 

 
Conformément à l’article R.6143-13 du Code de Santé Publique, « les membres des conseils de 
surveillance qui tombent sous le coup des incompatibilités ou incapacités prévues à l’article 
L.6143-6 démissionnent de leur mandat. A défaut, ils sont déclarés démissionnaires d’office par le 
Directeur général de l’Agence Régionale de Santé ». 

 
Article 7 :  Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif compétent 

dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté.  

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de la décision au recueil 
des actes administratifs de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Le tribunal administratif (ou la juridiction administrative compétente) peut être également 
saisi(e) par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet 
www.telerecours.fr. 

 
Article 8 :  Le Directeur de l’offre de soins de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes et le 

directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Région 
Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
 
 

Lyon, le 12 novembre 2020 

Par délégation, 

Le Directeur général adjoint 

 

Signé : Serge MORAIS 
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Arrêté n°2020-17-0476 

 

Portant autorisation à être membre du groupement de coopération sanitaire « Union des Hôpitaux pour les achats » 
 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le Code de la santé publique, notamment les articles L.6133-1 et suivants et R.6133-1 et suivants ; 

 

Vu l’ordonnance n°2017-28 du 12 janvier 2017 relative à la constitution et au fonctionnement des groupements de 

coopération sanitaire ; 

 

Vu le décret n°2010-862 du 23 juillet 2010 relatif aux groupements de coopération sanitaire ; 

 

Vu le décret du Président de la République en Conseil des ministres du 6 octobre 2016 portant nomination de 

monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le décret n°2017-631 du 25 avril 2017 relatif à la constitution et au fonctionnement des groupements de 

coopération sanitaire ; 

 

Vu l’arrêté du 5 avril 2019 relatif aux groupements de coopération sanitaire ; 

 

Vu la convention constitutive consolidée du groupement de coopération sanitaire « Union des Hôpitaux pour les 

Achats » signée le 21 novembre 2019 ; 

 

Vu les demandes du groupement de coopération sanitaire « Union des Hôpitaux pour les Achats » sollicitant 

l’autorisation d’adhésion des structures citées à l’article 1 du présent arrêté, sur le fondement de l'article L. 6133-2 

du Code de la santé publique, réceptionnées le 21 octobre et 4 novembre 2020 ; 

 

Considérant que l’Agence Régionale de Santé de la Martinique souhaite pouvoir bénéficier des marchés « Santé 

Digitale et Numérique » et que le Bataillon des marins-pompiers de Marseille souhaite bénéficier des marchés 

d’ingénierie biomédicale et de dispositifs médiaux lancés par le groupement de coopération sanitaire « Union des 

Hôpitaux pour les Achats ; 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1 : Les deux structures citées ci-dessous sont autorisées à être membres du groupement de coopération 

sanitaire « Union des Hôpitaux pour les Achats » en ce qu’elles contribuent à l’activité de ce groupement : 

- Agence Régionale de Santé de la Martinique (97), 

- Bataillon des marins-pompiers de Marseille (13).  

 



 

Article 2 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif dans un 

délai de deux mois à compter de sa notification à l’intéressé et de la publication à l’égard des tiers. Le tribunal 

administratif (ou la juridiction administrative compétente) peut être également saisi(e) par l’application 

informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 

 

Article 3 : Le Directeur de l’offre de soins de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de 

l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région. 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2020 

Par délégation,  

Le Directeur général adjoint, 

 

Signé : Serge MORAIS  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les demandes d’adhésions au groupement de coopération sanitaire « Union des Hôpitaux pour les achats » sont 

consultables à l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes.  
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droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 | 04 72 34 74 00 | www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

 

  
 

 

 

 

 

Arrêté n°2020-17-0482 

 

Portant refus, à la SARL Ophta Roanne, de l’autorisation de l'activité de soins de chirurgie, exercée sous forme 
ambulatoire, sur un site sis 37 Boulevard Jean Baptiste Clément à ROANNE 
 
 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 

 

 

Vu le code de la santé publique et notamment l’article R.6122-34 ; 

 

Vu l’arrêté modifié du 10 juillet 2020 prescrivant les mesures d'organisation et de fonctionnement du système 

de santé nécessaires pour faire face à l'épidémie de covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire ; 

 

Vu l'arrêté n°2018-1922 du 28 mai 2018 du Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes « portant sur l'adoption du Schéma Régional de Santé 2018-2023 du Projet Régional de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes 2018-2028, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-

Alpes le 14 juin 2018 » ; 

 

Vu l’arrêté n°2019-17-0637 modifié du 26 novembre 2019 « portant fixation, pour l’année 2020, du calendrier 

des périodes de dépôt des demandes d’autorisation et de renouvellement d’autorisation des activités de soins 

et des équipements matériels lourds relevant du schéma régional de santé en vigueur pour la région Auvergne-

Rhône-Alpes » ; 

 

Vu l'arrêté n° n°2020-17-0067 « portant fixation du bilan quantifié de l’offre de soins pour la période de dépôt 

des demandes d’autorisation des activités de soins et d'équipements matériels lourds ouverte du 15 avril au 15 

juin 2020 pour la région Auvergne-Rhône-Alpes » ;  

 

Vu la demande présentée par la SARL Ophta Roanne, 340 Chemin du Bois, 69140 RILLIEUX LA PAPE, en vue 

d'obtenir l’autorisation de l'activité de soins de chirurgie, exercée sous forme ambulatoire, sur un site sis 37 

Boulevard Jean Baptiste Clément à ROANNE ; 

 

Vu l'avis émis par la commission spécialisée de l'organisation des soins dans sa séance des 12 et 13 novembre 

2020 ; 

 

Considérant que l’alinéa 1 de l’article 15 de l’arrêté du 10 juillet susvisé prévoit que les délais imposés aux 

demandeurs et aux agences régionales de santé dans le cadre des procédures d'autorisation, de renouvellement, 

de conversion et de regroupement des activités de soins et d'équipements matériels lourds et, qui n’ont pas expiré 

au 9 novembre 2020, sont, à cette date, suspendus jusqu'au terme de l'état d'urgence sanitaire, sauf lorsqu'ils 

résultent d'une décision de justice ; 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 
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Considérant que le délai de six mois, prorogé par les dispositions de l’article 7 de l’ordonnance 2020-306 du 25 

mars 2020 « relative à la prorogation des délais échus pendant la période d'urgence sanitaire et à l'adaptation des 

procédures pendant cette même période » qui appartient au Directeur général de l’Agence Régional de Santé 

pour se prononcer sur les dossiers déposés dans la période de dépôt ouverte du 15 avril au 15 juin 2020, entre 

dans le champ des dispositions de l’article 15 susmentionné dans la mesure où il expire le 23 décembre 2020 ; 

 

Considérant toutefois que compte tenu de la nature des dossiers déposés dans la période de dépôt, il n’y a pas 

lieu, en application de l’alinéa 3 de l’article 15 de l’arrêté susvisé, de suspendre l’instruction desdits dossiers afin 

de ne pas reporter à nouveau la mise en œuvre des autorisations qui seraient accordées ; 

 

Considérant que la demande est incompatible avec les objectifs fixés par le Schéma Régional de Santé en vigueur 

en ce qu’elle ne prévoit pas les coopérations nécessaires à la consolidation de l’offre de proximité, dans la mesure 

où aucun partenariat n’est formalisé avec un établissement de santé du secteur disposant d’un plateau chirurgical 

complet ; 

 

Considérant en outre, que l’absence de formalisation ou de démonstration d’une convention avec un 

établissement pratiquant la chirurgie en hospitalisation complète ne permet pas le repli des patients en cas de 

complications et ne permet pas de répondre aux obligations relatives à la continuité des soins auxquelles est tenue 

toute structure alternative à l’hospitalisation complète, lorsqu’elle ne peut l’assurer elle-même, en application de 

l’article D.6124-304 du code de la santé publique ; 

 

Considérant que, bien que la demande mentionne la présence d’un médecin anesthésiste-réanimateur, il n’est 

pas fait mention d’éléments permettant d’attester de l’effectivité de la présence de ce professionnel lors de 

l’ouverture du centre, ni du temps effectif de présence de celui-ci au sein de la structure afin d’assurer la qualité 

et la sécurité des soins, conformément aux dispositions de l’article D6124-303 du code de la santé publique ; 

 

Considérant des lors que la demande présentée ne satisfait pas aux conditions techniques de fonctionnement de 

l’activité de soins de chirurgie exercée sous forme ambulatoire ; 

 

ARRÊTE 

Article 1 : La demande présentée par la SARL Ophta Roanne, 340 Chemin du Bois, 69140 RILLIEUX LA PAPE, en 

vue d'obtenir l’autorisation de l'activité de soins de chirurgie, exercée sous forme ambulatoire, sur un site sis 37 

Boulevard Jean Baptiste Clément à ROANNE, est refusée. 

 

Article 2 : Le présent arrêté est susceptible d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif, le délai de 

recours est de deux mois à compter de sa notification pour les intéressés, ou à compter de sa publication au 

recueil des actes administratifs pour les tiers. Le tribunal administratif peut être également saisi par l’application 

informatique «Télérecours citoyens» accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 

Conformément aux articles L.6122-10-1 et R.6122-42 du code de la santé publique, le présent arrêté peut faire 

l'objet d'un recours hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé dans un délai de deux mois à compter de 

sa notification au promoteur. Le recours hiérarchique ne constitue pas un préalable au recours contentieux. 

 

Article 3 : Le Directeur de la direction de l'offre de soins et la Directrice de la délégation départementale de la 

Loire de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 Fait à Lyon, le 20 novembre 2020 

Pour le Directeur général, 

Le Directeur général adjoint, 

Serge MORAIS 

 

 



 

 
 
 
 
 
 
 
 
  

 
 

 

 

 

 

 

 

Arrêté n°2020-17-0489 

Portant fusion des Centres Hospitaliers de Montluçon et de Néris-les-Bains par fusion-absorption du Centre 
Hospitalier de Néris-les-Bains par le Centre Hospitalier de Montluçon 
  

 
Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu l’ordonnance n°2017-47 du 19 janvier 2017 précisant la procédure de fusion des établissements publics de 

santé et modifiant le code de la santé publique ; 

 

Vu l’arrêté modifié du 10 juillet 2020 « prescrivant les mesures d'organisation et de fonctionnement du 

système de santé nécessaires pour faire face à l'épidémie de covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence 

sanitaire » ; 

 

Vu l'arrêté n°2018-1922 du 28 mai 2018 du Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes portant sur l'adoption du schéma régional de santé 2018-2023 du projet régional de santé Auvergne-

Rhône-Alpes 2018-2028, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-

Rhône-Alpes le 14 juin 2018 ; 

 

Vu la demande de la Directrice des Centres Hospitaliers de Montluçon et de Néris-les-Bains en vue de la fusion 

desdits établissements au 1
er

 janvier 2021 ; 

 

Vu la délibération n°2020-3 du Conseil de Surveillance du Centre Hospitalier de Néris-les-Bains en date du 12 

octobre 2020 ; 

 

Vu la délibération n°12-20 du Conseil de Surveillance du Centre Hospitalier de Montluçon en date du 18 

octobre 2020 ; 

 

Considérant le courrier du 10 novembre 2020 par lequel la Directrice des Centres Hospitaliers de Montluçon et 

de Néris-les-Bains atteste avoir consulté et/ou informé l’ensemble des instances desdits établissements sur le 

projet de fusion ainsi qu’avoir procédé au traitement, ou programmé le traitement dans les délais requis, de 

l’ensemble des opérations juridiques et comptables nécessaires prévues par les dispositions législatives et 

réglementaires relatives aux fusions ; 

 

Considérant que l’alinéa 1 de l’article 15 de l’arrêté du 10 juillet susvisé prévoit que les délais imposés aux 

demandeurs et aux agences régionales de santé dans le cadre des procédures d'autorisation, de 

renouvellement, de conversion et de regroupement des activités de soins et d'équipements matériels lourds et 

qui n’ont pas expiré au 9 novembre 2020, sont, à cette date, suspendus jusqu'au terme de l'état d'urgence 

sanitaire, sauf lorsqu'ils résultent d'une décision de justice ; 

 



 

 
 
 
 
 
 
 
 
  

Considérant que le délai qui appartient au Directeur général de l’Agence Régional de Santé pour se prononcer 

sur la demande n’est pas échu et qu’afin de ne pas porter préjudice au processus de fusion engagé, il convient 

en application de l’alinéa 3 de l’article 15 de l’arrêté susvisé, de ne pas suspendre l’instruction de la demande ; 

 

Considérant que la demande présentée répond aux besoins de santé de la population dans la mesure où la 

fusion ne modifie pas les activités exercées sur les sites existants et est donc sans incidence sur les 

implantations identifiées sur la zone « Allier-Puy-de-Dôme » ; 

 

Considérant que cette opération de fusion répond aux objectifs du Schéma Régional de Santé en ce qu’elle 

consolide une offre de proximité, préserve la ressource médicale spécialisée, la qualité de la prise en charge et 

le maillage territorial ; 

 

Considérant que la demande présentée est sans incidence sur le fonctionnement des établissements 

concernés en termes de conditions d’implantation et de conditions techniques de fonctionnement ; 

 
 

ARRÊTE 
 

Article 1 : La demande présentée conjointement par le Centre Hospitalier de Montluçon sis, 18 avenue du 8 

mai 1945, 03100 Montluçon et le Centre Hospitalier de Néris-les-Bains sis, 16 rue Voltaire, 03310 Néris-les-

Bains, en vue d'obtenir la fusion desdits établissements par fusion-absorption du Centre Hospitalier de Néris-

les-Bains par le Centre Hospitalier de Montluçon, est acceptée. 

 

Article 2 : Le ressort du Centre Hospitalier de Montluçon à compter du 1
er

 janvier 2021 sera intercommunal 

 

Article 3 : La fusion tant administrative que budgétaire prendra effet à compter du 1er janvier 2021. 

 

Article 4 : En application de cette fusion, le numéro FINESS d’entité juridique du Centre Hospitalier de Néris-

les-Bains devient celui du Centre Hospitalier de Montluçon. 

 

Article 5 : A la suite de la fusion, le siège social des établissements est situé au Centre Hospitalier de Montluçon 

sis, 18 avenue du 8 mai 1945, 03100 Montluçon. 

 

Article 6 : Les instances de gouvernance et les organes représentatifs du personnel du Centre Hospitalier de 

Montluçon doivent être constitués conformément aux dispositions des articles L 6143-5, L 6143-7-5, L 6144-1, 

L 6146-9 et suivants du code de la santé publique et aux dispositions réglementaires s'y afférant. 

 

Article 7 : Le Centre Hospitalier de Montluçon devient l'employeur des personnels mentionnés à l'article L 

6152-1 du code de la santé publique. 

Les procédures de recrutement et d'avancement, en cours avant la fusion, peuvent être valablement 

poursuivies dans l'établissement qui en est issu. 

 

Article 8 : Les autorisations d'activités de soins détenues par le Centre Hospitalier de Néris-les-Bains seront 

transférées au Centre Hospitalier de Montluçon à la date effective de la fusion. 

 

Article 9 : Les droits et obligations à l'égard des tiers du Centre Hospitalier de Néris-les-Bains (résultant 

notamment des contrats, conventions et marchés publics) sont transférés au Centre Hospitalier de Montluçon. 

 

Article 10 : Le patrimoine de chaque établissement fusionné ainsi que les dons et legs acquis au jour de la 

fusion sont affectés dans leur intégralité au Centre Hospitalier de Montluçon. 

Conformément à l'article L 6141-7-1 du code de la santé publique, le transfert de propriété immobilière 

authentifié sera publié au bureau des hypothèques. 

 

Article 11 : La gestion sera assurée par le comptable public, responsable de la Trésorerie. 



 

 
 
 
 
 
 
 
 
  

 

Article 12 : Les dates d'échéances des autorisations d'activités de soins transférées, restent inchangées. 

 

Article 13 : Le présent arrêté est susceptible d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif, le délai 

de recours est de deux mois à compter de sa notification pour les intéressés, ou à compter de sa publication au 

recueil des actes administratifs pour les tiers. Le tribunal administratif peut être également saisi par 

l’application informatique «Télérecours citoyens» accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 

 

Conformément aux articles L.6122-10-1 et R.6122-42 du code de la santé publique, le présent arrêté peut faire 

l'objet d'un recours hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé dans un délai de deux mois à compter 

de sa notification au promoteur. Le recours hiérarchique ne constitue pas un préalable au recours contentieux. 

 

Article 14 : Le Directeur de la direction de l'offre de soins et le Directeur de la délégation départementale de 

l’Allier de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

Fait à Lyon, le 18 novembre 2020 

 

Par délégation,  

Le Directeur général adjoint 

 

Serge MORAIS 

 



 

 
 

 
 

 
 

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

ARRÊTÉ N°DOS-2020/2815 

portant approbation de l’avenant n°5 à la convention constitutive du Groupement de Coopération 
Sanitaire « Coordination Nationale des établissements publics de sante en matière de Recherche 

et d’Innovations médicales » dit « GCS CNCR » 

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

 
 

VU le code de la santé publique et notamment les articles L.6133-1 et suivants et R. 6133-1 et 
suivants ; 
 

VU le décret du 25 juillet 2018 portant nomination de Monsieur Aurélien ROUSSEAU, maître des 
requêtes au Conseil d’Etat, Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à 
compter du 3 septembre 2018 ; 
 

VU l’arrêté n°DS-2018/052 du 03 septembre 2018 du Directeur général de l’ARS Ile-de-France, 
Monsieur Aurélien ROUSSEAU, portant délégation de signature à Monsieur Didier JAFFRE, 
Directeur de l’offre de soins de l’ARS Ile-de-France ; 
 

VU l’arrêté n°16-1308 du 1er septembre 2016 portant approbation de la convention constitutive du 
Groupement de Coopération sanitaire « CNCR » ; 
 

VU la délibération de l’assemblée générale du GCS « CNCR »  du 16 Juin 2020 adoptant 
l’intégration de nouveaux membres aux GCS et l’association d’un nouveau membre ; 
 

 
 
 

 
CONSIDÉRANT que l’avenant n°5 du 4 septembre 2020 respecte les dispositions des articles L. 6133-

1 et suivants et R. 6133-1 et suivants du code de la santé publique ;  
 
 

 
ARRÊTE 

 
 
ARTICLE 1er : L’avenant N° 5 à la convention constitutive du Groupement Sanitaire « CNCR » est 

approuvé  
  

  



ARTICLE 2e : L’avenant N° 5 à la convention constitutive approuve les modifications suivantes : 
 

- Les établissements publics de santé suivants adhèrent au GCS « CNCR » :  
 
Le Centre hospitalier d’Avignon, établissement public de santé sis 305 Rue 
Raoul Follereau 84000 AVIGNON 
 
Le Centre hospitalier Émile roux du Puy-en-Velay, établissement public de 
santé sis 12 Boulevard Dr André Chantemesse, 43000 LE PUY-EN-VELAY 

 
- L’établissement suivant devient membre associé du « GCS CNCR » :  

La Fédération Régionale de Recherche en Psychiatrie et santé mentale Hauts-
de-France sise 211 Rue du Général Leclerc, 59350 SAINT-ANDRE-LEZ-
LILLE 

  
  
ARTICLE 3e : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région Ile-de-France. Un recours contentieux contre le présent arrêté peut être formé 
auprès du Tribunal administratif compétent. Le délai de recours est de deux mois à compter 
de sa notification pour les intéressés ou de sa publication pour les tiers. 

 
 
Fait à Paris, le 23/10/2020 

 
Le Directeur général  
de l’Agence régionale de santé 
Île-de-France 
 

 
Par délégation  

 
 

Le directeur de l’Offre de soins 
 

 
Didier JAFFRE 
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 ARRETE ARS OCCITANIE – ARS AUVERGNE RHONE-ALPES   
 
Portant rejet d’autorisation de transfert d’une officine de pharmacie à SAZE (Gard). 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de la Région Occitanie ; 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de la Région Auvergne-
Rhône-Alpes ; 

 
Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L. 5125-3 et suivants et R. 5125-1 
et suivants ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 30 juillet 2018 fixant la liste des pièces justificatives accompagnant 
toute demande de création, de transfert ou de regroupement d'officines de pharmacie ; 

 
                                       Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de                                   

Santé ; 
 
Vu le décret du Président de la République en date du 24 octobre 2018 portant nomination de 
Monsieur Pierre RICORDEAU en qualité de Directeur général de l’Agence régionale de santé 
Occitanie à compter du 5 novembre 2018 ; 
 
Vu le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité 
de Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône-Alpes ; 
 
Vu le décret du Conseil d’Etat n° 2016-1264 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et 
du chef-lieu de la Région Occitanie ; 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature 
du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ;  
 
Vu la décision n°2020-23-0040 du 29 septembre 2020 portant délégation de signature aux 
directeurs des délégations départementales de l’Agence Régionale de Santé Auvergne 
Rhône-Alpes ; 
 
Vu le renouvellement de la demande de transfert d’officine adressée à l’Agence Régionale de 
Santé Occitanie le 30 juin 2020, complétée le 10 juillet 2020 par Madame LIAUTIER Corinne, 
titulaire de la licence n° 07#000396 depuis le 30 avril 1997, au nom de l’EURL « Pharmacie 
LIAUTIER-MIGNOT »,  afin d’obtenir l’autorisation de transférer l’officine de pharmacie qu’elle 
exploite à SAINT MONTAN (07220), Quartier Bauvache, dans un nouveau local, sis RN 100-
La Condamine (Parcelle 307 section AB) à SAZE (30650) ; 
 
Vu l’avis du Conseil de l’Ordre des Pharmaciens de la région Occitanie en date du 27 août 
2020 ; 
 
 
Vu l’avis du représentant du Syndicat des Pharmaciens pour la Région Occitanie du 14 
septembre 2020 ; 
 
Vu la saisine de l’Union des Syndicats de Pharmaciens d'Officine pour la Région 
Occitanie en date du 24 juillet 2020 ;    
         
Vu l’avis du Conseil de l’Ordre des Pharmaciens de région Rhône-Alpes du 10 septembre  
2020 ; 
 
Vu l’absence d’avis exprimé par l’Union des Syndicats de Pharmaciens d'Officine pour la 
Région Auvergne Rhône-Alpes du 30 septembre 2020 ; 
 
Vu la saisine du représentant du Syndicat des Pharmaciens de la Région Rhône Alpes en 
date du 24 juillet 2020 ; 
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CONSIDERANT qu’aucune modification des conditions d’installation envisagées pour la 
future officine prévues aux articles R 5125-8 et R 5125-9 et au 2 ° de l’article L 5125-3-2 du 
Code de la santé publique n’est intervenue lors du renouvellement de la demande de 
transfert ;  
 
CONSIDERANT qu’il appartient aux Directeurs généraux des Agences régionales de santé 
territorialement compétentes d’autoriser les transferts permettant de répondre de façon 
optimale aux besoins en médicaments de la population résidant dans les quartiers d’accueil 
de ces officines, n’ayant pas pour effet de compromettre l’approvisionnement nécessaire en 
médicaments de la population résidente de la commune ou du quartier d’origine et dans des 
locaux qui garantissent un accès permanent du public en vue d’assurer un service de garde 
et d’urgence ; 
 
CONSIDERANT que la pharmacie de Madame LIAUTIER-MIGNOT est implantée dans la 
commune de SAINT-MONTAN qui compte une population municipale de 1897 habitants au 
dernier recensement entré en vigueur au 1er janvier 2020 et une seule officine ; 
 
CONSIDERANT que les officines les plus proches sont situées dans les communes voisines 
de notamment BOURG SAINT ANDEOL (3 pharmacies) à 8 kms environ et VIVIERS (1 
pharmacie) à 10 kms environ, accessibles par un service de transport motorisé (ligne 20 de 
bus PONT SAINT ESPRIT/MONTELIMAR avec des arrêts dans les communes susvisées et 
plusieurs trajets par jour aller-retour) ; 
 
CONSIDERANT que, dans ces conditions, le transfert n’aurait pas pour effet de 
compromettre l’approvisionnement nécessaire en médicaments de la population résidente de 
la commune ou du quartier d’origine conformément aux dispositions de l’article L 5215-3-1 
du Code de la santé publique ;  
 
CONSIDERANT qu’au regard des dispositions de l’article L. 5125-4 du Code de la santé 
publique, l’ouverture d’une officine dans une commune qui en est dépourvue peut être 
autorisée par voie de transfert lorsque le nombre d’habitants recensés dans la commune est 
au moins égal à 2500 pour la première licence puis à raison d’une autorisation par tranche 
entière supplémentaire de 4500 habitants recensés dans la commune ; 
 
CONSIDERANT qu’au regard des dispositions de l’article L. 5125-4 III du code de la santé 
publique, la population dont il est tenu compte est la population municipale telle qu’elle est 
issue du dernier recensement général de la population publié au journal officiel de la 
République Française ; 

 
CONSIDERANT que le lieu d’implantation projeté de la Pharmacie de Madame LIAUTIER-
MIGNOT se situe dans la commune de SAZE (Gard) qui compte une population municipale 
recensée de 2037 habitants au dernier recensement et aucune officine de pharmacie ; 

 
CONSIDERANT que le seuil requis de population n’est pas atteint dans la commune 
d’accueil pour permettre l’ouverture d’une officine de pharmacie par voie de transfert 
conformément à l’article L. 5125-4 du code de la santé publique ;  
 
CONSIDERANT que le dossier présenté par Madame LIAUTIER Corinne, enregistré le 21 
juillet 2020, sous le n° 2020-30-0022, instruit par le service de la Direction du Premier 
Recours de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, et le Pôle interdépartemental 07/26 de 
la Direction de l’offre de soins  de l’Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône-Alpes, ne 
répond pas aux exigences de la réglementation en vigueur ; 

 
ARRETENT 

 
ARTICLE 1er : La demande de renouvellement de transfert présentée par Madame 
LIAUTIER Corinne au nom de l’EURL « Pharmacie LIAIUTIER-MIGNOT », afin d’obtenir 
l’autorisation de transférer l’officine de pharmacie qu’elle exploite à SAINT MONTAN (07220) 
– Quartier Bauvache, dans un nouveau local situé à SAZE (30650) est rejetée. 
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ARTICLE 2 : Le présent arrêté est notifié à l’auteur de la demande. 
 
ARTICLE 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois, d’un recours 
gracieux auprès des directeurs généraux des Agences régionales de santé Occitanie et 
Auvergne-Rhône-Alpes, d’un recours hiérarchique auprès du Ministre des Solidarités et de la 
Santé et/ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible 
par le site internet www.telerecours.fr.  

 
Le délai de recours prend effet à compter de la date de notification du présent arrêté pour 
l’intéressé et de la date de publication du présent arrêté pour les tiers.  

                                     
                ARTICLE 4 : Le Directeur de la Direction du Premier Recours de l’Agence Régionale de 

Santé Occitanie et le Directeur de l’Offre de Soins de l’Agence Régionale de santé 
Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Région Occitanie, au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la Région Auvergne-Rhône-Alpes. 
.                                  

 
Fait à MONTPELLIER, le 27 octobre 2020                                      Fait à LYON le 27 octobre 2020                                    
 
P /Le Directeur général de l’ARS                                                        P/ Le Directeur général de l’ARS   
                Occitanie                                                                                  Auvergne Rhône-Alpes, 

Le Directeur du 1er recours                                                                  La Directrice départementale 
  
               Signé               Signé 
         Pascal DURAND                                                                         Emmanuelle SORIANO  
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 010009132 Etablissement : CH INTERCOM AIN VAL DE SA ONE

112 476.41 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 12 octobre 2020

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

Le Directeur Délégué Finance et Performance

Raphaël BECKER

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous 
pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez 

contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le 
mois d'août 2020 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois d'août 2020 
est égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

Arrêté n° 2020-20-1099

CH INTERCOM AIN VAL DE SAONE
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AOUT 2020

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 25 mai 2020 fixant pour l’année 2020 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.
Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'aoû t 2020,

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des transports :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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852 239.72 €

851 714.71 €
0.00 €
0.00 €

525.01 €

899 811.33 €

787 334.92 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrêt é à l'article 1er est déterminé comme suit :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au 
financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II 
de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en 
cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de 
l'exercice en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG] 112 476.41 €

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

au titre des transports :
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 010780120 Etablissement : CH DE MEXIMIEUX

45 689.50 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 12 octobre 2020

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

Le Directeur Délégué Finance et Performance

Raphaël BECKER

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous 
pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez 

contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le 
mois d'août 2020 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois d'août 2020 
est égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

Arrêté n° 2020-20-1100

CH DE MEXIMIEUX
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AOUT 2020

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 25 mai 2020 fixant pour l’année 2020 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.
Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'aoû t 2020,

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des transports :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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312 777.90 €

311 905.83 €
0.00 €
0.00 €

872.07 €

365 516.00 €

319 826.50 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrêt é à l'article 1er est déterminé comme suit :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au 
financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II 
de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en 
cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de 
l'exercice en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG] 45 689.50 €

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

au titre des transports :
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 010780138 Etablissement : CH DE PONT DE VAUX

63 412.66 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 12 octobre 2020

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

Le Directeur Délégué Finance et Performance

Raphaël BECKER

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous 
pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez 

contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le 
mois d'août 2020 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois d'août 2020 
est égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

Arrêté n° 2020-20-1101

CH DE PONT DE VAUX
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AOUT 2020

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 25 mai 2020 fixant pour l’année 2020 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.
Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'aoû t 2020,

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des transports :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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449 460.38 €

448 408.72 €
0.00 €
0.00 €

1 051.66 €

507 301.33 €

443 888.67 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrêt é à l'article 1er est déterminé comme suit :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au 
financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II 
de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en 
cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de 
l'exercice en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG] 63 412.66 €

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

au titre des transports :



1/2 030002158

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 030002158 Etablissement : CH DPT COEUR DU BOURBON NAIS

73 130.75 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

586.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 12 octobre 2020

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

Le Directeur Délégué Finance et Performance

Raphaël BECKER

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous 
pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez 

contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le 
mois d'août 2020 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois d'août 2020 
est égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

Arrêté n° 2020-20-1102

CH DPT COEUR DU BOURBONNAIS
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AOUT 2020

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 25 mai 2020 fixant pour l’année 2020 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.
Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'aoû t 2020,

586.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des transports :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03
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510 276.47 €

510 158.97 €
0.00 €
0.00 €

117.50 €

585 046.00 €

511 915.25 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrêt é à l'article 1er est déterminé comme suit :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au 
financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II 
de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en 
cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de 
l'exercice en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG] 73 130.75 €

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

au titre des transports :



1/2 030780126

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 030780126 Etablissement : CH DE BOURBON L'ARCHAM BAULT

64 045.16 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 12 octobre 2020

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

Le Directeur Délégué Finance et Performance

Raphaël BECKER

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous 
pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez 

contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le 
mois d'août 2020 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois d'août 2020 
est égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

Arrêté n° 2020-20-1103

CH DE BOURBON L'ARCHAMBAULT
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AOUT 2020

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 25 mai 2020 fixant pour l’année 2020 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.
Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'aoû t 2020,

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des transports :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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197 970.37 €

197 222.17 €
0.00 €
0.00 €

748.20 €

512 361.33 €

448 316.17 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrêt é à l'article 1er est déterminé comme suit :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au 
financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II 
de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en 
cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de 
l'exercice en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG] 64 045.16 €

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

au titre des transports :



1/2 070000096

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 070000096 Etablissement : HOPITAL DE MOZE

82 891.72 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 12 octobre 2020

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

Le Directeur Délégué Finance et Performance

Raphaël BECKER

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous 
pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez 

contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le 
mois d'août 2020 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois d'août 2020 
est égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

Arrêté n° 2020-20-1104

HOPITAL DE MOZE
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AOUT 2020

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 25 mai 2020 fixant pour l’année 2020 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.
Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'aoû t 2020,

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des transports :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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859 985.91 €

859 985.91 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €

798 136.00 €

777 094.19 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrêt é à l'article 1er est déterminé comme suit :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au 
financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

82 891.72 €

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II 
de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en 
cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de 
l'exercice en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG]

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

au titre des transports :



1/2 070004742

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 070004742 Etablissement : CHI DE ROCHER LARGENTIÈRE

31 196.50 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 12 octobre 2020

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

Le Directeur Délégué Finance et Performance

Raphaël BECKER

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous 
pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez 

contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le 
mois d'août 2020 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois d'août 2020 
est égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

Arrêté n° 2020-20-1105

CHI DE ROCHER LARGENTIÈRE
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AOUT 2020

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 25 mai 2020 fixant pour l’année 2020 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.
Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'aoû t 2020,

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des transports :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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180 478.22 €

180 175.46 €
0.00 €
0.00 €

302.76 €

249 572.00 €

218 375.50 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrêt é à l'article 1er est déterminé comme suit :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au 
financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II 
de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en 
cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de 
l'exercice en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG] 31 196.50 €

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

au titre des transports :



1/2 070005558

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 070005558 Etablissement : CHI BOURG SAINT ANDÉOL VIVIERS

97 319.75 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 12 octobre 2020

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

Le Directeur Délégué Finance et Performance

Raphaël BECKER

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous 
pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez 

contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le 
mois d'août 2020 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois d'août 2020 
est égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

Arrêté n° 2020-20-1106

CHI BOURG SAINT ANDÉOL VIVIERS
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AOUT 2020

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 25 mai 2020 fixant pour l’année 2020 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.
Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'aoû t 2020,

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des transports :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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721 707.78 €

721 109.21 €
0.00 €
0.00 €

598.57 €

778 558.00 €

681 238.25 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrêt é à l'article 1er est déterminé comme suit :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au 
financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II 
de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en 
cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de 
l'exercice en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG] 97 319.75 €

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

au titre des transports :



1/2 070007927

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 070007927 Etablissement : CH DES CEVENNES ARDECHOISES

173 925.16 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 12 octobre 2020

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

Le Directeur Délégué Finance et Performance

Raphaël BECKER

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous 
pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez 

contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le 
mois d'août 2020 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois d'août 2020 
est égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

Arrêté n° 2020-20-1107

CH DES CEVENNES ARDECHOISES
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AOUT 2020

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 25 mai 2020 fixant pour l’année 2020 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.
Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'aoû t 2020,

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des transports :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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877 623.30 €

873 011.66 €
0.00 €
0.00 €

4 611.64 €

1 391 401.33 €

1 217 476.17 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrêt é à l'article 1er est déterminé comme suit :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au 
financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II 
de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en 
cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de 
l'exercice en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG] 173 925.16 €

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

au titre des transports :



1/2 070780119

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 070780119 Etablissement : CH DE VALLON PONT D'ARC

31 353.33 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 12 octobre 2020

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

Le Directeur Délégué Finance et Performance

Raphaël BECKER

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous 
pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez 

contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le 
mois d'août 2020 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois d'août 2020 
est égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

Arrêté n° 2020-20-1108

CH DE VALLON PONT D'ARC
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AOUT 2020

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 25 mai 2020 fixant pour l’année 2020 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.
Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'aoû t 2020,

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des transports :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr



2/2 070780119

439 890.12 €

438 763.05 €
0.00 €
0.00 €

1 127.07 €

440 738.00 €

409 384.67 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrêt é à l'article 1er est déterminé comme suit :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au 
financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II 
de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en 
cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de 
l'exercice en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG] 31 353.33 €

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

au titre des transports :



1/2 070780127

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 070780127 Etablissement : CH DE VILLENEUVE DE BERG

117 828.41 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 12 octobre 2020

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

Le Directeur Délégué Finance et Performance

Raphaël BECKER

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous 
pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez 

contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le 
mois d'août 2020 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois d'août 2020 
est égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

Arrêté n° 2020-20-1109

CH DE VILLENEUVE DE BERG
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AOUT 2020

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 25 mai 2020 fixant pour l’année 2020 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.
Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'aoû t 2020,

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des transports :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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1 180 489.85 €

1 177 312.65 €
0.00 €
0.00 €

3 177.20 €

667 423.33 €

1 062 661.44 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrêt é à l'article 1er est déterminé comme suit :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au 
financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

117 828.41 €

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II 
de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en 
cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de 
l'exercice en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG]

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

au titre des transports :



1/2 070780150

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 070780150 Etablissement : CH DU CHEYLARD

119 986.75 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

3 029.73 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 12 octobre 2020

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

Le Directeur Délégué Finance et Performance

Raphaël BECKER

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous 
pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez 

contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le 
mois d'août 2020 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois d'août 2020 
est égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

Arrêté n° 2020-20-1110

CH DU CHEYLARD
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AOUT 2020

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 25 mai 2020 fixant pour l’année 2020 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.
Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'aoû t 2020,

3 029.73 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des transports :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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807 863.98 €

802 885.03 €
0.00 €
0.00 €

4 978.95 €

959 894.00 €

839 907.25 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrêt é à l'article 1er est déterminé comme suit :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au 
financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II 
de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en 
cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de 
l'exercice en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG] 119 986.75 €

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

au titre des transports :



1/2 070780366

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 070780366 Etablissement : CH DE LAMASTRE

89 259.90 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 12 octobre 2020

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

Le Directeur Délégué Finance et Performance

Raphaël BECKER

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous 
pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez 

contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le 
mois d'août 2020 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois d'août 2020 
est égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

Arrêté n° 2020-20-1111

CH DE LAMASTRE
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AOUT 2020

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 25 mai 2020 fixant pour l’année 2020 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.
Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'aoû t 2020,

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des transports :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr



2/2 070780366

707 860.40 €

706 238.36 €
0.00 €
0.00 €

1 622.04 €

706 972.00 €

618 600.50 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrêt é à l'article 1er est déterminé comme suit :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au 
financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

89 259.90 €

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II 
de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en 
cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de 
l'exercice en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG]

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

au titre des transports :



1/2 070780374

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 070780374 Etablissement : CH DE TOURNON

351 625.59 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

6 957.78 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 12 octobre 2020

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

Le Directeur Délégué Finance et Performance

Raphaël BECKER

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous 
pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez 

contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le 
mois d'août 2020 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois d'août 2020 
est égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

Arrêté n° 2020-20-1112

CH DE TOURNON
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AOUT 2020

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 25 mai 2020 fixant pour l’année 2020 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.
Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'aoû t 2020,

6 957.78 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des transports :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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1 963 547.18 €

1 958 241.34 €
0.00 €
0.00 €

5 305.84 €

2 813 004.67 €

2 461 379.08 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrêt é à l'article 1er est déterminé comme suit :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au 
financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II 
de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en 
cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de 
l'exercice en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG] 351 625.59 €

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

au titre des transports :



1/2 070780382

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 070780382 Etablissement : CH DE SAINT FÉLICIEN

66 218.50 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 12 octobre 2020

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

Le Directeur Délégué Finance et Performance

Raphaël BECKER

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous 
pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez 

contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le 
mois d'août 2020 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois d'août 2020 
est égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

Arrêté n° 2020-20-1113

CH DE SAINT FÉLICIEN
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AOUT 2020

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 25 mai 2020 fixant pour l’année 2020 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.
Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'aoû t 2020,

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des transports :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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345 724.88 €

345 724.88 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €

529 748.00 €

463 529.50 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrêt é à l'article 1er est déterminé comme suit :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au 
financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II 
de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en 
cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de 
l'exercice en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG] 66 218.50 €

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

au titre des transports :



1/2 150780047

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 150780047 Etablissement : CH DE CONDAT EN FENIERS

92 638.41 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 12 octobre 2020

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

Le Directeur Délégué Finance et Performance

Raphaël BECKER

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous 
pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez 

contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le 
mois d'août 2020 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois d'août 2020 
est égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

Arrêté n° 2020-20-1114

CH DE CONDAT EN FENIERS
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AOUT 2020

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 25 mai 2020 fixant pour l’année 2020 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.
Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'aoû t 2020,

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des transports :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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310 231.07 €

310 231.07 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €

741 107.33 €

648 468.92 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrêt é à l'article 1er est déterminé comme suit :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au 
financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II 
de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en 
cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de 
l'exercice en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG] 92 638.41 €

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

au titre des transports :



1/2 150780468

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 150780468 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER MAURIAC

393 280.09 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

17 818.37 €

0.00 €

60.52 €

0.00 €

36 487.73 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 12 octobre 2020

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

Le Directeur Délégué Finance et Performance

Raphaël BECKER

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous 
pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez 

contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le 
mois d'août 2020 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois d'août 2020 
est égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

Arrêté n° 2020-20-1115

CENTRE HOSPITALIER MAURIAC
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AOUT 2020

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 25 mai 2020 fixant pour l’année 2020 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.
Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'aoû t 2020,

54 366.62 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des transports :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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2 878 807.09 €

2 829 848.36 €
0.00 €

18 635.98 €
30 322.75 €

3 146 240.67 €

2 752 960.58 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrêt é à l'article 1er est déterminé comme suit :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au 
financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II 
de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en 
cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de 
l'exercice en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG] 393 280.09 €

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

au titre des transports :



1/2 150780500

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 150780500 Etablissement : CH DE MURAT

173 382.09 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

1 586.91 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 12 octobre 2020

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

Le Directeur Délégué Finance et Performance

Raphaël BECKER

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous 
pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez 

contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le 
mois d'août 2020 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois d'août 2020 
est égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

Arrêté n° 2020-20-1116

CH DE MURAT
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AOUT 2020

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 25 mai 2020 fixant pour l’année 2020 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.
Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'aoû t 2020,

1 586.91 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des transports :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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965 870.78 €

965 870.78 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €

1 387 056.67 €

1 213 674.58 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrêt é à l'article 1er est déterminé comme suit :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au 
financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II 
de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en 
cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de 
l'exercice en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG] 173 382.09 €

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

au titre des transports :



1/2 260000088

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 260000088 Etablissement : CH DE NYONS

46 398.91 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 12 octobre 2020

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

Le Directeur Délégué Finance et Performance

Raphaël BECKER

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous 
pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez 

contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le 
mois d'août 2020 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois d'août 2020 
est égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

Arrêté n° 2020-20-1117

CH DE NYONS
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AOUT 2020

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 25 mai 2020 fixant pour l’année 2020 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.
Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'aoû t 2020,

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des transports :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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278 248.29 €

277 499.43 €
0.00 €
0.00 €

748.86 €

371 191.33 €

324 792.42 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrêt é à l'article 1er est déterminé comme suit :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au 
financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II 
de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en 
cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de 
l'exercice en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG] 46 398.91 €

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

au titre des transports :
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 260000096 Etablissement : CH DE BUIS LES BARONNIES

42 749.41 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

80.78 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 12 octobre 2020

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

Le Directeur Délégué Finance et Performance

Raphaël BECKER

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous 
pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez 

contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le 
mois d'août 2020 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois d'août 2020 
est égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

Arrêté n° 2020-20-1118

CH DE BUIS LES BARONNIES
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AOUT 2020

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 25 mai 2020 fixant pour l’année 2020 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.
Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'aoû t 2020,

80.78 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des transports :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03
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232 525.34 €

228 460.18 €
0.00 €
0.00 €

4 065.16 €

341 995.33 €

299 245.92 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrêt é à l'article 1er est déterminé comme suit :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au 
financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II 
de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en 
cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de 
l'exercice en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG] 42 749.41 €

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

au titre des transports :
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 380780031 Etablissement :  CH FABRICE MARCHIOL L A MURE 

288 024.34 €

56.58 €
0.00 €

0.00 €

15 705.61 €

0.00 €

428.66 €

0.00 €

53 234.81 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 12 octobre 2020

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

Le Directeur Délégué Finance et Performance

Raphaël BECKER

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous 
pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez 

contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le 
mois d'août 2020 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois d'août 2020 
est égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

Arrêté n° 2020-20-1119

 CH FABRICE MARCHIOL LA MURE 
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AOUT 2020

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 25 mai 2020 fixant pour l’année 2020 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.
Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'aoû t 2020,

69 425.66 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des transports :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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2 050 344.44 €

1 996 156.59 €
0.00 €

54 187.85 €
0.00 €

2 304 194.67 €

2 016 170.33 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrêt é à l'article 1er est déterminé comme suit :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au 
financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II 
de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en 
cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de 
l'exercice en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG] 288 024.34 €

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

au titre des transports :
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 380780213 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER ST LAUREN T DU PONT

105 205.82 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

15.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 12 octobre 2020

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

Le Directeur Délégué Finance et Performance

Raphaël BECKER

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous 
pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez 

contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le 
mois d'août 2020 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois d'août 2020 
est égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

Arrêté n° 2020-20-1120

CENTRE HOSPITALIER ST LAURENT DU PONT
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AOUT 2020

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 25 mai 2020 fixant pour l’année 2020 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.
Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'aoû t 2020,

15.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des transports :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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1 100 588.09 €

1 098 941.08 €
0.00 €
0.00 €

1 647.01 €

1 066 756.67 €

995 382.27 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrêt é à l'article 1er est déterminé comme suit :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au 
financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

105 205.82 €

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II 
de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en 
cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de 
l'exercice en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG]

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

au titre des transports :



1/2 420000192

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 420000192 Etablissement : CLINIQUE MEDICALE BUISSONN IERE

159 811.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 12 octobre 2020

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

Le Directeur Délégué Finance et Performance

Raphaël BECKER

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous 
pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez 

contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le 
mois d'août 2020 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois d'août 2020 
est égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

Arrêté n° 2020-20-1121

CLINIQUE MEDICALE BUISSONNIERE
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AOUT 2020

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 25 mai 2020 fixant pour l’année 2020 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.
Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'aoû t 2020,

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des transports :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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1 063 881.10 €

1 062 855.07 €
0.00 €
0.00 €

1 026.03 €

1 278 488.00 €

1 118 677.00 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrêt é à l'article 1er est déterminé comme suit :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au 
financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II 
de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en 
cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de 
l'exercice en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG] 159 811.00 €

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

au titre des transports :



1/2 420780736

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 420780736 Etablissement : CH DE PÉLUSSIN

62 612.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 12 octobre 2020

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

Le Directeur Délégué Finance et Performance

Raphaël BECKER

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous 
pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez 

contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le 
mois d'août 2020 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois d'août 2020 
est égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

Arrêté n° 2020-20-1122

CH DE PÉLUSSIN
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AOUT 2020

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 25 mai 2020 fixant pour l’année 2020 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.
Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'aoû t 2020,

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des transports :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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416 783.22 €

416 128.26 €
0.00 €

654.96 €
0.00 €

500 896.00 €

438 284.00 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrêt é à l'article 1er est déterminé comme suit :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au 
financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II 
de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en 
cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de 
l'exercice en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG] 62 612.00 €

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

au titre des transports :



1/2 430000059

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 430000059 Etablissement : CH CRAPONNE SUR ARZON

147 019.37 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 12 octobre 2020

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

Le Directeur Délégué Finance et Performance

Raphaël BECKER

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous 
pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez 

contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le 
mois d'août 2020 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois d'août 2020 
est égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

Arrêté n° 2020-20-1123

CH CRAPONNE SUR ARZON
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AOUT 2020

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 25 mai 2020 fixant pour l’année 2020 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.
Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'aoû t 2020,

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des transports :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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1 116 526.32 €

1 112 260.78 €
0.00 €
0.00 €

4 265.54 €

1 087 232.00 €

969 506.95 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrêt é à l'article 1er est déterminé comme suit :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au 
financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

147 019.37 €

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II 
de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en 
cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de 
l'exercice en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG]

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

au titre des transports :



1/2 430000067

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 430000067 Etablissement : CH LANGEAC

115 594.84 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 12 octobre 2020

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

Le Directeur Délégué Finance et Performance

Raphaël BECKER

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous 
pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez 

contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le 
mois d'août 2020 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois d'août 2020 
est égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

Arrêté n° 2020-20-1124

CH LANGEAC
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AOUT 2020

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 25 mai 2020 fixant pour l’année 2020 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.
Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'aoû t 2020,

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des transports :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :
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548 572.04 €

545 184.03 €
0.00 €
0.00 €

3 388.01 €

924 758.67 €

809 163.83 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrêt é à l'article 1er est déterminé comme suit :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au 
financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II 
de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en 
cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de 
l'exercice en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG] 115 594.84 €

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

au titre des transports :
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 430000091 Etablissement : CH D'YSSINGEAUX

101 541.41 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 12 octobre 2020

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

Le Directeur Délégué Finance et Performance

Raphaël BECKER

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous 
pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez 

contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le 
mois d'août 2020 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois d'août 2020 
est égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

Arrêté n° 2020-20-1125

CH D'YSSINGEAUX
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AOUT 2020

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 25 mai 2020 fixant pour l’année 2020 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.
Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'aoû t 2020,

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des transports :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
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548 556.68 €

547 128.78 €
0.00 €

275.47 €
1 152.43 €

812 331.33 €

710 789.92 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrêt é à l'article 1er est déterminé comme suit :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au 
financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II 
de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en 
cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de 
l'exercice en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG] 101 541.41 €

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

au titre des transports :



1/2 630180032

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 630180032 Etablissement : CH DU MONT DORE

163 744.09 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 12 octobre 2020

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

Le Directeur Délégué Finance et Performance

Raphaël BECKER

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous 
pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez 

contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le 
mois d'août 2020 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois d'août 2020 
est égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

Arrêté n° 2020-20-1126

CH DU MONT DORE
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AOUT 2020

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 25 mai 2020 fixant pour l’année 2020 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.
Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'aoû t 2020,

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des transports :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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1 090 656.72 €

1 088 399.03 €
0.00 €
0.00 €

2 257.69 €

1 309 952.67 €

1 146 208.58 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrêt é à l'article 1er est déterminé comme suit :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au 
financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II 
de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en 
cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de 
l'exercice en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG] 163 744.09 €

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

au titre des transports :



1/2 630781367

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 630781367 Etablissement : CH BILLOM

122 484.75 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 12 octobre 2020

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

Le Directeur Délégué Finance et Performance

Raphaël BECKER

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous 
pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez 

contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le 
mois d'août 2020 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois d'août 2020 
est égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

Arrêté n° 2020-20-1127

CH BILLOM
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AOUT 2020

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 25 mai 2020 fixant pour l’année 2020 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.
Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'aoû t 2020,

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des transports :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr



2/2 630781367

856 197.77 €

855 854.28 €
0.00 €
0.00 €

343.49 €

979 878.00 €

857 393.25 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrêt é à l'article 1er est déterminé comme suit :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au 
financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II 
de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en 
cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de 
l'exercice en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG] 122 484.75 €

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

au titre des transports :



1/2 690043237

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 690043237 Etablissement : CH BEAUJOLAIS VERT THIZY COURS LA VILLE 

92 750.09 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

667.50 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 12 octobre 2020

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

Le Directeur Délégué Finance et Performance

Raphaël BECKER

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous 
pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez 

contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le 
mois d'août 2020 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois d'août 2020 
est égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

Arrêté n° 2020-20-1128

CH BEAUJOLAIS VERT THIZY COURS LA VILLE 
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AOUT 2020

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 25 mai 2020 fixant pour l’année 2020 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.
Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'aoû t 2020,

667.50 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des transports :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr



2/2 690043237

574 379.53 €

573 477.27 €
0.00 €

553.34 €
348.92 €

742 000.67 €

649 250.58 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrêt é à l'article 1er est déterminé comme suit :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au 
financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II 
de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en 
cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de 
l'exercice en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG] 92 750.09 €

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

au titre des transports :



1/2 690780069

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 690780069 Etablissement : CH DE CONDRIEU

101 006.84 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

126.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 12 octobre 2020

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

Le Directeur Délégué Finance et Performance

Raphaël BECKER

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous 
pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez 

contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le 
mois d'août 2020 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois d'août 2020 
est égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

Arrêté n° 2020-20-1129

CH DE CONDRIEU
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AOUT 2020

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 25 mai 2020 fixant pour l’année 2020 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.
Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'aoû t 2020,

126.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des transports :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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1 332 194.75 €

1 332 194.75 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €

1 244 142.67 €

1 231 187.91 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrêt é à l'article 1er est déterminé comme suit :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au 
financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

101 006.84 €

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II 
de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en 
cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de 
l'exercice en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG]

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

au titre des transports :



1/2 690782248

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 690782248 Etablissement : CH DE BEAUJEU

110 248.75 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 12 octobre 2020

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

Le Directeur Délégué Finance et Performance

Raphaël BECKER

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous 
pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez 

contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le 
mois d'août 2020 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois d'août 2020 
est égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

Arrêté n° 2020-20-1130

CH DE BEAUJEU
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AOUT 2020

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 25 mai 2020 fixant pour l’année 2020 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.
Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'aoû t 2020,

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des transports :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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648 276.04 €

646 970.55 €
0.00 €
0.00 €

1 305.49 €

881 990.00 €

771 741.25 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrêt é à l'article 1er est déterminé comme suit :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au 
financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II 
de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en 
cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de 
l'exercice en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG] 110 248.75 €

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

au titre des transports :



1/2 740781190

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 740781190 Etablissement : CH DUFRESNE SOMMEILLER

207 555.86 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 12 octobre 2020

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

Le Directeur Délégué Finance et Performance

Raphaël BECKER

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous 
pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez 

contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le 
mois d'août 2020 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois d'août 2020 
est égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

Arrêté n° 2020-20-1131

CH DUFRESNE SOMMEILLER
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AOUT 2020

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 25 mai 2020 fixant pour l’année 2020 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.
Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'aoû t 2020,

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des transports :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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1 624 149.97 €

1 623 512.72 €
0.00 €

637.25 €
0.00 €

1 460 720.67 €

1 416 594.11 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrêt é à l'article 1er est déterminé comme suit :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au 
financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

207 555.86 €

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II 
de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en 
cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de 
l'exercice en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG]

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

au titre des transports :



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par 
la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez 

également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le 
Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

Arrêté n° 2020-20-1264 

 

Portant fixation du montant des crédits à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article 

L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 : 

ETABLISSEMENT : CH PUBLIC HAUTEVILLE-LOMPNES 

N°FINESS : 010007987 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-22-9-1, R. 162-33-8, R. 162-

33-9 ; 

 

Vu l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé 

mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution de 

l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ; 

 

Vu l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux 

établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

 

Arrête : 
 

Article 1 : montants à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 

du code de la sécurité sociale pour l’année 2020. 

 

Montant qui relève de la part liée à l’activité MCO (hors hôpitaux de proximité) hors AME, SU et soins 
aux détenus : 
 

Libellé Montant 

Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité hors aide médicale de l’Etat 

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus est de : 16 105 €   

 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

 

Libellé Montant 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports et PO) : 15 857 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des  actes  et  

consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale : 0 € 

Actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques et des 

séjours facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale (FIDES) : 248 € 

 



010007987 

 

 

Montant qui relève de la part liée à l’activité MCO des hôpitaux de proximité : 
 

Libellé Montant 

Montant HPR 2020 à réallouer : 0 € 

 
Montant qui relève de la part liée à l’activité HAD :       
 

Libellé Montant 

Montant HAD 2020 à réallouer : 0 € 

 
 

Article 2 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

tiers. 

 

Article 3 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

Fait à Lyon, le 23 novembre 2020 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

Raphaël BECKER 



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par 
la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez 

également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le 
Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

Arrêté n° 2020-20-1265 

 

Portant fixation du montant des crédits à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article 

L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 : 

ETABLISSEMENT : CH HAUT-BUGEY 

N°FINESS : 010008407 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-22-9-1, R. 162-33-8, R. 162-

33-9 ; 

 

Vu l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé 

mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution de 

l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ; 

 

Vu l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux 

établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

 

Arrête : 
 

Article 1 : montants à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 

du code de la sécurité sociale pour l’année 2020. 

 

Montant qui relève de la part liée à l’activité MCO (hors hôpitaux de proximité) hors AME, SU et soins 
aux détenus : 
 

Libellé Montant 

Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité hors aide médicale de l’Etat 

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus est de : 136 218 €   

 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

 

Libellé Montant 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports et PO) : 114 343 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des  actes  et  

consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale : 2 879 € 

Actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques et des 

séjours facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale (FIDES) : 18 996 € 

 



010008407 

 

 

Montant qui relève de la part liée à l’activité MCO des hôpitaux de proximité : 
 

Libellé Montant 

Montant HPR 2020 à réallouer : 0 € 

 
Montant qui relève de la part liée à l’activité HAD :       
 

Libellé Montant 

Montant HAD 2020 à réallouer : 0 € 

 
 

Article 2 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

tiers. 

 

Article 3 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

Fait à Lyon, le 23 novembre 2020 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

Raphaël BECKER 



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par 
la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez 

également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le 
Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

Arrêté n° 2020-20-1266 

 

Portant fixation du montant des crédits à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article 

L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 : 

ETABLISSEMENT : CHI AIN-VAL-DE-SAONE 

N°FINESS : 010009132 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-22-9-1, R. 162-33-8, R. 162-

33-9 ; 

 

Vu l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé 

mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution de 

l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ; 

 

Vu l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux 

établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

 

Arrête : 
 

Article 1 : montants à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 

du code de la sécurité sociale pour l’année 2020. 

 

Montant qui relève de la part liée à l’activité MCO (hors hôpitaux de proximité) hors AME, SU et soins 
aux détenus : 
 

Libellé Montant 

Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité hors aide médicale de l’Etat 

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus est de : 0 €   

 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

 

Libellé Montant 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports et PO) : 0 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des  actes  et  

consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale : 0 € 

Actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques et des 

séjours facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale (FIDES) : 0 € 

 



010009132 

 

 

Montant qui relève de la part liée à l’activité MCO des hôpitaux de proximité : 
 

Libellé Montant 

Montant HPR 2020 à réallouer : 8 854 € 

 
Montant qui relève de la part liée à l’activité HAD :       
 

Libellé Montant 

Montant HAD 2020 à réallouer : 0 € 

 
 

Article 2 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

tiers. 

 

Article 3 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

Fait à Lyon, le 23 novembre 2020 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

Raphaël BECKER 



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par 
la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez 

également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le 
Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

Arrêté n° 2020-20-1267 

 

Portant fixation du montant des crédits à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article 

L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 : 

ETABLISSEMENT : CH BOURG-EN-BRESSE 

N°FINESS : 010780054 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-22-9-1, R. 162-33-8, R. 162-

33-9 ; 

 

Vu l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé 

mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution de 

l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ; 

 

Vu l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux 

établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

 

Arrête : 
 

Article 1 : montants à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 

du code de la sécurité sociale pour l’année 2020. 

 

Montant qui relève de la part liée à l’activité MCO (hors hôpitaux de proximité) hors AME, SU et soins 
aux détenus : 
 

Libellé Montant 

Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité hors aide médicale de l’Etat 

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus est de : 603 928 €   

 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

 

Libellé Montant 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports et PO) : 536 963 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des  actes  et  

consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale : 8 011 € 

Actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques et des 

séjours facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale (FIDES) : 58 954 € 

 



010780054 

 

 

Montant qui relève de la part liée à l’activité MCO des hôpitaux de proximité : 
 

Libellé Montant 

Montant HPR 2020 à réallouer : 0 € 

 
Montant qui relève de la part liée à l’activité HAD :       
 

Libellé Montant 

Montant HAD 2020 à réallouer : 16 485 € 

 
 

Article 2 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

tiers. 

 

Article 3 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

Fait à Lyon, le 23 novembre 2020 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

Raphaël BECKER 



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par 
la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez 

également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le 
Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

Arrêté n° 2020-20-1268 

 

Portant fixation du montant des crédits à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article 

L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 : 

ETABLISSEMENT : CH BELLEY RECAMIER 

N°FINESS : 010780062 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-22-9-1, R. 162-33-8, R. 162-

33-9 ; 

 

Vu l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé 

mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution de 

l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ; 

 

Vu l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux 

établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

 

Arrête : 
 

Article 1 : montants à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 

du code de la sécurité sociale pour l’année 2020. 

 

Montant qui relève de la part liée à l’activité MCO (hors hôpitaux de proximité) hors AME, SU et soins 
aux détenus : 
 

Libellé Montant 

Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité hors aide médicale de l’Etat 

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus est de : 131 638 €   

 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

 

Libellé Montant 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports et PO) : 114 153 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des  actes  et  

consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale : 2 244 € 

Actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques et des 

séjours facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale (FIDES) : 15 241 € 

 



010780062 

 

 

Montant qui relève de la part liée à l’activité MCO des hôpitaux de proximité : 
 

Libellé Montant 

Montant HPR 2020 à réallouer : 0 € 

 
Montant qui relève de la part liée à l’activité HAD :       
 

Libellé Montant 

Montant HAD 2020 à réallouer : 0 € 

 
 

Article 2 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

tiers. 

 

Article 3 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

Fait à Lyon, le 23 novembre 2020 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

Raphaël BECKER 



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par 
la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez 

également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le 
Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

Arrêté n° 2020-20-1269 

 

Portant fixation du montant des crédits à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article 

L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 : 

ETABLISSEMENT : CH TREVOUX 

N°FINESS : 010780096 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-22-9-1, R. 162-33-8, R. 162-

33-9 ; 

 

Vu l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé 

mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution de 

l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ; 

 

Vu l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux 

établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

 

Arrête : 
 

Article 1 : montants à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 

du code de la sécurité sociale pour l’année 2020. 

 

Montant qui relève de la part liée à l’activité MCO (hors hôpitaux de proximité) hors AME, SU et soins 
aux détenus : 
 

Libellé Montant 

Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité hors aide médicale de l’Etat 

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus est de : 62 360 €   

 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

 

Libellé Montant 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports et PO) : 61 797 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des  actes  et  

consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale : 0 € 

Actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques et des 

séjours facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale (FIDES) : 563 € 

 



010780096 

 

 

Montant qui relève de la part liée à l’activité MCO des hôpitaux de proximité : 
 

Libellé Montant 

Montant HPR 2020 à réallouer : 0 € 

 
Montant qui relève de la part liée à l’activité HAD :       
 

Libellé Montant 

Montant HAD 2020 à réallouer : 0 € 

 
 

Article 2 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

tiers. 

 

Article 3 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

Fait à Lyon, le 23 novembre 2020 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

Raphaël BECKER 



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par 
la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez 

également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le 
Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

Arrêté n° 2020-20-1270 

 

Portant fixation du montant des crédits à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article 

L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 : 

ETABLISSEMENT : CH MEXIMIEUX 

N°FINESS : 010780120 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-22-9-1, R. 162-33-8, R. 162-

33-9 ; 

 

Vu l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé 

mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution de 

l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ; 

 

Vu l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux 

établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

 

Arrête : 
 

Article 1 : montants à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 

du code de la sécurité sociale pour l’année 2020. 

 

Montant qui relève de la part liée à l’activité MCO (hors hôpitaux de proximité) hors AME, SU et soins 
aux détenus : 
 

Libellé Montant 

Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité hors aide médicale de l’Etat 

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus est de : 0 €   

 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

 

Libellé Montant 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports et PO) : 0 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des  actes  et  

consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale : 0 € 

Actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques et des 

séjours facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale (FIDES) : 0 € 

 



010780120 

 

 

Montant qui relève de la part liée à l’activité MCO des hôpitaux de proximité : 
 

Libellé Montant 

Montant HPR 2020 à réallouer : 3 597 € 

 
Montant qui relève de la part liée à l’activité HAD :       
 

Libellé Montant 

Montant HAD 2020 à réallouer : 0 € 

 
 

Article 2 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

tiers. 

 

Article 3 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

Fait à Lyon, le 23 novembre 2020 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

Raphaël BECKER 



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par 
la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez 

également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le 
Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

Arrêté n° 2020-20-1271 

 

Portant fixation du montant des crédits à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article 

L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 : 

ETABLISSEMENT : CH PONT-DE-VAUX 

N°FINESS : 010780138 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-22-9-1, R. 162-33-8, R. 162-

33-9 ; 

 

Vu l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé 

mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution de 

l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ; 

 

Vu l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux 

établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

 

Arrête : 
 

Article 1 : montants à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 

du code de la sécurité sociale pour l’année 2020. 

 

Montant qui relève de la part liée à l’activité MCO (hors hôpitaux de proximité) hors AME, SU et soins 
aux détenus : 
 

Libellé Montant 

Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité hors aide médicale de l’Etat 

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus est de : 0 €   

 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

 

Libellé Montant 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports et PO) : 0 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des  actes  et  

consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale : 0 € 

Actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques et des 

séjours facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale (FIDES) : 0 € 

 



010780138 

 

 

Montant qui relève de la part liée à l’activité MCO des hôpitaux de proximité : 
 

Libellé Montant 

Montant HPR 2020 à réallouer : 4 992 € 

 
Montant qui relève de la part liée à l’activité HAD :       
 

Libellé Montant 

Montant HAD 2020 à réallouer : 0 € 

 
 

Article 2 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

tiers. 

 

Article 3 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

Fait à Lyon, le 23 novembre 2020 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

Raphaël BECKER 



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par 
la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez 

également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le 
Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

Arrêté n° 2020-20-1272 

 

Portant fixation du montant des crédits à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article 

L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 : 

ETABLISSEMENT : CH COEUR DU BOURBONNAIS 

N°FINESS : 030002158 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-22-9-1, R. 162-33-8, R. 162-

33-9 ; 

 

Vu l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé 

mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution de 

l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ; 

 

Vu l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux 

établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

 

Arrête : 
 

Article 1 : montants à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 

du code de la sécurité sociale pour l’année 2020. 

 

Montant qui relève de la part liée à l’activité MCO (hors hôpitaux de proximité) hors AME, SU et soins 
aux détenus : 
 

Libellé Montant 

Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité hors aide médicale de l’Etat 

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus est de : 0 €   

 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

 

Libellé Montant 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports et PO) : 0 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des  actes  et  

consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale : 0 € 

Actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques et des 

séjours facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale (FIDES) : 0 € 

 



030002158 

 

 

Montant qui relève de la part liée à l’activité MCO des hôpitaux de proximité : 
 

Libellé Montant 

Montant HPR 2020 à réallouer : 5 757 € 

 
Montant qui relève de la part liée à l’activité HAD :       
 

Libellé Montant 

Montant HAD 2020 à réallouer : 0 € 

 
 

Article 2 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

tiers. 

 

Article 3 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

Fait à Lyon, le 23 novembre 2020 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

Raphaël BECKER 



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par 
la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez 

également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le 
Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

Arrêté n° 2020-20-1273 

 

Portant fixation du montant des crédits à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article 

L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 : 

ETABLISSEMENT : CH MOULINS-YZEURE 

N°FINESS : 030780092 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-22-9-1, R. 162-33-8, R. 162-

33-9 ; 

 

Vu l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé 

mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution de 

l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ; 

 

Vu l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux 

établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

 

Arrête : 
 

Article 1 : montants à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 

du code de la sécurité sociale pour l’année 2020. 

 

Montant qui relève de la part liée à l’activité MCO (hors hôpitaux de proximité) hors AME, SU et soins 
aux détenus : 
 

Libellé Montant 

Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité hors aide médicale de l’Etat 

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus est de : 406 475 €   

 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

 

Libellé Montant 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports et PO) : 362 854 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des  actes  et  

consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale : 4 742 € 

Actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques et des 

séjours facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale (FIDES) : 38 879 € 

 



030780092 

 

 

Montant qui relève de la part liée à l’activité MCO des hôpitaux de proximité : 
 

Libellé Montant 

Montant HPR 2020 à réallouer : 0 € 

 
Montant qui relève de la part liée à l’activité HAD :       
 

Libellé Montant 

Montant HAD 2020 à réallouer : 4 937 € 

 
 

Article 2 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

tiers. 

 

Article 3 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

Fait à Lyon, le 23 novembre 2020 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

Raphaël BECKER 



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par 
la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez 

également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le 
Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

Arrêté n° 2020-20-1274 

 

Portant fixation du montant des crédits à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article 

L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 : 

ETABLISSEMENT : CH MONTLUCON 

N°FINESS : 030780100 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-22-9-1, R. 162-33-8, R. 162-

33-9 ; 

 

Vu l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé 

mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution de 

l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ; 

 

Vu l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux 

établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

 

Arrête : 
 

Article 1 : montants à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 

du code de la sécurité sociale pour l’année 2020. 

 

Montant qui relève de la part liée à l’activité MCO (hors hôpitaux de proximité) hors AME, SU et soins 
aux détenus : 
 

Libellé Montant 

Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité hors aide médicale de l’Etat 

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus est de : 444 274 €   

 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

 

Libellé Montant 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports et PO) : 385 452 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des  actes  et  

consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale : 5 744 € 

Actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques et des 

séjours facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale (FIDES) : 53 078 € 

 



030780100 

 

 

Montant qui relève de la part liée à l’activité MCO des hôpitaux de proximité : 
 

Libellé Montant 

Montant HPR 2020 à réallouer : 0 € 

 
Montant qui relève de la part liée à l’activité HAD :       
 

Libellé Montant 

Montant HAD 2020 à réallouer : 7 886 € 

 
 

Article 2 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

tiers. 

 

Article 3 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

Fait à Lyon, le 23 novembre 2020 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

Raphaël BECKER 



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par 
la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez 

également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le 
Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

Arrêté n° 2020-20-1275 

 

Portant fixation du montant des crédits à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article 

L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 : 

ETABLISSEMENT : CH VICHY (JACQUES LACARIN) 

N°FINESS : 030780118 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-22-9-1, R. 162-33-8, R. 162-

33-9 ; 

 

Vu l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé 

mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution de 

l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ; 

 

Vu l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux 

établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

 

Arrête : 
 

Article 1 : montants à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 

du code de la sécurité sociale pour l’année 2020. 

 

Montant qui relève de la part liée à l’activité MCO (hors hôpitaux de proximité) hors AME, SU et soins 
aux détenus : 
 

Libellé Montant 

Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité hors aide médicale de l’Etat 

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus est de : 507 348 €   

 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

 

Libellé Montant 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports et PO) : 441 705 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des  actes  et  

consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale : 5 262 € 

Actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques et des 

séjours facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale (FIDES) : 60 381 € 

 



030780118 

 

 

Montant qui relève de la part liée à l’activité MCO des hôpitaux de proximité : 
 

Libellé Montant 

Montant HPR 2020 à réallouer : 0 € 

 
Montant qui relève de la part liée à l’activité HAD :       
 

Libellé Montant 

Montant HAD 2020 à réallouer : 20 580 € 

 
 

Article 2 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

tiers. 

 

Article 3 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

Fait à Lyon, le 23 novembre 2020 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

Raphaël BECKER 



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par 
la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez 

également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le 
Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

Arrêté n° 2020-20-1276 

 

Portant fixation du montant des crédits à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article 

L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 : 

ETABLISSEMENT : CH BOURBON L'ARCHAMBAULT 

N°FINESS : 030780126 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-22-9-1, R. 162-33-8, R. 162-

33-9 ; 

 

Vu l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé 

mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution de 

l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ; 

 

Vu l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux 

établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

 

Arrête : 
 

Article 1 : montants à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 

du code de la sécurité sociale pour l’année 2020. 

 

Montant qui relève de la part liée à l’activité MCO (hors hôpitaux de proximité) hors AME, SU et soins 
aux détenus : 
 

Libellé Montant 

Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité hors aide médicale de l’Etat 

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus est de : 0 €   

 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

 

Libellé Montant 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports et PO) : 0 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des  actes  et  

consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale : 0 € 

Actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques et des 

séjours facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale (FIDES) : 0 € 

 



030780126 

 

 

Montant qui relève de la part liée à l’activité MCO des hôpitaux de proximité : 
 

Libellé Montant 

Montant HPR 2020 à réallouer : 5 042 € 

 
Montant qui relève de la part liée à l’activité HAD :       
 

Libellé Montant 

Montant HAD 2020 à réallouer : 0 € 

 
 

Article 2 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

tiers. 

 

Article 3 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

Fait à Lyon, le 23 novembre 2020 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

Raphaël BECKER 



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par 
la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez 

également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le 
Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

Arrêté n° 2020-20-1277 

 

Portant fixation du montant des crédits à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article 

L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 : 

ETABLISSEMENT : HOPITAL DE MOZE 

N°FINESS : 070000096 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-22-9-1, R. 162-33-8, R. 162-

33-9 ; 

 

Vu l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé 

mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution de 

l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ; 

 

Vu l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux 

établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

 

Arrête : 
 

Article 1 : montants à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 

du code de la sécurité sociale pour l’année 2020. 

 

Montant qui relève de la part liée à l’activité MCO (hors hôpitaux de proximité) hors AME, SU et soins 
aux détenus : 
 

Libellé Montant 

Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité hors aide médicale de l’Etat 

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus est de : 0 €   

 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

 

Libellé Montant 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports et PO) : 0 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des  actes  et  

consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale : 0 € 

Actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques et des 

séjours facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale (FIDES) : 0 € 

 



070000096 

 

 

Montant qui relève de la part liée à l’activité MCO des hôpitaux de proximité : 
 

Libellé Montant 

Montant HPR 2020 à réallouer : 7 854 € 

 
Montant qui relève de la part liée à l’activité HAD :       
 

Libellé Montant 

Montant HAD 2020 à réallouer : 0 € 

 
 

Article 2 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

tiers. 

 

Article 3 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

Fait à Lyon, le 23 novembre 2020 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

Raphaël BECKER 



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par 
la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez 

également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le 
Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

Arrêté n° 2020-20-1278 

 

Portant fixation du montant des crédits à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article 

L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 : 

ETABLISSEMENT : CH VALS D'ARDECHE 

N°FINESS : 070002878 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-22-9-1, R. 162-33-8, R. 162-

33-9 ; 

 

Vu l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé 

mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution de 

l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ; 

 

Vu l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux 

établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

 

Arrête : 
 

Article 1 : montants à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 

du code de la sécurité sociale pour l’année 2020. 

 

Montant qui relève de la part liée à l’activité MCO (hors hôpitaux de proximité) hors AME, SU et soins 
aux détenus : 
 

Libellé Montant 

Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité hors aide médicale de l’Etat 

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus est de : 100 665 €   

 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

 

Libellé Montant 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports et PO) : 82 055 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des  actes  et  

consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale : 2 006 € 

Actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques et des 

séjours facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale (FIDES) : 16 604 € 

 



070002878 

 

 

Montant qui relève de la part liée à l’activité MCO des hôpitaux de proximité : 
 

Libellé Montant 

Montant HPR 2020 à réallouer : 0 € 

 
Montant qui relève de la part liée à l’activité HAD :       
 

Libellé Montant 

Montant HAD 2020 à réallouer : 0 € 

 
 

Article 2 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

tiers. 

 

Article 3 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

Fait à Lyon, le 23 novembre 2020 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

Raphaël BECKER 



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par 
la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez 

également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le 
Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

Arrêté n° 2020-20-1279 

 

Portant fixation du montant des crédits à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article 

L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 : 

ETABLISSEMENT : CHI ROCHER-LARGENTIERE 

N°FINESS : 070004742 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-22-9-1, R. 162-33-8, R. 162-

33-9 ; 

 

Vu l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé 

mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution de 

l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ; 

 

Vu l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux 

établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

 

Arrête : 
 

Article 1 : montants à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 

du code de la sécurité sociale pour l’année 2020. 

 

Montant qui relève de la part liée à l’activité MCO (hors hôpitaux de proximité) hors AME, SU et soins 
aux détenus : 
 

Libellé Montant 

Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité hors aide médicale de l’Etat 

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus est de : 0 €   

 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

 

Libellé Montant 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports et PO) : 0 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des  actes  et  

consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale : 0 € 

Actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques et des 

séjours facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale (FIDES) : 0 € 

 



070004742 

 

 

Montant qui relève de la part liée à l’activité MCO des hôpitaux de proximité : 
 

Libellé Montant 

Montant HPR 2020 à réallouer : 2 456 € 

 
Montant qui relève de la part liée à l’activité HAD :       
 

Libellé Montant 

Montant HAD 2020 à réallouer : 0 € 

 
 

Article 2 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

tiers. 

 

Article 3 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

Fait à Lyon, le 23 novembre 2020 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

Raphaël BECKER 



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par 
la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez 

également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le 
Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

Arrêté n° 2020-20-1280 

 

Portant fixation du montant des crédits à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article 

L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 : 

ETABLISSEMENT : CHI BOURG-SAINT-ANDEOL-VIVIERS 

N°FINESS : 070005558 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-22-9-1, R. 162-33-8, R. 162-

33-9 ; 

 

Vu l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé 

mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution de 

l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ; 

 

Vu l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux 

établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

 

Arrête : 
 

Article 1 : montants à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 

du code de la sécurité sociale pour l’année 2020. 

 

Montant qui relève de la part liée à l’activité MCO (hors hôpitaux de proximité) hors AME, SU et soins 
aux détenus : 
 

Libellé Montant 

Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité hors aide médicale de l’Etat 

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus est de : 0 €   

 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

 

Libellé Montant 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports et PO) : 0 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des  actes  et  

consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale : 0 € 

Actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques et des 

séjours facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale (FIDES) : 0 € 

 



070005558 

 

 

Montant qui relève de la part liée à l’activité MCO des hôpitaux de proximité : 
 

Libellé Montant 

Montant HPR 2020 à réallouer : 7 661 € 

 
Montant qui relève de la part liée à l’activité HAD :       
 

Libellé Montant 

Montant HAD 2020 à réallouer : 0 € 

 
 

Article 2 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

tiers. 

 

Article 3 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

Fait à Lyon, le 23 novembre 2020 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

Raphaël BECKER 



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par 
la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez 

également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le 
Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

Arrêté n° 2020-20-1281 

 

Portant fixation du montant des crédits à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article 

L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 : 

ETABLISSEMENT : CH ARDECHE MERIDIONALE 

N°FINESS : 070005566 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-22-9-1, R. 162-33-8, R. 162-

33-9 ; 

 

Vu l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé 

mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution de 

l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ; 

 

Vu l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux 

établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

 

Arrête : 
 

Article 1 : montants à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 

du code de la sécurité sociale pour l’année 2020. 

 

Montant qui relève de la part liée à l’activité MCO (hors hôpitaux de proximité) hors AME, SU et soins 
aux détenus : 
 

Libellé Montant 

Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité hors aide médicale de l’Etat 

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus est de : 261 743 €   

 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

 

Libellé Montant 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports et PO) : 214 878 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des  actes  et  

consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale : 4 135 € 

Actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques et des 

séjours facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale (FIDES) : 42 730 € 

 



070005566 

 

 

Montant qui relève de la part liée à l’activité MCO des hôpitaux de proximité : 
 

Libellé Montant 

Montant HPR 2020 à réallouer : 0 € 

 
Montant qui relève de la part liée à l’activité HAD :       
 

Libellé Montant 

Montant HAD 2020 à réallouer : 14 048 € 

 
 

Article 2 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

tiers. 

 

Article 3 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

Fait à Lyon, le 23 novembre 2020 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

Raphaël BECKER 



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par 
la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez 

également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le 
Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

Arrêté n° 2020-20-1282 

 

Portant fixation du montant des crédits à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article 

L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 : 

ETABLISSEMENT : CH CEVENNES-ARDECHOISES 

N°FINESS : 070007927 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-22-9-1, R. 162-33-8, R. 162-

33-9 ; 

 

Vu l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé 

mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution de 

l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ; 

 

Vu l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux 

établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

 

Arrête : 
 

Article 1 : montants à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 

du code de la sécurité sociale pour l’année 2020. 

 

Montant qui relève de la part liée à l’activité MCO (hors hôpitaux de proximité) hors AME, SU et soins 
aux détenus : 
 

Libellé Montant 

Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité hors aide médicale de l’Etat 

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus est de : 0 €   

 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

 

Libellé Montant 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports et PO) : 0 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des  actes  et  

consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale : 0 € 

Actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques et des 

séjours facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale (FIDES) : 0 € 

 



070007927 

 

 

Montant qui relève de la part liée à l’activité MCO des hôpitaux de proximité : 
 

Libellé Montant 

Montant HPR 2020 à réallouer : 13 692 € 

 
Montant qui relève de la part liée à l’activité HAD :       
 

Libellé Montant 

Montant HAD 2020 à réallouer : 0 € 

 
 

Article 2 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

tiers. 

 

Article 3 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

Fait à Lyon, le 23 novembre 2020 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

Raphaël BECKER 



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par 
la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez 

également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le 
Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

Arrêté n° 2020-20-1283 

 

Portant fixation du montant des crédits à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article 

L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 : 

ETABLISSEMENT : CH VALLON PONT-D'ARC 

N°FINESS : 070780119 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-22-9-1, R. 162-33-8, R. 162-

33-9 ; 

 

Vu l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé 

mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution de 

l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ; 

 

Vu l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux 

établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

 

Arrête : 
 

Article 1 : montants à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 

du code de la sécurité sociale pour l’année 2020. 

 

Montant qui relève de la part liée à l’activité MCO (hors hôpitaux de proximité) hors AME, SU et soins 
aux détenus : 
 

Libellé Montant 

Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité hors aide médicale de l’Etat 

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus est de : 0 €   

 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

 

Libellé Montant 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports et PO) : 0 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des  actes  et  

consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale : 0 € 

Actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques et des 

séjours facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale (FIDES) : 0 € 

 



070780119 

 

 

Montant qui relève de la part liée à l’activité MCO des hôpitaux de proximité : 
 

Libellé Montant 

Montant HPR 2020 à réallouer : 4 337 € 

 
Montant qui relève de la part liée à l’activité HAD :       
 

Libellé Montant 

Montant HAD 2020 à réallouer : 0 € 

 
 

Article 2 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

tiers. 

 

Article 3 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

Fait à Lyon, le 23 novembre 2020 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

Raphaël BECKER 



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par 
la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez 

également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le 
Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

Arrêté n° 2020-20-1284 

 

Portant fixation du montant des crédits à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article 

L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 : 

ETABLISSEMENT : CH VILLENEUVE-DE-BERG 

N°FINESS : 070780127 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-22-9-1, R. 162-33-8, R. 162-

33-9 ; 

 

Vu l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé 

mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution de 

l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ; 

 

Vu l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux 

établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

 

Arrête : 
 

Article 1 : montants à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 

du code de la sécurité sociale pour l’année 2020. 

 

Montant qui relève de la part liée à l’activité MCO (hors hôpitaux de proximité) hors AME, SU et soins 
aux détenus : 
 

Libellé Montant 

Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité hors aide médicale de l’Etat 

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus est de : 0 €   

 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

 

Libellé Montant 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports et PO) : 0 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des  actes  et  

consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale : 0 € 

Actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques et des 

séjours facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale (FIDES) : 0 € 

 



070780127 

 

 

Montant qui relève de la part liée à l’activité MCO des hôpitaux de proximité : 
 

Libellé Montant 

Montant HPR 2020 à réallouer : 6 568 € 

 
Montant qui relève de la part liée à l’activité HAD :       
 

Libellé Montant 

Montant HAD 2020 à réallouer : 0 € 

 
 

Article 2 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

tiers. 

 

Article 3 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

Fait à Lyon, le 23 novembre 2020 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

Raphaël BECKER 



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par 
la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez 

également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le 
Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

Arrêté n° 2020-20-1285 

 

Portant fixation du montant des crédits à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article 

L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 : 

ETABLISSEMENT : CH DU CHEYLARD 

N°FINESS : 070780150 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-22-9-1, R. 162-33-8, R. 162-

33-9 ; 

 

Vu l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé 

mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution de 

l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ; 

 

Vu l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux 

établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

 

Arrête : 
 

Article 1 : montants à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 

du code de la sécurité sociale pour l’année 2020. 

 

Montant qui relève de la part liée à l’activité MCO (hors hôpitaux de proximité) hors AME, SU et soins 
aux détenus : 
 

Libellé Montant 

Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité hors aide médicale de l’Etat 

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus est de : 0 €   

 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

 

Libellé Montant 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports et PO) : 0 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des  actes  et  

consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale : 0 € 

Actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques et des 

séjours facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale (FIDES) : 0 € 

 



070780150 

 

 

Montant qui relève de la part liée à l’activité MCO des hôpitaux de proximité : 
 

Libellé Montant 

Montant HPR 2020 à réallouer : 9 445 € 

 
Montant qui relève de la part liée à l’activité HAD :       
 

Libellé Montant 

Montant HAD 2020 à réallouer : 0 € 

 
 

Article 2 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

tiers. 

 

Article 3 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

Fait à Lyon, le 23 novembre 2020 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

Raphaël BECKER 



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par 
la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez 

également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le 
Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

Arrêté n° 2020-20-1286 

 

Portant fixation du montant des crédits à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article 

L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 : 

ETABLISSEMENT : CH ARDECHE-NORD 

N°FINESS : 070780358 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-22-9-1, R. 162-33-8, R. 162-

33-9 ; 

 

Vu l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé 

mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution de 

l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ; 

 

Vu l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux 

établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

 

Arrête : 
 

Article 1 : montants à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 

du code de la sécurité sociale pour l’année 2020. 

 

Montant qui relève de la part liée à l’activité MCO (hors hôpitaux de proximité) hors AME, SU et soins 
aux détenus : 
 

Libellé Montant 

Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité hors aide médicale de l’Etat 

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus est de : 356 478 €   

 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

 

Libellé Montant 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports et PO) : 299 825 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des  actes  et  

consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale : 4 705 € 

Actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques et des 

séjours facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale (FIDES) : 51 948 € 

 



070780358 

 

 

Montant qui relève de la part liée à l’activité MCO des hôpitaux de proximité : 
 

Libellé Montant 

Montant HPR 2020 à réallouer : 0 € 

 
Montant qui relève de la part liée à l’activité HAD :       
 

Libellé Montant 

Montant HAD 2020 à réallouer : 0 € 

 
 

Article 2 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

tiers. 

 

Article 3 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

Fait à Lyon, le 23 novembre 2020 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

Raphaël BECKER 



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par 
la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez 

également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le 
Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

Arrêté n° 2020-20-1287 

 

Portant fixation du montant des crédits à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article 

L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 : 

ETABLISSEMENT : CH LAMASTRE 

N°FINESS : 070780366 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-22-9-1, R. 162-33-8, R. 162-

33-9 ; 

 

Vu l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé 

mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution de 

l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ; 

 

Vu l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux 

établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

 

Arrête : 
 

Article 1 : montants à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 

du code de la sécurité sociale pour l’année 2020. 

 

Montant qui relève de la part liée à l’activité MCO (hors hôpitaux de proximité) hors AME, SU et soins 
aux détenus : 
 

Libellé Montant 

Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité hors aide médicale de l’Etat 

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus est de : 0 €   

 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

 

Libellé Montant 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports et PO) : 0 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des  actes  et  

consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale : 0 € 

Actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques et des 

séjours facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale (FIDES) : 0 € 

 



070780366 

 

 

Montant qui relève de la part liée à l’activité MCO des hôpitaux de proximité : 
 

Libellé Montant 

Montant HPR 2020 à réallouer : 6 957 € 

 
Montant qui relève de la part liée à l’activité HAD :       
 

Libellé Montant 

Montant HAD 2020 à réallouer : 0 € 

 
 

Article 2 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

tiers. 

 

Article 3 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

Fait à Lyon, le 23 novembre 2020 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

Raphaël BECKER 



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par 
la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez 

également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le 
Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

Arrêté n° 2020-20-1288 

 

Portant fixation du montant des crédits à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article 

L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 : 

ETABLISSEMENT : CH TOURNON 

N°FINESS : 070780374 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-22-9-1, R. 162-33-8, R. 162-

33-9 ; 

 

Vu l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé 

mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution de 

l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ; 

 

Vu l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux 

établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

 

Arrête : 
 

Article 1 : montants à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 

du code de la sécurité sociale pour l’année 2020. 

 

Montant qui relève de la part liée à l’activité MCO (hors hôpitaux de proximité) hors AME, SU et soins 
aux détenus : 
 

Libellé Montant 

Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité hors aide médicale de l’Etat 

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus est de : 0 €   

 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

 

Libellé Montant 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports et PO) : 0 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des  actes  et  

consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale : 0 € 

Actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques et des 

séjours facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale (FIDES) : 0 € 

 



070780374 

 

 

Montant qui relève de la part liée à l’activité MCO des hôpitaux de proximité : 
 

Libellé Montant 

Montant HPR 2020 à réallouer : 27 680 € 

 
Montant qui relève de la part liée à l’activité HAD :       
 

Libellé Montant 

Montant HAD 2020 à réallouer : 0 € 

 
 

Article 2 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

tiers. 

 

Article 3 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

Fait à Lyon, le 23 novembre 2020 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

Raphaël BECKER 



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par 
la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez 

également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le 
Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

Arrêté n° 2020-20-1289 

 

Portant fixation du montant des crédits à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article 

L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 : 

ETABLISSEMENT : CH SAINT-FELICIEN 

N°FINESS : 070780382 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-22-9-1, R. 162-33-8, R. 162-

33-9 ; 

 

Vu l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé 

mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution de 

l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ; 

 

Vu l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux 

établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

 

Arrête : 
 

Article 1 : montants à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 

du code de la sécurité sociale pour l’année 2020. 

 

Montant qui relève de la part liée à l’activité MCO (hors hôpitaux de proximité) hors AME, SU et soins 
aux détenus : 
 

Libellé Montant 

Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité hors aide médicale de l’Etat 

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus est de : 0 €   

 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

 

Libellé Montant 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports et PO) : 0 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des  actes  et  

consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale : 0 € 

Actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques et des 

séjours facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale (FIDES) : 0 € 

 



070780382 

 

 

Montant qui relève de la part liée à l’activité MCO des hôpitaux de proximité : 
 

Libellé Montant 

Montant HPR 2020 à réallouer : 5 213 € 

 
Montant qui relève de la part liée à l’activité HAD :       
 

Libellé Montant 

Montant HAD 2020 à réallouer : 0 € 

 
 

Article 2 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

tiers. 

 

Article 3 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

Fait à Lyon, le 23 novembre 2020 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

Raphaël BECKER 



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par 
la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez 

également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le 
Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

Arrêté n° 2020-20-1290 

 

Portant fixation du montant des crédits à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article 

L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 : 

ETABLISSEMENT : CH CONDAT-EN-FENIERS 

N°FINESS : 150780047 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-22-9-1, R. 162-33-8, R. 162-

33-9 ; 

 

Vu l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé 

mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution de 

l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ; 

 

Vu l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux 

établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

 

Arrête : 
 

Article 1 : montants à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 

du code de la sécurité sociale pour l’année 2020. 

 

Montant qui relève de la part liée à l’activité MCO (hors hôpitaux de proximité) hors AME, SU et soins 
aux détenus : 
 

Libellé Montant 

Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité hors aide médicale de l’Etat 

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus est de : 0 €   

 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

 

Libellé Montant 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports et PO) : 0 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des  actes  et  

consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale : 0 € 

Actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques et des 

séjours facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale (FIDES) : 0 € 

 



150780047 

 

 

Montant qui relève de la part liée à l’activité MCO des hôpitaux de proximité : 
 

Libellé Montant 

Montant HPR 2020 à réallouer : 7 293 € 

 
Montant qui relève de la part liée à l’activité HAD :       
 

Libellé Montant 

Montant HAD 2020 à réallouer : 0 € 

 
 

Article 2 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

tiers. 

 

Article 3 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

Fait à Lyon, le 23 novembre 2020 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

Raphaël BECKER 



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par 
la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez 

également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le 
Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

Arrêté n° 2020-20-1291 

 

Portant fixation du montant des crédits à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article 

L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 : 

ETABLISSEMENT : CH SAINT-FLOUR 

N°FINESS : 150780088 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-22-9-1, R. 162-33-8, R. 162-

33-9 ; 

 

Vu l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé 

mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution de 

l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ; 

 

Vu l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux 

établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

 

Arrête : 
 

Article 1 : montants à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 

du code de la sécurité sociale pour l’année 2020. 

 

Montant qui relève de la part liée à l’activité MCO (hors hôpitaux de proximité) hors AME, SU et soins 
aux détenus : 
 

Libellé Montant 

Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité hors aide médicale de l’Etat 

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus est de : 103 605 €   

 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

 

Libellé Montant 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports et PO) : 89 046 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des  actes  et  

consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale : 1 830 € 

Actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques et des 

séjours facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale (FIDES) : 12 729 € 

 



150780088 

 

 

Montant qui relève de la part liée à l’activité MCO des hôpitaux de proximité : 
 

Libellé Montant 

Montant HPR 2020 à réallouer : 0 € 

 
Montant qui relève de la part liée à l’activité HAD :       
 

Libellé Montant 

Montant HAD 2020 à réallouer : 0 € 

 
 

Article 2 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

tiers. 

 

Article 3 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

Fait à Lyon, le 23 novembre 2020 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

Raphaël BECKER 



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par 
la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez 

également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le 
Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

Arrêté n° 2020-20-1292 

 

Portant fixation du montant des crédits à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article 

L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 : 

ETABLISSEMENT : CH AURILLAC (HENRI MONDOR) 

N°FINESS : 150780096 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-22-9-1, R. 162-33-8, R. 162-

33-9 ; 

 

Vu l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé 

mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution de 

l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ; 

 

Vu l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux 

établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

 

Arrête : 
 

Article 1 : montants à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 

du code de la sécurité sociale pour l’année 2020. 

 

Montant qui relève de la part liée à l’activité MCO (hors hôpitaux de proximité) hors AME, SU et soins 
aux détenus : 
 

Libellé Montant 

Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité hors aide médicale de l’Etat 

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus est de : 357 924 €   

 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

 

Libellé Montant 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports et PO) : 309 887 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des  actes  et  

consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale : 4 310 € 

Actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques et des 

séjours facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale (FIDES) : 43 727 € 

 



150780096 

 

 

Montant qui relève de la part liée à l’activité MCO des hôpitaux de proximité : 
 

Libellé Montant 

Montant HPR 2020 à réallouer : 0 € 

 
Montant qui relève de la part liée à l’activité HAD :       
 

Libellé Montant 

Montant HAD 2020 à réallouer : 7 830 € 

 
 

Article 2 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

tiers. 

 

Article 3 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

Fait à Lyon, le 23 novembre 2020 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

Raphaël BECKER 



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par 
la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez 

également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le 
Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

Arrêté n° 2020-20-1293 

 

Portant fixation du montant des crédits à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article 

L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 : 

ETABLISSEMENT : CH MAURIAC 

N°FINESS : 150780468 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-22-9-1, R. 162-33-8, R. 162-

33-9 ; 

 

Vu l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé 

mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution de 

l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ; 

 

Vu l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux 

établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

 

Arrête : 
 

Article 1 : montants à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 

du code de la sécurité sociale pour l’année 2020. 

 

Montant qui relève de la part liée à l’activité MCO (hors hôpitaux de proximité) hors AME, SU et soins 
aux détenus : 
 

Libellé Montant 

Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité hors aide médicale de l’Etat 

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus est de : 0 €   

 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

 

Libellé Montant 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports et PO) : 0 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des  actes  et  

consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale : 0 € 

Actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques et des 

séjours facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale (FIDES) : 0 € 

 



150780468 

 

 

Montant qui relève de la part liée à l’activité MCO des hôpitaux de proximité : 
 

Libellé Montant 

Montant HPR 2020 à réallouer : 30 959 € 

 
Montant qui relève de la part liée à l’activité HAD :       
 

Libellé Montant 

Montant HAD 2020 à réallouer : 0 € 

 
 

Article 2 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

tiers. 

 

Article 3 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

Fait à Lyon, le 23 novembre 2020 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

Raphaël BECKER 



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par 
la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez 

également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le 
Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

Arrêté n° 2020-20-1294 

 

Portant fixation du montant des crédits à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article 

L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 : 

ETABLISSEMENT : CH MURAT 

N°FINESS : 150780500 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-22-9-1, R. 162-33-8, R. 162-

33-9 ; 

 

Vu l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé 

mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution de 

l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ; 

 

Vu l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux 

établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

 

Arrête : 
 

Article 1 : montants à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 

du code de la sécurité sociale pour l’année 2020. 

 

Montant qui relève de la part liée à l’activité MCO (hors hôpitaux de proximité) hors AME, SU et soins 
aux détenus : 
 

Libellé Montant 

Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité hors aide médicale de l’Etat 

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus est de : 0 €   

 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

 

Libellé Montant 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports et PO) : 0 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des  actes  et  

consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale : 0 € 

Actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques et des 

séjours facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale (FIDES) : 0 € 

 



150780500 

 

 

Montant qui relève de la part liée à l’activité MCO des hôpitaux de proximité : 
 

Libellé Montant 

Montant HPR 2020 à réallouer : 13 649 € 

 
Montant qui relève de la part liée à l’activité HAD :       
 

Libellé Montant 

Montant HAD 2020 à réallouer : 0 € 

 
 

Article 2 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

tiers. 

 

Article 3 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

Fait à Lyon, le 23 novembre 2020 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

Raphaël BECKER 



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par 
la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez 

également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le 
Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

Arrêté n° 2020-20-1295 

 

Portant fixation du montant des crédits à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article 

L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 : 

ETABLISSEMENT : CH VALENCE 

N°FINESS : 260000021 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-22-9-1, R. 162-33-8, R. 162-

33-9 ; 

 

Vu l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé 

mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution de 

l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ; 

 

Vu l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux 

établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

 

Arrête : 
 

Article 1 : montants à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 

du code de la sécurité sociale pour l’année 2020. 

 

Montant qui relève de la part liée à l’activité MCO (hors hôpitaux de proximité) hors AME, SU et soins 
aux détenus : 
 

Libellé Montant 

Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité hors aide médicale de l’Etat 

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus est de : 775 926 €   

 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

 

Libellé Montant 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports et PO) : 642 140 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des  actes  et  

consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale : 12 920 € 

Actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques et des 

séjours facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale (FIDES) : 120 866 € 

 



260000021 

 

 

Montant qui relève de la part liée à l’activité MCO des hôpitaux de proximité : 
 

Libellé Montant 

Montant HPR 2020 à réallouer : 0 € 

 
Montant qui relève de la part liée à l’activité HAD :       
 

Libellé Montant 

Montant HAD 2020 à réallouer : 0 € 

 
 

Article 2 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

tiers. 

 

Article 3 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

Fait à Lyon, le 23 novembre 2020 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

Raphaël BECKER 



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par 
la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez 

également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le 
Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

Arrêté n° 2020-20-1296 

 

Portant fixation du montant des crédits à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article 

L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 : 

ETABLISSEMENT : GROUPEMENT HOSPITALIER PORTES DE PROVENCE 

N°FINESS : 260000047 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-22-9-1, R. 162-33-8, R. 162-

33-9 ; 

 

Vu l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé 

mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution de 

l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ; 

 

Vu l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux 

établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

 

Arrête : 
 

Article 1 : montants à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 

du code de la sécurité sociale pour l’année 2020. 

 

Montant qui relève de la part liée à l’activité MCO (hors hôpitaux de proximité) hors AME, SU et soins 
aux détenus : 
 

Libellé Montant 

Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité hors aide médicale de l’Etat 

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus est de : 444 160 €   

 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

 

Libellé Montant 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports et PO) : 388 834 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des  actes  et  

consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale : 6 646 € 

Actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques et des 

séjours facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale (FIDES) : 48 680 € 

 



260000047 

 

 

Montant qui relève de la part liée à l’activité MCO des hôpitaux de proximité : 
 

Libellé Montant 

Montant HPR 2020 à réallouer : 0 € 

 
Montant qui relève de la part liée à l’activité HAD :       
 

Libellé Montant 

Montant HAD 2020 à réallouer : 11 729 € 

 
 

Article 2 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

tiers. 

 

Article 3 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

Fait à Lyon, le 23 novembre 2020 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

Raphaël BECKER 



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par 
la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez 

également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le 
Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

Arrêté n° 2020-20-1297 

 

Portant fixation du montant des crédits à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article 

L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 : 

ETABLISSEMENT : CH CREST 

N°FINESS : 260000054 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-22-9-1, R. 162-33-8, R. 162-

33-9 ; 

 

Vu l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé 

mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution de 

l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ; 

 

Vu l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux 

établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

 

Arrête : 
 

Article 1 : montants à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 

du code de la sécurité sociale pour l’année 2020. 

 

Montant qui relève de la part liée à l’activité MCO (hors hôpitaux de proximité) hors AME, SU et soins 
aux détenus : 
 

Libellé Montant 

Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité hors aide médicale de l’Etat 

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus est de : 54 491 €   

 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

 

Libellé Montant 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports et PO) : 44 772 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des  actes  et  

consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale : 1 578 € 

Actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques et des 

séjours facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale (FIDES) : 8 141 € 

 



260000054 

 

 

Montant qui relève de la part liée à l’activité MCO des hôpitaux de proximité : 
 

Libellé Montant 

Montant HPR 2020 à réallouer : 0 € 

 
Montant qui relève de la part liée à l’activité HAD :       
 

Libellé Montant 

Montant HAD 2020 à réallouer : 67 373 € 

 
 

Article 2 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

tiers. 

 

Article 3 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

Fait à Lyon, le 23 novembre 2020 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

Raphaël BECKER 



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par 
la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez 

également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le 
Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

Arrêté n° 2020-20-1298 

 

Portant fixation du montant des crédits à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article 

L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 : 

ETABLISSEMENT : CH NYONS 

N°FINESS : 260000088 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-22-9-1, R. 162-33-8, R. 162-

33-9 ; 

 

Vu l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé 

mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution de 

l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ; 

 

Vu l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux 

établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

 

Arrête : 
 

Article 1 : montants à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 

du code de la sécurité sociale pour l’année 2020. 

 

Montant qui relève de la part liée à l’activité MCO (hors hôpitaux de proximité) hors AME, SU et soins 
aux détenus : 
 

Libellé Montant 

Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité hors aide médicale de l’Etat 

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus est de : 0 €   

 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

 

Libellé Montant 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports et PO) : 0 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des  actes  et  

consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale : 0 € 

Actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques et des 

séjours facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale (FIDES) : 0 € 

 



260000088 

 

 

Montant qui relève de la part liée à l’activité MCO des hôpitaux de proximité : 
 

Libellé Montant 

Montant HPR 2020 à réallouer : 3 653 € 

 
Montant qui relève de la part liée à l’activité HAD :       
 

Libellé Montant 

Montant HAD 2020 à réallouer : 0 € 

 
 

Article 2 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

tiers. 

 

Article 3 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

Fait à Lyon, le 23 novembre 2020 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

Raphaël BECKER 



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par 
la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez 

également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le 
Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

Arrêté n° 2020-20-1299 

 

Portant fixation du montant des crédits à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article 

L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 : 

ETABLISSEMENT : CH BUIS-LES-BARONNIES 

N°FINESS : 260000096 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-22-9-1, R. 162-33-8, R. 162-

33-9 ; 

 

Vu l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé 

mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution de 

l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ; 

 

Vu l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux 

établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

 

Arrête : 
 

Article 1 : montants à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 

du code de la sécurité sociale pour l’année 2020. 

 

Montant qui relève de la part liée à l’activité MCO (hors hôpitaux de proximité) hors AME, SU et soins 
aux détenus : 
 

Libellé Montant 

Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité hors aide médicale de l’Etat 

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus est de : 0 €   

 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

 

Libellé Montant 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports et PO) : 0 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des  actes  et  

consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale : 0 € 

Actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques et des 

séjours facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale (FIDES) : 0 € 

 



260000096 

 

 

Montant qui relève de la part liée à l’activité MCO des hôpitaux de proximité : 
 

Libellé Montant 

Montant HPR 2020 à réallouer : 3 365 € 

 
Montant qui relève de la part liée à l’activité HAD :       
 

Libellé Montant 

Montant HAD 2020 à réallouer : 0 € 

 
 

Article 2 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

tiers. 

 

Article 3 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

Fait à Lyon, le 23 novembre 2020 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

Raphaël BECKER 



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par 
la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez 

également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le 
Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

Arrêté n° 2020-20-1300 

 

Portant fixation du montant des crédits à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article 

L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 : 

ETABLISSEMENT : CH DIE 

N°FINESS : 260000104 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-22-9-1, R. 162-33-8, R. 162-

33-9 ; 

 

Vu l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé 

mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution de 

l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ; 

 

Vu l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux 

établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

 

Arrête : 
 

Article 1 : montants à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 

du code de la sécurité sociale pour l’année 2020. 

 

Montant qui relève de la part liée à l’activité MCO (hors hôpitaux de proximité) hors AME, SU et soins 
aux détenus : 
 

Libellé Montant 

Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité hors aide médicale de l’Etat 

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus est de : 22 205 €   

 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

 

Libellé Montant 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports et PO) : 16 686 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des  actes  et  

consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale : 841 € 

Actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques et des 

séjours facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale (FIDES) : 4 678 € 

 



260000104 

 

 

Montant qui relève de la part liée à l’activité MCO des hôpitaux de proximité : 
 

Libellé Montant 

Montant HPR 2020 à réallouer : 0 € 

 
Montant qui relève de la part liée à l’activité HAD :       
 

Libellé Montant 

Montant HAD 2020 à réallouer : 0 € 

 
 

Article 2 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

tiers. 

 

Article 3 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

Fait à Lyon, le 23 novembre 2020 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

Raphaël BECKER 



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par 
la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez 

également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le 
Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

Arrêté n° 2020-20-1301 

 

Portant fixation du montant des crédits à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article 

L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 : 

ETABLISSEMENT : CLINIQUE PNEUMOLOGIE LES RIEUX 

N°FINESS : 260000195 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-22-9-1, R. 162-33-8, R. 162-

33-9 ; 

 

Vu l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé 

mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution de 

l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ; 

 

Vu l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux 

établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

 

Arrête : 
 

Article 1 : montants à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 

du code de la sécurité sociale pour l’année 2020. 

 

Montant qui relève de la part liée à l’activité MCO (hors hôpitaux de proximité) hors AME, SU et soins 
aux détenus : 
 

Libellé Montant 

Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité hors aide médicale de l’Etat 

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus est de : 16 371 €   

 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

 

Libellé Montant 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports et PO) : 16 371 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des  actes  et  

consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale : 0 € 

Actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques et des 

séjours facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale (FIDES) : 0 € 
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Montant qui relève de la part liée à l’activité MCO des hôpitaux de proximité : 
 

Libellé Montant 

Montant HPR 2020 à réallouer : 0 € 

 
Montant qui relève de la part liée à l’activité HAD :       
 

Libellé Montant 

Montant HAD 2020 à réallouer : 0 € 

 
 

Article 2 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

tiers. 

 

Article 3 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

Fait à Lyon, le 23 novembre 2020 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

Raphaël BECKER 



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par 
la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez 

également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le 
Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

Arrêté n° 2020-20-1302 

 

Portant fixation du montant des crédits à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article 

L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 : 

ETABLISSEMENT : HOPITAUX DROME-NORD 

N°FINESS : 260016910 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-22-9-1, R. 162-33-8, R. 162-

33-9 ; 

 

Vu l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé 

mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution de 

l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ; 

 

Vu l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux 

établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

 

Arrête : 
 

Article 1 : montants à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 

du code de la sécurité sociale pour l’année 2020. 

 

Montant qui relève de la part liée à l’activité MCO (hors hôpitaux de proximité) hors AME, SU et soins 
aux détenus : 
 

Libellé Montant 

Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité hors aide médicale de l’Etat 

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus est de : 312 415 €   

 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

 

Libellé Montant 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports et PO) : 266 155 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des  actes  et  

consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale : 5 631 € 

Actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques et des 

séjours facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale (FIDES) : 40 629 € 

 



260016910 

 

 

Montant qui relève de la part liée à l’activité MCO des hôpitaux de proximité : 
 

Libellé Montant 

Montant HPR 2020 à réallouer : 0 € 

 
Montant qui relève de la part liée à l’activité HAD :       
 

Libellé Montant 

Montant HAD 2020 à réallouer : 0 € 

 
 

Article 2 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

tiers. 

 

Article 3 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

Fait à Lyon, le 23 novembre 2020 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

Raphaël BECKER 



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par 
la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez 

également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le 
Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

Arrêté n° 2020-20-1303 

 

Portant fixation du montant des crédits à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article 

L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 : 

ETABLISSEMENT : GROUPE HOSPITALIER MUTUALISTE DE GRENOBLE 

N°FINESS : 380012658 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-22-9-1, R. 162-33-8, R. 162-

33-9 ; 

 

Vu l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé 

mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution de 

l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ; 

 

Vu l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux 

établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

 

Arrête : 
 

Article 1 : montants à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 

du code de la sécurité sociale pour l’année 2020. 

 

Montant qui relève de la part liée à l’activité MCO (hors hôpitaux de proximité) hors AME, SU et soins 
aux détenus : 
 

Libellé Montant 

Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité hors aide médicale de l’Etat 

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus est de : 599 982 €   

 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

 

Libellé Montant 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports et PO) : 557 790 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des  actes  et  

consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale : 5 083 € 

Actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques et des 

séjours facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale (FIDES) : 37 109 € 

 



380012658 

 

 

Montant qui relève de la part liée à l’activité MCO des hôpitaux de proximité : 
 

Libellé Montant 

Montant HPR 2020 à réallouer : 0 € 

 
Montant qui relève de la part liée à l’activité HAD :       
 

Libellé Montant 

Montant HAD 2020 à réallouer : 0 € 

 
 

Article 2 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

tiers. 

 

Article 3 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

Fait à Lyon, le 23 novembre 2020 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

Raphaël BECKER 



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par 
la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez 

également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le 
Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

Arrêté n° 2020-20-1304 

 

Portant fixation du montant des crédits à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article 

L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 : 

ETABLISSEMENT : CH RHUMATOLOGIQUE URIAGE 

N°FINESS : 380780023 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-22-9-1, R. 162-33-8, R. 162-

33-9 ; 

 

Vu l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé 

mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution de 

l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ; 

 

Vu l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux 

établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

 

Arrête : 
 

Article 1 : montants à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 

du code de la sécurité sociale pour l’année 2020. 

 

Montant qui relève de la part liée à l’activité MCO (hors hôpitaux de proximité) hors AME, SU et soins 
aux détenus : 
 

Libellé Montant 

Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité hors aide médicale de l’Etat 

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus est de : 19 412 €   

 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

 

Libellé Montant 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports et PO) : 18 891 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des  actes  et  

consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale : 0 € 

Actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques et des 

séjours facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale (FIDES) : 521 € 

 



380780023 

 

 

Montant qui relève de la part liée à l’activité MCO des hôpitaux de proximité : 
 

Libellé Montant 

Montant HPR 2020 à réallouer : 0 € 

 
Montant qui relève de la part liée à l’activité HAD :       
 

Libellé Montant 

Montant HAD 2020 à réallouer : 0 € 

 
 

Article 2 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

tiers. 

 

Article 3 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

Fait à Lyon, le 23 novembre 2020 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

Raphaël BECKER 



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par 
la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez 

également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le 
Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

Arrêté n° 2020-20-1305 

 

Portant fixation du montant des crédits à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article 

L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 : 

ETABLISSEMENT : CH LA MURE 

N°FINESS : 380780031 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-22-9-1, R. 162-33-8, R. 162-

33-9 ; 

 

Vu l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé 

mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution de 

l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ; 

 

Vu l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux 

établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

 

Arrête : 
 

Article 1 : montants à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 

du code de la sécurité sociale pour l’année 2020. 

 

Montant qui relève de la part liée à l’activité MCO (hors hôpitaux de proximité) hors AME, SU et soins 
aux détenus : 
 

Libellé Montant 

Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité hors aide médicale de l’Etat 

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus est de : 0 €   

 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

 

Libellé Montant 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports et PO) : 0 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des  actes  et  

consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale : 0 € 

Actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques et des 

séjours facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale (FIDES) : 0 € 

 



380780031 

 

 

Montant qui relève de la part liée à l’activité MCO des hôpitaux de proximité : 
 

Libellé Montant 

Montant HPR 2020 à réallouer : 22 674 € 

 
Montant qui relève de la part liée à l’activité HAD :       
 

Libellé Montant 

Montant HAD 2020 à réallouer : 0 € 

 
 

Article 2 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

tiers. 

 

Article 3 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

Fait à Lyon, le 23 novembre 2020 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

Raphaël BECKER 



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par 
la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez 

également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le 
Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

Arrêté n° 2020-20-1306 

 

Portant fixation du montant des crédits à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article 

L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 : 

ETABLISSEMENT : CH BOURGOIN-JALLIEU (PIERRE OUDOT) 

N°FINESS : 380780049 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-22-9-1, R. 162-33-8, R. 162-

33-9 ; 

 

Vu l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé 

mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution de 

l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ; 

 

Vu l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux 

établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

 

Arrête : 
 

Article 1 : montants à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 

du code de la sécurité sociale pour l’année 2020. 

 

Montant qui relève de la part liée à l’activité MCO (hors hôpitaux de proximité) hors AME, SU et soins 
aux détenus : 
 

Libellé Montant 

Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité hors aide médicale de l’Etat 

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus est de : 467 509 €   

 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

 

Libellé Montant 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports et PO) : 399 931 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des  actes  et  

consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale : 8 274 € 

Actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques et des 

séjours facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale (FIDES) : 59 304 € 

 



380780049 

 

 

Montant qui relève de la part liée à l’activité MCO des hôpitaux de proximité : 
 

Libellé Montant 

Montant HPR 2020 à réallouer : 0 € 

 
Montant qui relève de la part liée à l’activité HAD :       
 

Libellé Montant 

Montant HAD 2020 à réallouer : 0 € 

 
 

Article 2 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

tiers. 

 

Article 3 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

Fait à Lyon, le 23 novembre 2020 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

Raphaël BECKER 



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par 
la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez 

également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le 
Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

Arrêté n° 2020-20-1307 

 

Portant fixation du montant des crédits à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article 

L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 : 

ETABLISSEMENT : CH PONT-DE-BEAUVOISIN (YVES TOURRAINE) 

N°FINESS : 380780056 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-22-9-1, R. 162-33-8, R. 162-

33-9 ; 

 

Vu l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé 

mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution de 

l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ; 

 

Vu l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux 

établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

 

Arrête : 
 

Article 1 : montants à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 

du code de la sécurité sociale pour l’année 2020. 

 

Montant qui relève de la part liée à l’activité MCO (hors hôpitaux de proximité) hors AME, SU et soins 
aux détenus : 
 

Libellé Montant 

Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité hors aide médicale de l’Etat 

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus est de : 70 190 €   

 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

 

Libellé Montant 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports et PO) : 56 894 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des  actes  et  

consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale : 2 123 € 

Actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques et des 

séjours facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale (FIDES) : 11 173 € 

 



380780056 

 

 

Montant qui relève de la part liée à l’activité MCO des hôpitaux de proximité : 
 

Libellé Montant 

Montant HPR 2020 à réallouer : 0 € 

 
Montant qui relève de la part liée à l’activité HAD :       
 

Libellé Montant 

Montant HAD 2020 à réallouer : 0 € 

 
 

Article 2 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

tiers. 

 

Article 3 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

Fait à Lyon, le 23 novembre 2020 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

Raphaël BECKER 



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par 
la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez 

également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le 
Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

Arrêté n° 2020-20-1308 

 

Portant fixation du montant des crédits à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article 

L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 : 

ETABLISSEMENT : CH RIVES 

N°FINESS : 380780072 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-22-9-1, R. 162-33-8, R. 162-

33-9 ; 

 

Vu l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé 

mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution de 

l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ; 

 

Vu l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux 

établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

 

Arrête : 
 

Article 1 : montants à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 

du code de la sécurité sociale pour l’année 2020. 

 

Montant qui relève de la part liée à l’activité MCO (hors hôpitaux de proximité) hors AME, SU et soins 
aux détenus : 
 

Libellé Montant 

Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité hors aide médicale de l’Etat 

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus est de : 23 477 €   

 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

 

Libellé Montant 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports et PO) : 23 268 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des  actes  et  

consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale : 0 € 

Actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques et des 

séjours facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale (FIDES) : 209 € 

 



380780072 

 

 

Montant qui relève de la part liée à l’activité MCO des hôpitaux de proximité : 
 

Libellé Montant 

Montant HPR 2020 à réallouer : 0 € 

 
Montant qui relève de la part liée à l’activité HAD :       
 

Libellé Montant 

Montant HAD 2020 à réallouer : 0 € 

 
 

Article 2 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

tiers. 

 

Article 3 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

Fait à Lyon, le 23 novembre 2020 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

Raphaël BECKER 



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par 
la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez 

également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le 
Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

Arrêté n° 2020-20-1309 

 

Portant fixation du montant des crédits à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article 

L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 : 

ETABLISSEMENT : CHU GRENOBLE-ALPES 

N°FINESS : 380780080 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-22-9-1, R. 162-33-8, R. 162-

33-9 ; 

 

Vu l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé 

mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution de 

l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ; 

 

Vu l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux 

établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

 

Arrête : 
 

Article 1 : montants à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 

du code de la sécurité sociale pour l’année 2020. 

 

Montant qui relève de la part liée à l’activité MCO (hors hôpitaux de proximité) hors AME, SU et soins 
aux détenus : 
 

Libellé Montant 

Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité hors aide médicale de l’Etat 

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus est de : 2 485 339 €   

 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

 

Libellé Montant 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports et PO) : 2 184 558 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des  actes  et  

consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale : 30 999 € 

Actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques et des 

séjours facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale (FIDES) : 269 782 € 

 



380780080 

 

 

Montant qui relève de la part liée à l’activité MCO des hôpitaux de proximité : 
 

Libellé Montant 

Montant HPR 2020 à réallouer : 0 € 

 
Montant qui relève de la part liée à l’activité HAD :       
 

Libellé Montant 

Montant HAD 2020 à réallouer : 33 103 € 

 
 

Article 2 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

tiers. 

 

Article 3 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

Fait à Lyon, le 23 novembre 2020 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

Raphaël BECKER 



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par 
la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez 

également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le 
Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

Arrêté n° 2020-20-1310 

 

Portant fixation du montant des crédits à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article 

L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 : 

ETABLISSEMENT : CH SAINT-MARCELLIN 

N°FINESS : 380780171 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-22-9-1, R. 162-33-8, R. 162-

33-9 ; 

 

Vu l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé 

mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution de 

l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ; 

 

Vu l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux 

établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

 

Arrête : 
 

Article 1 : montants à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 

du code de la sécurité sociale pour l’année 2020. 

 

Montant qui relève de la part liée à l’activité MCO (hors hôpitaux de proximité) hors AME, SU et soins 
aux détenus : 
 

Libellé Montant 

Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité hors aide médicale de l’Etat 

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus est de : 28 759 €   

 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

 

Libellé Montant 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports et PO) : 21 395 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des  actes  et  

consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale : 1 903 € 

Actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques et des 

séjours facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale (FIDES) : 5 461 € 

 



380780171 

 

 

Montant qui relève de la part liée à l’activité MCO des hôpitaux de proximité : 
 

Libellé Montant 

Montant HPR 2020 à réallouer : 0 € 

 
Montant qui relève de la part liée à l’activité HAD :       
 

Libellé Montant 

Montant HAD 2020 à réallouer : 0 € 

 
 

Article 2 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

tiers. 

 

Article 3 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

Fait à Lyon, le 23 novembre 2020 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

Raphaël BECKER 



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par 
la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez 

également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le 
Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

Arrêté n° 2020-20-1311 

 

Portant fixation du montant des crédits à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article 

L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 : 

ETABLISSEMENT : CH SAINT-LAURENT-DU-PONT 

N°FINESS : 380780213 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-22-9-1, R. 162-33-8, R. 162-

33-9 ; 

 

Vu l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé 

mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution de 

l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ; 

 

Vu l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux 

établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

 

Arrête : 
 

Article 1 : montants à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 

du code de la sécurité sociale pour l’année 2020. 

 

Montant qui relève de la part liée à l’activité MCO (hors hôpitaux de proximité) hors AME, SU et soins 
aux détenus : 
 

Libellé Montant 

Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité hors aide médicale de l’Etat 

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus est de : 0 €   

 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

 

Libellé Montant 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports et PO) : 0 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des  actes  et  

consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale : 0 € 

Actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques et des 

séjours facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale (FIDES) : 0 € 

 



380780213 

 

 

Montant qui relève de la part liée à l’activité MCO des hôpitaux de proximité : 
 

Libellé Montant 

Montant HPR 2020 à réallouer : 10 497 € 

 
Montant qui relève de la part liée à l’activité HAD :       
 

Libellé Montant 

Montant HAD 2020 à réallouer : 0 € 

 
 

Article 2 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

tiers. 

 

Article 3 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

Fait à Lyon, le 23 novembre 2020 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

Raphaël BECKER 



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par 
la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez 

également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le 
Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

Arrêté n° 2020-20-1312 

 

Portant fixation du montant des crédits à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article 

L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 : 

ETABLISSEMENT : CH VIENNE (LUCIEN HUSSEL) 

N°FINESS : 380781435 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-22-9-1, R. 162-33-8, R. 162-

33-9 ; 

 

Vu l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé 

mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution de 

l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ; 

 

Vu l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux 

établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

 

Arrête : 
 

Article 1 : montants à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 

du code de la sécurité sociale pour l’année 2020. 

 

Montant qui relève de la part liée à l’activité MCO (hors hôpitaux de proximité) hors AME, SU et soins 
aux détenus : 
 

Libellé Montant 

Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité hors aide médicale de l’Etat 

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus est de : 377 942 €   

 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

 

Libellé Montant 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports et PO) : 321 536 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des  actes  et  

consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale : 6 728 € 

Actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques et des 

séjours facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale (FIDES) : 49 678 € 

 



380781435 

 

 

Montant qui relève de la part liée à l’activité MCO des hôpitaux de proximité : 
 

Libellé Montant 

Montant HPR 2020 à réallouer : 0 € 

 
Montant qui relève de la part liée à l’activité HAD :       
 

Libellé Montant 

Montant HAD 2020 à réallouer : 17 447 € 

 
 

Article 2 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

tiers. 

 

Article 3 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

Fait à Lyon, le 23 novembre 2020 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

Raphaël BECKER 



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par 
la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez 

également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le 
Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

Arrêté n° 2020-20-1313 

 

Portant fixation du montant des crédits à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article 

L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 : 

ETABLISSEMENT : CLINIQUE MEDICALE LA BUISSONNIERE 

N°FINESS : 420000192 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-22-9-1, R. 162-33-8, R. 162-

33-9 ; 

 

Vu l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé 

mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution de 

l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ; 

 

Vu l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux 

établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

 

Arrête : 
 

Article 1 : montants à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 

du code de la sécurité sociale pour l’année 2020. 

 

Montant qui relève de la part liée à l’activité MCO (hors hôpitaux de proximité) hors AME, SU et soins 
aux détenus : 
 

Libellé Montant 

Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité hors aide médicale de l’Etat 

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus est de : 0 €   

 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

 

Libellé Montant 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports et PO) : 0 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des  actes  et  

consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale : 0 € 

Actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques et des 

séjours facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale (FIDES) : 0 € 

 



420000192 

 

 

Montant qui relève de la part liée à l’activité MCO des hôpitaux de proximité : 
 

Libellé Montant 

Montant HPR 2020 à réallouer : 12 580 € 

 
Montant qui relève de la part liée à l’activité HAD :       
 

Libellé Montant 

Montant HAD 2020 à réallouer : 0 € 

 
 

Article 2 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

tiers. 

 

Article 3 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

Fait à Lyon, le 23 novembre 2020 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

Raphaël BECKER 



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par 
la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez 

également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le 
Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

Arrêté n° 2020-20-1314 

 

Portant fixation du montant des crédits à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article 

L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 : 

ETABLISSEMENT : HOPITAL DU GIER 

N°FINESS : 420002495 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-22-9-1, R. 162-33-8, R. 162-

33-9 ; 

 

Vu l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé 

mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution de 

l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ; 

 

Vu l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux 

établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

 

Arrête : 
 

Article 1 : montants à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 

du code de la sécurité sociale pour l’année 2020. 

 

Montant qui relève de la part liée à l’activité MCO (hors hôpitaux de proximité) hors AME, SU et soins 
aux détenus : 
 

Libellé Montant 

Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité hors aide médicale de l’Etat 

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus est de : 226 573 €   

 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

 

Libellé Montant 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports et PO) : 195 396 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des  actes  et  

consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale : 3 488 € 

Actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques et des 

séjours facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale (FIDES) : 27 689 € 

 



420002495 

 

 

Montant qui relève de la part liée à l’activité MCO des hôpitaux de proximité : 
 

Libellé Montant 

Montant HPR 2020 à réallouer : 0 € 

 
Montant qui relève de la part liée à l’activité HAD :       
 

Libellé Montant 

Montant HAD 2020 à réallouer : 0 € 

 
 

Article 2 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

tiers. 

 

Article 3 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

Fait à Lyon, le 23 novembre 2020 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

Raphaël BECKER 



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par 
la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez 

également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le 
Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

Arrêté n° 2020-20-1315 

 

Portant fixation du montant des crédits à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article 

L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 : 

ETABLISSEMENT : CLINIQUE MUTUALISTE CHIRURGICALE (MFL SSAM) 

N°FINESS : 420010050 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-22-9-1, R. 162-33-8, R. 162-

33-9 ; 

 

Vu l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé 

mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution de 

l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ; 

 

Vu l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux 

établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

 

Arrête : 
 

Article 1 : montants à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 

du code de la sécurité sociale pour l’année 2020. 

 

Montant qui relève de la part liée à l’activité MCO (hors hôpitaux de proximité) hors AME, SU et soins 
aux détenus : 
 

Libellé Montant 

Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité hors aide médicale de l’Etat 

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus est de : 299 237 €   

 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

 

Libellé Montant 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports et PO) : 277 114 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des  actes  et  

consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale : 1 248 € 

Actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques et des 

séjours facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale (FIDES) : 20 875 € 

 



420010050 

 

 

Montant qui relève de la part liée à l’activité MCO des hôpitaux de proximité : 
 

Libellé Montant 

Montant HPR 2020 à réallouer : 0 € 

 
Montant qui relève de la part liée à l’activité HAD :       
 

Libellé Montant 

Montant HAD 2020 à réallouer : 0 € 

 
 

Article 2 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

tiers. 

 

Article 3 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

Fait à Lyon, le 23 novembre 2020 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

Raphaël BECKER 



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par 
la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez 

également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le 
Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

Arrêté n° 2020-20-1316 

 

Portant fixation du montant des crédits à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article 

L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 : 

ETABLISSEMENT : GCS SANTE A DOM SAINT-PRIEST-EN-JAREZ 

N°FINESS : 420010258 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-22-9-1, R. 162-33-8, R. 162-

33-9 ; 

 

Vu l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé 

mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution de 

l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ; 

 

Vu l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux 

établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

 

Arrête : 
 

Article 1 : montants à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 

du code de la sécurité sociale pour l’année 2020. 

 

Montant qui relève de la part liée à l’activité MCO (hors hôpitaux de proximité) hors AME, SU et soins 
aux détenus : 
 

Libellé Montant 

Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité hors aide médicale de l’Etat 

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus est de : 0 €   

 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

 

Libellé Montant 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports et PO) : 0 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des  actes  et  

consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale : 0 € 

Actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques et des 

séjours facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale (FIDES) : 0 € 

 



420010258 

 

 

Montant qui relève de la part liée à l’activité MCO des hôpitaux de proximité : 
 

Libellé Montant 

Montant HPR 2020 à réallouer : 0 € 

 
Montant qui relève de la part liée à l’activité HAD :       
 

Libellé Montant 

Montant HAD 2020 à réallouer : 44 623 € 

 
 

Article 2 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

tiers. 

 

Article 3 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

Fait à Lyon, le 23 novembre 2020 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

Raphaël BECKER 



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par 
la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez 

également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le 
Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

Arrêté n° 2020-20-1317 

 

Portant fixation du montant des crédits à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article 

L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 : 

ETABLISSEMENT : INSTITUT CANCEROLOGIE LUCIEN NEUWIRTH 

N°FINESS : 420013492 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-22-9-1, R. 162-33-8, R. 162-

33-9 ; 

 

Vu l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé 

mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution de 

l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ; 

 

Vu l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux 

établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

 

Arrête : 
 

Article 1 : montants à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 

du code de la sécurité sociale pour l’année 2020. 

 

Montant qui relève de la part liée à l’activité MCO (hors hôpitaux de proximité) hors AME, SU et soins 
aux détenus : 
 

Libellé Montant 

Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité hors aide médicale de l’Etat 

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus est de : 225 713 €   

 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

 

Libellé Montant 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports et PO) : 215 504 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des  actes  et  

consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale : 0 € 

Actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques et des 

séjours facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale (FIDES) : 10 209 € 

 



420013492 

 

 

Montant qui relève de la part liée à l’activité MCO des hôpitaux de proximité : 
 

Libellé Montant 

Montant HPR 2020 à réallouer : 0 € 

 
Montant qui relève de la part liée à l’activité HAD :       
 

Libellé Montant 

Montant HAD 2020 à réallouer : 0 € 

 
 

Article 2 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

tiers. 

 

Article 3 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

Fait à Lyon, le 23 novembre 2020 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

Raphaël BECKER 



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par 
la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez 

également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le 
Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

Arrêté n° 2020-20-1318 

 

Portant fixation du montant des crédits à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article 

L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 : 

ETABLISSEMENT : CH DU FOREZ 

N°FINESS : 420013831 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-22-9-1, R. 162-33-8, R. 162-

33-9 ; 

 

Vu l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé 

mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution de 

l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ; 

 

Vu l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux 

établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

 

Arrête : 
 

Article 1 : montants à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 

du code de la sécurité sociale pour l’année 2020. 

 

Montant qui relève de la part liée à l’activité MCO (hors hôpitaux de proximité) hors AME, SU et soins 
aux détenus : 
 

Libellé Montant 

Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité hors aide médicale de l’Etat 

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus est de : 258 007 €   

 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

 

Libellé Montant 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports et PO) : 211 200 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des  actes  et  

consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale : 5 725 € 

Actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques et des 

séjours facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale (FIDES) : 41 082 € 

 



420013831 

 

 

Montant qui relève de la part liée à l’activité MCO des hôpitaux de proximité : 
 

Libellé Montant 

Montant HPR 2020 à réallouer : 0 € 

 
Montant qui relève de la part liée à l’activité HAD :       
 

Libellé Montant 

Montant HAD 2020 à réallouer : 0 € 

 
 

Article 2 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

tiers. 

 

Article 3 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

Fait à Lyon, le 23 novembre 2020 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

Raphaël BECKER 



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par 
la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez 

également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le 
Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

Arrêté n° 2020-20-1319 

 

Portant fixation du montant des crédits à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article 

L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 : 

ETABLISSEMENT : CH ROANNE 

N°FINESS : 420780033 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-22-9-1, R. 162-33-8, R. 162-

33-9 ; 

 

Vu l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé 

mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution de 

l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ; 

 

Vu l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux 

établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

 

Arrête : 
 

Article 1 : montants à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 

du code de la sécurité sociale pour l’année 2020. 

 

Montant qui relève de la part liée à l’activité MCO (hors hôpitaux de proximité) hors AME, SU et soins 
aux détenus : 
 

Libellé Montant 

Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité hors aide médicale de l’Etat 

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus est de : 544 906 €   

 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

 

Libellé Montant 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports et PO) : 483 510 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des  actes  et  

consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale : 8 134 € 

Actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques et des 

séjours facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale (FIDES) : 53 262 € 

 



420780033 

 

 

Montant qui relève de la part liée à l’activité MCO des hôpitaux de proximité : 
 

Libellé Montant 

Montant HPR 2020 à réallouer : 0 € 

 
Montant qui relève de la part liée à l’activité HAD :       
 

Libellé Montant 

Montant HAD 2020 à réallouer : 22 023 € 

 
 

Article 2 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

tiers. 

 

Article 3 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

Fait à Lyon, le 23 novembre 2020 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

Raphaël BECKER 



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par 
la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez 

également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le 
Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

Arrêté n° 2020-20-1320 

 

Portant fixation du montant des crédits à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article 

L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 : 

ETABLISSEMENT : CH FIRMINY (LE CORBUSIER) 

N°FINESS : 420780652 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-22-9-1, R. 162-33-8, R. 162-

33-9 ; 

 

Vu l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé 

mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution de 

l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ; 

 

Vu l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux 

établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

 

Arrête : 
 

Article 1 : montants à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 

du code de la sécurité sociale pour l’année 2020. 

 

Montant qui relève de la part liée à l’activité MCO (hors hôpitaux de proximité) hors AME, SU et soins 
aux détenus : 
 

Libellé Montant 

Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité hors aide médicale de l’Etat 

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus est de : 255 516 €   

 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

 

Libellé Montant 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports et PO) : 222 896 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des  actes  et  

consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale : 4 458 € 

Actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques et des 

séjours facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale (FIDES) : 28 162 € 

 



420780652 

 

 

Montant qui relève de la part liée à l’activité MCO des hôpitaux de proximité : 
 

Libellé Montant 

Montant HPR 2020 à réallouer : 0 € 

 
Montant qui relève de la part liée à l’activité HAD :       
 

Libellé Montant 

Montant HAD 2020 à réallouer : 0 € 

 
 

Article 2 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

tiers. 

 

Article 3 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

Fait à Lyon, le 23 novembre 2020 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

Raphaël BECKER 



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par 
la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez 

également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le 
Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

Arrêté n° 2020-20-1321 

 

Portant fixation du montant des crédits à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article 

L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 : 

ETABLISSEMENT : CH PELUSSIN 

N°FINESS : 420780736 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-22-9-1, R. 162-33-8, R. 162-

33-9 ; 

 

Vu l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé 

mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution de 

l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ; 

 

Vu l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux 

établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

 

Arrête : 
 

Article 1 : montants à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 

du code de la sécurité sociale pour l’année 2020. 

 

Montant qui relève de la part liée à l’activité MCO (hors hôpitaux de proximité) hors AME, SU et soins 
aux détenus : 
 

Libellé Montant 

Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité hors aide médicale de l’Etat 

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus est de : 0 €   

 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

 

Libellé Montant 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports et PO) : 0 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des  actes  et  

consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale : 0 € 

Actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques et des 

séjours facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale (FIDES) : 0 € 

 



420780736 

 

 

Montant qui relève de la part liée à l’activité MCO des hôpitaux de proximité : 
 

Libellé Montant 

Montant HPR 2020 à réallouer : 4 929 € 

 
Montant qui relève de la part liée à l’activité HAD :       
 

Libellé Montant 

Montant HAD 2020 à réallouer : 0 € 

 
 

Article 2 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

tiers. 

 

Article 3 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

Fait à Lyon, le 23 novembre 2020 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

Raphaël BECKER 



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par 
la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez 

également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le 
Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

Arrêté n° 2020-20-1322 

 

Portant fixation du montant des crédits à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article 

L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 : 

ETABLISSEMENT : CHU SAINT-ETIENNE 

N°FINESS : 420784878 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-22-9-1, R. 162-33-8, R. 162-

33-9 ; 

 

Vu l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé 

mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution de 

l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ; 

 

Vu l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux 

établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

 

Arrête : 
 

Article 1 : montants à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 

du code de la sécurité sociale pour l’année 2020. 

 

Montant qui relève de la part liée à l’activité MCO (hors hôpitaux de proximité) hors AME, SU et soins 
aux détenus : 
 

Libellé Montant 

Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité hors aide médicale de l’Etat 

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus est de : 1 705 165 €   

 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

 

Libellé Montant 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports et PO) : 1 485 730 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des  actes  et  

consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale : 16 688 € 

Actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques et des 

séjours facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale (FIDES) : 202 747 € 

 



420784878 

 

 

Montant qui relève de la part liée à l’activité MCO des hôpitaux de proximité : 
 

Libellé Montant 

Montant HPR 2020 à réallouer : 0 € 

 
Montant qui relève de la part liée à l’activité HAD :       
 

Libellé Montant 

Montant HAD 2020 à réallouer : 0 € 

 
 

Article 2 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

tiers. 

 

Article 3 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

Fait à Lyon, le 23 novembre 2020 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

Raphaël BECKER 



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par 
la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez 

également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le 
Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

Arrêté n° 2020-20-1323 

 

Portant fixation du montant des crédits à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article 

L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 : 

ETABLISSEMENT : CH LE PUY-EN-VELAY (EMILE ROUX) 

N°FINESS : 430000018 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-22-9-1, R. 162-33-8, R. 162-

33-9 ; 

 

Vu l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé 

mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution de 

l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ; 

 

Vu l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux 

établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

 

Arrête : 
 

Article 1 : montants à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 

du code de la sécurité sociale pour l’année 2020. 

 

Montant qui relève de la part liée à l’activité MCO (hors hôpitaux de proximité) hors AME, SU et soins 
aux détenus : 
 

Libellé Montant 

Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité hors aide médicale de l’Etat 

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus est de : 517 309 €   

 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

 

Libellé Montant 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports et PO) : 452 608 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des  actes  et  

consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale : 5 476 € 

Actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques et des 

séjours facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale (FIDES) : 59 225 € 
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Montant qui relève de la part liée à l’activité MCO des hôpitaux de proximité : 
 

Libellé Montant 

Montant HPR 2020 à réallouer : 0 € 

 
Montant qui relève de la part liée à l’activité HAD :       
 

Libellé Montant 

Montant HAD 2020 à réallouer : 16 146 € 

 
 

Article 2 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

tiers. 

 

Article 3 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

Fait à Lyon, le 23 novembre 2020 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

Raphaël BECKER 



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par 
la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez 

également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le 
Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

Arrêté n° 2020-20-1324 

 

Portant fixation du montant des crédits à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article 

L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 : 

ETABLISSEMENT : CH BRIOUDE 

N°FINESS : 430000034 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-22-9-1, R. 162-33-8, R. 162-

33-9 ; 

 

Vu l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé 

mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution de 

l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ; 

 

Vu l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux 

établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

 

Arrête : 
 

Article 1 : montants à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 

du code de la sécurité sociale pour l’année 2020. 

 

Montant qui relève de la part liée à l’activité MCO (hors hôpitaux de proximité) hors AME, SU et soins 
aux détenus : 
 

Libellé Montant 

Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité hors aide médicale de l’Etat 

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus est de : 84 814 €   

 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

 

Libellé Montant 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports et PO) : 75 636 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des  actes  et  

consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale : 1 433 € 

Actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques et des 

séjours facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale (FIDES) : 7 745 € 
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Montant qui relève de la part liée à l’activité MCO des hôpitaux de proximité : 
 

Libellé Montant 

Montant HPR 2020 à réallouer : 0 € 

 
Montant qui relève de la part liée à l’activité HAD :       
 

Libellé Montant 

Montant HAD 2020 à réallouer : 0 € 

 
 

Article 2 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

tiers. 

 

Article 3 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

Fait à Lyon, le 23 novembre 2020 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

Raphaël BECKER 



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par 
la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez 

également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le 
Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

Arrêté n° 2020-20-1325 

 

Portant fixation du montant des crédits à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article 

L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 : 

ETABLISSEMENT : CH CRAPONNE-SUR-ARZON 

N°FINESS : 430000059 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-22-9-1, R. 162-33-8, R. 162-

33-9 ; 

 

Vu l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé 

mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution de 

l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ; 

 

Vu l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux 

établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

 

Arrête : 
 

Article 1 : montants à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 

du code de la sécurité sociale pour l’année 2020. 

 

Montant qui relève de la part liée à l’activité MCO (hors hôpitaux de proximité) hors AME, SU et soins 
aux détenus : 
 

Libellé Montant 

Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité hors aide médicale de l’Etat 

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus est de : 0 €   

 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

 

Libellé Montant 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports et PO) : 0 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des  actes  et  

consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale : 0 € 

Actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques et des 

séjours facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale (FIDES) : 0 € 
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Montant qui relève de la part liée à l’activité MCO des hôpitaux de proximité : 
 

Libellé Montant 

Montant HPR 2020 à réallouer : 10 698 € 

 
Montant qui relève de la part liée à l’activité HAD :       
 

Libellé Montant 

Montant HAD 2020 à réallouer : 0 € 

 
 

Article 2 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

tiers. 

 

Article 3 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

Fait à Lyon, le 23 novembre 2020 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

Raphaël BECKER 



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par 
la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez 

également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le 
Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

Arrêté n° 2020-20-1326 

 

Portant fixation du montant des crédits à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article 

L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 : 

ETABLISSEMENT : CH LANGEAC (PIERRE LANGEAC) 

N°FINESS : 430000067 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-22-9-1, R. 162-33-8, R. 162-

33-9 ; 

 

Vu l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé 

mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution de 

l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ; 

 

Vu l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux 

établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

 

Arrête : 
 

Article 1 : montants à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 

du code de la sécurité sociale pour l’année 2020. 

 

Montant qui relève de la part liée à l’activité MCO (hors hôpitaux de proximité) hors AME, SU et soins 
aux détenus : 
 

Libellé Montant 

Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité hors aide médicale de l’Etat 

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus est de : 0 €   

 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

 

Libellé Montant 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports et PO) : 0 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des  actes  et  

consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale : 0 € 

Actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques et des 

séjours facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale (FIDES) : 0 € 
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Montant qui relève de la part liée à l’activité MCO des hôpitaux de proximité : 
 

Libellé Montant 

Montant HPR 2020 à réallouer : 9 100 € 

 
Montant qui relève de la part liée à l’activité HAD :       
 

Libellé Montant 

Montant HAD 2020 à réallouer : 0 € 

 
 

Article 2 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

tiers. 

 

Article 3 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

Fait à Lyon, le 23 novembre 2020 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

Raphaël BECKER 



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par 
la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez 

également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le 
Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

Arrêté n° 2020-20-1327 

 

Portant fixation du montant des crédits à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article 

L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 : 

ETABLISSEMENT : CH YSSINGEAUX 

N°FINESS : 430000091 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-22-9-1, R. 162-33-8, R. 162-

33-9 ; 

 

Vu l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé 

mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution de 

l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ; 

 

Vu l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux 

établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

 

Arrête : 
 

Article 1 : montants à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 

du code de la sécurité sociale pour l’année 2020. 

 

Montant qui relève de la part liée à l’activité MCO (hors hôpitaux de proximité) hors AME, SU et soins 
aux détenus : 
 

Libellé Montant 

Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité hors aide médicale de l’Etat 

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus est de : 0 €   

 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

 

Libellé Montant 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports et PO) : 0 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des  actes  et  

consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale : 0 € 

Actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques et des 

séjours facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale (FIDES) : 0 € 
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Montant qui relève de la part liée à l’activité MCO des hôpitaux de proximité : 
 

Libellé Montant 

Montant HPR 2020 à réallouer : 7 993 € 

 
Montant qui relève de la part liée à l’activité HAD :       
 

Libellé Montant 

Montant HAD 2020 à réallouer : 0 € 

 
 

Article 2 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

tiers. 

 

Article 3 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

Fait à Lyon, le 23 novembre 2020 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

Raphaël BECKER 



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par 
la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez 

également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le 
Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

Arrêté n° 2020-20-1328 

 

Portant fixation du montant des crédits à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article 

L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 : 

ETABLISSEMENT : CLCC JEAN PERRIN 

N°FINESS : 630000479 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-22-9-1, R. 162-33-8, R. 162-

33-9 ; 

 

Vu l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé 

mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution de 

l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ; 

 

Vu l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux 

établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

 

Arrête : 
 

Article 1 : montants à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 

du code de la sécurité sociale pour l’année 2020. 

 

Montant qui relève de la part liée à l’activité MCO (hors hôpitaux de proximité) hors AME, SU et soins 
aux détenus : 
 

Libellé Montant 

Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité hors aide médicale de l’Etat 

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus est de : 376 601 €   

 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

 

Libellé Montant 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports et PO) : 299 115 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des  actes  et  

consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale : 127 € 

Actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques et des 

séjours facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale (FIDES) : 77 359 € 
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Montant qui relève de la part liée à l’activité MCO des hôpitaux de proximité : 
 

Libellé Montant 

Montant HPR 2020 à réallouer : 0 € 

 
Montant qui relève de la part liée à l’activité HAD :       
 

Libellé Montant 

Montant HAD 2020 à réallouer : 0 € 

 
 

Article 2 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

tiers. 

 

Article 3 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

Fait à Lyon, le 23 novembre 2020 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

Raphaël BECKER 



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par 
la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez 

également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le 
Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

Arrêté n° 2020-20-1329 

 

Portant fixation du montant des crédits à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article 

L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 : 

ETABLISSEMENT : CH DU MONT-DORE 

N°FINESS : 630180032 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-22-9-1, R. 162-33-8, R. 162-

33-9 ; 

 

Vu l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé 

mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution de 

l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ; 

 

Vu l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux 

établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

 

Arrête : 
 

Article 1 : montants à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 

du code de la sécurité sociale pour l’année 2020. 

 

Montant qui relève de la part liée à l’activité MCO (hors hôpitaux de proximité) hors AME, SU et soins 
aux détenus : 
 

Libellé Montant 

Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité hors aide médicale de l’Etat 

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus est de : 0 €   

 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

 

Libellé Montant 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports et PO) : 0 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des  actes  et  

consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale : 0 € 

Actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques et des 

séjours facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale (FIDES) : 0 € 

 



630180032 

 

 

Montant qui relève de la part liée à l’activité MCO des hôpitaux de proximité : 
 

Libellé Montant 

Montant HPR 2020 à réallouer : 12 890 € 

 
Montant qui relève de la part liée à l’activité HAD :       
 

Libellé Montant 

Montant HAD 2020 à réallouer : 0 € 

 
 

Article 2 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

tiers. 

 

Article 3 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

Fait à Lyon, le 23 novembre 2020 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

Raphaël BECKER 



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par 
la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez 

également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le 
Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

Arrêté n° 2020-20-1330 

 

Portant fixation du montant des crédits à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article 

L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 : 

ETABLISSEMENT : CHU CLERMONT-FERRAND 

N°FINESS : 630780989 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-22-9-1, R. 162-33-8, R. 162-

33-9 ; 

 

Vu l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé 

mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution de 

l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ; 

 

Vu l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux 

établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

 

Arrête : 
 

Article 1 : montants à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 

du code de la sécurité sociale pour l’année 2020. 

 

Montant qui relève de la part liée à l’activité MCO (hors hôpitaux de proximité) hors AME, SU et soins 
aux détenus : 
 

Libellé Montant 

Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité hors aide médicale de l’Etat 

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus est de : 2 089 416 €   

 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

 

Libellé Montant 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports et PO) : 1 852 727 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des  actes  et  

consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale : 22 710 € 

Actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques et des 

séjours facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale (FIDES) : 213 979 € 

 



630780989 

 

 

Montant qui relève de la part liée à l’activité MCO des hôpitaux de proximité : 
 

Libellé Montant 

Montant HPR 2020 à réallouer : 0 € 

 
Montant qui relève de la part liée à l’activité HAD :       
 

Libellé Montant 

Montant HAD 2020 à réallouer : 0 € 

 
 

Article 2 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

tiers. 

 

Article 3 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

Fait à Lyon, le 23 novembre 2020 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

Raphaël BECKER 



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par 
la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez 

également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le 
Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

Arrêté n° 2020-20-1331 

 

Portant fixation du montant des crédits à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article 

L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 : 

ETABLISSEMENT : CH AMBERT 

N°FINESS : 630780997 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-22-9-1, R. 162-33-8, R. 162-

33-9 ; 

 

Vu l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé 

mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution de 

l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ; 

 

Vu l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux 

établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

 

Arrête : 
 

Article 1 : montants à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 

du code de la sécurité sociale pour l’année 2020. 

 

Montant qui relève de la part liée à l’activité MCO (hors hôpitaux de proximité) hors AME, SU et soins 
aux détenus : 
 

Libellé Montant 

Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité hors aide médicale de l’Etat 

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus est de : 54 997 €   

 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

 

Libellé Montant 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports et PO) : 47 743 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des  actes  et  

consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale : 1 308 € 

Actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques et des 

séjours facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale (FIDES) : 5 946 € 

 



630780997 

 

 

Montant qui relève de la part liée à l’activité MCO des hôpitaux de proximité : 
 

Libellé Montant 

Montant HPR 2020 à réallouer : 0 € 

 
Montant qui relève de la part liée à l’activité HAD :       
 

Libellé Montant 

Montant HAD 2020 à réallouer : 0 € 

 
 

Article 2 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

tiers. 

 

Article 3 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

Fait à Lyon, le 23 novembre 2020 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

Raphaël BECKER 



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par 
la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez 

également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le 
Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

Arrêté n° 2020-20-1332 

 

Portant fixation du montant des crédits à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article 

L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 : 

ETABLISSEMENT : CH ISSOIRE (PAUL ARDIER) 

N°FINESS : 630781003 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-22-9-1, R. 162-33-8, R. 162-

33-9 ; 

 

Vu l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé 

mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution de 

l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ; 

 

Vu l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux 

établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

 

Arrête : 
 

Article 1 : montants à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 

du code de la sécurité sociale pour l’année 2020. 

 

Montant qui relève de la part liée à l’activité MCO (hors hôpitaux de proximité) hors AME, SU et soins 
aux détenus : 
 

Libellé Montant 

Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité hors aide médicale de l’Etat 

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus est de : 138 739 €   

 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

 

Libellé Montant 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports et PO) : 120 886 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des  actes  et  

consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale : 2 766 € 

Actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques et des 

séjours facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale (FIDES) : 15 087 € 

 



630781003 

 

 

Montant qui relève de la part liée à l’activité MCO des hôpitaux de proximité : 
 

Libellé Montant 

Montant HPR 2020 à réallouer : 0 € 

 
Montant qui relève de la part liée à l’activité HAD :       
 

Libellé Montant 

Montant HAD 2020 à réallouer : 0 € 

 
 

Article 2 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

tiers. 

 

Article 3 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

Fait à Lyon, le 23 novembre 2020 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

Raphaël BECKER 



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par 
la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez 

également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le 
Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

Arrêté n° 2020-20-1333 

 

Portant fixation du montant des crédits à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article 

L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 : 

ETABLISSEMENT : CH RIOM 

N°FINESS : 630781011 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-22-9-1, R. 162-33-8, R. 162-

33-9 ; 

 

Vu l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé 

mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution de 

l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ; 

 

Vu l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux 

établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

 

Arrête : 
 

Article 1 : montants à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 

du code de la sécurité sociale pour l’année 2020. 

 

Montant qui relève de la part liée à l’activité MCO (hors hôpitaux de proximité) hors AME, SU et soins 
aux détenus : 
 

Libellé Montant 

Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité hors aide médicale de l’Etat 

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus est de : 188 023 €   

 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

 

Libellé Montant 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports et PO) : 168 575 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des  actes  et  

consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale : 1 737 € 

Actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques et des 

séjours facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale (FIDES) : 17 711 € 

 



630781011 

 

 

Montant qui relève de la part liée à l’activité MCO des hôpitaux de proximité : 
 

Libellé Montant 

Montant HPR 2020 à réallouer : 0 € 

 
Montant qui relève de la part liée à l’activité HAD :       
 

Libellé Montant 

Montant HAD 2020 à réallouer : 0 € 

 
 

Article 2 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

tiers. 

 

Article 3 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

Fait à Lyon, le 23 novembre 2020 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

Raphaël BECKER 



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par 
la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez 

également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le 
Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

Arrêté n° 2020-20-1334 

 

Portant fixation du montant des crédits à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article 

L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 : 

ETABLISSEMENT : CH THIERS 

N°FINESS : 630781029 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-22-9-1, R. 162-33-8, R. 162-

33-9 ; 

 

Vu l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé 

mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution de 

l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ; 

 

Vu l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux 

établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

 

Arrête : 
 

Article 1 : montants à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 

du code de la sécurité sociale pour l’année 2020. 

 

Montant qui relève de la part liée à l’activité MCO (hors hôpitaux de proximité) hors AME, SU et soins 
aux détenus : 
 

Libellé Montant 

Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité hors aide médicale de l’Etat 

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus est de : 121 869 €   

 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

 

Libellé Montant 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports et PO) : 103 009 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des  actes  et  

consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale : 1 737 € 

Actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques et des 

séjours facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale (FIDES) : 17 123 € 

 



630781029 

 

 

Montant qui relève de la part liée à l’activité MCO des hôpitaux de proximité : 
 

Libellé Montant 

Montant HPR 2020 à réallouer : 0 € 

 
Montant qui relève de la part liée à l’activité HAD :       
 

Libellé Montant 

Montant HAD 2020 à réallouer : 0 € 

 
 

Article 2 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

tiers. 

 

Article 3 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

Fait à Lyon, le 23 novembre 2020 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

Raphaël BECKER 



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par 
la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez 

également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le 
Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

Arrêté n° 2020-20-1335 

 

Portant fixation du montant des crédits à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article 

L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 : 

ETABLISSEMENT : CH BILLOM 

N°FINESS : 630781367 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-22-9-1, R. 162-33-8, R. 162-

33-9 ; 

 

Vu l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé 

mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution de 

l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ; 

 

Vu l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux 

établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

 

Arrête : 
 

Article 1 : montants à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 

du code de la sécurité sociale pour l’année 2020. 

 

Montant qui relève de la part liée à l’activité MCO (hors hôpitaux de proximité) hors AME, SU et soins 
aux détenus : 
 

Libellé Montant 

Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité hors aide médicale de l’Etat 

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus est de : 0 €   

 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

 

Libellé Montant 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports et PO) : 0 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des  actes  et  

consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale : 0 € 

Actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques et des 

séjours facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale (FIDES) : 0 € 

 



630781367 

 

 

Montant qui relève de la part liée à l’activité MCO des hôpitaux de proximité : 
 

Libellé Montant 

Montant HPR 2020 à réallouer : 9 642 € 

 
Montant qui relève de la part liée à l’activité HAD :       
 

Libellé Montant 

Montant HAD 2020 à réallouer : 0 € 

 
 

Article 2 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

tiers. 

 

Article 3 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

Fait à Lyon, le 23 novembre 2020 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

Raphaël BECKER 



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par 
la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez 

également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le 
Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

Arrêté n° 2020-20-1336 

 

Portant fixation du montant des crédits à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article 

L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 : 

ETABLISSEMENT : HOPITAL DE FOURVIERE 

N°FINESS : 690000245 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-22-9-1, R. 162-33-8, R. 162-

33-9 ; 

 

Vu l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé 

mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution de 

l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ; 

 

Vu l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux 

établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

 

Arrête : 
 

Article 1 : montants à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 

du code de la sécurité sociale pour l’année 2020. 

 

Montant qui relève de la part liée à l’activité MCO (hors hôpitaux de proximité) hors AME, SU et soins 
aux détenus : 
 

Libellé Montant 

Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité hors aide médicale de l’Etat 

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus est de : 58 012 €   

 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

 

Libellé Montant 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports et PO) : 57 510 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des  actes  et  

consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale : 0 € 

Actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques et des 

séjours facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale (FIDES) : 502 € 

 



690000245 

 

 

Montant qui relève de la part liée à l’activité MCO des hôpitaux de proximité : 
 

Libellé Montant 

Montant HPR 2020 à réallouer : 0 € 

 
Montant qui relève de la part liée à l’activité HAD :       
 

Libellé Montant 

Montant HAD 2020 à réallouer : 0 € 

 
 

Article 2 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

tiers. 

 

Article 3 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

Fait à Lyon, le 23 novembre 2020 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

Raphaël BECKER 



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par 
la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez 

également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le 
Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

Arrêté n° 2020-20-1337 

 

Portant fixation du montant des crédits à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article 

L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 : 

ETABLISSEMENT : CMCR LES MASSUES 

N°FINESS : 690000427 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-22-9-1, R. 162-33-8, R. 162-

33-9 ; 

 

Vu l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé 

mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution de 

l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ; 

 

Vu l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux 

établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

 

Arrête : 
 

Article 1 : montants à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 

du code de la sécurité sociale pour l’année 2020. 

 

Montant qui relève de la part liée à l’activité MCO (hors hôpitaux de proximité) hors AME, SU et soins 
aux détenus : 
 

Libellé Montant 

Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité hors aide médicale de l’Etat 

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus est de : 96 781 €   

 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

 

Libellé Montant 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports et PO) : 94 030 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des  actes  et  

consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale : 0 € 

Actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques et des 

séjours facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale (FIDES) : 2 751 € 

 



690000427 

 

 

Montant qui relève de la part liée à l’activité MCO des hôpitaux de proximité : 
 

Libellé Montant 

Montant HPR 2020 à réallouer : 0 € 

 
Montant qui relève de la part liée à l’activité HAD :       
 

Libellé Montant 

Montant HAD 2020 à réallouer : 0 € 

 
 

Article 2 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

tiers. 

 

Article 3 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

Fait à Lyon, le 23 novembre 2020 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

Raphaël BECKER 



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par 
la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez 

également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le 
Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

Arrêté n° 2020-20-1338 

 

Portant fixation du montant des crédits à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article 

L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 : 

ETABLISSEMENT : CLCC LEON BERARD 

N°FINESS : 690000880 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-22-9-1, R. 162-33-8, R. 162-

33-9 ; 

 

Vu l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé 

mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution de 

l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ; 

 

Vu l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux 

établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

 

Arrête : 
 

Article 1 : montants à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 

du code de la sécurité sociale pour l’année 2020. 

 

Montant qui relève de la part liée à l’activité MCO (hors hôpitaux de proximité) hors AME, SU et soins 
aux détenus : 
 

Libellé Montant 

Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité hors aide médicale de l’Etat 

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus est de : 687 648 €   

 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

 

Libellé Montant 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports et PO) : 579 248 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des  actes  et  

consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale : 490 € 

Actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques et des 

séjours facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale (FIDES) : 107 910 € 

 



690000880 

 

 

Montant qui relève de la part liée à l’activité MCO des hôpitaux de proximité : 
 

Libellé Montant 

Montant HPR 2020 à réallouer : 0 € 

 
Montant qui relève de la part liée à l’activité HAD :       
 

Libellé Montant 

Montant HAD 2020 à réallouer : 110 148 € 

 
 

Article 2 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

tiers. 

 

Article 3 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

Fait à Lyon, le 23 novembre 2020 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

Raphaël BECKER 



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par 
la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez 

également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le 
Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

Arrêté n° 2020-20-1339 

 

Portant fixation du montant des crédits à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article 

L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 : 

ETABLISSEMENT : MEDIPOLE HOPITAL MUTUALISTE 

N°FINESS : 690041132 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-22-9-1, R. 162-33-8, R. 162-

33-9 ; 

 

Vu l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé 

mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution de 

l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ; 

 

Vu l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux 

établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

 

Arrête : 
 

Article 1 : montants à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 

du code de la sécurité sociale pour l’année 2020. 

 

Montant qui relève de la part liée à l’activité MCO (hors hôpitaux de proximité) hors AME, SU et soins 
aux détenus : 
 

Libellé Montant 

Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité hors aide médicale de l’Etat 

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus est de : 277 414 €   

 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

 

Libellé Montant 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports et PO) : 239 402 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des  actes  et  

consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale : 6 150 € 

Actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques et des 

séjours facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale (FIDES) : 31 862 € 

 



690041132 

 

 

Montant qui relève de la part liée à l’activité MCO des hôpitaux de proximité : 
 

Libellé Montant 

Montant HPR 2020 à réallouer : 0 € 

 
Montant qui relève de la part liée à l’activité HAD :       
 

Libellé Montant 

Montant HAD 2020 à réallouer : 0 € 

 
 

Article 2 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

tiers. 

 

Article 3 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

Fait à Lyon, le 23 novembre 2020 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

Raphaël BECKER 



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par 
la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez 

également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le 
Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

Arrêté n° 2020-20-1340 

 

Portant fixation du montant des crédits à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article 

L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 : 

ETABLISSEMENT : CH BEAUJOLAIS VERT 

N°FINESS : 690043237 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-22-9-1, R. 162-33-8, R. 162-

33-9 ; 

 

Vu l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé 

mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution de 

l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ; 

 

Vu l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux 

établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

 

Arrête : 
 

Article 1 : montants à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 

du code de la sécurité sociale pour l’année 2020. 

 

Montant qui relève de la part liée à l’activité MCO (hors hôpitaux de proximité) hors AME, SU et soins 
aux détenus : 
 

Libellé Montant 

Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité hors aide médicale de l’Etat 

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus est de : 0 €   

 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

 

Libellé Montant 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports et PO) : 0 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des  actes  et  

consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale : 0 € 

Actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques et des 

séjours facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale (FIDES) : 0 € 

 



690043237 

 

 

Montant qui relève de la part liée à l’activité MCO des hôpitaux de proximité : 
 

Libellé Montant 

Montant HPR 2020 à réallouer : 7 301 € 

 
Montant qui relève de la part liée à l’activité HAD :       
 

Libellé Montant 

Montant HAD 2020 à réallouer : 0 € 

 
 

Article 2 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

tiers. 

 

Article 3 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

Fait à Lyon, le 23 novembre 2020 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

Raphaël BECKER 



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par 
la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez 

également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le 
Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

Arrêté n° 2020-20-1341 

 

Portant fixation du montant des crédits à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article 

L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 : 

ETABLISSEMENT : CLC SITE CH NORD-OUEST VILLEFRANCHE 

N°FINESS : 690044649 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-22-9-1, R. 162-33-8, R. 162-

33-9 ; 

 

Vu l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé 

mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution de 

l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ; 

 

Vu l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux 

établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

 

Arrête : 
 

Article 1 : montants à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 

du code de la sécurité sociale pour l’année 2020. 

 

Montant qui relève de la part liée à l’activité MCO (hors hôpitaux de proximité) hors AME, SU et soins 
aux détenus : 
 

Libellé Montant 

Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité hors aide médicale de l’Etat 

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus est de : 22 764 €   

 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

 

Libellé Montant 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports et PO) : 22 249 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des  actes  et  

consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale : 0 € 

Actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques et des 

séjours facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale (FIDES) : 515 € 

 



690044649 

 

 

Montant qui relève de la part liée à l’activité MCO des hôpitaux de proximité : 
 

Libellé Montant 

Montant HPR 2020 à réallouer : 0 € 

 
Montant qui relève de la part liée à l’activité HAD :       
 

Libellé Montant 

Montant HAD 2020 à réallouer : 0 € 

 
 

Article 2 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

tiers. 

 

Article 3 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

Fait à Lyon, le 23 novembre 2020 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

Raphaël BECKER 



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par 
la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez 

également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le 
Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

Arrêté n° 2020-20-1342 

 

Portant fixation du montant des crédits à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article 

L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 : 

ETABLISSEMENT : CH GIVORS (MONTGELAS) 

N°FINESS : 690780036 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-22-9-1, R. 162-33-8, R. 162-

33-9 ; 

 

Vu l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé 

mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution de 

l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ; 

 

Vu l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux 

établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

 

Arrête : 
 

Article 1 : montants à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 

du code de la sécurité sociale pour l’année 2020. 

 

Montant qui relève de la part liée à l’activité MCO (hors hôpitaux de proximité) hors AME, SU et soins 
aux détenus : 
 

Libellé Montant 

Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité hors aide médicale de l’Etat 

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus est de : 99 322 €   

 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

 

Libellé Montant 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports et PO) : 81 789 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des  actes  et  

consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale : 2 525 € 

Actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques et des 

séjours facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale (FIDES) : 15 008 € 

 



690780036 

 

 

Montant qui relève de la part liée à l’activité MCO des hôpitaux de proximité : 
 

Libellé Montant 

Montant HPR 2020 à réallouer : 0 € 

 
Montant qui relève de la part liée à l’activité HAD :       
 

Libellé Montant 

Montant HAD 2020 à réallouer : 0 € 

 
 

Article 2 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

tiers. 

 

Article 3 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

Fait à Lyon, le 23 novembre 2020 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

Raphaël BECKER 



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par 
la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez 

également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le 
Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

Arrêté n° 2020-20-1343 

 

Portant fixation du montant des crédits à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article 

L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 : 

ETABLISSEMENT : CH SAINTE-FOY-LES-LYON 

N°FINESS : 690780044 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-22-9-1, R. 162-33-8, R. 162-

33-9 ; 

 

Vu l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé 

mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution de 

l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ; 

 

Vu l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux 

établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

 

Arrête : 
 

Article 1 : montants à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 

du code de la sécurité sociale pour l’année 2020. 

 

Montant qui relève de la part liée à l’activité MCO (hors hôpitaux de proximité) hors AME, SU et soins 
aux détenus : 
 

Libellé Montant 

Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité hors aide médicale de l’Etat 

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus est de : 54 052 €   

 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

 

Libellé Montant 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports et PO) : 49 672 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des  actes  et  

consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale : 537 € 

Actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques et des 

séjours facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale (FIDES) : 3 843 € 

 



690780044 

 

 

Montant qui relève de la part liée à l’activité MCO des hôpitaux de proximité : 
 

Libellé Montant 

Montant HPR 2020 à réallouer : 0 € 

 
Montant qui relève de la part liée à l’activité HAD :       
 

Libellé Montant 

Montant HAD 2020 à réallouer : 0 € 

 
 

Article 2 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

tiers. 

 

Article 3 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

Fait à Lyon, le 23 novembre 2020 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

Raphaël BECKER 



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par 
la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez 

également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le 
Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

Arrêté n° 2020-20-1344 

 

Portant fixation du montant des crédits à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article 

L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 : 

ETABLISSEMENT : CH CONDRIEU 

N°FINESS : 690780069 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-22-9-1, R. 162-33-8, R. 162-

33-9 ; 

 

Vu l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé 

mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution de 

l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ; 

 

Vu l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux 

établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

 

Arrête : 
 

Article 1 : montants à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 

du code de la sécurité sociale pour l’année 2020. 

 

Montant qui relève de la part liée à l’activité MCO (hors hôpitaux de proximité) hors AME, SU et soins 
aux détenus : 
 

Libellé Montant 

Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité hors aide médicale de l’Etat 

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus est de : 0 €   

 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

 

Libellé Montant 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports et PO) : 0 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des  actes  et  

consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale : 0 € 

Actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques et des 

séjours facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale (FIDES) : 0 € 

 



690780069 

 

 

Montant qui relève de la part liée à l’activité MCO des hôpitaux de proximité : 
 

Libellé Montant 

Montant HPR 2020 à réallouer : 12 242 € 

 
Montant qui relève de la part liée à l’activité HAD :       
 

Libellé Montant 

Montant HAD 2020 à réallouer : 0 € 

 
 

Article 2 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

tiers. 

 

Article 3 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

Fait à Lyon, le 23 novembre 2020 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

Raphaël BECKER 



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par 
la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez 

également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le 
Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

Arrêté n° 2020-20-1345 

 

Portant fixation du montant des crédits à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article 

L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 : 

ETABLISSEMENT : HOPITAL L'ARBRESLE (LE RAVATEL) 

N°FINESS : 690780150 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-22-9-1, R. 162-33-8, R. 162-

33-9 ; 

 

Vu l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé 

mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution de 

l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ; 

 

Vu l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux 

établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

 

Arrête : 
 

Article 1 : montants à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 

du code de la sécurité sociale pour l’année 2020. 

 

Montant qui relève de la part liée à l’activité MCO (hors hôpitaux de proximité) hors AME, SU et soins 
aux détenus : 
 

Libellé Montant 

Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité hors aide médicale de l’Etat 

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus est de : 21 780 €   

 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

 

Libellé Montant 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports et PO) : 20 344 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des  actes  et  

consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale : 0 € 

Actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques et des 

séjours facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale (FIDES) : 1 436 € 

 



690780150 

 

 

Montant qui relève de la part liée à l’activité MCO des hôpitaux de proximité : 
 

Libellé Montant 

Montant HPR 2020 à réallouer : 0 € 

 
Montant qui relève de la part liée à l’activité HAD :       
 

Libellé Montant 

Montant HAD 2020 à réallouer : 0 € 

 
 

Article 2 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

tiers. 

 

Article 3 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

Fait à Lyon, le 23 novembre 2020 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

Raphaël BECKER 



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par 
la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez 

également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le 
Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

Arrêté n° 2020-20-1346 

 

Portant fixation du montant des crédits à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article 

L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 : 

ETABLISSEMENT : GROUPE HOSPITALIER MUTUALISTE DES PORTES DU SUD 

N°FINESS : 690780416 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-22-9-1, R. 162-33-8, R. 162-

33-9 ; 

 

Vu l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé 

mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution de 

l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ; 

 

Vu l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux 

établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

 

Arrête : 
 

Article 1 : montants à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 

du code de la sécurité sociale pour l’année 2020. 

 

Montant qui relève de la part liée à l’activité MCO (hors hôpitaux de proximité) hors AME, SU et soins 
aux détenus : 
 

Libellé Montant 

Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité hors aide médicale de l’Etat 

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus est de : 221 536 €   

 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

 

Libellé Montant 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports et PO) : 206 523 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des  actes  et  

consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale : 4 683 € 

Actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques et des 

séjours facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale (FIDES) : 10 330 € 

 



690780416 

 

 

Montant qui relève de la part liée à l’activité MCO des hôpitaux de proximité : 
 

Libellé Montant 

Montant HPR 2020 à réallouer : 0 € 

 
Montant qui relève de la part liée à l’activité HAD :       
 

Libellé Montant 

Montant HAD 2020 à réallouer : 0 € 

 
 

Article 2 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

tiers. 

 

Article 3 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

Fait à Lyon, le 23 novembre 2020 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

Raphaël BECKER 



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par 
la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez 

également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le 
Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

Arrêté n° 2020-20-1347 

 

Portant fixation du montant des crédits à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article 

L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 : 

ETABLISSEMENT : HOSPICES CIVILS DE LYON 

N°FINESS : 690781810 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-22-9-1, R. 162-33-8, R. 162-

33-9 ; 

 

Vu l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé 

mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution de 

l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ; 

 

Vu l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux 

établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

 

Arrête : 
 

Article 1 : montants à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 

du code de la sécurité sociale pour l’année 2020. 

 

Montant qui relève de la part liée à l’activité MCO (hors hôpitaux de proximité) hors AME, SU et soins 
aux détenus : 
 

Libellé Montant 

Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité hors aide médicale de l’Etat 

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus est de : 5 957 601 €   

 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

 

Libellé Montant 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports et PO) : 5 276 242 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des  actes  et  

consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale : 66 845 € 

Actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques et des 

séjours facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale (FIDES) : 614 514 € 

 



690781810 

 

 

Montant qui relève de la part liée à l’activité MCO des hôpitaux de proximité : 
 

Libellé Montant 

Montant HPR 2020 à réallouer : 0 € 

 
Montant qui relève de la part liée à l’activité HAD :       
 

Libellé Montant 

Montant HAD 2020 à réallouer : 0 € 

 
 

Article 2 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

tiers. 

 

Article 3 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

Fait à Lyon, le 23 novembre 2020 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

Raphaël BECKER 



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par 
la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez 

également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le 
Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

Arrêté n° 2020-20-1348 

 

Portant fixation du montant des crédits à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article 

L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 : 

ETABLISSEMENT : HOPITAL NORD-OUEST - VILLEFRANCHE-SUR-SAONE 

N°FINESS : 690782222 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-22-9-1, R. 162-33-8, R. 162-

33-9 ; 

 

Vu l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé 

mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution de 

l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ; 

 

Vu l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux 

établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

 

Arrête : 
 

Article 1 : montants à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 

du code de la sécurité sociale pour l’année 2020. 

 

Montant qui relève de la part liée à l’activité MCO (hors hôpitaux de proximité) hors AME, SU et soins 
aux détenus : 
 

Libellé Montant 

Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité hors aide médicale de l’Etat 

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus est de : 664 992 €   

 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

 

Libellé Montant 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports et PO) : 583 725 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des  actes  et  

consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale : 11 133 € 

Actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques et des 

séjours facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale (FIDES) : 70 134 € 
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Montant qui relève de la part liée à l’activité MCO des hôpitaux de proximité : 
 

Libellé Montant 

Montant HPR 2020 à réallouer : 0 € 

 
Montant qui relève de la part liée à l’activité HAD :       
 

Libellé Montant 

Montant HAD 2020 à réallouer : 0 € 

 
 

Article 2 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

tiers. 

 

Article 3 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

Fait à Lyon, le 23 novembre 2020 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

Raphaël BECKER 



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par 
la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez 

également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le 
Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

Arrêté n° 2020-20-1349 

 

Portant fixation du montant des crédits à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article 

L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 : 

ETABLISSEMENT : CH BELLEVILLE 

N°FINESS : 690782230 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-22-9-1, R. 162-33-8, R. 162-

33-9 ; 

 

Vu l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé 

mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution de 

l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ; 

 

Vu l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux 

établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

 

Arrête : 
 

Article 1 : montants à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 

du code de la sécurité sociale pour l’année 2020. 

 

Montant qui relève de la part liée à l’activité MCO (hors hôpitaux de proximité) hors AME, SU et soins 
aux détenus : 
 

Libellé Montant 

Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité hors aide médicale de l’Etat 

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus est de : 9 803 €   

 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

 

Libellé Montant 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports et PO) : 9 668 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des  actes  et  

consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale : 0 € 

Actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques et des 

séjours facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale (FIDES) : 135 € 
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Montant qui relève de la part liée à l’activité MCO des hôpitaux de proximité : 
 

Libellé Montant 

Montant HPR 2020 à réallouer : 0 € 

 
Montant qui relève de la part liée à l’activité HAD :       
 

Libellé Montant 

Montant HAD 2020 à réallouer : 0 € 

 
 

Article 2 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

tiers. 

 

Article 3 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

Fait à Lyon, le 23 novembre 2020 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

Raphaël BECKER 



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par 
la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez 

également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le 
Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

Arrêté n° 2020-20-1350 

 

Portant fixation du montant des crédits à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article 

L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 : 

ETABLISSEMENT : CH BEAUJEU 

N°FINESS : 690782248 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-22-9-1, R. 162-33-8, R. 162-

33-9 ; 

 

Vu l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé 

mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution de 

l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ; 

 

Vu l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux 

établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

 

Arrête : 
 

Article 1 : montants à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 

du code de la sécurité sociale pour l’année 2020. 

 

Montant qui relève de la part liée à l’activité MCO (hors hôpitaux de proximité) hors AME, SU et soins 
aux détenus : 
 

Libellé Montant 

Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité hors aide médicale de l’Etat 

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus est de : 0 €   

 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

 

Libellé Montant 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports et PO) : 0 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des  actes  et  

consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale : 0 € 

Actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques et des 

séjours facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale (FIDES) : 0 € 

 



690782248 

 

 

Montant qui relève de la part liée à l’activité MCO des hôpitaux de proximité : 
 

Libellé Montant 

Montant HPR 2020 à réallouer : 8 679 € 

 
Montant qui relève de la part liée à l’activité HAD :       
 

Libellé Montant 

Montant HAD 2020 à réallouer : 0 € 

 
 

Article 2 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

tiers. 

 

Article 3 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

Fait à Lyon, le 23 novembre 2020 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

Raphaël BECKER 



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par 
la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez 

également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le 
Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

Arrêté n° 2020-20-1351 

 

Portant fixation du montant des crédits à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article 

L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 : 

ETABLISSEMENT : HOPITAL NORD-OUEST - TARARE 

N°FINESS : 690782271 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-22-9-1, R. 162-33-8, R. 162-

33-9 ; 

 

Vu l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé 

mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution de 

l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ; 

 

Vu l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux 

établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

 

Arrête : 
 

Article 1 : montants à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 

du code de la sécurité sociale pour l’année 2020. 

 

Montant qui relève de la part liée à l’activité MCO (hors hôpitaux de proximité) hors AME, SU et soins 
aux détenus : 
 

Libellé Montant 

Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité hors aide médicale de l’Etat 

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus est de : 111 119 €   

 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

 

Libellé Montant 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports et PO) : 90 616 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des  actes  et  

consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale : 2 646 € 

Actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques et des 

séjours facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale (FIDES) : 17 857 € 

 



690782271 

 

 

Montant qui relève de la part liée à l’activité MCO des hôpitaux de proximité : 
 

Libellé Montant 

Montant HPR 2020 à réallouer : 0 € 

 
Montant qui relève de la part liée à l’activité HAD :       
 

Libellé Montant 

Montant HAD 2020 à réallouer : 0 € 

 
 

Article 2 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

tiers. 

 

Article 3 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

Fait à Lyon, le 23 novembre 2020 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

Raphaël BECKER 



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par 
la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez 

également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le 
Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

Arrêté n° 2020-20-1352 

 

Portant fixation du montant des crédits à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article 

L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 : 

ETABLISSEMENT : CH GERIATRIQUE DU MONT D'OR 

N°FINESS : 690782925 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-22-9-1, R. 162-33-8, R. 162-

33-9 ; 

 

Vu l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé 

mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution de 

l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ; 

 

Vu l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux 

établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

 

Arrête : 
 

Article 1 : montants à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 

du code de la sécurité sociale pour l’année 2020. 

 

Montant qui relève de la part liée à l’activité MCO (hors hôpitaux de proximité) hors AME, SU et soins 
aux détenus : 
 

Libellé Montant 

Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité hors aide médicale de l’Etat 

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus est de : 26 876 €   

 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

 

Libellé Montant 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports et PO) : 26 876 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des  actes  et  

consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale : 0 € 

Actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques et des 

séjours facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale (FIDES) : 0 € 

 



690782925 

 

 

Montant qui relève de la part liée à l’activité MCO des hôpitaux de proximité : 
 

Libellé Montant 

Montant HPR 2020 à réallouer : 0 € 

 
Montant qui relève de la part liée à l’activité HAD :       
 

Libellé Montant 

Montant HAD 2020 à réallouer : 0 € 

 
 

Article 2 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

tiers. 

 

Article 3 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

Fait à Lyon, le 23 novembre 2020 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

Raphaël BECKER 



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par 
la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez 

également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le 
Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

Arrêté n° 2020-20-1353 

 

Portant fixation du montant des crédits à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article 

L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 : 

ETABLISSEMENT : HAD SOINS ET SANTE LYON 

N°FINESS : 690788930 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-22-9-1, R. 162-33-8, R. 162-

33-9 ; 

 

Vu l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé 

mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution de 

l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ; 

 

Vu l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux 

établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

 

Arrête : 
 

Article 1 : montants à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 

du code de la sécurité sociale pour l’année 2020. 

 

Montant qui relève de la part liée à l’activité MCO (hors hôpitaux de proximité) hors AME, SU et soins 
aux détenus : 
 

Libellé Montant 

Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité hors aide médicale de l’Etat 

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus est de : 0 €   

 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

 

Libellé Montant 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports et PO) : 0 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des  actes  et  

consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale : 0 € 

Actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques et des 

séjours facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale (FIDES) : 0 € 

 



690788930 

 

 

Montant qui relève de la part liée à l’activité MCO des hôpitaux de proximité : 
 

Libellé Montant 

Montant HPR 2020 à réallouer : 0 € 

 
Montant qui relève de la part liée à l’activité HAD :       
 

Libellé Montant 

Montant HAD 2020 à réallouer : 192 393 € 

 
 

Article 2 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

tiers. 

 

Article 3 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

Fait à Lyon, le 23 novembre 2020 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

Raphaël BECKER 



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par 
la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez 

également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le 
Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

Arrêté n° 2020-20-1354 

 

Portant fixation du montant des crédits à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article 

L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 : 

ETABLISSEMENT : CH SAINT-JOSEPH/SAINT-LUC 

N°FINESS : 690805361 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-22-9-1, R. 162-33-8, R. 162-

33-9 ; 

 

Vu l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé 

mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution de 

l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ; 

 

Vu l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux 

établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

 

Arrête : 
 

Article 1 : montants à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 

du code de la sécurité sociale pour l’année 2020. 

 

Montant qui relève de la part liée à l’activité MCO (hors hôpitaux de proximité) hors AME, SU et soins 
aux détenus : 
 

Libellé Montant 

Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité hors aide médicale de l’Etat 

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus est de : 508 850 €   

 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

 

Libellé Montant 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports et PO) : 440 780 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des  actes  et  

consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale : 5 397 € 

Actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques et des 

séjours facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale (FIDES) : 62 673 € 

 



690805361 

 

 

Montant qui relève de la part liée à l’activité MCO des hôpitaux de proximité : 
 

Libellé Montant 

Montant HPR 2020 à réallouer : 0 € 

 
Montant qui relève de la part liée à l’activité HAD :       
 

Libellé Montant 

Montant HAD 2020 à réallouer : 0 € 

 
 

Article 2 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

tiers. 

 

Article 3 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

Fait à Lyon, le 23 novembre 2020 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

Raphaël BECKER 



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par 
la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez 

également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le 
Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

Arrêté n° 2020-20-1355 

 

Portant fixation du montant des crédits à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article 

L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 : 

ETABLISSEMENT : CH METROPOLE SAVOIE 

N°FINESS : 730000015 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-22-9-1, R. 162-33-8, R. 162-

33-9 ; 

 

Vu l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé 

mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution de 

l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ; 

 

Vu l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux 

établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

 

Arrête : 
 

Article 1 : montants à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 

du code de la sécurité sociale pour l’année 2020. 

 

Montant qui relève de la part liée à l’activité MCO (hors hôpitaux de proximité) hors AME, SU et soins 
aux détenus : 
 

Libellé Montant 

Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité hors aide médicale de l’Etat 

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus est de : 1 272 420 €   

 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

 

Libellé Montant 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports et PO) : 1 129 826 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des  actes  et  

consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale : 14 233 € 

Actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques et des 

séjours facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale (FIDES) : 128 361 € 

 



730000015 

 

 

Montant qui relève de la part liée à l’activité MCO des hôpitaux de proximité : 
 

Libellé Montant 

Montant HPR 2020 à réallouer : 0 € 

 
Montant qui relève de la part liée à l’activité HAD :       
 

Libellé Montant 

Montant HAD 2020 à réallouer : 15 986 € 

 
 

Article 2 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

tiers. 

 

Article 3 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

Fait à Lyon, le 23 novembre 2020 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

Raphaël BECKER 



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par 
la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez 

également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le 
Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

Arrêté n° 2020-20-1356 

 

Portant fixation du montant des crédits à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article 

L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 : 

ETABLISSEMENT : CH ALBERTVILLE-MOUTIERS 

N°FINESS : 730002839 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-22-9-1, R. 162-33-8, R. 162-

33-9 ; 

 

Vu l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé 

mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution de 

l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ; 

 

Vu l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux 

établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

 

Arrête : 
 

Article 1 : montants à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 

du code de la sécurité sociale pour l’année 2020. 

 

Montant qui relève de la part liée à l’activité MCO (hors hôpitaux de proximité) hors AME, SU et soins 
aux détenus : 
 

Libellé Montant 

Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité hors aide médicale de l’Etat 

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus est de : 245 653 €   

 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

 

Libellé Montant 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports et PO) : 216 509 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des  actes  et  

consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale : 3 419 € 

Actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques et des 

séjours facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale (FIDES) : 25 725 € 

 



730002839 

 

 

Montant qui relève de la part liée à l’activité MCO des hôpitaux de proximité : 
 

Libellé Montant 

Montant HPR 2020 à réallouer : 0 € 

 
Montant qui relève de la part liée à l’activité HAD :       
 

Libellé Montant 

Montant HAD 2020 à réallouer : 9 536 € 

 
 

Article 2 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

tiers. 

 

Article 3 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

Fait à Lyon, le 23 novembre 2020 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

Raphaël BECKER 



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par 
la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez 

également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le 
Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

Arrêté n° 2020-20-1357 

 

Portant fixation du montant des crédits à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article 

L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 : 

ETABLISSEMENT : CH SAINT-JEAN-DE-MAURIENNE 

N°FINESS : 730780103 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-22-9-1, R. 162-33-8, R. 162-

33-9 ; 

 

Vu l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé 

mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution de 

l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ; 

 

Vu l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux 

établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

 

Arrête : 
 

Article 1 : montants à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 

du code de la sécurité sociale pour l’année 2020. 

 

Montant qui relève de la part liée à l’activité MCO (hors hôpitaux de proximité) hors AME, SU et soins 
aux détenus : 
 

Libellé Montant 

Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité hors aide médicale de l’Etat 

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus est de : 93 946 €   

 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

 

Libellé Montant 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports et PO) : 75 457 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des  actes  et  

consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale : 2 098 € 

Actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques et des 

séjours facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale (FIDES) : 16 391 € 

 



730780103 

 

 

Montant qui relève de la part liée à l’activité MCO des hôpitaux de proximité : 
 

Libellé Montant 

Montant HPR 2020 à réallouer : 0 € 

 
Montant qui relève de la part liée à l’activité HAD :       
 

Libellé Montant 

Montant HAD 2020 à réallouer : 3 742 € 

 
 

Article 2 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

tiers. 

 

Article 3 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

Fait à Lyon, le 23 novembre 2020 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

Raphaël BECKER 



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par 
la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez 

également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le 
Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

Arrêté n° 2020-20-1358 

 

Portant fixation du montant des crédits à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article 

L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 : 

ETABLISSEMENT : CH BOURG-SAINT-MAURICE 

N°FINESS : 730780525 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-22-9-1, R. 162-33-8, R. 162-

33-9 ; 

 

Vu l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé 

mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution de 

l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ; 

 

Vu l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux 

établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

 

Arrête : 
 

Article 1 : montants à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 

du code de la sécurité sociale pour l’année 2020. 

 

Montant qui relève de la part liée à l’activité MCO (hors hôpitaux de proximité) hors AME, SU et soins 
aux détenus : 
 

Libellé Montant 

Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité hors aide médicale de l’Etat 

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus est de : 84 432 €   

 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

 

Libellé Montant 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports et PO) : 71 852 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des  actes  et  

consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale : 1 864 € 

Actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques et des 

séjours facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale (FIDES) : 10 716 € 

 



730780525 

 

 

Montant qui relève de la part liée à l’activité MCO des hôpitaux de proximité : 
 

Libellé Montant 

Montant HPR 2020 à réallouer : 0 € 

 
Montant qui relève de la part liée à l’activité HAD :       
 

Libellé Montant 

Montant HAD 2020 à réallouer : 0 € 

 
 

Article 2 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

tiers. 

 

Article 3 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

Fait à Lyon, le 23 novembre 2020 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

Raphaël BECKER 



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par 
la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez 

également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le 
Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

Arrêté n° 2020-20-1359 

 

Portant fixation du montant des crédits à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article 

L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 : 

ETABLISSEMENT : CHI HOPITAUX DES PAYS DU MONT-BLANC 

N°FINESS : 740001839 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-22-9-1, R. 162-33-8, R. 162-

33-9 ; 

 

Vu l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé 

mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution de 

l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ; 

 

Vu l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux 

établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

 

Arrête : 
 

Article 1 : montants à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 

du code de la sécurité sociale pour l’année 2020. 

 

Montant qui relève de la part liée à l’activité MCO (hors hôpitaux de proximité) hors AME, SU et soins 
aux détenus : 
 

Libellé Montant 

Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité hors aide médicale de l’Etat 

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus est de : 291 328 €   

 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

 

Libellé Montant 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports et PO) : 254 505 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des  actes  et  

consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale : 4 909 € 

Actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques et des 

séjours facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale (FIDES) : 31 914 € 

 



740001839 

 

 

Montant qui relève de la part liée à l’activité MCO des hôpitaux de proximité : 
 

Libellé Montant 

Montant HPR 2020 à réallouer : 0 € 

 
Montant qui relève de la part liée à l’activité HAD :       
 

Libellé Montant 

Montant HAD 2020 à réallouer : 5 641 € 

 
 

Article 2 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

tiers. 

 

Article 3 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

Fait à Lyon, le 23 novembre 2020 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

Raphaël BECKER 



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par 
la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez 

également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le 
Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

Arrêté n° 2020-20-1360 

 

Portant fixation du montant des crédits à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article 

L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 : 

ETABLISSEMENT : VSHA (PRAZ COUTANT-MARTEL DE JANVILLE-CHAL-HDPMB) 

N°FINESS : 740780192 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-22-9-1, R. 162-33-8, R. 162-

33-9 ; 

 

Vu l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé 

mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution de 

l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ; 

 

Vu l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux 

établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

 

Arrête : 
 

Article 1 : montants à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 

du code de la sécurité sociale pour l’année 2020. 

 

Montant qui relève de la part liée à l’activité MCO (hors hôpitaux de proximité) hors AME, SU et soins 
aux détenus : 
 

Libellé Montant 

Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité hors aide médicale de l’Etat 

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus est de : 25 224 €   

 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

 

Libellé Montant 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports et PO) : 24 902 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des  actes  et  

consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale : 0 € 

Actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques et des 

séjours facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale (FIDES) : 322 € 

 



740780192 

 

 

Montant qui relève de la part liée à l’activité MCO des hôpitaux de proximité : 
 

Libellé Montant 

Montant HPR 2020 à réallouer : 0 € 

 
Montant qui relève de la part liée à l’activité HAD :       
 

Libellé Montant 

Montant HAD 2020 à réallouer : 0 € 

 
 

Article 2 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

tiers. 

 

Article 3 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

Fait à Lyon, le 23 novembre 2020 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

Raphaël BECKER 



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par 
la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez 

également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le 
Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

Arrêté n° 2020-20-1361 

 

Portant fixation du montant des crédits à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article 

L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 : 

ETABLISSEMENT : CH ANNECY-GENEVOIS 

N°FINESS : 740781133 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-22-9-1, R. 162-33-8, R. 162-

33-9 ; 

 

Vu l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé 

mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution de 

l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ; 

 

Vu l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux 

établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

 

Arrête : 
 

Article 1 : montants à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 

du code de la sécurité sociale pour l’année 2020. 

 

Montant qui relève de la part liée à l’activité MCO (hors hôpitaux de proximité) hors AME, SU et soins 
aux détenus : 
 

Libellé Montant 

Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité hors aide médicale de l’Etat 

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus est de : 1 224 883 €   

 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

 

Libellé Montant 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports et PO) : 1 108 724 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des  actes  et  

consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale : 15 884 € 

Actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques et des 

séjours facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale (FIDES) : 100 275 € 

 



740781133 

 

 

Montant qui relève de la part liée à l’activité MCO des hôpitaux de proximité : 
 

Libellé Montant 

Montant HPR 2020 à réallouer : 0 € 

 
Montant qui relève de la part liée à l’activité HAD :       
 

Libellé Montant 

Montant HAD 2020 à réallouer : 17 305 € 

 
 

Article 2 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

tiers. 

 

Article 3 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

Fait à Lyon, le 23 novembre 2020 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

Raphaël BECKER 



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par 
la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez 

également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le 
Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

Arrêté n° 2020-20-1362 

 

Portant fixation du montant des crédits à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article 

L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 : 

ETABLISSEMENT : CH LA TOUR (DUFRESNE-SOMMEILLER) 

N°FINESS : 740781190 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-22-9-1, R. 162-33-8, R. 162-

33-9 ; 

 

Vu l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé 

mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution de 

l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ; 

 

Vu l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux 

établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

 

Arrête : 
 

Article 1 : montants à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 

du code de la sécurité sociale pour l’année 2020. 

 

Montant qui relève de la part liée à l’activité MCO (hors hôpitaux de proximité) hors AME, SU et soins 
aux détenus : 
 

Libellé Montant 

Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité hors aide médicale de l’Etat 

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus est de : 0 €   

 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

 

Libellé Montant 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports et PO) : 0 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des  actes  et  

consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale : 0 € 

Actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques et des 

séjours facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale (FIDES) : 0 € 

 



740781190 

 

 

Montant qui relève de la part liée à l’activité MCO des hôpitaux de proximité : 
 

Libellé Montant 

Montant HPR 2020 à réallouer : 14 374 € 

 
Montant qui relève de la part liée à l’activité HAD :       
 

Libellé Montant 

Montant HAD 2020 à réallouer : 0 € 

 
 

Article 2 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

tiers. 

 

Article 3 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

Fait à Lyon, le 23 novembre 2020 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

Raphaël BECKER 



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par 
la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez 

également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le 
Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

Arrêté n° 2020-20-1363 

 

Portant fixation du montant des crédits à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article 

L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 : 

ETABLISSEMENT : HOPITAL DE RUMILLY (GABRIEL DEPLANTE) 

N°FINESS : 740781208 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-22-9-1, R. 162-33-8, R. 162-

33-9 ; 

 

Vu l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé 

mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution de 

l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ; 

 

Vu l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux 

établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

 

Arrête : 
 

Article 1 : montants à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 

du code de la sécurité sociale pour l’année 2020. 

 

Montant qui relève de la part liée à l’activité MCO (hors hôpitaux de proximité) hors AME, SU et soins 
aux détenus : 
 

Libellé Montant 

Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité hors aide médicale de l’Etat 

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus est de : 28 519 €   

 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

 

Libellé Montant 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports et PO) : 25 651 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des  actes  et  

consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale : 473 € 

Actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques et des 

séjours facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale (FIDES) : 2 395 € 

 



740781208 

 

 

Montant qui relève de la part liée à l’activité MCO des hôpitaux de proximité : 
 

Libellé Montant 

Montant HPR 2020 à réallouer : 0 € 

 
Montant qui relève de la part liée à l’activité HAD :       
 

Libellé Montant 

Montant HAD 2020 à réallouer : 0 € 

 
 

Article 2 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

tiers. 

 

Article 3 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

Fait à Lyon, le 23 novembre 2020 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

Raphaël BECKER 



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par 
la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez 

également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le 
Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

Arrêté n° 2020-20-1364 

 

Portant fixation du montant des crédits à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article 

L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 : 

ETABLISSEMENT : CH ALPES-LEMAN 

N°FINESS : 740790258 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-22-9-1, R. 162-33-8, R. 162-

33-9 ; 

 

Vu l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé 

mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution de 

l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ; 

 

Vu l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux 

établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

 

Arrête : 
 

Article 1 : montants à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 

du code de la sécurité sociale pour l’année 2020. 

 

Montant qui relève de la part liée à l’activité MCO (hors hôpitaux de proximité) hors AME, SU et soins 
aux détenus : 
 

Libellé Montant 

Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité hors aide médicale de l’Etat 

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus est de : 555 177 €   

 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

 

Libellé Montant 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports et PO) : 465 374 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des  actes  et  

consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale : 9 115 € 

Actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques et des 

séjours facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale (FIDES) : 80 688 € 

 



740790258 

 

 

Montant qui relève de la part liée à l’activité MCO des hôpitaux de proximité : 
 

Libellé Montant 

Montant HPR 2020 à réallouer : 0 € 

 
Montant qui relève de la part liée à l’activité HAD :       
 

Libellé Montant 

Montant HAD 2020 à réallouer : 5 703 € 

 
 

Article 2 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

tiers. 

 

Article 3 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

Fait à Lyon, le 23 novembre 2020 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

Raphaël BECKER 



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par 
la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez 

également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le 
Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

Arrêté n° 2020-20-1365 

 

Portant fixation du montant des crédits à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article 

L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 : 

ETABLISSEMENT : CHI LES HOPITAUX DU LEMAN 

N°FINESS : 740790381 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-22-9-1, R. 162-33-8, R. 162-

33-9 ; 

 

Vu l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé 

mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution de 

l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ; 

 

Vu l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux 

établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

 

Arrête : 
 

Article 1 : montants à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 

du code de la sécurité sociale pour l’année 2020. 

 

Montant qui relève de la part liée à l’activité MCO (hors hôpitaux de proximité) hors AME, SU et soins 
aux détenus : 
 

Libellé Montant 

Le montant dû à l’établissement au titre de l’activité hors aide médicale de l’Etat 

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus est de : 380 434 €   

 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

 

Libellé Montant 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments (y 

compris transports et PO) : 340 831 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des  actes  et  

consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale : 5 280 € 

Actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques et des 

séjours facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale (FIDES) : 34 323 € 

 



740790381 

 

 

Montant qui relève de la part liée à l’activité MCO des hôpitaux de proximité : 
 

Libellé Montant 

Montant HPR 2020 à réallouer : 0 € 

 
Montant qui relève de la part liée à l’activité HAD :       
 

Libellé Montant 

Montant HAD 2020 à réallouer : 10 066 € 

 
 

Article 2 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

tiers. 

 

Article 3 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

Fait à Lyon, le 23 novembre 2020 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

Raphaël BECKER 
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Arrêté n°: 2020-20-1230

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous 
concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS 

(ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

Eléments de l'arrêté de versement
Garantie de financement 2020

Arrêté n°:        2020-20-1366                    L e présent arrêté complete l' 
Portant fixation du montant de la garantie de financ ement à l’établisssement CHU SAINT-ETIENNE n° 420784878  au titre des soins de la période 
mars à décembre 2020

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;
VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26;
VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;
VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ;
VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires 
de sécurité sociale ;
VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;
VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux 
établissements de santé;
VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé 
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code 
de la sécurité sociale ;
VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;
VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par 
les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de 
ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;
VU  l'arrêté du 28 février 2018 fixant pour l'année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale;
VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 
VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;
VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ;

ARRETE

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr



420784878

144 600.63 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €

le reste de l'arrêté demeure inchangé

Fait à Lyon, le 23 Novembre 2020

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Par délégation
Le Directeur Délégué Finance et Performance

Raphaël BECKER

Article 2 - Le présent arrêté peut faire l'objet d' un recours contentieux devant le tribunal inter rég ional de la tarification sanitaire 
et sociale compétent dans un délai d’un mois à comp ter de sa notification. 

Article 3 - Le présent arrêté est notifié à l’établ issement et à la caisse désignée en application des  dispositions de l'article L.174-
2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :
au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :
au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :
au titre des transports :
au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :
au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :
au titre des forfaits "dialyse" (D) :
au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :
au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :
au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

Ce montant se décompose de la façon suivante :
au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :
au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :
au titre des dispositifs médicaux implantables :
au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :
au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

Le montant dû à l’établissement au titre de la valo risation des soins dispensés aux personnes écrouées  est égal à :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :
au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :
au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

Le montant dû à l’établissement au titre de la valo risation de l’activité des patients relevant de l'a ide médicale d'Etat (AME) est 0.00 €

Ce montant se décompose de la façon suivante :
au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :
au titre des dispositifs médicaux implantables :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :
au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

Le montant dû à l’établissement au titre de la valo risation de l’activité des patients relevant des so ins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

Ce montant se décompose de la façon suivante :

Article 1 : l'Article 9 de l'arreté du 17 novembre 2020 susvisé est complété ainsi qu'il suit :  
montants à verser au titre de l’activité 2019 trans mise en septembre 2020
Les montants totaux MCO dû par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale au titre de l’exercice antérieur sont :

Le montant MCO dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’ Etat (AME), soins urgents 
(SU) et soins aux détenus est de : 144 600.63 €

Ce montant se décompose de la façon suivante :
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Arrêté n°: 2020-20-1248

Eléments de l'arrêté de versement
Garantie de financement 2020

Arrêté n°:        2020-20-1367                    L e présent arrêté complete l' 
Portant fixation du montant de la garantie de financ ement à l’établisssement HOSPICES CIVILS DE LYON n° 6907818 10 au titre des soins de la 
période mars à décembre 2020

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;
VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26;
VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;
VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ;
VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires 
de sécurité sociale ;
VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;
VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux 
établissements de santé;
VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé 
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code 
de la sécurité sociale ;
VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;
VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par 
les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de 
ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;
VU  l'arrêté du 28 février 2018 fixant pour l'année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale;
VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 
VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;
VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ;

ARRETE

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous 
concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS 

(ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr



690781810

499 118.74 €
0.00 €

507.90 €
0.00 €

-14 709.93 €
5 196.35 €

0.00 €
0.00 €

67 539.80 €
0.00 €

48 184.42 €
176.64 €

172 595.79 €
0.00 €

1 320.59 €

73 501.76 €
0.00 €

4 271.55 €
0.00 €

25 601.29 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €

-3 464.75 €
7 225.38 €

le reste de l'arrêté demeure inchangé

Fait à Lyon, le 23 Novembre 2020

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Par délégation
Le Directeur Délégué Finance et Performance

Raphaël BECKER

Article 1 : l'Article 9 de l'arreté du 17 novembre 2020 susvisé est complété ainsi qu'il suit :   
montants à verser au titre de l’activité 2019 trans mise en septembre 2020
Les montants totaux MCO dû par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale au titre de l’exercice antérieur sont :

Le montant MCO dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’ Etat (AME), soins urgents 
(SU) et soins aux détenus est de : 779 930.30 €

Ce montant se décompose de la façon suivante :

Ce montant se décompose de la façon suivante :
au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :
au titre des dispositifs médicaux implantables :

3 760.63 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :
au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

Le montant dû à l’établissement au titre de la valo risation de l’activité des patients relevant des so ins urgents (SU) est égal à : 25 601.29 €

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :
au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :
au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

Le montant dû à l’établissement au titre de la valo risation de l’activité des patients relevant de l'a ide médicale d'Etat (AME) est 77 773.31 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :
au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :
au titre des dispositifs médicaux implantables :
au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :
au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

Le montant dû à l’établissement au titre de la valo risation des soins dispensés aux personnes écrouées  est égal à :

Article 2 - Le présent arrêté peut faire l'objet d' un recours contentieux devant le tribunal inter rég ional de la tarification sanitaire 
et sociale compétent dans un délai d’un mois à comp ter de sa notification. 

Article 3 - Le présent arrêté est notifié à l’établ issement et à la caisse désignée en application des  dispositions de l'article L.174-
2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :
au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :
au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :
au titre des transports :
au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :
au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :
au titre des forfaits "dialyse" (D) :
au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :
au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :
au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

Ce montant se décompose de la façon suivante :
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Arrêté n°: 2020-20-1253

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous 
concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS 

(ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

Eléments de l'arrêté de versement
Garantie de financement 2020

Arrêté n°:        2020-20-1368                    L e présent arrêté complete l' 
Portant fixation du montant de la garantie de financ ement à l’établisssement CENTRE HOSPITALIER ST JOSEPH ST LUC n° 690805361 au titre des 
soins de la période mars à décembre 2020

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;
VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26;
VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;
VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ;
VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires 
de sécurité sociale ;
VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;
VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux 
établissements de santé;
VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé 
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code 
de la sécurité sociale ;
VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;
VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par 
les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de 
ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;
VU  l'arrêté du 28 février 2018 fixant pour l'année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale;
VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 
VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;
VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ;

ARRETE

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr



690805361

313 480.99 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €

1 323.65 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €

11 789.84 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €

39 852.60 €
0.00 €

1 384.53 €
0.00 €

-5 971.68 €
0.00 €

le reste de l'arrêté demeure inchangé

Fait à Lyon, le 23 Novembre 2020

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Par délégation
Le Directeur Délégué Finance et Performance

Raphaël BECKER

Article 2 - Le présent arrêté peut faire l'objet d' un recours contentieux devant le tribunal inter rég ional de la tarification sanitaire 
et sociale compétent dans un délai d’un mois à comp ter de sa notification. 

Article 3 - Le présent arrêté est notifié à l’établ issement et à la caisse désignée en application des  dispositions de l'article L.174-
2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :
au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :
au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :
au titre des transports :
au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :
au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :
au titre des forfaits "dialyse" (D) :
au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :
au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :
au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

Ce montant se décompose de la façon suivante :
au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :
au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :
au titre des dispositifs médicaux implantables :
au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :
au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

Le montant dû à l’établissement au titre de la valo risation des soins dispensés aux personnes écrouées  est égal à :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :
au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :
au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

Le montant dû à l’établissement au titre de la valo risation de l’activité des patients relevant de l'a ide médicale d'Etat (AME) est 11 789.84 €

Ce montant se décompose de la façon suivante :
au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :
au titre des dispositifs médicaux implantables :

-5 971.68 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :
au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

Le montant dû à l’établissement au titre de la valo risation de l’activité des patients relevant des so ins urgents (SU) est égal à : 41 237.13 €

Ce montant se décompose de la façon suivante :

Article 1 : l'Article 9 de l'arreté du 17 novembre 2020 susvisé est complété ainsi qu'il suit :  
montants à verser au titre de l’activité 2019 trans mise en septembre 2020
Les montants totaux MCO dû par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale au titre de l’exercice antérieur sont :

Le montant MCO dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’ Etat (AME), soins urgents 
(SU) et soins aux détenus est de : 314 804.64 €

Ce montant se décompose de la façon suivante :
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Arrêté n°: 2020-20-1260

Eléments de l'arrêté de versement
Garantie de financement 2020

Arrêté n°:        2020-20-1369                    L e présent arrêté complete l' 
Portant fixation du montant de la garantie de financ ement à l’établisssement CH ANNECY-GENEVOIS n° 740781133 au titre des soins de la période 
mars à décembre 2020

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;
VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26;
VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;
VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ;
VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires 
de sécurité sociale ;
VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;
VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux 
établissements de santé;
VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé 
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code 
de la sécurité sociale ;
VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;
VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par 
les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de 
ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;
VU  l'arrêté du 28 février 2018 fixant pour l'année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale;
VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 
VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;
VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ;

ARRETE

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous 
concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS 

(ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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15 239.78 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €

1 404.24 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €

182.79 €
0.00 €

le reste de l'arrêté demeure inchangé

Fait à Lyon, le 23 Novembre 2020

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Par délégation
Le Directeur Délégué Finance et Performance

Raphaël BECKER

Article 1 : l'Article 9 de l'arreté du 17 novembre 2020 susvisé est complété ainsi qu'il suit :  
montants à verser au titre de l’activité 2019 trans mise en septembre 2020
Les montants totaux MCO dû par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale au titre de l’exercice antérieur sont :

Le montant MCO dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’ Etat (AME), soins urgents 
(SU) et soins aux détenus est de : 15 239.78 €

Ce montant se décompose de la façon suivante :

Ce montant se décompose de la façon suivante :
au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :
au titre des dispositifs médicaux implantables :

182.79 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :
au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

Le montant dû à l’établissement au titre de la valo risation de l’activité des patients relevant des so ins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :
au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :
au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

Le montant dû à l’établissement au titre de la valo risation de l’activité des patients relevant de l'a ide médicale d'Etat (AME) est 1 404.24 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :
au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :
au titre des dispositifs médicaux implantables :
au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :
au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

Le montant dû à l’établissement au titre de la valo risation des soins dispensés aux personnes écrouées  est égal à :

Article 2 - Le présent arrêté peut faire l'objet d' un recours contentieux devant le tribunal inter rég ional de la tarification sanitaire 
et sociale compétent dans un délai d’un mois à comp ter de sa notification. 

Article 3 - Le présent arrêté est notifié à l’établ issement et à la caisse désignée en application des  dispositions de l'article L.174-
2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :
au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :
au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :
au titre des transports :
au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :
au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :
au titre des forfaits "dialyse" (D) :
au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :
au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :
au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

Ce montant se décompose de la façon suivante :
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ARS_DOS_2020_11_23_17_0358 

 

Portant modification de l’autorisation de la pharmacie à usage intérieur de l’Infirmerie Protestante à CALUIRE-

ET-CUIRE (69) 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu le Code de la Santé Publique et notamment les articles L. 5126-1 à 11; R. 5126-1 à R. 5126-66 ; 

 

Vu l’ordonnance n°2016-1729 du 15 décembre 2016 relative aux pharmacies à usage intérieur ; 

 

Vu le décret n° 2019-489 du 21 mai 2019 relatif aux pharmacies à usage intérieur ; 

 

Vu l'arrêté ministériel du 22 juin 2001 relatif aux bonne pratiques de pharmacie hospitalière ; 

 

Vu la décision du 5 novembre 2007 prise en application de l’article L.5121-5 du code de la santé publique relative 

aux bonnes pratiques de préparation ; 

 

Vu l’arrêté préfectoral n°2000-3228 du 5 juillet 2000 autorisant la création de la pharmacie à usage intérieur de 

l’Infirmerie Protestante sise 1-3 Chemin du Penthod à Caluire-et-Cuire, sous le numéro 308, modifié par : 

- arrêté préfectoral n°2003-1062 du 21 mai 2003 (modification de locaux) ; 

- arrêté du directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation n°04-RA-390 du 8 décembre 2004 

(modification de locaux) ; 

 

Vu l’arrêté préfectoral n°2003-150 du 22 janvier 2003 autorisant la pharmacie à usage intérieur de l’Infirmerie 

Protestante à assurer la stérilisation des dispositifs médicaux ; 

 

Vu l’arrêté du directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation n°04-RA-406 du 15 décembre 2004 autorisant 

la pharmacie à usage intérieur de l’Infirmerie protestante à vendre des médicaments au public ; 

 

Vu l’arrêté n° 2009-RA-n° 013 de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Rhône Alpes portant autorisation de 

modification de la PUI de l’Infirmerie Protestante relative à installation d’une unité de reconstitution centralisée 

des cytotoxiques ; 

 

Vu l’arrêté n°2018-6008 du 22 novembre 2018 du Directeur de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-

Alpes portant modification de l’autorisation de la pharmacie à usage intérieur de l’Infirmerie Protestante, 

relative à la sous-traitance des préparations de médicaments anti-cancéreux injectables pour le compte de la Clinique 

du Val d’ouest sise 39 chemin de la Vernique à Ecully (69), pour une durée de 5 ans ; 



 

 

Vu la demande présentée par mail par l’Infirmerie Protestante, datée du 25 juin 2020, et enregistrée complète 

le 25 septembre 2020 par l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes, en vue d’obtenir l’autorisation de 

modifier les éléments de l’autorisation de la pharmacie à usage intérieur de l’Infirmerie Protestante implantée 

1-3 chemin du Penthod – 69641 CALUIRE-ET-CUIRE ; 

 

Considérant que les modifications des éléments de l’autorisation de la pharmacie à usage intérieur sollicitées 

consistent à la réalisation de préparations de médicaments anti-cancéreux stériles (cytotoxiques et non 

cytotoxiques) pour le compte de l’HAD Soins et Santé, sis 325 B, rue Maryse Bastié – 69140 RILLIEUX-LA-PAPE ; 

 

Considérant la convention établie entre et l’HAD Soins et Santé, donneur d’ordres, et l’Infirmerie Protestante, 

prestataire, pour la réalisation de l’activité de sous-traitance de préparation de médicaments anticancéreux 

injectables établie et cosignée par les directeurs et pharmaciens des deux établissements ; 

 

Vu l’avis du Conseil central de la section H de l’Ordre des pharmaciens du 19 novembre 2020 ; 

 

Vu l’avis  du pharmacien inspecteur de santé publique du 10 juillet 2020 ; 

 

Considérant que la PUI disposera de locaux, moyens en personnel et en équipements, et système d’information 

lui permettant d’assurer ses missions conformément aux dispositions de l’article R.5126-8 du code de la santé 

publique ; 

 

Considérant que le dossier présenté à l’appui de cette demande ne permet pas de délivrer une autorisation 

fondée sur les dispositions du décret n°2019-489 du 21 mai 2019 relatif aux pharmacies à usage intérieur et 

qu’une demande d’autorisation devra par conséquent être déposée au plus tard le 31 juillet 2022 ; 

 

ARRETE 

 

Article 1 :  L’autorisation est accordée à l’Infirmerie Protestante, située 1-3 Chemin du Penthod – 69641 

CALUIRE-ET-CUIRE (FINESS EJ : 690002068), en vue de la réalisation des préparations de 

médicaments anti-cancéreux injectables pour le compte de l’HAD Soins et Santé, sise 325 B, rue 

Maryse Bastié – 69140 RILLIEUX-LA-PAPE. 

 

Article 2 : Cette autorisation est valable jusqu’au 31 décembre 2022, conformément à l’article 4 du décret 

n°2019-489 susvisé. 

 

Article 3 :  Pour rappel et conformément aux autorisations antérieures, la pharmacie à usage intérieur de 

l’Infirmerie Protestante est autorisée à réaliser les missions mentionnées à l’article L. 5126-1 et 

R. 5126-10 du code de la santé publique. 

  Elle est également autorisée à réaliser les activités suivantes : 

- la vente des médicaments au public ; 

- la stérilisation des dispositifs médicaux ; 

- la préparation de médicaments anti-cancéreux injectables stériles : 

o pour son propre compte 

o pour le compte de la Clinique du Val d’Ouest sise Chemin de la Vernique à Ecully (69). 

 

Article 4 : Les locaux de la pharmacie à usage intérieur sont implantés : 

Infirmerie Protestante (FINESS ET : 690793468) 

1-3 chemin du Penthod  

69641 CALUIRE-ET-CUIRE 

 

 



 

 

Article 5 :  Le temps de présence hebdomadaire du pharmacien chargé de la gérance de la pharmacie à usage 

intérieur est conforme aux dispositions du code de la santé publique. 

 

Article 6 :  Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet : 

- d’un recours gracieux auprès de Monsieur le directeur général de l’Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

- d’un recours hiérarchique auprès de Monsieur le Ministre des solidarités et de la santé, 

- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent pouvant 

être introduit par la voie de l’application « Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr. 

 

Article 10 :  Le Directeur de l’offre de soins de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes est chargé 

de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au demandeur et publié au recueil des actes 

administratifs de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

Lyon, le 23 novembre 2020 

 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle pharmacie biologie,  

 

 

Catherine PERROT 
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ARS_DOS_2020_11_23_17_0491 

 

portant fermeture d'une officine de pharmacie dans le département du Rhône 
 

Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 
 
Vu le Code de la santé publique, et notamment l'article L. 5125-5-1 et L. 5125-22 ; 
 
Vu la licence de création d'officine de la pharmacie n° 69#000198 du 24 juillet 1942 de la Petite Pharmacie 
de la Guillotière, sise 1 rue de Marseille – 69007 LYON ; 
 
Vu le courrier du Cabinet d’Avocats Link Associés, sis 19 rue Domer – 69007 LYON, représentant M. Ke Con 
TANG, titulaire de la Petite Pharmacie de la Guillotière, réceptionné par l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes par 
mail le 12 novembre 2020, informant de la cessation définitive d’activité de l’officine Petite Pharmacie de 
la Guillotière – 1 rue de Marseille – 69007 LYON, 
 
Considérant que la fermeture définitive de l’officine de pharmacie précitée entraine la caducité de la 
licence ;  
 

Arrête 
 
 
Article 1er : L'arrêté préfectoral du 24 juillet 1942  portant licence de création de la pharmacie Petite 
Pharmacie de la Guillotière, sise 1 rue de Marseille – 69007 LYON, n° 69#000198  est abrogé, à compter de 
la date du présent arrêté. 
 
Article 2 :  Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, le présent arrêté peut faire 
l’objet : 
- d’un recours gracieux, auprès de Monsieur le directeur général de l’Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 
- d’un recours administratif hiérarchique auprès de Monsieur le Ministre des Solidarités et de la Santé ; 
- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent pouvant être 

introduit par la voie de l’application « Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr 
 
Article 3 :  Le Directeur de l’Offre de Soins et le Directeur de la délégation départementale du Rhône 
et de la métropole de Lyon de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'intéressé, et publié au recueil des 
actes administratifs de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 
 
        Fait à Lyon le 23 novembre 2020 
 
 

Pour le directeur général et par délégation 
La responsable du pôle pharmacie biologie 

 
 

Catherine PERROT 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux 
fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux 
données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 

droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données 
(DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

  
 

 

 

 

 
 
Arrêté n°2020-17-0414 
 
Portant renouvellement à la SA Clinique Docteur CONVERT de l’autorisation d’activité de chirurgie esthétique  
 
 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 
 
 

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.6422-3 et R. 6322-1 à R. 6322-29, D.6322-30 et 
D  6322-48 ;  
 
Vu le décret n° 2005-776 du 11 juillet 2005 relatif aux conditions d’autorisation des installations de chirurgie 
esthétique ; 
 
Vu la demande déposée par la SA Clinique Docteur CONVERT, 62 Avenue de Jasseron, 01 004 BOURG-EN-
BRESSE tendant à obtenir le renouvellement de l’autorisation de l'activité de chirurgie esthétique ; 
 
Considérant que la demande répond aux conditions d'autorisation et aux conditions techniques de 
fonctionnement applicables aux installations de chirurgie esthétique ; 
 
 
 
 
 

Arrête 
 
 
Article 1 : La demande présentée par la SA Clinique Docteur CONVERT, 62 Avenue de Jasseron, 01 004 BOURG-
EN-BRESSE en vue d’obtenir le renouvellement de l’autorisation de l'activité de chirurgie esthétique est 
accordée. 
 
Article 2 : La durée de validité est de 5 ans à compter du lendemain de la date d’expiration de la précédente 
autorisation, soit à compter du 28 avril 2021. 
 
Article 3 : Le présent arrêté est susceptible d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif, le délai 
de recours est de deux mois à compter de sa notification pour les intéressés, ou à compter de sa publication au 
recueil des actes administratifs pour les tiers. Le tribunal administratif peut être également saisi par 
l’application informatique «Télérecours citoyens» accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 
Conformément aux articles L.6122-10-1 et R.6122-42 du code de la santé publique, le présent arrêté peut faire 
l'objet d'un recours hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé dans un délai de deux mois à compter 
de sa notification au promoteur. Le recours hiérarchique ne constitue pas un préalable au recours contentieux. 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux 
fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux 
données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 

droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données 
(DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Article 4 : Le Directeur de la direction de l'offre de soins et la Directrice de la délégation départementale de 
l'Ardèche de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes. 
 
 
 
 Fait à Clermont-Ferrand, le 23 novembre 2020 

 

 Pour le directeur général et par délégation 

Le directeur délégué régulation de l’offre de soins 

hospitalière 

 

 

 Hubert WACHOWIAK 

 

 

 

 

 

 



 

 

 
AGENCE REGIONALE DE SANTE AUVERGNE-RHONE-ALPES 

Délégation Départementale de l’Allier 
 

Extrait de l’arrêté n° 2020-02-0071 en date du 23 novembre 2020 portant autorisation 
de transfert d’une officine de pharmacie 

 
 

ARRETE 

 
Article 1er : La licence prévue par l’article L 5125-18 du code de la santé publique est accordée à 
Madame GRAND Christèle, titulaire de l'officine SELARL pharmacie GRAND sous le n° 03#000617 pour le 
transfert de son officine de pharmacie sise actuellement 73, avenue de la République à AVERMES (03000) 
vers la ZAC Cœur de Ville 1, rue de la Laïcité située sur la même commune. 
 
Article 2 : La présente autorisation de transfert ne prendra effet qu'à l'issue d'un délai de trois mois à 
compter de la notification de l'arrêté d'autorisation au pharmacien demandeur. L’officine doit être 
effectivement ouverte au public, au plus tard, à l’issue d’un délai de deux ans an qui court à partir du jour 
de la notification du présent arrêté.  
 
Article 3 : Le jour de la réalisation du transfert, l’arrêté préfectoral en date du 26 août 1991 sera abrogé. 
 
Article 4 : Toute fermeture définitive de l’officine entraîne la caducité de la licence qui doit être remise au 
Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, par son dernier titulaire ou par 
ses héritiers. 
 
Article 5 : Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet : 
 

- d’un recours gracieux auprès de Monsieur le directeur général de l’Agence Régionale de Santé  
Auvergne-Rhône-Alpes, 

- d’un recours hiérarchique auprès de Monsieur le Ministre des solidarités et de la santé,  
Ces recours administratifs (gracieux et hiérarchique) ne constituent pas un préalable 
obligatoire au recours contentieux. 

- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent. Le tribunal 
administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par 
le site Internet www.telerecours.fr. 
 

Article 6 : Le directeur de l'offre de soins et le directeur de la délégation départementale de l'Allier de 
l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au demandeur et publié aux recueils des actes administratifs 
de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 
 
    Le directeur de la délégation de l'Allier
  

Grégory DOLE                                                                                                                  



POUR L’ANNEE  

430003939 SSIAD SANTE ADMR 

1829 

2020 

PORTANT FIXATION DU PRIX DE  

DE 

DECISION N° 

- 

DECISION TARIFAIRE 2020-08-0110 (HAPI N° 1829) PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR 2020 DE 

SSIAD ADMR43 - 430003939 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ;  

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

la décision tarifaire initiale n°98 en date du 01/07/2020 portant fixation de la dotation globale de soins pour 

2020 de la structure dénommée SSIAD SANTE ADMR - 430003939. 

 

Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal Officiel 

du 27/12/2019 ; 

 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 22/08/2007 de la structure SSIAD dénommée 

SSIAD SANTE ADMR (430003939) sise 13, R PIERRE ET MARIE CURIE, 43770, CHADRAC et gérée 

par l’entité dénommée SSIAD ADMR 43 (430003889) ;  
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DECIDE  

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

1 775 266.35 

Groupe I 

Produits de la tarification 

40 000.00 

RECETTES 
4 300.00 

 

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

30 861.94 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 

0.00 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 

EN EUROS 

TOTAL Dépenses 1 775 266.35 

DEPENSES 

154 675.27 

40 000.00 
Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

49 965.20 

427 334.63 

- dont CNR 

1 700 104.41 

1 193 256.45 

- dont CNR 9 965.20 

TOTAL Recettes 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 

Excédent reporté 

- pour l’accueil de personnes âgées : 1 448 619.21€ (fraction forfaitaire s’élevant à 120 718.27€). 

Le prix de journée est fixé à 36.41€. 

 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 211 485.20€ (fraction forfaitaire s’élevant à 17 623.77€). 

Le prix de journée est fixé à 34.08€. 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

Dépenses exclues du tarif : 30 861.94€ 

A compter du 01/07/2020, la dotation globale de soins est modifiée et fixée à 1 700 104.41€ au titre de 

2020 dont : 

- 40 000.00€ de crédits non reconductibles au titre de la prime exceptionnelle dans le cadre de 

l’épidémie de covid-19 déjà versés. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 660 104.41€ et se répartit comme suit : 
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- pour l’accueil de personnes âgées : 1 438 654.01€ (fraction forfaitaire s’élevant à 119 887.83€). 

Le prix de journée est fixé à 36.16€. 

 

• dotation globale de soins 2021 : 1 650 139.21€. Cette dotation se répartit comme suit : 

Article 2 

- pour l’accueil de personnes handicapées : 211 485.20€ (fraction forfaitaire s’élevant à 17 623.77€). 

Le prix de journée est fixé à 34.08€. 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de reconduction 

sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 

compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire SSIAD ADMR 43 (430003889) et à l’établissement 

concerné. 

 

Fait à LE PUY-EN-VELAY , Le 17/11/2020 

Par délégation le Responsable du Pôle Médico Social 

Signé : Céline DEVEAUX 
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POUR L’ANNEE  

430003483 SSIAD DU HAUT LIGNON 

1827 

2020 

PORTANT FIXATION DU PRIX DE  

DE 

DECISION N° 

- 

DECISION TARIFAIRE 2020-08-0112 (HAPI N° 1827) PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR 2020 DE 

SSIAD DU HAUT LIGNON - 430003483 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ;  

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

la décision tarifaire initiale n°145 en date du 01/07/2020 portant fixation de la dotation globale de soins pour 

2020 de la structure dénommée SSIAD DU HAUT LIGNON - 430003483. 

 

Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal Officiel 

du 27/12/2019 ; 

 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure SSIAD dénommée 

SSIAD DU HAUT LIGNON (430003483) sise 10, R DE L'ÉGLISE, 43400, LE CHAMBON SUR LIGNON 

et gérée par l’entité dénommée ASSOCIATION SANTÉ AUTONOMIE (070007059) ;  
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DECIDE  

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

458 000.02 

Groupe I 

Produits de la tarification 

5 030.00 

RECETTES 
0.00 

 

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

21 184.00 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 

0.00 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 

EN EUROS 

TOTAL Dépenses 458 000.02 

DEPENSES 

53 850.00 

29 000.00 
Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

15 293.80 

78 103.00 

- dont CNR 

407 816.02 

326 047.02 

- dont CNR 10 263.80 

TOTAL Recettes 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 

Excédent reporté 

- pour l’accueil de personnes âgées : 402 786.02€ (fraction forfaitaire s’élevant à 33 565.50€). 

Le prix de journée est fixé à 36.78€. 

 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

Dépenses exclues du tarif : 21 184.00€ 

A compter du 01/07/2020, la dotation globale de soins est modifiée et fixée à 407 816.02€ au titre de 2020 

dont : 

- 5 030.00€ de crédits non reconductibles au titre de la prime exceptionnelle dans le cadre de 

l’épidémie de covid-19 déjà versés. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 402 786.02€ et se répartit comme suit : 
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- pour l’accueil de personnes âgées : 392 522.22€ (fraction forfaitaire s’élevant à 32 710.19€). 

Le prix de journée est fixé à 35.85€. 

 

• dotation globale de soins 2021 : 392 522.22€. Cette dotation se répartit comme suit : 

Article 2 A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de reconduction 

sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 

compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION SANTÉ AUTONOMIE (070007059) et 

à l’établissement concerné. 

 

Fait à LE PUY-EN-VELAY , Le 17/11/2020 

Par délégation le Responsable du Pôle Médico Social 

Signé : Céline DEVEAUX 
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POUR L’ANNEE  

430006718 SSIAD SAINTE-FLORINE 

1828 

2020 

PORTANT FIXATION DU PRIX DE  

DE 

DECISION N° 

- 

DECISION TARIFAIRE 2020-08-0111 (HAPI N° 1828) PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR 2020 DE 

SSIAD SAINTE-FLORINE - 430006718 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ;  

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

la décision tarifaire initiale n°115 en date du 01/07/2020 portant fixation de la dotation globale de soins pour 

2020 de la structure dénommée SSIAD SAINTE-FLORINE – 430006718. 

 

Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal Officiel 

du 27/12/2019 ; 

 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure SSIAD dénommée 

SSIAD SAINTE-FLORINE (430006718) sise 1, R PASTEUR, 43250, SAINTE FLORINE et gérée par 

l’entité dénommée ASSOC.SERVICE DE SOINS À DOMICILE (430006700) ;  
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DECIDE  

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

883 071.59 

Groupe I 

Produits de la tarification 

18 000.00 

RECETTES 
0.00 

 

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 

0.00 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 

EN EUROS 

TOTAL Dépenses 883 071.59 

DEPENSES 

46 327.19 

0.00 
Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

55 244.40 

181 744.40 

- dont CNR 

883 071.59 

655 000.00 

- dont CNR 37 244.40 

TOTAL Recettes 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 

Reprise d’excédents 

- pour l’accueil de personnes âgées : 852 881.37€ (fraction forfaitaire s’élevant à 71 073.45€). 

Le prix de journée est fixé à 37.69€. 

 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 12 190.22€ (fraction forfaitaire s’élevant à 1 015.85€). 

Le prix de journée est fixé à 33.40€. 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

Dépenses exclues du tarif : 0.00€ 

A compter du 01/07/2020, la dotation globale de soins est modifiée et fixée à 883 071.59€ au titre de 2020 

dont : 

- 18 000.00€ de crédits non reconductibles au titre de la prime exceptionnelle dans le cadre de 

l’épidémie de covid-19 déjà versés. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 865 071.59€ et se répartit comme suit : 
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- pour l’accueil de personnes âgées : 815 636.97€ (fraction forfaitaire s’élevant à 67 969.75€). 

Le prix de journée est fixé à 36.04€. 

 

• dotation globale de soins 2021 : 827 827.19€. Cette dotation se répartit comme suit : 

Article 2 

- pour l’accueil de personnes handicapées : 12 190.22€ (fraction forfaitaire s’élevant à 1 015.85€). 

Le prix de journée est fixé à 33.40€. 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de reconduction 

sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 

compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOC.SERVICE DE SOINS À DOMICILE 

(430006700) et à l’établissement concerné. 

 

Fait à LE PUY-EN-VELAY , Le 17/11/2020 

Par délégation le Responsable du Pôle Médico Social 

Signé :  Céline DEVEAUX 
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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 | 04 72 34 74 00 | www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers 
et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous 
concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation 

du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-
ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

  
 

 

 

 

 

Arrêté n° 2020-17-0463 
 
Portant confirmation, suite à cession, des autorisations d'installation de deux caméras à scintillation sans 
détecteur d'émission de positons et d’un tomographe détenues par la SCM Imagerie Nucléaire de l’Ouest 
Lyonnais sur le site de la Clinique Convert à Bourg-en-Bresse, au profit de de la SCM Imagerie Nucléaire de 
l’Ain 
 
 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu l’arrêté modifié du 10 juillet 2020 « prescrivant les mesures d'organisation et de fonctionnement du système 
de santé nécessaires pour faire face à l'épidémie de covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire » ; 
 
Vu l'arrêté n°2018-1922 du 28 mai 2018 du Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-
Alpes portant sur l'adoption du Schéma Régional de Santé 2018-2023 du Projet Régional de Santé Auvergne-
Rhône-Alpes 2018-2028, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-
Alpes le 14 juin 2018 ; 
 
Vu le procès-verbal de l’Assemblée Générale ordinaire intervenue le 2 octobre 2020 actant la cession des 
autorisations d'installation de deux caméras à scintillation sans détecteur d'émission de positons et d’un 
tomographe entre la SCM Imagerie Nucléaire de l’Ouest Lyonnais et la SCM Imagerie Nucléaire de l’Ain ; 
 
Vu la demande présentée par la SCM Imagerie Nucléaire de l’Ain, 75 avenue de Jasseron, 01000 Bourg-en-Bresse, 
en vue d'obtenir la confirmation, suite à cession, des autorisations d'installation de deux caméras à scintillation 
sans détecteur d'émission de positons et d’un tomographe détenues par la SCM Imagerie Nucléaire de l’Ouest 
Lyonnais sur le site de la Clinique Convert à Bourg-en-Bresse ; 
 
Vu l'avis émis par la commission spécialisée de l'organisation des soins dans sa séance du 12 et  
13 novembre 2020 ; 
 
Considérant que l’alinéa 1 de l’article 15 de l’arrêté du 10 juillet susvisé prévoit que les délais imposés aux 
demandeurs et aux agences régionales de santé dans le cadre des procédures d'autorisation, de renouvellement, 
de conversion et de regroupement des activités de soins et d'équipements matériels lourds et, qui n’ont pas 
expiré au 9 novembre 2020, sont, à cette date, suspendus jusqu'au terme de l'état d'urgence sanitaire, sauf 
lorsqu'ils résultent d'une décision de justice ; 
  



 
 
 
 
 
 
 
 
 

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 | 04 72 34 74 00 | www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers 
et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous 
concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation 

du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-
ara-dpd@ars.sante.fr). 

Considérant que le délai qui appartient au Directeur général de l’Agence Régional de Santé pour se prononcer 
sur la demande n’est pas échu et qu’il a d’ores et déjà été prorogé par les dispositions de l’article 7 de 
l’ordonnance 2020-306 du 25 mars 2020 « relative à relative à la prorogation des délais échus pendant la période 
d'urgence sanitaire et à l'adaptation des procédures pendant cette même période » ; 
 
Considérant toutefois qu’afin de ne pas porter préjudice à la continuité de l’activité de l’autorisation suite au 
changement de titulaire, il convient en application de l’alinéa 3 de l’article 15 de l’arrêté susvisé, de ne pas 
suspendre l’instruction de la demande ; 
 
Considérant que la demande présentée répond aux besoins de santé de la population dans la mesure où il s'agit 
d’équipements matériels lourds identifiés par le Schéma Régional de Santé en vigueur sur la zone de santé 
« AIN », sans modification des conditions d’exploitation ni du projet thérapeutique de prise en charge du patient 
; 
 
Considérant que la demande présentée est compatible avec les objectifs fixés par le Schéma Régional de Santé 
en vigueur en ce qu’elle est intégrée aux implantations existantes définies par l’ARS ; 
 
Considérant que le dossier soumis à l’Agence régionale de santé ne présente aucune modification au regard des 
autorisations détenues par la SCM Imagerie Nucléaire de l’Ouest Lyonnais ; 
 
Considérant l’engagement du demandeur à respecter le volume d’activité ainsi que les effectifs et la qualification 
des personnels prévus dans sa demande, à ne pas modifier les caractéristiques du projet tel qu’il a été autorisé 
et à mettre en œuvre l’évaluation suivant les critères retenus ; 
 

ARRÊTE 
 
Article 1 : La demande de confirmation, suite à cession, des autorisations d'installation de deux caméras à 
scintillation sans détecteur d'émission de positons et d’un tomographe détenues par la SCM Imagerie Nucléaire 
de l’Ouest Lyonnais sur le site de la Clinique Convert à Bourg-en-Bresse, au profit de de la SCM Imagerie Nucléaire 
de l’Ain est acceptée. 
 
Article 2 : Cette confirmation suite à cession prend effet à la date du présent arrêté. 
 
Article 3 : S’agissant d'une confirmation d'autorisations suite à cession, la date de fin de validité court jusqu'au 
06 mars 2028 et 03 août 2023 pour les caméras à scintillation sans détecteur d'émission de positons et jusqu'au 
04 octobre 2027 pour le tomographe à émission prenant en compte six mois de prorogation, conformément à 
l'article 15 de l'arrêté du 10 juillet 2020 prescrivant les mesures d'organisation et de fonctionnement du système 
de santé nécessaires pour faire face à l'épidémie de covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire. 
 
Article 4 : Le présent arrêté est susceptible d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif, le délai de 
recours est de deux mois à compter de sa notification pour les intéressés, ou à compter de sa publication au 
recueil des actes administratifs pour les tiers. Le tribunal administratif peut être également saisi par l’application 
informatique «Télérecours citoyens» accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 
Conformément aux articles L.6122-10-1 et R.6122-42 du code de la santé publique, le présent arrêté peut faire 
l'objet d'un recours hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé dans un délai de deux mois à compter de 
sa notification au promoteur. Le recours hiérarchique ne constitue pas un préalable au recours contentieux. 
 
Article 5 : Le Directeur de la direction de l'offre de soins et la Directrice de la délégation départementale de l'Ain 
de l'Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône-Alpes sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-
Rhône-Alpes. 



 
 
 
 
 
 
 
 
 

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 | 04 72 34 74 00 | www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers 
et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous 
concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation 

du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-
ara-dpd@ars.sante.fr). 

Fait à Clermont-Ferrand, le 23 novembre 2020 
 

Pour le directeur général et par délégation  
Le directeur délégué régulation de l’offre de soins 
hospitalière 

 
 
 

Hubert WACHOWIAK 
 



Lyon, 24 nov 2020

ARRÊTÉ n°20-70

fixant, à partir de 2021,
les modalités de mise en œuvre du volet « aide aux investissements immatériels (conseil

stratégique) »du dispositif national d'accompagnement des projets et initiatives (DiNA) en faveur
des coopératives d'utilisation en commun de matériel agricole (CUMA)

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-
Alpes,
Préfet du Rhône
Officier de la Légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu le règlement (UE) no 1407/2013 de la Commission du 18 décembre 2013 relatif à l’application des articles
107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux aides de minimis ;

Vu le règlement (UE) n° 702/2014 de la Commission du 25 juin 2014 déclarant certaines catégories d'aides,
dans les secteurs agricole et forestier et dans les zones rurales compatibles avec le marché intérieur, en appli-
cation des articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne ;

Vu le régime notifié SA. 39 618 relatif aux aides aux investissements dans les exploitations agricoles liés à la
production primaire, approuvé par la Commission européenne le 19 février 2015 ;

Vu le Code rural, notamment le titre deuxième relatif aux sociétés coopératives agricoles ;

Vu le décret n° 1999-1060 du 16 décembre 1999 relatif aux subventions d’État pour des projets d'investissement
modifié par le décret n°2003-367 du 18 avril 2003 ;

Vu l’arrêté du 26 août 2015 relatif au dispositif d'accompagnement des projets et initiatives (DiNA) des coopéra-
tives d'utilisation en commun de matériel agricole (CUMA) ;

Vu l’arrêté du 13 janvier 2016 portant modification de l'arrêté du 26 août 2015 relatif au dispositif d'accompagne-
ment des projets et initiatives des coopératives d'utilisation en commun de matériel agricole (CUMA) ;
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Vu  la  convention du 1er juillet  2016 relative à l’agrément de l’organisme de conseil  dans le  cadre du DiNA
CUMA ;

Vu  la circulaire interministérielle du 14 septembre 2015 relative à l'application du règlement n°1407/2013 de la
Commission européenne du 18 décembre 2013 relatif à l'application des articles 107 et 108 du traité sur le
fonctionnement de l'Union européenne aux aides de minimis ;

Vu  l’instruction  technique  DGPE/SDC/2016-41  du  19  janvier  2016  relative  au  dispositif  national
d'accompagnement  des  projets  et  initiatives  (DiNA)  des  coopératives  d'utilisation  en  commun  de  matériel
agricole (CUMA) ;

Sur la proposition du directeur régional de l'alimentation, de l’agriculture et de la forêt,

ARRÊTE

Article 1er :  Objet

Le  dispositif  national  d'accompagnement  des  projets  et  initiatives  (DiNA)  des  coopératives  d'utilisation  en
commun  de  matériel  agricole  (CUMA)  contribue  à  encourager  les  dynamiques  de  groupe  ainsi  que  les
investissements collectifs portés par les CUMA.

Il  comprend un volet  « aide  aux  investissements  immatériels »  visant  à  soutenir  la  réalisation  d’un  conseil
stratégique à destination des CUMA et débouchant sur un plan d’actions afin d’améliorer leurs performances à la
fois économiques, environnementales et sociales.

Le présent arrêté définit les modalités d’intervention du Ministère de l’agriculture, de l’agroalimentaire et de la
forêt (MAAF) au titre de la  mise en œuvre en  Auvergne-Rhône-Alpes du volet « aides aux investissements
immatériels (conseils stratégiques) » du DiNA CUMA, à partir du seize septembre 2020.

Article 2 :  :Conditions de l’éligibilité de la prestation du conseil stratégique

Pour être éligible à l'aide à l'investissement immatériel, la prestation de conseil stratégique doit être réalisée
selon les modalités prévues au point 2.1 du présent arrêté, par un organisme de conseil agréé par la direction
régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt (DRAAF) Auvergne-Rhône-Alpes.

2.1 : Contenu de la prestation de conseil stratégique

Le conseil stratégique s’appuie sur une analyse globale du fonctionnement et de l’organisation de la CUMA
regroupant les domaines suivants :

- la stratégie du projet coopératif ;

- la gestion et l’implication des adhérents au projet collectif ;

- le  fonctionnement  coopératif  (respect  des  préconisations  HCCA),  la  gouvernance  et  les
responsabilités ;

- l’organisation du travail et l’optimisation des chantiers ;

- le parc matériel et les charges de mécanisation ;

- la gestion financière de la CUMA ;

- la gestion des ressources humaines au sein de la CUMA ;

- les  performances  environnementales  (diagnostic  des  consommations  de  carburants,  maîtrise  des
pollutions,...).
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Le conseil stratégique débouche sur un plan d’actions proposant des pistes d’amélioration des performances
économiques, environnementales et sociales de la CUMA concernée dans les domaines suivants :

- développement du projet coopératif, le cas échéant création d’une nouvelle CUMA ;

- renouvellement des adhérents ;

- répartition et transmission des responsabilités ;

- conception et renouvellement du parc matériel en lien avec les exploitations des adhérents ;

- acquisition, construction et aménagement de bâtiments ;

- organisation du travail et optimisation des chantiers ;

- création  d’emploi  partagé ;  amélioration  des  conditions  sociales  et  de  la  gestion  des  ressources
humaines ;

- amélioration des performances environnementales : maîtrise de l’énergie, réduction des pollutions, etc. ;

- mise en place de démarches de groupe visant l’adoption de nouvelles pratiques (GIEE notamment ou
développement de projets de circuits courts collectifs).

L’élaboration du plan d’action s’appuie sur une analyse des atouts/faiblesses/opportunités/menaces (AFOM) du
projet coopératif, ou par une méthode équivalente proposée par l’organisme de conseil agréé pour réaliser ce
conseil,  et  sur  un  travail  de  co-construction  avec  les  adhérents  de  la  CUMA pour  hiérarchiser  les  pistes
d’amélioration et proposer un plan d’actions pertinent, partagé et ambitieux visant l’amélioration globale des
performances de la CUMA sur un horizon de 3 ans. Au regard de l’évolution du contexte et de la situation de la
CUMA,  celle-ci  peut  bénéficier  d’un  nouveau conseil  stratégique dans  l’intervalle  de  temps.  Néanmoins,  la
CUMA ne peut  pas bénéficier  de plus  d’un  conseil  stratégique financé par  an,  sauf  dans  des cas  dûment
justifiés,  où  la  CUMA  peut  alors  bénéficier  du  financement  d’un  second  conseil  stratégique.Le  conseil
stratégique se déroule sur une durée minimale de 2 jours. Au-delà d’une durée de 4 jours, un argumentaire pour
justifier cette nécessité devra être fourni (taille de la CUMA et/ou état d’avancement de la réflexion et de la prise
de recul sur le projet de la CUMA...). Cette durée comprend à la fois le temps de préparation et de présence au
sein de la CUMA.

Il se formalise sous la forme d’un rapport présentant les éléments de l’analyse globale du fonctionnement et de
l’organisation  de  la  CUMA (atouts/faiblesses/opportunités/menaces)  et  détaillant  le  plan  d’actions  proposé,
notamment les préconisations et les actions correspondantes à mettre en œuvre, le calendrier prévisionnel du
plan  d’actions,  les  pilotes  des  actions,  les  résultats  et  les  rendus  attendus  et  les  impacts  sur  les  plans
économique, environnemental et social.

2.2 : Bénéficiaires

Sont éligibles au présent dispositif  d’aide les CUMA agréées et à jour de leurs cotisations auprès du Haut
Conseil de la coopération agricole (HCCA), et dont le siège social est situé en région Auvergne-Rhône-Alpes.

Les entreprises concernées par une procédure de liquidation judiciaire ne sont pas éligibles, de même que les
entreprises en procédure de sauvegarde ou de redressement judiciaire qui ne disposent pas d'un plan arrêté par
le tribunal.

Article 3 : Organismes de conseil agréés

L’organisme de conseil agréé par la DRAAF Auvergne-Rhône-Alpes pour la réalisation du  conseil stratégique
est la FRCUMA Auvergne-Rhône-Alpes (chef de file), en association avec les co-contractants ci-après :

- Fédération départementale des CUMA de l’Ain ;

- Fédération départementale des CUMA de l’Allier ;

- Fédération départementale des CUMA de l’Ardèche ;
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- Fédération départementale des CUMA du Cantal ;

- Fédération départementale des CUMA de la Drôme ;

- Fédération départementale des CUMA de l’Isère ;

- Fédération départementale des CUMA de la Loire ;

- Fédération départementale des CUMA de Haute-Loire ;

- Fédération départementale des CUMA du Puy de Dôme ;

- Fédération départementale des CUMA du Rhône ;

- Fédération départementale des CUMA de Savoie ;

- Fédération départementale des CUMA de Haute-Savoie.

Article 4 : Coût du conseil stratégique

Le coût forfaitaire journalier du conseil est fixé à 420 € HT.

Article 5 : Montant de l’aide au conseil stratégique

L’aide de l’État est versée sous forme d’une subvention.  Son montant est de 90 % du coût du conseil  HT,
plafonné à 1 500 € par conseil et dans la limite des plafonds autorisés par le règlement  de minimis. En effet,
cette  aide est accordée dans le cadre du Règlement (UE) n° 1407/2013 de la Commission du 18 décembre
2013 dit  « de minimis entreprise». A ce titre,  la  somme des aides  de minimis cumulées sur les  3 derniers
exercices fiscaux y compris celles demandées qui n’ont pas encore été perçues, ne doit pas dépasser le plafond
de 200 000 €. Dans le cas contraire, l’aide sollicitée sera ramenée à zéro.

Article 6 : Gestion administrative de l’aide au conseil stratégique

6.1 Appels à projets

Les demandes d’aide sont sélectionnées dans le cadre d’appels à projets. Pour 2021, les périodes de dépôt
des demandes sont fixées du 16 septembre 2020 au 31 mars 2021 et du 1er avril au 31 août 2021, cachet
de la poste faisant foi. 

Le dépôt des demandes d’aide accompagnées des pièces justificatives doit être effectué auprès de la direction
départementale des territoires (DDT) du siège de la CUMA. Les dossiers doivent être complets avant la date de
fin de dépôt pour pouvoir être instruits et passer au comité de sélection qui suit la fin de dépôt.

DDT de l’Ain DDT de l’Ardèche DDT de l’Allier DDT du Cantal

Service Agriculture et
Forêt

23 rue Bourgmayer
CS 90410

01012 BOURG-EN-
BRESSE CEDEX
04 74 45 63 63

ddt-saf@ain.gouv.fr

Service Économie
Agricole

2 Place des Mobiles
BP 613

07006 PRIVAS
04 75 65 50 50

ddt-
sea@ardeche.gouv.fr

Service Économie
Agricole et

Développement Rural
51, boulevard Saint-

Exupéry
CS 30 110

03 403 YZEURE
Cedex

04 70 48 79 24
ddt@allier.gouv.fr

Service Économie
Agricole

22, rue du 139e-RI
BP 10 414

15 004 AURILLAC
Cedex

04 63 27 66 66
ddt@cantal.gouv.fr
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DDT de la Drôme DDT de l’Isère DDT de la Loire DDT de Haute-Loire

Service Agriculture
4 Place Laennec

BP 1013
26015 VALENCE

CEDEX
04 81 66 80 22 

ddt-sa@drome.gouv.fr

Service Agriculture et
Développement Rural
17 bd Joseph Vallier

BP 45
38040 GRENOBLE

CEDEX 9
04 56 59 45 31

ddt@isere.gouv.fr

Service Économie
Agricole

2, avenue Grüner,
allée B

CS 90509
42007 SAINT-

ETIENNE CEDEX 1
04 77 43 80 00

ddt@loire.gouv.fr

Service Économie
Agricole

13 rue des Moulins
CS 60 350

43 009 LE PUY EN
VELAY Cedex
04 71 05 84 00

ddt@haute-
loire.gouv.fr

DDT du Puy de Dôme DDT du Rhône DDT de Savoie DDT de Haute-Savoie

Service Économie
Agricole

Marmilhat
63 370 LEMPDES

04 73 42 14 53
ddt@puy-de-
dome.gouv.fr

Service Économie
Agricole et

Développement Rural
165 rue Garibaldi

CS 33862
69401 LYON CEDEX 03

04 78 62 53 35
ddt-

seader@rhone.gouv.fr

Service Politique
Agricole et

Développement Rural
TSA 90151

73019 CHAMBERY
CEDEX

04 79 71 72 71
ddt@savoie.gouv.fr

Service Économie
Agricole

15 rue Henry Bordeaux
74998 ANNECY

CEDEX 9
04 50 33 78 00

ddt@haute-
savoie.gouv.fr

Les documents de l'appel à projets (formulaire de demande d’aide et notice d’information) sont publiés sur le site
internet de la direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt d’Auvergne-Rhône-Alpes :

http://draaf.  auvergne-rhone-alpes  .agriculture.gouv.fr/  

Les règles applicables à un dossier sont celles de l’arrêté en vigueur au moment du comité de sélection auquel
le dossier est présenté.

6.2 Instruction des demandes par la DDT

La DDT établit un accusé de réception du dossier, qui précise si le dossier est complet ou non. Cet accusé de
réception ne vaut pas promesse de subvention.

Seules les demandes d'aide originales, complètes et signées sont examinées par la DDT.

Le service instructeur procède à la vérification des éléments relatifs au plafond de minimis et des autres critères
d’éligibilité.

Seuls les dossiers éligibles et complets sont soumis à la sélection régionale (cf. § 6.4).

6.3 Date d'autorisation de commencement de l'opération

Pour pouvoir  prétendre à l’aide, la  réalisation du conseil  ne devra pas avoir  débuté avant  la date à
laquelle la DDT a réceptionné le dossier. La réception de la demande est notifiée par accusé de réception.
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6.4 Sélection des dossiers

Chaque appel à projet fait l’objet d’un processus de sélection régionale, au regard des disponibilités financières
et dans le respect des plafonds individuels des aides de minimis.

Un dossier éligible peut recevoir deux avis différents :

• Avis favorable du comité de sélection

• Avis défavorable par insuffisance de crédits

Sur la base des dossiers retenus au niveau départemental, la DRAAF en concertation avec les DDT établira la
liste des dossiers retenus et finançables au titre de l’appel à projets.

Une priorisation  des dossiers  est  donnée aux demandes portées par  les  CUMA comprenant  des membres
jeunes agriculteurs, par les CUMA contribuant à la réalisation du projet agro-écologique porté par le ministère en
charge de l'agriculture (GIEE), ainsi que par les CUMA sollicitant une première demande de conseil sur une
période de 3 ans. Pour les JA, un classement des demandes sera ainsi établi sur la base du ratio : 

Nombre d’adhérents JA

-----------------------------------------------------

Nombre total d’adhérents à la CUMA

Le cas échéant, les dossiers à égalité de points seront départagés suivant l’ordre chronologique de date de
réception des demandes d’aide.

Les dossiers  éligibles  et  sélectionnés font  l'objet  d'une décision attributive indiquant  notamment  le  montant
maximum prévisionnel de la subvention.

Les dossiers non retenus à l’issue du processus d’instruction et de sélection feront l’objet d’un courrier de rejet
de la part de la DDT.

6.5 Décision d’octroi de l’aide et engagement juridique par la DDT

Un engagement comptable et une décision attributive sont établis pour chacun des dossiers retenus.

Le bénéficiaire est  informé par  écrit  du caractère  de minimis de l’aide lors  de la  notification de la  décision
attributive.

6.6 Paiement des dossiers

Le bénéficiaire adresse à la DDT du siège de la CUMA une demande de paiement au plus tard 1 an après la
date d’attribution de l’aide, accompagnée de la copie de la facture établie par l’organisme de conseil agréé
(chef de file) et acquittée1 par la CUMA, et de la copie du rapport de conseil stratégique.  Ce délai peut être
allongé sur demande motivée de la CUMA.

1 La facture certifiée acquittée par l'organisme de conseil,  doit porter obligatoirement les 4 mentions 
suivantes : « acquittée le XX/XX/XX », mode de paiement, cachet et signature de l'organisme de conseil.
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La réception et l’instruction des demandes de paiement sont assurées par la DDT. L’ASP est chargée de la mise
en paiement des dossiers.

L’administration conserve les dossiers, ainsi que les informations relatives aux aides attribuées pendant 10 ans.
Le suivi global des aides de minimis réalisé par la DDT est mis à jour en fin d’année.

Article 7 : Contrôles et remboursement de l’aide indûment perçue

Les DDT assurent le traitement des recours individuels.

En cas d’irrégularité, sans préjuger d’éventuelles suites pénales, il est demandé au bénéficiaire le reversement
partiel ou total de l’aide attribuée.

Si l’entreprise unique dépasse le plafond d’aides de minimis a posteriori, c’est la totalité de l’aide qui devra être
remboursée.

L’instruction et le paiement de l’aide sont effectués sur la base du dossier de paiement accompagné des pièces
justificatives.

Article 8 : Articulation avec d’autres aides publiques

L’aide aux investissements immatériels (conseil stratégique) n’est pas cumulable avec une autre aide publique
cofinancée ou non cofinancée par l’Union européenne.

Article 9 : Enveloppe budgétaire

Les aides seront imputées sur la dotation régionale du BOP 149-23-05 du MAAF.

Article 10 : Exécution

Monsieur  le  secrétaire  général  pour  les  affaires  régionales  Auvergne-Rhône-Alpes,  monsieur  le  directeur
régional  de  l’alimentation,  de  l'agriculture  et  de  la  forêt  Auvergne-Rhône-Alpes  et  messieurs  les  directeurs
départementaux des territoires sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Pascal MAILHOS
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Lyon, le 24/11/2020

ARRÊTÉ n° 2020/11-474

RELATIF À
LA PUBLICATION PAR EXTRAIT DE DÉCISIONS

AU TITRE DU CONTRÔLE DES STRUCTURES DES EXPLOITATIONS AGRICOLES

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-
Alpes,
Préfet du Rhône
Officier de la Légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.312-1, L.331-1 à L.331-11, R.312-1 à R.312-
3, R.313-8, R.331-1 à R. 331-7,

Vu l’arrêté préfectoral n°18-091 du 27 mars 2018 portant le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) pour la région Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu l’arrêté préfectoral n°2019-339 du 31 décembre 2019 portant délégation de signature à Monsieur Michel
SINOIR, Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu l’arrêté DRAAF n° 2020/09-01 du 1er septembre 2020 portant délégation de signature à certains agents de la
DRAAF – Compétence d’administration générale,

Considérant les demandes préalables d’autorisation déposées, soumises à autorisation d’exploiter au titre du L.
331-2 et du schéma directeur régional des exploitations agricoles pour la région Auvergne-Rhône-Alpes,

Sur la proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt,
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ARRÊTE

Article 1er :

Les autorisations d’exploiter tacites à l’issue du délai d’instruction sont les suivantes pour le département du
Puy-de-Dôme :

NOM Prénom ou
Raison sociale du

demandeur 

Commune du
demandeur

Superficie autorisée
(ha)

Commune(s) des
biens accordés

Date de la décision
tacite

CHANAL Guillaume 63500 ISSOIRE 0,754 SAINT BABEL 01/02/20

GAEC DURIF 63810 CROS 18,5076 TAUVES, CROS 02/02/20

GAEC DE LA
BLANCHETTE

63590 AUZELLES 96,5337
AUZELLES,
CEILLOUX,
CUNLHAT

04/02/20

SCEA
CHEFDEVILLE

Thibaut

63640 SAINT-
PRIEST-DES-

CHAMPS
135,3107

MIREMONT, SAINT
PRIEST DES

CHAMPS, BIOLLET
07/02/20

MARTIN Fabrice 63750 MESSEIX 27,4599 MESSEIX 07/02/20

LAFOUCRIERE
Jean-Michel

03390
MONTMARAULT

5,088 SAINT AGOULIN 07/02/20

EYRAUD Amélie 63490 SUGERES 88,6452

SUGERES,
BROUSSE, SAINT

JEAN DES
OLLIERES

07/02/20

BOUDON Eric 43450 TORSIAC 2,243 APCHAT 07/02/20

LE PETIT
POTAGER

D’AUVERGNE

63700 SAINT ELOY
LES MINES

2,0815
SAINT ELOY LES

MINES
08/02/20

MARTIN Thierry 63470 HERMENT 1,238 HERMENT 08/02/20

EARL DE BUNLAY 63740 GELLES 19,5469 GELLES 09/02/20

CHATAIGNER
Sylvain

63190 LEZOUX 3,64 PALLADUC 09/02/20

MOURAILLE Hervé
63980 CHAMBON

SUR DOLORE
9,358

CHAMBON SUR
DOLORE

11/02/20

GAEC DE NOILHAT 63690 TAUVES 5,2476 TAUVES 12/02/20

GAEC GIRAUD
GENELIERES

63340 DAUZAT SUR
VODABLE

8,3
DAUZAT SUR

VODABLE
14/02/20

GAEC DE VEDRINE
63380 CONDAT EN

COMBRAILLE
6,186

SAINT ETIENNE
DES CHAMPS 

15/02/20

GAEC DE LABRO 63680 CHASTREIX 19,0524 CHASTREIX 15/02/20

MONTEIL Franck 63440 LISSEUIL 63,2706

SAINT GERVAIS
D’AUVERGNE,

SAURET,
BESSERVE

15/02/20

ECURIE DE
CHAUDEFOUR

63790 SAINT
VICTOR LE

RIVIERE
4,0062

SAINT VICTOR LA
RIVIERE

15/02/20
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NOM Prénom ou
Raison sociale du

demandeur 

Commune du
demandeur

Superficie autorisée
(ha)

Commune(s) des
biens accordés

Date de la décision
tacite

GAEC BOUDAL
PERE ET FILS

63520 TREZIOUX 18,4649
CHAMBON SUR

DOLORE,
FOURNOLS

17/02/20

LAGOUTTE Anthony
63190

SEYCHALLES
5,3724 LEZOUX 18/02/20

GAEC DES
RIBEYRES BASSES

63680 LA TOUR
D’AUVERGNE

22,557
LA TOUR

D’AUVERGNE
21/02/20

GAEC IMBERT
63200 PESSAT-
VILLENEUVE

138,2689

VARENNES SUR
MORGE,

CLERLANDE,
PESSAT-

VILLENEUVE,
RIOM, AUBIAT,

CHAMBARON SUR
MORGE, LES

MARTRES SUR
MORGE, QUEUILLE

22/02/20

BARGHOUX Franck
63230 SAINT OURS

LES ROCHES
1,4032

SAINT OURS LES
ROCHES

22/02/20

SUCHET Valentin 63560 MENAT 1,823 MENAT 23/02/20

HERITEAU Marcial 63590 CUNLHAT 2,7184 CUNLHAT 23/02/20

GAEC DES
SONNAILLES

63610 VALBELEIX 19,9752
ROCHE, CHARLES ,

LAMEYRAND
24/02/20

GAEC MOMPLOT
63730 LA

SAUVETAT
6,7914

LA ROCHE
BLANCHE

24/02/20

POUGET David
63700

LAPEYROUSE
2,9527 MOUREUILLE 24/02/20

PAPON Philippe
15270 CHAMPS

SUR TARENTAINE
14,9045

EGLISENEUVE
D’ENTRAIGUES

28/02/20

COUDERT Clément 63160 BONGHEAT 103,212

BONGHEAT,
EGLISENEUVE
PRES BILLOM,

TREZIOUX

28/02/20

GAEC ARNAUD
63390

GOUTTIERES
10,2139 GOUTTIERES 29/02/20

DELBREIL Nathalie 63380 LANDOGNE 9 LANDOGNE 29/02/20

CAILLE Isabelle
63230 CHAPDES

BEAUFORT
1,127

CHAPDES,
BEAUFORT

29/02/20

Les accusés de réception de dossier complet valant autorisation tacite d’exploiter au terme des quatre mois
d’instruction peuvent être consultés au service d’économie agricole de la direction départementale des territoires.

Ces décisions peuvent faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif dans un délai de deux mois à
compter de la mise à disposition des décisions d’autorisation à la direction départementale des territoires qui in-
terviendra le lendemain de la publication du présent arrêté. Le tribunal administratif peut être saisi d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr.
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Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales et le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la
forêt, le directeur départemental des territoires du Puy-de-Dôme sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région
Auvergne-Rhône-Alpes.

Pour le préfet et par délégation,
Pour le directeur régional de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt,et par délégation,
l’adjoint au chef du service régional de

l’économie agricole,

Jean-Yves COUDERC
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Lyon, le 24/11/2020

ARRÊTÉ n°2020/11-476

RELATIF À
LA PUBLICATION PAR EXTRAIT DE DÉCISIONS 

AU TITRE DU CONTRÔLE DES STRUCTURES DES EXPLOITATIONS AGRICOLES

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-
Alpes,
Préfet du Rhône
Officier de la Légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.312-1, L.331-1 à L.331-11, R.312-1 à R.312-
3, R.313-8, R.331-1 à R. 331-7,

Vu l’ordonnance n° 2020-306 du 25 mars 2020 modifiée relative à la prorogation des délais échus pendant la
période d’urgence sanitaire et à l’adaptation des procédures pendant cette même période,

Vu l’ordonnance n°2020-560 du 13 mai 2020 fixant les délais applicables à diverses procédures pendant la
période d’urgence sanitaire,

Vu l’arrêté préfectoral n°18-091 du 27 mars 2018 portant le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) pour la région Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu l’arrêté préfectoral n°2019-339 du 31 décembre 2019 portant délégation de signature à Monsieur Michel
SINOIR, Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu l’arrêté DRAAF n°2020/01-09 du 1er septembre 2020 portant délégation de signature à certains agents de la
DRAAF – Compétence d’administration générale,

Considérant les demandes préalables d’autorisation déposées, soumises à autorisation d’exploiter au titre du L.
331-2 et du schéma directeur régional des exploitations agricoles pour la région Auvergne-Rhône-Alpes,
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Sur la proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt,

ARRÊTE

Article 1er :

Les autorisations d’exploiter tacites à l’issue du délai d’instruction sont les suivantes pour le département du
Puy-de-Dôme :

NOM Prénom ou
Raison sociale du

demandeur 

Commune du
demandeur

Superficie autorisée
(ha)

Commune(s) des
biens accordés

Date de la décision
tacite

BOYER Cédric 63420 APCHAT 4,2085 APCHAT 01/07/2020

GAEC DE
LAVIALOLLE

63690 LABESSETTE 1,261 LABESSETTE 02/07/2020

GAEC BILLION
63320 TOURZEL

RONZIERES
10,0514

TOURZEL
RONZIERES

02/07/2020

PELLISSIER Jérôme
63970 SAULZET-LE-

FROID
2,345 SAULZET LE FROID 02/07/2020

DESCHAMPS Alain 63290 CHATELDON 38,4693 CHATELDON 03/07/2020

GAEC DAUPHIN-
TARRIT

63990  JOB 4,7272 MARAT 04/07/2020

GAEC DU PLATEAU
DE CHARLANNES

63950 SAINT
SAUVES

45,9732 SAINT SULPICE 04/07/2020

GAEC RAJAT
63120 VOLLORE-

VILLE
115,1728

COURPIERE
VOLLORE-VILLE

AUBUSSON
D’AUVERGNE

05/07/2020

GAEC DE SERRE 63690 SINGLES 4,8671 TAUVES 05/07/2020

CHENEVAS Benoît
42680 SAINT

MARCELLIN EN
FOREZ

59,6554
EGLISOLLES

VIVEROLS
08/07/2020

GAEC DU FAYET 63420 MAZOIRES 92,327
APCHAT AUGNAT
SAINT GERVAZY

09/07/2020

GAEC DE LA
GRANGE DU BOIS

63330 SAINT
MAURICE PRES

PIONSAT
11,5303

SAINT MAURICE
PRES PIONSAT

11/07/2020

GAEC OLIVIER 63560 TEILHET 48,6758
TEILHET SAINT

GERVAIS
D’AUVERGNE

11/07/2020

LIBEYRE Maxime 43390 VEZEZOUX 58,3239
SAINT MARTIN

D’OLLIERES
15/07/2020

GAEC DES MONTS
D’AUVERGNE

63210 HEUME
L’EGLISE

106,8049
HEUME L’EGLISE

ORCIVAL
PERPEZAT

16/07/2020

GAEC DAIM 63720 CHAPPES 0,633 ENNEZAT 16/07/2020

GAEC DE LA FAGE
63680 LA TOUR
D’AUVERGNE

18,8643
MESSEIX SAINT

SAUVES
D’AUVERGNE

16/07/2020
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NOM Prénom ou
Raison sociale du

demandeur 

Commune du
demandeur

Superficie autorisée
(ha)

Commune(s) des
biens accordés

Date de la décision
tacite

ADAM Laurie
63320 TOURZEL

RONZIERES
80,9225

VODABLE
TOURZEL-

RONZIERES SAINT
VINCENT SAINT

FLORET MEILHAUD
CHASSAGNE

18/07/2020

DEAT Julien
63200 SAINT

BONNET PRES
RIOM

17,483 RIOM 18/07/2020

DEMAY Alain 23700 DONTREIX 2,167 MONTEL DE GELAT 20/07/2020

ROUX Alain 63220 ARLANC 7,1835
NOVACELLES
BEURIERES

20/07/2020

GAEC DE LA
ROSIERE

63230 SAINT-
PIERRE-LE-
CHASTEL

4,0752
CHAPDES

BEAUFORT
MONTFERMY

23/07/2020

GAEC DE
MARMAISSAT

63420 ARDES SUR
COUZE

15,827
ARDES SUR

COUZE
23/07/2020

PEYRONNEL
Stéphane

63210 NEBOUZAT 1,5804 NEBOUZAT 23/07/2020

GAEC DU MOULIN
DE PARINET

63640 CHARENSAT 0,939 CHARENSAT 23/07/2020

BERTHOULE
Jonathan

63810 BAGNOLS 19,5145 LARODDE 24/07/2020

EARL DURON 63260 AIGUEPERSE 6,0458 MONTPENSIER 25/07/2020

FORCE Philippe 63220 ARLANC 7,1623 DORE L’EGLISE 25/07/2020

GAEC DU LAPIN
BLEU

63700
MOUREUILLE

232,0693

MOUREUILLE
SAINT ELOY LES

MINES DURMIGNAT
LA CELLE

MONTAIGUT EN
COMBRAILLE

BUXIERES SOUS
MONTAIGUT

25/07/2020

DENEFLE Bruno
63470

VERNEUGHEOL
46,0089

SAINT ETIENNE
DES CHAMPS

VERNEUGHEOL
VOINGT

25/07/2020

EARL THURET 63700 DURMIGNAT 5,2524 DURMIGNAT 25/07/2020

GAEC DE
ROUCHAUBE

63210 ORCIVAL 25,5702
HERMENT

SAUVAGNAT PRES
HERMENT

25/07/2020

PENY Dominique
63330 SAINT

HILAIRE PRES
PIONSAT

17,5161
SAINT HILAIRE
PRES PIONSAT

03/08/2020

DOMAS Yannick 63200 GIMEAUX 4,7258

CHAMBARON SUR
MORGE, GIMEAUX,

BEAUREGARD
VENDON

06/08/2020
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NOM Prénom ou
Raison sociale du

demandeur 

Commune du
demandeur

Superficie autorisée
(ha)

Commune(s) des
biens accordés

Date de la décision
tacite

DOUDIN Florent 63460 ARTONNE 4,286 CHAPTUZAT 06/08/2020

EARL DE L’AVENIR 63740 GELLES 12,4299
VITRAC SAINT

ANGEL
07/08/2020

FAUGERE
Sébastien

63150 LA
BOURBOULE

61,5733
CHASTREIX
LARODDE

07/08/2020

BERTAUT Gilles 63410 LOUBEYRAT 0,7048 LOUBEYRAT 10/08/2020

GAEC DU BOIS DE
BAROUX

63580 SAINT
ETIENNE SUR

USSON
26,1838

SAINT ETIENNE
SUR USSON SAINT

GENES LA
TOURETTE

13/08/2020

CHARPILLE Jean-
François

63700 YOUX 4,464 YOUX 15/08/2020

EARL GOYON
LAURENT

63380 PONTAUMUR 12,86 MIREMONT 15/08/2020

BUSSON René
63780 SAINT

GEORGES DE
MONS

12,28
SAINT GEORGES

DE MONS
16/08/2020

FRAISSE Pierre
63580 SAINT
GENES LA
TOURETTE

10,4678
SAINT GENES LA

TOURETTE
16/08/2020

NIGON Nicolas 43390 AZERAT 86,2509

LAMONTGIE
NONETTE

ORSONNETTE
AUZAT LA

COMBELLE
BANSAT SAINT
MARTIN DES

PLAINS

19/08/2020

GAEC DU
CEZALLIER

63420 SAINT ALYRE
ES MONTAGNE

41,124 ANZAT LE LUGUET 19/08/2020

DOREAU Solen 63890 GRANDVAL 4,2
SAINT AMANT

ROCHE SAVINE
20/08/2020

SCEA LES
BRUYERES DE

GOURDON

63780 SAINT
GEORGES DE

MONS
2,8478

ST GEORGES DE
MONS

20/08/2020

OLLEON Jean-
Michel

63630 SAINT
GERMAIN L’HERM

10,954
SAINT GERMAIN

L’HERM
20/08/2020

ROUDADOUX Didier 63460 SAINT-MYON 18,226
ENNEZAT RIOM
MONTPENSIER

20/08/2020

LOUIS Aurélien 63540 ROMAGNAT 5,1228
PERIGNAT LES
SARLIEVE LA

ROCHE BLANCHE
21/08/2020

CHALARD Cédric 63160 REIGNAT 11,9521 REIGNAT 21/08/2020

GAEC DE PUY
GIROUX

63540 ROMAGNAT 32,6129

ROMAGNAT
PERIGNAT LES

SARLIEVE AUBIERE
LE CREST

22/08/2020
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NOM Prénom ou
Raison sociale du

demandeur 

Commune du
demandeur

Superficie autorisée
(ha)

Commune(s) des
biens accordés

Date de la décision
tacite

PENY Sébastien
63330 LA

CELLETTE
2,67 PIONSAT 22/08/2020

MOSNIER Gerard
63200 YSSAC LA

TOURETTE
9,119

CHAMBARON SUR
MORGE

CLERLANDE
23/08/2020

RIGAUD Pierre-
Antoine

63720 ENNEZAT 46,5547 MARINGUES 23/08/2020

LEGOT Michael 63620 GIAT 49,0617
SAINT MERD LA
BREUILLE GIAT
VERNEUGHEOL

24/08/2020

LEBRETON Marie-
Philomène

63640 SAINT-
PRIEST-DES-

CHAMPS
73,2568

SAINT PRIEST DES
CHAMPS

24/08/2020

COLLANGE Fabrice
63470 SAINT

GERMAIN PRES
HERMENT

3,5257
SAINT GERMAIN
PRES HERMENT

26/08/2020

DUREL Vincent
63390

CHATEAUNEUF
LES BAINS

1,9792 BLOT L’EGLISE 26/08/2020

GAEC TEILLOT
63680 LA TOUR
D’AUVERGNE

28,8927
LA TOUR

D’AUVERGNE
27/08/2020

DACKO Marc 63210 VERNINES 13,7541 SAULZET LE FROID 27/08/2020

EARL PONCHON
Thierry

63360 LUSSAT 14,266 LUSSAT 28/08/2020

GAEC DE
SAUVADET

63580 SAINT
GENES LA
TOURETTE

24,2553
SAINT GENES LA

TOURETTE
28/08/2020

BOUCHE Marie-
Thérèse

63350 LUZILLAT 86,7158
LIMONS LUZILLAT

SAINT PRIEST
BRAMEFANT

29/08/2020

CHEFDEVILLE
Christian

63380
VILLOSANGES

18,393
SAINT GERVAIS
D’AUVERGNE
GOUTTIERES

29/08/2020

GAEC DE LA
SIOULE

63210 OLBY 6,111 OLBY 29/08/2020

GAEC DE BOST DE
VILLAGE

63850
EGLISENEUVE
D’ENTRAIGUES

26,88 VERRIERES 02/09/2020

GAEC DES
JOUBERTS

63380 MONTEL DE
GELAT

14,5908 MONTEL DE GELAT 02/09/2020

GAEC CHANTADUC 63210 AURIERES 5,645 AURIERES 02/09/2020

DOUARD Stéphane 63320 LUDESSE 3,4 LUDESSE 02/09/2020

EARL DE LA
FONTAINE SAINT

PIERRE
63340 GIGNAT 0,2029 GIGNAT 02/09/2020

GAEC RAJAT
63120 VOLLORE-

VILLE
20,7907

AUBUSSON
D’AUVERGNE

02/09/2020
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NOM Prénom ou
Raison sociale du

demandeur 

Commune du
demandeur

Superficie autorisée
(ha)

Commune(s) des
biens accordés

Date de la décision
tacite

CIERGE Valentin 63370 LEMPDES 4,8362 LEMPDES 03/09/2020

GAEC DE
CHARREUX

03420 SAINT
FARGEOL

9,079
PIONSAT SAINT

MAIGNIER
03/09/2020

NIGON Christian 63560 SERVANT 13,0531
SERVANT

LOUROUX DE
BOUBLE

04/09/2020

ARFEUIL Cyrille 15270 LANOBRE 2,4395 TAUVES 05/09/2020

GAEC DES
TOURBIERES

63680 SAINT
DONAT

13,7775 SAINT DONAT 05/09/2020

DIOGON Joseph
63230 BROMONT

LAMOTHE
8,5324

BROMONT-
LAMOTHE

05/09/2020

EARL DES BOIS
NOIRS

63550 PALLADUC 10,4376 PALLADUC 06/09/2020

CHAMPEYROUX
Pierre

63700 SAINT ELOY
LES MINES

94,9128

SAINT PARDOUX
BLOT L’EGLISE

CHARBONNIERES
LES VIEILLES

SAINT HILAIRE LA
CROIX

09/09/2020

GAEC DE LA
BERGERONNETTE

63880 OLLIERGUES 7,1359 OLLIERGUES 09/09/2020

MANGOT Sébastien 63750 MESSEIX 81,4583 MESSEIX 09/09/2020

EARL BONY Michel 63260 AUBIAT 15,3955 SAINTE CHRISTINE 09/09/2020

EARL DE LA BUVE
63500 LES
PRADEAUX

140,166

AUZAT LA
COMBELLE

AULHAT-FLAT
NONETTE-

ORSONNETTE
PARENTIGNAT LES
PRADEAUX SAINT

MARTIN DES
PLAINS SAINT

REMY DE
CHARGNAT
LAMONTGIE

VARENNES SUR
USSON

10/09/2020

GAEC DU BELET
63230 BROMONT

LAMOTHE
19,3192

BROMONT-
LAMOTHE LA
GOUTELLE

10/09/2020

GAEC DU GRAND
PRE

63660 SAINT
ANTHEME

22,0505 SAINT ANTHEME 10/09/2020

GAEC DE RAVIROU
63490 SAINT JEAN

EN VAL
8,2

SAINT JEAN EN
VAL

10/09/2020

TIXIER Benjamin 63330 PIONSAT 12,5315
SAINT GERVAIS
D’AUVERGNE

11/09/2020

GAEC DE LA
PECHE

63230 SAINT
JACQUES
D’AMBUR

1,0723
SAINT JACQUES

D’AMBUR
11/09/2020
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NOM Prénom ou
Raison sociale du

demandeur 

Commune du
demandeur

Superficie autorisée
(ha)

Commune(s) des
biens accordés

Date de la décision
tacite

BERTHET Noël 63720 ENNEZAT 6,4607

ENNEZAT LES
MARTRES SUR
MORGE SURAT

SAINT IGNAT

11/09/2020

GAEC
ETANGTHOMAS

63620 FERNOEL 8,491 LA CELLE 11/09/2020

GAEC MALPEL
15110 CHAUDES-

AIGUES
24,1745

SAINT GENES
CHAMPESPE
PICHERANDE

12/09/2020

EARL SURE 63460 ARTONNE 16,7048
ARTONNE

CHAPTUZAT
12/09/2020

COLLANGE Simon
63230 LA

GOUTELLE
25,6856 MIREMONT 12/09/2020

GAEC BARRIER
Père et Fils

63330 SAINT
MAIGNER

6,8217 SAINT MAIGNIER 13/09/2020

GAEC DES 3
ROCHERS

63250 CELLES SUR
DUROLLE

9,5946

THIERS
ESCOUTOUX
CELLES SUR

DUROLLE

13/09/2020

GAEC DES
GRANDS PRES

63230 SAINT
PIERRE LE
CHASTEL

94,3553

SAINT PIERRE LE
CHASTEL

BROMONT-
LAMOTHE CHANAT

LA MOUTEYRE

16/09/2020

BERAUD Colette
63470

VERNEUGHEOL
8,9436 VERNEUGHEOL 16/09/2020

PAYRARD Fabian
63390 SAINT

GERVAIS
D’AUVERGNE

8,103
SAINT GERVAIS
D’AUVERGNE

16/09/2020

GAEC DE LA TOUR
63250 CELLES SUR

DUROLLE
22,0639

CELLES SUR
DUROLLE SAINTE

AGATHE
17/09/2020

GRANET Jérôme
63600 SAINT
MARTIN DES

OLMES
6,26

SAINT MARTIN DES
OLMES

17/09/2020

GAEC SAVELON
63120 AUBUSSON

D’AUVERGNE
3,8526

AUBUSSON
D’AUVERGNE

17/09/2020

GAEC THENOT 63600 AMBERT 18,9929
SAINT AMANT

ROCHE SAVINE
18/09/2020

GAEC LES
PRADOUX

63580 SAINT
GENES LA
TOURETTE

12,056
CONDAT LES

MONTBOISSIER
18/09/2020

GAEC DE LABAYE
63700 LA

CROUZILLE
25,8897

MONTAIGUT EN
COMBRAILLE LA

CROUZILLE
18/09/2020

GAEC DE
MARMAISSAT

63420 ARDES SUR
COUZE

0,8397 APCHAT 18/09/2020
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NOM Prénom ou
Raison sociale du

demandeur 

Commune du
demandeur

Superficie autorisée
(ha)

Commune(s) des
biens accordés

Date de la décision
tacite

GAEC DES IRIS 63760 LASTIC 19,3193 BRIFFONS 18/09/2020

GAEC ROY 63750 MESSEIX 25,0176 MESSEIX 18/09/2020

GAEC DES
TILLEULS DU

GRUN
63490 SUGERES 13,4412

SAINT JEAN DES
OLLIERES

18/09/2020

GAEC DE
MURATEL

63820 BRIFFONS 20,9595 BRIFFONS 23/09/2020

SCEA TRILLON 63260 SARDON 18,0669 THURET SURAT 23/09/2020

GAEC DE LA RODE 63210 NEBOUZAT 5,794 VERNINES 24/09/2020

GRAND Marie-Laure
63390 SAINT

GERVAIS
D’AUVERGNE

8,217
ST GERVAIS

D’AUVERGNE,
GOUTTIERES

24/09/2020

RICHARD Loïc 63210 OLBY 16,323 CEYSSAT OLBY 24/09/2020

BUVAT Dimitri
63700 BUXIERES

SOUS MONTAIGUT
5,0981

BUXIERES SOUS
MONTAIGUT

24/09/2020

GAEC LES
CHAUMARDS

63410 SAINT
ANGEL

1,3943
CHATEAUNEUF

LES BAINS
24/09/2020

GAEC DES HAUTS
QUARTIERS

63710 LE VERNET
SAINTE

MARGUERITE
28,319

MUROL CHAMBON
SUR LAC 

25/09/2020

MIOCHE Eric
63230 SAINT
PIERRE LE
CHASTEL

4,4065
SAINT PIERRE LE

CHASTEL
25/09/2020

CROUZEIX Joseph 63210 VERNINES 2,5333 VERNINES 25/09/2020

EARL BARSSE 63640 BIOLLET 10,4313
SAINT PRIEST DES

CHAMPS
25/09/2020

BOILON Alexia 63190 LEZOUX 16,2004
LEZOUX JOZE

CULHAT
25/09/2020

AUROY Sylvie
63250 CELLES SUR

DUROLLE
14,765

CELLES SUR
DUROLLE

ARCONSAT
CHABRELOCHE

25/09/2020

EARL DU FOL EPI
63700

MOUREUILLE
1,898 SERVANT 25/09/2020

GAEC DE LA
BORDERIE

63470 HERMENT 117,6424

PRONDINES
SAUVAGNAT

TORTEBESSE
HERMENT

VERNEUGHEOL

26/09/2020

GAEC BOROT
COMPTOUR

63340 VICHEL 4,682

VICHEL
COLLANGES SAINT

GERMAIN
LEMBRON

26/09/2020

GAEC DU VIEUX
FRENE

63850
EGLISENEUVE
D’ENTRAIGUES

82,8742
COMPAINS

EGLISENEUVE
D’ENTRAIGUES

26/09/2020

PRUGNE Sandrine 63820 BRIFFONS 22,9183 BRIFFONS 26/09/2020
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NOM Prénom ou
Raison sociale du

demandeur 

Commune du
demandeur

Superficie autorisée
(ha)

Commune(s) des
biens accordés

Date de la décision
tacite

GAEC DE
FOUGERES

63760 BOURG-
LASTIC

10,3338 BOURG-LASTIC 26/09/2020

EARL LA SOURCE
63580 LE VERNET

CHAMEANE
11,572

LE VERNET
CHAMEANE

27/09/2020

BERGOGNE
Sandrine

63710 LE VERNET
SAINTE

MARGUERITE
73,4785

CHAMBON SUR
LAC MUROL

ROCHEFORT-
MONTAGNE LE

VERNET SAINTE
MARGUERITE

27/09/2020

GAEC DE LA
BONNE ETOILE

63680 CHASTREIX 10,524 CHASTREIX 27/09/2020

GAEC DE BARDET 63290 PASLIERES 32,0389
PUY GUILLAUME

PASLIERES DORAT
27/09/2020

EARL DES
FLOCONS DE

LAINE
63210 VERNINES 2,5337 VERNINES 27/09/2020

MIRAMONT Olivier 15430 CUSSAC 1,434 PARENTIGNAT 27/09/2020

GOUNY Fabrice 63600 AMBERT 13,7285 AMBERT 27/09/2020

MAFFRE Christophe 63320 CHIDRAC 10,674 CHIDRAC 28/09/2020

CHAMPEYROUX
Julien

63260 SAINT
AGOULIN

84,0775

CHAMPS SAINT
AGOULIN VENSAT

CHAPTUZAT
JOZERAND SAINT
HILAIRE LA CROIX

28/09/2020

GAEC DES
QUAIRES

63210 VERNINES 4,2493 VERNINES 29/09/2020

GAEC BAFFIER
63390

CHATEAUNEUF
LES BAINS

1,82
CHATEAUNEUF

LES BAINS
29/09/2020

VEYRET Carole 63600 AMBERT 29,8833
AMBERT MARSAC

EN LIVRADOIS
30/09/2020

ANDRIVON Didier
03420 SAINT

FARGEOL
8,8768 PIONSAT 30/09/2020

GUIZON Chantal
63960 VEYRE

MONTON
5,6104 VEYRE MONTON 30/09/2020

GAEC DAIM 63720 CHAPPES 9,6296 LUSSAT 30/09/2020

GAEC DES
CHAUMES

63620 GIAT 28,0628 VOINGT GIAT 01/10/2020

FAURE Cédric
63113

PICHERANDE
20,46

SAINT DONAT LE
MONT DORE

BAGNOLS
01/10/2020
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NOM Prénom ou
Raison sociale du

demandeur 

Commune du
demandeur

Superficie autorisée
(ha)

Commune(s) des
biens accordés

Date de la décision
tacite

COULANGHON
Philippe

63330 SAINT
HILAIRE DE

PIONSAT
10,117

SAINT HILAIRE DE
PIONSAT

01/10/2020

GAEC DU TILLEUL 63210 ORCIVAL 11,5294

SAINT PIERRE
ROCHE

ROCHEFORT
MONTAGNE

01/10/2020

FAURE Frédéric
63950 SAINT

SAUVES
D’AUVERGNE

25,535
SAINT SAUVES
D’AUVERGNE

01/10/2020

SAINTIGNY Jean-
Pierre

63380
VILLOSSANGES

5,839 VILLOSSANGES 01/10/2020

EARL DU GOUDET 63820 BRIFFONS 5,8988
SAINT GERMAIN
PRES HERMENT

BRIFFONS
01/10/2020

GAEC DE LA
ROCHE BLEUE

63820 BRIFFONS 19,9839
BRIFFONS SAINT
GERMAIN PRES

HERMENT
01/10/2020

DUMAS Didier 63500 VODABLE 10,622
VODABLE DAUZAT

SUR VODABLE
MAREUGHEOL

01/10/2020

GAEC DU
BURADOUX

63210 HEUME
L’EGLISE

22,361
SAINT GERMAIN
PRES HERMENT

BRIFFONS
01/10/2020

LEGOY Jean-Pierre 63820 BRIFFONS 12,2046
BRIFFONS SAINT
GERMAIN PRES

HERMENT
01/10/2020

ROUDET Sébastien 63750 MESSEIX 6,8107 MESSEIX 02/10/2020

GAEC DE LA
GRANDE VIGNE

63290 PASLIERES 2,485 PUY GUILLAUME 02/10/2020

PENOT Clément 63440 POUZOL 16,982 POUZOL 03/10/2020

BARNIER Brigitte
63720

ENTRIAGUES
85,8079

CHAPPES
ENNEZAT

ENTRAIGUES
CLERLANDE

CHAVAROUX JOZE
LES MARTRES SUR

MORGE SAINT
IGNAT

03/10/2020

CHANTELAUZE
François

63600 GRANDRIF 8,6694 SAINT JUST 03/10/2020

BLANCHONNET
Daniel

63390 SAINT
GERVAIS

D’AUVERGNE
5,73

SAINT GERVAIS
D’AUVERGNE

03/10/2020

GAEC
DESARMENIEN

Père et Fille

63330 SAINT
MAIGNER

3,2305 SAINT MAIGNIER 03/10/2020

VRAY Franck
63410 SAINT

ANGEL
19,6342 SAINT ANGEL 04/10/2020
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NOM Prénom ou
Raison sociale du

demandeur 

Commune du
demandeur

Superficie autorisée
(ha)

Commune(s) des
biens accordés

Date de la décision
tacite

GAEC DE LA
POUZIERE

63610 SAINT
PIERRE COLAMINE

9,8045
BESSE ET SAINT

ANASTAISE
04/10/2020

CROS Christophe 63970 AYDAT 5,825 AYDAT 07/10/2020

FILLIAT Cyrille 63990  JOB 12,1601
LA FORIE JOB
BERTIGNAT

07/10/2020

GAEC MAZERON 63380 LANDOGNE 22,6218
LANDOGNE

VILLOSSANGES
07/10/2020

EARL MARTIN 63200 PROMPSAT 11,6826

PROMPSAT
GIMEAUX

CHAMBARON SUR
MORGE DAVAYAT

08/10/2020

GAEC DE PIERRE
BLANCHE

63590 LA
CHAPELLE AGNON

29,8438

LA CHAPELLE
AGNON GRANDVAL

SAINT AMANT
ROCHE SAVINE

08/10/2020

GAEC DES COTES 63460 ARTONNE 109,6425
BUSSIERES ET

PRUNS THURET
08/10/2020

GAEC DES
CHARREIRES

63850
EGLISENEUVE
D’ENTRAIGUES

14,8351
EGLISENEUVE
D’ENTRAIGUES

08/10/2020

GAEC DE LA PEIZE
63390

GOUTTIERES
2,121

SAINT JULIEN LA
GENESTE

GOUTTIERES
08/10/2020

GAEC DE TONVIC
63220 CHAUMONT

LE BOURG
6,293

MARSAC EN
LIVRADOIS

09/10/2020

FROMENT
DAUPHIN Jennifer

63680 LA TOUR
D’AUVERGNE

9,6504
LA TOUR

D’AUVERGNE
BAGNOLS

10/10/2020

LOPEZ Eliane
63770 LES
ANCIZES

6,6108
LES ANCIZES

COMPS
11/10/2020

DECHELETTE
François

63250 CELLES SUR
DUROLLE

7,0562
CELLES SUR

DUROLLE
CHABRELOCHE

15/10/2020

GAEC DES
PLANCHETTES

63210 ORCIVAL 2,6899
NEBOUZAT
ORCIVAL

15/10/2020

GAEC DE L’ABBAYE 63720 SAINT IGNAT 5,0431
SAINT IGNAT

RANDAN
15/10/2020

LEROY Olivier 63750 SAVENNES 12,4469 SAVENNES 15/10/2020

GAEC CAUQUOT 63760 LASTIC 6,7822
BOURG-LASTIC

BRIFFONS
16/10/2020

EARL DE SOALHAT
63290 PUY

GUILLAUME
26,0882

CHATELDON
LACHAUX PUY

GUILLAUME
17/10/2020

MIOLANE Stéphane
63490 SAINT JEAN

EN VAL
13,2908

SAINT JEAN EN
VAL

17/10/2020

EARL BONVIN
63250 CELLES SUR

DUROLLE
32,925

SAINT VICTOR
MONTVIANEIX

18/10/2020
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NOM Prénom ou
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demandeur 
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Superficie autorisée
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Date de la décision
tacite

CHAMBON Nathalie
63260 BUSSIERES

ET PRUNS
1,5

BUSSIERES ET
PRUNS

18/10/2020

CHAZAL Frédéric 63690 SINGLES 8,1172 SINGLES LARODDE 19/10/2020

GUILHEN Loïc
63330 SAINT
HILAIRE DE

PIONSAT
5,8802

PIONSAT SAINT
HILAIRE PRES

PIONSAT
21/10/2020

GAEC DE
L’OLAGNIERE

63590 LA
CHAPELLE AGNON

7,632

LA CHAPELLE
AGNON SAINT
GERVAIS SOUS

MEYMONT

22/10/2020

MOURAILLE Hervé
63980 CHAMBON

SUR DOLORE
3,788

CHAMBON SUR
DOLORE

22/10/2020

GAEC DE
MERILHAT

63410 MANZAT 25,3586
MANZAT SAINT
GEORGES DE

MONS
22/10/2020

EARL DERRIBES 63500 VODABLE 71,1665 VODABLE 24/10/2020

GAEC LLORCA
CANTOS

63640 SAINT
PRIEST DES

CHAMPS
7,4058

SAINT PRIEST DES
CHAMPS

24/10/2020

BERTRAND Philippe
63850 SAINT

GENES
CHAMPESPE

7,4154
SAINT GENES
CHAMPESPE
CHASTREIX

24/10/2020

EARL CHAMPS DU
BOIS

63190 ORLEAT 14,3994 ORLEAT 24/10/2020

GUERARD Florian 63640 CHARENSAT 75,0683
BIOLLET

CHARENSAT
VILLOSSANGES

24/10/2020

EARL BLANCHER
63310 SAINT
SYLVESTRE
PRAGOULIN

16,264
SAINT SYLVESTRE

PRAGOULIN
24/10/2020

GAEC DU
BARTERY

63740 CISTERNES
LA FORET

7,2997
CISTERNES LA

FORET
24/10/2020

BOITHIAS
Dominique

63600
CHAMPETIERES

6,2884 CHAMPETIERES 24/10/2020

DIORRENA SAS
63580 LA

CHAPELLE SUR
USSON

5,936
SAINT JEAN SAINT

GERVAIS
24/10/2020

GOMOT Aurélien
63330 ROCHE

D’AGOUX
7,5168 BUSSIERES 24/10/2020

CERCY Chantal
63230 SAINT OURS

LES ROCHES
88,2199

CHAPDES
BEAUFORT

CHARBONNIERES
LES VARENNES
PULVERIERES

SAINT OURS LES
ROCHES

24/10/2020

RODIER Mathieu 63570 ESTEIL 18,605
LE BREUIL SUR

COUZE BEAULIEU
24/10/2020
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Superficie autorisée
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SALEM Joachim 63720 SAINT IGNAT 43,0073

SAINT IGNAT SAINT
LAURE SAINT

ANDRE LE COQ
LUZILLAT

24/10/2020

GAEC DE
BESSETTE

63840
SAUVESSANGES

5,2446
SAUVESSANGES

VIVEROLS
24/10/2020

MARRAND Vincent 63510 MALINTRAT 173,0688

MALINTRAT
LUSSAT GERZAT
SAINT BEAUZIRE

AULNAT

24/10/2020

GAEC DU BOIS LA
BROUSSE

63640 CHARENSAT 6,4295 VERGHEAS 24/10/2020

GAEC LE MOULIN
DU LAC

63850 SAINT
GENES

CHAMPESPE
16,488

SAINT GENES
CHAMPESPE

24/10/2020

DESARMENIEN
Cyril

63390 SAINT
JULIEN LA
GENESTE

8,4319
SAINT JULIEN LA

GENESTE
24/10/2020

GAEC DE
MONTEIPDON

63440 SAINT
PARDOUX

4,4925 SAINT PARDOUX 24/10/2020

GAEC DES
ETANGS DE LA

BREIGNE

63580 SAINT
GENES LA
TOURETTE

98,3702

SAINT GENES LA
TOURETTE

SAUXILLANGES
SUGERES

24/10/2020

GAEC DU
GUYTOUT

63580 PESLIERES 35,9337
SAINT MARTIN

D’OLLIERES
24/10/2020

GAEC LESCURE
63440 SAINT
PARDOUX

11,7022
SAINT REMY DE

BLOT
24/10/2020

GAEC DE LA
FERME CHAZAL

63350 CREVANT
LAVEINE

10,208
CREVANT LAVEINE
CULHAT BULHON

24/10/2020

COLOMBET Nicolas
63600 SAINT
MARTIN DES

OLMES
0,56

SAINT MARTIN DES
OLMES

24/10/2020

GAEC FERRIER 63350 CULHAT 19,6789 CULHAT LEZOUX 24/10/2020

GIRARD Johann
63610 BESSE ET

SAINT ANASTAISE
98,7619

BESSE ET SAINT
ANASTAISE

EGLISENEUVE
D’ENTRAIGUES

24/10/2020

EARL GAUTHIER
Jérôme

63320 COURGOUL 12,0283
SAINT FLORET

SAURIER
24/10/2020

GERBAULT Thierry 42440 NOIRETABLE 3,508
VOLLORE

MONTAGNE
24/10/2020

GAEC VIVIER
BRUNIER

63460 ARTONNE 2,622 ARTONNE 24/10/2020

GAEC DU SIOULET
63380 SAINT

ETIENNE DES
CHAMPS

9,7986 LANDOGNE 24/10/2020
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Superficie autorisée
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GAEC DU LAC 63320 COURGOUL 5,6025
SAINT CIRGUES

SUR COUZE
24/10/2020

EARL DE LA FERME
DU CLOS

63450 COURNOLS 2,2773
COURNOLS SAINT

SATURNIN
24/10/2020

GAEC DE LA
BLANCHETTE

63590 AUZELLES 5,2167 AUZELLES 24/10/2020

GOURBIERE
Sébastien

63660 SAINT
ANTHEME

239,1814
SAINT ANTHEME

CHAMPDIEU
24/10/2020

MOUGIN Florence 63590 CUNLHAT 1,763
SAINT GERVAIS

SOUS MEYMONT
24/10/2020

GAEC MARTIN
PEREZ

63640 BIOLLET 1,462 BIOLLET 24/10/2020

GAEC DES
VIOLETTES

63210 AURIERES 4,928
VERNINES
AURIERES

24/10/2020

GAEC DE SAIGNES
63710 LE VERNET

SAINTE
MARGUERITE

4,196 MUROL 24/10/2020

ADAM Laurie
63320 TOURZEL

RONZIERES
2,9382

TOURZEL
RONZIERES

24/10/2020

GAEC
D’ESCLADINES

63690 TAUVES 9,9286 TAUVES 24/10/2020

BEAUGER Elodie 63120 COURPIERE 3,5
SERMENTIZON

COURPIERE
24/10/2020

GAEC ORTIGIER
63590 LA

CHAPELLE AGNON
126,3167

GRANDVAL LA
CHAPELLE AGNON

SAINT AMANT
ROCHE SAVINE

CUNLHAT OLMET

24/10/2020

GAEC VERGNE 63380 PONTAUMUR 27,6156
LANDOGNE

PONTAUMUR
24/10/2020

GAEC MONNERON 63470 PRONDINES 42,658

ROCHEFORT
MONTAGNE
PERPEZAT

PRONDINES

24/10/2020

COURTIAL Béatrice
63220

MEDEYROLLES
3,0557 MEDEYROLLES 24/10/2020

FAURE Daniel 63440 MARCILLAT 1,978 SAINT PARDOUX 24/10/2020

SARL DUMAS ETS 63380 SAINT AVIT 57,07 SAINT AVIT 24/10/2020

GAUDRY Damien 63560 TEILHET 0,3859 TEILHET 24/10/2020

HERITIER Corinne
63220 DORE

L’EGLISE
0,3 DORE L’EGLISE 24/10/2020

GAEC DE LADOUX 63700 YOUX 69,1396 YOUX 24/10/2020

GAEC DU PUY DE
MONTEYNARD

63970 SAULZET LE
FROID

1,223
LE VERNET SAINTE

MARGUERITE
24/10/2020
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LIOMY Bertrand
63380 CONDAT EN

COMBRAILLE
21,7605

PUY SAINT
GULMIER

24/10/2020

REIGNAT Philippe 63190 LEMPTY 3,9412
JOZE LEMPTY

LEZOUX
24/10/2020

CHABROLHES
Alexis

63600 AMBERT 87,7083

MARSAC EN
LIVRADOIS

CHAUMONT LE
BOURG

24/10/2020

GAEC DES
FONTAINES

63700 BUXIERES
SOUS MONTAIGUT

2,2469
SAINT ELOY LES

MINES
24/10/2020

ROBERT Yannick 63640 CHARENSAT 27,8094 PRONDINES 24/10/2020

GAEC BALLET
PLANE

63950 SAINT
SAUVES

D’AUVERGNE
7,21

SAINT SAUVES
D’AUVERGNE
LAQUEUILLE

24/10/2020

GOURBEYRE
Frédéric

63590 LA
CHAPELLE AGNON

8,5495
LA CHAPELLE

AGNON
24/10/2020

GAEC DE FLORAT 63500 VODABLE 7,091
MEILHAUD
TOURZEL

RONZIERES
24/10/2020

GAEC DE LA
PIOLIERES

63580 LE VERNET
CHAMEANE

50,567

SAINT ETIENNE
SUR USSON SAINT
GERMAIN L’HERM

LE VERNET
CHAMEANE

24/10/2020

GIRAUD Sébastien
63620 LA CELLE
D’AUVERGNE

52,1278
LA CELLE

D’AUVERGNE
24/10/2020

EARL DES
RAMEAUX

63720 CHAVAROUX 2,676 LUSSAT 24/10/2020

BONY Vincent 63210 NEBOUZAT 9,121 GELLES 24/10/2020

ROUGIER Philippe 63260 THURET 5,1174 THURET 24/10/2020

GRENET Julien 63720 SAINT IGNAT 4,9854
SURAT SAINT

IGNAT
24/10/2020

BOURGNE
Christelle

63580 LE VERNET
CHAMEANE

40,2164

LE VERNET
CHAMEANE SAINT

ETIENNE SUR
USSON SAINT
JEAN EN VAL

24/10/2020

CHENAVAS Jean-
Charles

63100 CLERMONT-
FERRAND

4,7478
CLERMONT
FERRAND

24/10/2020

GRAND Sylvie 63460 SAINT MYON 121,7721
COMBRONDE
SAINT MYON

24/10/2020
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NOM Prénom ou
Raison sociale du

demandeur 

Commune du
demandeur

Superficie autorisée
(ha)

Commune(s) des
biens accordés

Date de la décision
tacite

GAEC DU TILLEUL 63210 ORCIVAL 15,613

ROCHEFORT
MONTAGNE

VERNINES SAINT
BONNET PRES

ORCIVAL

24/10/2020

REBOISSON Mikaël
63420 LA

CHAPELLE
MARCOUSSE

23
LA CHAPELLE
MARCOUSSE

24/10/2020

GAEC BARROT
BOYER

63500 SOLIGNAT 73,4875

DAUZAT SUR
VODABLE

TERNANT LES
EAUX

24/10/2020

GAEC SIMONET
63230

PULVERIERES
9,5166

CHAPDES
BEAUFORT

24/10/2020

MARRET Stéphane
63120 VOLLORE-

VILLE
6,768 SAINTE AGATHE 24/10/2020

GIRAUD Alain 43270 ALLEGRE 3,6128
CHAUMONT LE

BOURG MARSAC
EN LIVRADOIS

24/10/2020

BELLOT Marc 63820 LAQUEUILLE 5,3125 LAQUEUILLE 25/10/2020

GAEC DU LAPIN
BLEU

63700
MOUREUILLE

4,095
SAINT ELOY LES

MINES
25/10/2020

GAEC FAURE
63330 SAINT

MAURICE PRES
PIONSAT

14,286
ROCHE D’AGOUX
SAINT MAURICE
PRES PIONSAT

25/10/2020

MIOCHE Eric
63230 SAINT
PIERRE LE
CHASTEL

4,4946
BROMONT-
LAMOTHE

26/10/2020

BONHOMME
Antoine

63390
GOUTTIERES

0,563 SAINTE CHRISTINE 28/10/2020

CHYSCLAIN Florian 63600 SAINT-JUST 11,7155
MARSAC EN

LIVRADOIS SAINT
JUST

29/10/2020

PELLET Cécile 63480 BERTIGNAT 4,2115
LA CHAPELLE

AGNON
29/10/2020

GAEC DES
BLEUETS

63340 DAUZAT SUR
VODABLE

31,3505
CHASSAGNE
DAUZAT SUR

VODABLE
29/10/2020

EARL ASTRE Benoît 63620 LA CELLE 8,7315
LA CELLE

D’AUVERGNE
30/10/2020

Les accusés de réception de dossier complet valant autorisation tacite d’exploiter au terme des quatre mois
d’instruction peuvent être consultés au service d’économie agricole de la direction départementale des territoires.

Ces décisions peuvent faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif dans un délai de deux mois à
compter de la mise à disposition des décisions d’autorisation à la direction départementale des territoires qui
interviendra le  lendemain de la  publication du présent  arrêté.  Le tribunal  administratif  peut  être  saisi  d'une
requête déposée sur le site www.telerecours.fr.
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Article 2 : 

Par  arrêté  préfectoral  ont  fait  l’objet  d’une  autorisation totale  d’exploiter les demandes suivantes pour le
département du Puy-de-Dôme :

Prénom NOM ou
raison sociale du

demandeur 

Commune du
demandeur

Superficie accordée
(ha)

Commune(s) des
biens accordés

Date de la décision
préfectorale 

SYNDICAT
D’ESTIVE DE

SAULZET LE FROID
SAULZET LE FROID 113,5878 SAULZET LE FROID 28/07/2020

GAEC DU
CHANDIRASSOU

SAINT GERVAIS
D’AUVERGNE

4,152
SAINT GERVAIS
D’AUVERGNE

30/07/2020

GAEC DE LA
PROVENCHERE

BROMONT
LAMOTHE

7,19
SAINT JACQUES

D’AMBUR
30/07/2020

GAEC DU PARADIS
SAINT GERVAIS
D’AUVERGNE

17,807
SAINT GERVAIS
D’AUVERGNE

30/07/2020

GAEC DE
MARMAISSAT 

ARDES SUR
COUZE

99,5643 APCHAT 03/08/2020

GAEC DE
VOISSIEUX

VERNINES 52,06 ORCIVAL 04/08/2020

EARL DU MAS
SAINT GERVAIS
D’AUVERGNE

2,937
SAINT GERVAIS
D’AUVERGNE

20/08/2020

GAEC DE LA
GARDE CHASTEL

MEDEYROLLES 20,8017
ARLAN, DORE-

L’EGLISE
20/08/2020

GAEC GENESTE 63 VIRLET 22,546
LA CROUZILLE,

RONNET, VIRLET
07/09/2020

BEAUFORT Marina SAINT MAIGNER 4,965 ESPINASSE 08/09/2020

JAUMOUILLE
Edouard

THEILET 18,1675
NEUF-EGLISE,

THEILET
14/09/2020

CROZE Vincent MALINTRAT 42,284
LEZOUX,

MALINTRAT,
ORLEAT

17/09/2020

GAEC DE
CHARREUX

SAINT FARGEOL 6,6777 SAINT MAIGNER 23/09/2020

EARL LE PRE DES
VAURES

MARINGUES 3,9753 SAINT IGNAT 25/09/2020

BEAUFORT Marina SAINT MAIGNER 16,1372 ESPINASSE 25/09/2020

ANGLARET
Sébastien

VODABLE 22,76 VODABLE 28/09/2020

LUZUY Frédéric ANTOINGT 18,4769 VODABLE 28/09/2020

RABY Didier ANTOINGT 13,443
ANTOINGT,

MAREUGHEOL,
VODABLE

28/09/2020

GAEC BILLION
TOURZEL-

RONZIERES
3,3877 VODABLE 28/09/2020

LUZUY Hervé ANTOINGT 29,803

ANTOINGT,
MAREUGHEOL,

VODABLE,
BERGONNE

28/09/2020
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GAEC VALLEE DU
BURANDOU

LA TOUR
D’AUVERGNE

27,7577
LA TOUR

D’AUVERGNE
28/09/2020

GAEC DU BURON
SAINT PIERRE

COLAMINE
112,2326

SAINT PIERRE
COLAMINE,

EGLISENEUVE
D’ENTRAIGUES

06/10/2020

GAEC DES
TREFLES A

QUATRE FEUILLES
BROUSSE 5,4277 BROUSSE 06/10/2020

Madame Elodie
BEAUGER

COURPIERE 31,3223
BONGHEAT,
NEUVILLE,

SERMENTIZON
09/10/2020

GAEC DU PRE
FLEURI

SERMENTIZON 5,3286 SERMENTIZON 09/10/2020

GAEC MOUILLAUD MANGLIEU 33,9216 MANGLIEU 21/10/2020

Ces  décisions  d’autorisation  peuvent  être  consultées  au  service  d’économie  agricole  de  la  direction
départementale des territoires.

Ces décisions peuvent faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif dans un délai de deux mois à
compter de la mise à disposition des décisions d’autorisation à la direction départementale des territoires qui
interviendra le  lendemain de la  publication du présent  arrêté.  Le tribunal  administratif  peut  être  saisi  d’une
requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

Article 3 : 

Par  arrêté  préfectoral  ont  fait  l’objet  d’un  refus  partiel  ou  total  d’autorisation  d’exploiter les  demandes
suivantes pour le département du Puy-de-Dôme :

Prénom NOM ou
raison sociale du

demandeur 

Commune du
demandeur

Superficie
demandée (ha)

Superficie
accordée

Commune(s) des
biens accordés

Date de la
décision

préfectorale

FOURNIER
François

SAINT PIERRE
LE CHASTEL

0,66 0 27/07/2020

VANTALON
Roland

LE VERNET
SAINTE

MARGUERITE
56,7939 0 28/07/2020

VANTALON
Bernard

LE VERNET
SAINTE

MARGUERITE
56,7939 0 28/07/2020

PARRAIN Jean-
Paul

CHIDRAC 29,7446 0 30/07/2020

EARL DE LA
FERME DE
BLOMONT

MANZAT 13,63 3,5084 MANZAT 30/07/2020

GAEC DE LA
PECHE

SAINT
JACQUES
D’AMBRUR

7,19 0 30/07/2020

DELARBRE
Vincent

BOUZEL 1,087 0 30/07/2020

EARL DE
BUNLAY

GELLES 1,958 1,726 GELLES 30/07/2020

EARL DE LA
FONTAINE

SAINT GERVAIS
D’AUVERGNE

2,804 0 30/07/2020
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(future)
ASSOCIATION
PASTORALE

ORCIVAL 52,06 0 04/08/2020

GAEC DE PUY
RAYAT

SUGERES 12,463 9,6213 SUGERES 28/08/2020

GAEC DES
PESLIERES

MANGLIEU 11,5811 0 28/08/2020

GAEC
CROMARIAS

CHARENSAT 3,347 0 08/09/2020

GAEC DE
CHARREUX

SAINT
FARGEOL

16,5817 0 23/09/2020

EARL DE
TIRANDE

SAINT IGNAT 4,5153 0,54 SAINT LAURE 25/09/2020

GAEC DES
TROIS

CLOCHERS
MIREMONT 16,1372 0 25/09/2020

SCEA DE
L’ABBAYE

CHASSAGNE 26,9346 5,07 VODABLE 28/09/2020

GAEC DE LA
CHERA

SOLIGNAT 77,6937 47,8907

SOLIGNAT,
ANTOINGT,

BERGONNE,
MAREUGHEOL,

VODABLE

28/09/2020

GAEC DE
L’ESPERANCE

LA TOUR
D’AUVERGNE

27,7577 0 29/09/2020

GAEC DU
VIEUX FRENE

EGLISENEUVE
D’ENTRAIGUES

9,1017 0 06/10/2020

GAEC POINTUD BROUSSE 5,4277 0 06/10/2020

DUGNAS
Sébastien

BROUSSE 5,4277 0 06/10/2020

FAURIAT Céline BROUSSE 5,4277 0 06/10/2020J

JURY Paul
SAINT

ANTHEME
90 0 19/10/2020

DUGNAS
Sébastien

BROUSSE 33,9216 0 21/10/2020

EARL GUILHOT MANGLIEU 33,9216 0 21/10/2020

MONERY Yvette MANGLIEU 33,9216 0 21/10/2020

Ces décisions de refus peuvent être consultées au service d’économie agricole de la direction départementale
des territoires.

Ces décisions peuvent faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif dans un délai de deux mois à
compter de la mise à disposition desdites décisions à la direction départementale des territoires qui interviendra
le lendemain de la publication du présent arrêté. Le tribunal administratif peut être saisi d'une requête déposée
sur le site www.telerecours.fr.
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Article 4 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales et le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la
forêt, le directeur départemental des territoires du Puy-de-Dôme sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région
Auvergne-Rhône-Alpes.

Pour le préfet et par délégation,
Pour le directeur régional de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt,et par délégation,
l’adjoint au chef du service régional  de

l’économie agricole,

Jean-Yves COUDERC
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Lyon, le 24 novembre 2020

ARRÊTÉ n° 2020/11-475

RELATIF À
LA PUBLICATION PAR EXTRAIT DE DÉCISIONS 

AU TITRE DU CONTRÔLE DES STRUCTURES DES EXPLOITATIONS AGRICOLES 

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-
Alpes,
Préfet du Rhône
Officier de la Légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.312-1, L.331-1 à L.331-11, R.312-1 à R.312-
3, R.313-8, R.331-1 à R. 331-7,

Vu l’ordonnance n° 2020-306 du 25 mars 2020 modifiée relative à la prorogation des délais échus pendant la
période d’urgence sanitaire et à l’adaptation des procédures pendant cette même période,

Vu l’ordonnance n°2020-560 du 13 mai 2020 fixant les délais applicables à diverses procédures pendant la
période d’urgence sanitaire,

Vu l’arrêté préfectoral n°18-091 du 27 mars 2018 portant le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) pour la région Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu l’arrêté préfectoral n°2019-339 du 31 décembre 2019 portant délégation de signature à Monsieur Michel
SINOIR, Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu l’arrêté DRAAF n°2020/09-01 du 1er septembre 2020 portant délégation de signature à certains agents de la
DRAAF – Compétence d’administration générale,

Considérant les demandes préalables d’autorisation déposées, soumises à autorisation d’exploiter au titre du L.
331-2 et du schéma directeur régional des exploitations agricoles pour la région Auvergne-Rhône-Alpes,
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Sur la proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt,

ARRÊTE

Article 1er :

Les autorisations d’exploiter tacites à l’issue du délai d’instruction sont les suivantes pour le département de
l’Ain :

NOM Prénom ou
raison sociale du

demandeur 

Commune du
demandeur

Superficie accordée
(ha)

Commune(s) des
biens accordés

Date de la décision
tacite

GAEC DE 
MONSPEY

BEY 28,38
CRUZILLES-LES-
MÉPILLAT

02/07/2020

LACROIX Christian TOSSIAT 5,65 PONT-D'AIN 02/07/2020

GIRARD Nicolas MEZERIAT 133,60
ROMANS, 
CHATILLON SUR 
CHALARONNE

03/07/2020

GAEC COMBE DE 
COMMUNAL

CHAMPFROMIER 64,17
GIRON, 
CHAMPFROMIER

03/07/2020

BLANC Jean-Michel
ST ETIENNE DU 
BOIS

1,69
SAINT-ETIENNE-
DU-BOIS

06/07/2020

EARL DE LORMET AMBRONAY 75,71
PONT-D'AIN, SAINT-
JEAN-LE-VIEUX

07/07/2020

HERAULT Lucas CREYS-HEPIEU 20,54 BRIORD 08/07/2020

GAEC LE JARDIN 
DE PTIT PIERRE

SAINT-DIDIER-DE-
FORMANS

2,36
SAINT-DIDIER-DE-
FORMANS

09/07/2020

GAEC DU VIEUX 
MOULIN

VILLES 62,14
BILLIAT, 
BELLEGARDE

09/07/2020

GAEC DE LA 
COMBE DE 
ROSIERE

BUELLAS 1,31 BUELLAS 18/07/2020

GAEC DES 
FORAYS

JAYAT 10,80 JAYAT 18/07/2020

GAEC DE 
BEAURETOUR

ST GERMAIN LES 
PAROISSES

112,07

COLOMIEU, ST-
GERMAIN-LES-
PAROISSES, 
CONZIEU, 
AMBLEON

21/07/2020

EARL DE 
MARGNOLAS

BEYNOST 6,05
SAINT-JEAN-DE-
THURIGNEUX

22/07/2020

SCEA DES LACS CONZIEU 19,60

AMBLÉON, SAINT-
GERMAIN-LES-
PAROISSES, 
CONZIEU

23/07/2020

SIMONET Damien CONDEISSIAT 2,78 CONDEISSIAT 23/07/2020

FRAY Joseph VILLENEUVE 2,79
SAVIGNEUX, 
RANCÉ

23/07/2020

GOIFFON Christian CHALEINS 1,50 CHALEINS 27/07/2020

GAEC DE BARVEY ST DENIS LES 
BOURG

1,97 SAINT-DENIS-LÈS-
BOURG

27/07/2020
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NOM Prénom ou
raison sociale du

demandeur 

Commune du
demandeur

Superficie accordée
(ha)

Commune(s) des
biens accordés

Date de la décision
tacite

LAMBERT David BELLEY 17,58
ANDERT-ET-
CONDON

27/07/2020

GROSSET Romain CHARNOZ SUR AIN 72,64
CHARNOZ-SUR-
AIN, PÉROUGES, 
MEXIMIEUX,

29/07/2020

EARL MAS DU 
PUITS

FAREINS 3,14 FRANS 29/07/2020

EARL DU 
FOURNIEUX

CHALEINS 5,59 CHALEINS 29/07/2020

GAEC DES 
CULARDS

ST ANDRE D 
HUIRIAT

5,92
CRUZILLES-LES-
MÉPILLAT

30/07/2020

GAEC DES 
FENONIERES

LE PLANTAY 19,90 VERSAILLEUX 30/07/2020

SARL DOMAINE DU
POIRIER

LA CHAPELLE DU 
CHATELARD

15,42
SERVAS, SAINT-
GERMAIN-SUR-
RENON

01/08/2020

SCEA LES 
VERNAYS

MONTCET 1,87 MONTCET 01/08/2020

GIROUD Nicolas JAYAT 7,56 JAYAT 01/08/2020

LADOUCE Ludovic MIRIBEL 4,69 MIRIBEL 04/08/2020

GAEC DU CHAMP 
NOBLET

ST TRIVIER DE 
COURTES

0,86
CHAVANNES-SUR-
REYSSOUZE

14/08/2020

MARGAIN Julien LAGNIEU 23,68
LAGNIEU, SAINT-
SORLIN-EN-BUGEY

19/08/2020

HAYEZ Gaëtan
DOMPIERRE SUR 
VEYLE

72,67
PIZAY, VILLETTE-
SUR-AIN

20/08/2020

GAEC TETAZ
ST GERMAIN LES 
PAROISSES

2,58
AMBLÉON, SAINT-
GERMAIN-LES-
PAROISSES

20/08/2020

CHARRE Herve CHALAMONT 29,67 CHALAMONT 20/08/2020

ROLLAND Frédéric
ST GERMAIN SUR 
RENON

15,84
SAINT-GERMAIN-
SUR-RENON

22/08/2020

EARL DE LAVAL FOISSIAT 1,08 FOISSIAT 22/08/2020

BLANC Guillaume PERON 15,51 PERON 25/08/2020

GAEC POBEL LA 
FERME AUX 7 
SOURCES

BENY 1,36 BENY 26/08/2020

EARL DES 
FROMENTAUX

LAIZ 1,33 LAIZ 26/08/2020

GAEC DU COUET MONTHIEUX 29,24

LAPEYROUSE, 
MONTHIEUX, 
SAINT-ANDRÉ-DE-
CORCY, SAINT-
JEAN-DE-
THURIGNEUX

27/08/2020

GAEC DES 
FORAYS

JAYAT 6,09 MARSONNAS 27/08/2020
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NOM Prénom ou
raison sociale du

demandeur 

Commune du
demandeur

Superficie accordée
(ha)

Commune(s) des
biens accordés

Date de la décision
tacite

EARL LA 
COLLONGE

MARSONNAS 3,17 MARSONNAS 03/09/2020

GAEC DES 
BLANCHETS

BENY 5,17 BÉNY 04/09/2020

GAEC GRAINS ET 
LEGUMES

ST TRIVIER SUR 
MOIGNANS

8,93
RANCÉ, 
SAVIGNEUX

10/09/2020

GAEC DU SORBIER VAL-CENIS (73) 83,74

PARVES, 
NATTAGES, 
MASSIGNIEU-DE-
RIVES.

11/09/2020

MARGAIN Julien LAGNIEU 0,28 LAGNIEU 11/09/2020

GAEC MARC
CHAVANNES-SUR-
REYSSOUZE

53,96
CHAVANNES-SUR-
REYSSOUZE, 
SAINT-BÉNIGNE

11/09/2020

COUTURIER Michel
ARVIERE-EN-
VALROMEY

5,02
ARVIÈRE-EN-
VALROMEY, VIEU

11/09/2020

EARL BOIS LE VIN CIVRIEUX 48,18
CIVRIEUX, SAINT-
MARCEL-EN-
DOMBES

15/09/2020

PERNOD Véronique HAUT VALROMEY 0,50 HAUT VALROMEY 16/09/2020

EARL LA FERME 
DU SORBIER

MARBOZ 20,28 MARBOZ 16/09/2020

MERLE Remi
ST GENIS SUR 
MENTHON

4,55
SAINT-DIDIER-
D’AUSSIAT

17/09/2020

FEMELAT Jean-Luc AMBRONAY 10,17 AMBRONAY 24/09/2020

EARL HUMBERT CHAZEY SUR AIN 3,34 SAINTE-JULIE 25/09/2020

GAEC DE L'ETANG CHEVROUX 0,49
BAGÉ-DOMMARTIN
CHEVROUX

28/09/2020

GAEC DU PRUNIER
ST TRIVIER SUR 
MOIGNANS

21,40
SAINT-TRIVIER-
SUR-MOIGNANS

28/09/2020

EARL DE 
REGEMONT

FOISSIAT 24,79 FOISSIAT 30/09/2020

ANGELLOZ-
PESSEY Sarah

VALSERHONE 1,63
VALSERHÔNE 
(CHATILLON-EN-
MICHAILLE)

04/10/2020

GROSSET Romain CHARNOZ SUR AIN 7,82
FARAMANS, 
PÉROUGES

04/10/2020

BLANC Emmanuel
VALROMEY SUR 
SERAN

83,69
VALROMEY-SUR-
SERAN

04/10/2020

EARL MA FERME 
BIO

CHAMPDOR-
CORCELLES

89,00 ARANC 06/10/2020

EARL FILIPPI PERON 2,29 PERON 07/10/2020
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NOM Prénom ou
raison sociale du

demandeur 

Commune du
demandeur

Superficie accordée
(ha)

Commune(s) des
biens accordés

Date de la décision
tacite

JANIN Noëlle LOMPNAZ 98,07

AMBLÉON, 
COLOMIEU, 
CONTREVOZ, 
INNIMOND, 
LOMPNAS, SAINT-
GERMAIN-LES-
PAROISSES

08/10/2020

DURAFFOURD 
Denis

CHEZERY-FORENS 89,83
CHÉZERY-FORENS,
LÉLEX

14/10/2020

LE COUTALLER 
Ludovic

SAINT-MAURICE-
DE-GOURDANS

14,98
SAINT-MAURICE-
DE-GOURDANS

14/10/2020

GAEC DES 
PLATANES

BUELLAS 9,44 BUELLAS 16/10/2020

VEUILLET Aurélien MARBOZ 62,85
MEILLONNAS, 
SAINT-ETIENNE-
DU-BOIS

20/10/2020

GAEC POBEL LA 
FERME AUX 7 
SOURCES

BENY 6,75
BENY, SAINT-
ETIENNE-DU-BOIS

20/10/2020

SIBERT Franck AMBRONAY 11,74 AMBRONAY 20/10/2020

EARL BONNET BENY 13,65 BÉNY 24/10/2020

EARL DOMAINE 
MONIN

VONGNES 5,64 CEYZÉRIEU 24/10/2020

SCEA CUZIN PERON 41,60 PÉRON 24/10/2020

ANTOINAT Thierry REYSSOUZE 1,35 REYSSOUZE 24/10/2020

GAEC DES 
BLANCHETS

BENY 2,89 BÉNY 24/10/2020

GAEC DE 
CHAVANOSSE

MARSONNAS 0,63 MARSONNAS 24/10/2020

SCEA DES 
REIGNIERES

CONDEISSIAT 142,04

CHANOZ-
CHÂTENAY, 
CHAVEYRIAT, 
CONDEISSIAT, 
DOMPIERRE-SUR-
VEYLE, LENT, LE 
PLANTAY

24/10/2020

GAEC DES 
LUZERNIERES

SONTHONNAX LA 
MONTAGNE

71,59
MATAFELON-
GRANGES

24/10/2020

GAEC DES 
CARRONS

DOMPIERRE SUR 
CHALARONNE

7,68 SULIGNAT 24/10/2020

GAEC DE 
BEAURETOUR

ST GERMAIN LES 
PAROISSES

16,53
COLOMIEU, SAINT-
GERMAIN-LES-
PAROISSES

24/10/2020

BIDET Pierre HAUT VALROMEY 47,78
HAUT VALROMEY, 
RUFFIEU

24/10/2020

RIGOLLET Evelyne SULIGNAT 7,43 SULIGNAT 24/10/2020

GAEC LE BOIS JOLI
BELLEGARDE SUR 
VALSERINE

91,61
LÉAZ, 
VALSERHÔNE

24/10/2020
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NOM Prénom ou
raison sociale du

demandeur 

Commune du
demandeur

Superficie accordée
(ha)

Commune(s) des
biens accordés

Date de la décision
tacite

GAEC CHARVET 
FRERES

CHAVEYRIAT 3,22 VONNAS 24/10/2020

GUICHARD-
CHANEL Sylvie

ST BENIGNE 13,68 SAINT-BÉNIGNE 24/10/2020

GAEC DE 
BEAURETOUR

ST GERMAIN LES 
PAROISSES

12,30

AMBLÉON, 
COLOMIEU,  SAINT-
GERMAIN-LES-
PAROISSES.

24/10/2020

SCEA LES 
VERNAYS

MONTCET 71,96 MEZERIAT, POLLIAT 24/10/2020

GAEC BRETON
VALROMEY SUR 
SERAN

7,59 LOMPNIEU 24/10/2020

COMTE Christiane CONZIEU 36,64
CONZIEU, 
AMBLÉON

24/10/2020

SCEA DES LACS CONZIEU 17,68
AMBLÉON,CONZIE
U

24/10/2020

SARL DOMAINE DU
POIRIER

LA CHAPELLE DU 
CHATELARD

11,45

LA CHAPELLE DU 
CHATELARD, 
CHATILLON-SUR-
CHALARONNE

24/10/2020

SIMONET Pascal CONDEISSIAT 11,68 MONTRACOL 25/10/2020

EARL CHAVAILLE CIVRIEUX 168,30

CIVRIEUX, 
MIONNAY, RANCE, 
SAINT-ANDRÉ-DE-
CORCY, 
MONTANAY (69), 
GENAY (69), 
NEUVILLE-SUR-
SAÔNE (69)

26/10/2020

GAEC DE BON 
REPOS

VIRIAT 28,95 VIRIAT 27/10/2020

EARL BEZENTET FOISSIAT 4,50 FOISSIAT 30/10/2020

PUTHET Herve FOISSIAT 55,81 JAYAT 30/10/2020

Les accusés de réception de dossier complet valant autorisation tacite d’exploiter au terme des quatre mois
d’instruction peuvent être consultés au service d’économie agricole de la direction départementale des territoires.

Ces décisions peuvent faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif dans un délai de deux mois à
compter de la mise à disposition des décisions d’autorisation à la direction départementale des territoires qui
interviendra le lendemain de la publication du présent arrêté. Le tribunal administratif peut être saisi d'une
requête déposée sur le site www.telerecours.fr.
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Article 2 : 

Par arrêté préfectoral ont fait l’objet d’une autorisation totale d’exploiter les demandes suivantes pour le
département de l’Ain : 

NOM Prénom ou
raison sociale du

demandeur 

Commune du
demandeur

Superficie accordée
(ha)

Commune(s) des
biens accordés

Date de la décision
préfectorale 

SAS FERME 
AQUAPONIQUE DU 
PAYS DE GEX

CHALLEX 1,7 VERSONNEX 06/07/2020

EARL FAURE AMBRONAY 8,1763 AMBRONAY 31/07/2020

DECULLIER Jérôme
CHAMPDOR 
CORCELLES

34,7554
CHAMPDOR-
CORCELLES

31/07/2020

ROLLAND Frédéric
ST GERMAIN SUR 
RENON

43,0069

CHAZEY-SUR-AIN, 
SAINTE-JULIE, 
SAINT-SORLIN-EN-
BUGEY, SAULT-
BRENAZ

31/07/2020

VINCENT Franck VILLEMOTIER 6,447 VILLEMOTIER 06/08/2020

RIVOIRE Christian
ST GERMAIN SUR 
RENON

11,5778
SAINT-GERMAIN-
SUR-RENON

10/09/2020

BROYER Mathieu BAGE LA VILLE 9,956
CRUZILLES-LÈS-
MEPILLAT

15/10/2020

MARTI Jacques 
Maurice

STE CROIX 1,0855 LEYMENT 19/10/2020

Ces décisions d’autorisation peuvent être consultées au service d’économie agricole de la direction
départementale des territoires.

Ces décisions peuvent faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif dans un délai de deux mois à
compter de la mise à disposition des décisions d’autorisation à la direction départementale des territoires qui
interviendra le lendemain de la publication du présent arrêté. Le tribunal administratif peut être saisi d’une
requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

Article 3 : 

Par arrêté préfectoral ont fait l’objet d’un refus partiel ou total d’autorisation d’exploiter les demandes
suivantes pour le département de l’Ain :

NOM Prénom ou
raison sociale du

demandeur 

Commune du
demandeur

Superficie
demandée (ha)

Superficie
accordée (ha)

Commune(s) des
biens accordés

Date de la
décision

préfectorale

EARL HUMBERT
CHAZEY SUR 
AIN

0,893 0 31/07/2020

EARL DE 
LORMET

AMBRONAY 12,9373 4,7610 AMBRONAY 31/07/2020

SAVARIN 
Etienne

CHAMPDOR-
CORCELLES

11,4544 0 31/07/2020

Direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt Auvergne-Rhône-Alpes
16B Rue Aimé Rudel – BP 45 – 63370 LEMPDES
Tél. : 04 73 42 14 14 - http://www.draaf.auvergne-rhone-alpes.agriculture.gouv.fr/ 7



NOM Prénom ou
raison sociale du

demandeur 

Commune du
demandeur

Superficie
demandée (ha)

Superficie
accordée (ha)

Commune(s) des
biens accordés

Date de la
décision

préfectorale

GAEC DES 
CHAMPIGNONS

CORVEISSIAT 1,9236 0 04/08/2020

MARION 
Christian

VILLEMOTIER 22,807 16,36

BÉNY, 
COURMANGOU
X, SAINT-
ETIENNE-DU-
BOIS, 
VILLEMOTIER

06/08/2020

BAUER Willy VILLENEUVE 33,3936 16,1499
SAINT-
GERMAIN-SUR-
RENON

10/09/2020

ROLLAND 
Frédéric

ST GERMAIN 
SUR RENON

22,6724 11,0946

LE PLANTAY, 
SAINT-
GERMAIN-SUR-
RENON

10/09/2020

GAEC DE 
MONSPEY

BEY 5,739 0 15/10/2020

GAEC LA 
FERME DU 
COLOMBIER

MARSONNAS 12,8721 0 15/10/2020

JAUSSAUD 
Florimond

CRUZILLES LES
MEPILLAT

8,883 4,3870
CRUZILLES-
LES-MÉPILLAT

15/10/2020

Ces décisions de refus peuvent être consultées au service d’économie agricole de la direction départementale
des territoires.

Ces décisions peuvent faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif dans un délai de deux mois à
compter de la mise à disposition desdites décisions à la direction départementale des territoires qui interviendra
le lendemain de la publication du présent arrêté. Le tribunal administratif peut être saisi d'une requête déposée
sur le site www.telerecours.fr.

Article 4 :

Par arrêté préfectoral ont fait l’objet d’une décision de rescrit les demandes suivantes pour le département de
l’Ain :

NOM Prénom ou
raison sociale du

demandeur 

Commune du
demandeur

Superficie
demandée (ha)

Commune(s) de
localisation des

biens

Régime du droit
d’exploiter

Date de la
décision

préfectorale 

CHANEL-
NAVORET Nelly

BAGE-
DOMMARTIN

15,7246 MARBOZ non soumis 24/07/2020

GAEC DES 
CLES

ST ANDRE SUR 
VIEUX JONC

2,72

SAINT-ANDRÉ-
SUR-VIEUX-
JONC, 
MONTRACEL

non soumis 28/07/2020

HERAULT Lucas BRIORD 5,2736 BRIORD non soumis 04/09/2020

EARL DE 
MILLEROT

PERREX 8,6660 PERREX non soumis 26/10/2020
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Ces décisions de rescrit peuvent être consultées au service d’économie agricole de la direction départementale
des territoires.

Ces décisions peuvent faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif dans un délai de deux mois à
compter de la mise à disposition desdites décisions à la direction départementale des territoires qui interviendra
le lendemain de la publication du présent arrêté. Le tribunal administratif peut être saisi d'une requête déposée
sur le site www.telerecours.fr.

Article 5 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales et le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la
forêt, le directeur départemental des territoires de l’Ain sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région
Auvergne-Rhône-Alpes.

Pour le préfet et par délégation,

Pour le directeur régional de l'alimentation, de
l'agriculture et de la forêt et par délégation,

L’adjoint au chef du service régional
d’économie agricole

Jean-Yves COUDERC
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Direction régionale des affaires culturelles Auvergne-Rhône-Alpes 
Le Grenier d’Abondance - 6, quai Saint-Vincent 

69283 Lyon cedex 01 
Tél. 04.72 00 44 00 

www.culture.gouv.fr/Regions/Drac-Auvergne-Rhone-Alpes 

 
 Lyon, le 19 novembre 2020 

Arrêté n° 20-269 

 
portant inscription au titre des monuments historiques 

du musée Mandet à Riom (Puy-de-Dôme) 
 

Le préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, Préfet du Rhône, 
Officier de la Légion d'honneur, Commandeur de l'ordre national du Mérite 

 

Vu le code du patrimoine, livre VI, titres I et II, 

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à 
l'action des services de l'État dans les départements et les régions, 

Vu l'arrêté en date du 27 mai 1963 portant classement des façades et toitures de l’ensemble des 
bâtiments de l’hôtel Dufraisse du Cheix à Riom (Puy-de-Dôme), y compris le portail d’entrée, l’escalier 
avec sa rampe en fer forgé, le salon central du rez-de-chaussée et le salon central du 1er étage, 

Vu l’arrêté en date du 30 mai 1980 portant inscription au titre des monuments historiques des façades 
et toitures sur rue et sur cour de l’hôtel Desaix, 

Vu l’avis de la commission régionale du patrimoine et de l’architecture du 12 mars 2020, 

Vu les autres pièces produites et jointes au dossier, 

considérant que les hôtels Dufraisse du Cheix et Desaix réunis pour constituer le musée Mandet 
forment un ensemble architectural et fonctionnel cohérent dont il convient d’assurer la préservation 
dans ses dispositions intérieures comme extérieures, 
 

arrête : 
 

Article 1er : sont inscrits au titre des monuments historiques en totalité, à l’exception des parties 
classées, l’hôtel Dufraisse du Cheix et l’hôtel Desaix abritant le musée Mandet, avec les ailes de 
communs, la cour et le jardin avec sa fontaine et son mur de clôture, situés 14 rue de l’Hôtel-de-ville et 
2 rue Chabrol à Riom, sur les parcelles n° 102 et 114 d'une contenance respective de 1360 
et 423 m2, figurant au cadastre section BZ et appartenant à la COMMUNE DE RIOM 
(SIREN 216 303 008) – 23 rue de l’hôtel de ville – 63200 RIOM.



 

 

Article 2 : le présent arrêté complète l'arrêté de classement au titre des monuments historiques du 
27 mai 1963 susvisé et remplace l’arrêté d’inscription au titre des monuments historiques du 
30 mai 1980 susvisé. 

Article 3: le présent arrêté sera notifié au maire de la commune propriétaire, et, le cas échéant, à 
l’autorité compétente en matière de plan local d’urbanisme. 

Article 4 : le préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution du présent arrêté, 
qui sera publié au fichier immobilier de la situation de l'immeuble inscrit et au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de région. 

 

 

Le préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

 

Pascal MAILHOS 

 

 

 

 

 

 

 

P.J. : 1 plan 

 



RIOM (Puy-de-Dôme)

Hôtels Dufraisse du Cheix et Desaix

limite de la protection indiquée en rouge


